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ASSEMBL~E NATIONALE POPUL AIRE 

LOI N" 31-80 du 16 d~cembre 1980, d'Orientation 
sur la J eunesse. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE A 
DELIBERE ET ADOPTE. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.CT., PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 
PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT. 

CHAPITRE PREMIER 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 1er. -La pr~sente loi a pour objet de d~ter 
miner les orientations concernant la participation ef 
fective de la Jeunesse ~ la construction du socialisme 
en R~publique Populaire du Congo et les devoirs du 
Parti et de l'~tat envers la Jeunesse, 

Art. 2. -- On entend par Jeunesse, au sens de la 
pr~sente loi, les citoyens de la R~publique Populaire 
du Congo,jusqu'~ 35 ans r~volus, 

Art. 3. - Les objectifs et les int~r~ts fondamen 
taux de la soci~t~, de l~tat socialiste et de la Jeunesse 
coincident. Tous les Jeunes sans exception doivent 
participer activement ~ la lutte sacr~e pour ~difier 
un Congo socialiste. 

Art. 4. -La participation effective de la Jeu 
nesse ~ l~dification de la soci~t~ socialiste exige 
d'elle une maftrise de connaissances multiformes 
pour mieux comprendre le monde qui l'entoure et 
contribuer a sa transformation. 

Art. 5. - Le r~gime socialiste qui doit faire dis 
para~tre l'exploitation et l'oppression de lhomme 
pour la sauvegarde de la paix, de la prosp~rit~ de 
l'homme, du bonheur du peuple, des int~r~ts de la 
classe ouvri~re et de tous les travailleurs, garantit ~ 
la Jeunesse la jouissance de ses droits fondamentaux. 

· Art. 6. -La R~volution socialiste a la mission 
de pr~parer tous les jeunes ~ la r~alisation de ses t~ 
ches. Elle soutient et encourage l'union de la Jeu 
nesse socialiste congolaise, unique organisation 
Politique des Jeunes en R~publique Populaire du 
Congo. 

CHAPITRE JI 
DE L'EDUCATION SOCIALISTE 

Art. 7. -A/--Lune des t~ches prioritaires 
dans le construction du socialisme consiste ~ ~du 
quer tous les jeunes pour qu'ils deviennent des 
citoyens empreints de la valeur des id~es du socia 
lisme, se distinguent par leur conscience et leurs ac 
tions patriotiques et internationalistes. 

. B/-Le Patri et l'Etat veillent ~ la formation et 
lapprofondissement chez les jeunes des qualit~s telles 
que sens des responsabilit~, I'esprit du collectivismc, 
amour du travail, pers~v~rences, sinc~it~, modestie, 
courage, fid~lit~ aux engagements pris et discipline. 

Art. 8. --A/--L'~ducation politiquc de la jeunes 
se constitue l'un des principaux objectifs de la politi 
que du Parti. Elle est assure par le Parti, les organi 
sations de masses, les ~ducateurs sp~cialis~s et les 
enseignants. 

B/--Les parents assureront une grande responsa 
bilit~ face ~ la soci~t~ dans l'~ducation socialiste des 
jeunes, dans leur d~vcloppement intellectuel, moral 
et physique, dans leur pr~paration au travail et ~ la 
vc socialiste. 

Art. 9.- La Jeunesse doit participer plus acti 
vement ~ la vie socialiste et politique de la Nation. 

Art. 10. -A/-Les Organisations de masses, 
les ~ducateurs sp~cialis~s et les enseignants doivent 
expliquer aux jeunes la politique du Parti Congolais 
du Travail (PCT), le r~le de la classe ouvri~re, de la 
paysannerie et faire comprendre la port~e des t~ 
ches politiques qui leur sont confi~es. 

B/-La Presse, la radio, le cin~ma ~t la t~l~vi 
sion de la R~publique Populaire du Congo doivent 
~lever la qualit~ et le nombre de publications ~mis 
sions et r~alisations r~pondant aux int~r~ts diversi 
fi~s de la jeunesse et aux n~cessit~s de son ~duca 
tion socialiste. 

C/--Les maisons d'~ditions doivent faire paraf 
tre ~ grands tirages les publications encourageant 
l'instruction et le d~veloppement politiques, id~olo 
giques, moraux, esth~tique et civiques des jeunes. 

Art. 11. -A/-La jeunesse doit respecter les 
lois de la R~publique Populaire du Congo et agir en 
rapport avec les normes de la soci~t~ congolaise. 

B/-Les organisations des masses, les ~duca 
teurs sp~cialis~s et les enseignants doivent assurer 
une ~ducation efficace de la jeunesse face aux in 
fluences mena~ant la formation de la personnalit~. 

Art. 12. -Des d~corations et autres distinc 
tions honorifiques seront d~cern~es ~ tous ceux 
qui feront montre de m~rite particulier dans l'~du 
cation de la Jeunesse. 

CHAPITRE III 
DE L'ENCOURAGEMENT DE L'INITIATIVE DE 

LAJEUNESSE TRAVAILLEUSE. 

Art. 13. -A/--La construction du socialisme 
implique la participation de la jeunesse travailleuse, 
aux c~t~s de toute la population laborieuse, ~ l'~le 
vation du niveau de vie du peuple. 

Les jeunes ouvriers, paysans coop~rateurs, in 
tellectuels, employ~s et membres des coop~ratives 
sont appel~s ~ orienter leurs initiatives vers lacc~l~ 
ration du rythme de d~veloppement de la produc 
tion nationale, l'~levation, l'efficience, le progr~s 
scientifique et technique et la croissance de la pro 
ductivit~ du travail. Par leur travail soutenu, leurs 
comp~tences professionnelles et ~n perfectionnement 
continu, ils fructifient les richesses sociales du peuple 
et assurent ainsi leur d~veloppement. 

B/-L'Etat, les coop~ratives et les entreprises 
collaborent avec PUJSC la conf~d~ration Syndic 
le Congolaise (C.SC) et dautres organisations e 
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masses sous la mouvance du Parti, pour encourager 
les multiples initiatives de la jeunesse travailleuse, 
notamment des jeunes ouvriers en vue de la r~alisa 
tion des plans de d~veloppement ~conomique. 

. Art. 14. -La Jeunesse travailleuse doit parti 
ciper dune mani~re concr~te ~ la r~alisation du pro 
gramme du Parti.  

Art. 15. -La Jeunesse travailleuse _prend une 
part active ~ l~laboration et ~ la r~alisation du 
Plan. 

Art. 16. L'Union de la jeunesse socialiste 
congolajse (UJSC), unique organisation des jeunes, 
en ~troite collaboration avec la conf~d~ration syndi 
cale congolaise (CS.C.) applique l'~mulation socia 
liste. 

Art. 17.--Le Parti et les organisations de masses 
cr~eront progressivement toutes les conditions pour 
la formation des brigades de J eunes et l'organisa 
tion des chantiers de Jeunesse. 

Art. 18. -- Le Parti et P~tat mettront tout en 
oeuvre pour assurer en priorit~ la qualification et le 
perfectionnement des jeunes travailleurs m~ritants. 

CHAPITRE IV 
DE L'ENCOURAGEMENT DE L'INITIATIVE DES 

ELEVES ET ETUDIANTS 

Art. 19. -- Tous les jeunes ont le droit et le de 
voir d'acqu~rir des connaissances et des capacit~s ~ 
tendues, de se pr~parer pour mieux assurer les t~ches 
de leur profession et de mettre leurs connaissances 
au service de la R~volution. 

r Art. 20. --L'instruction et l'~ducation de la Jeu 
ncsse constituent lun des objectifs fondamentaux du 
Peuple congolais.. 

Pour atteindre cet objectif, les ~ducateurs 
doivent: 

- veuiller au d~veloppement g~n~ral de la per 
sonnalit~ des ~l~ves en leur assurant une ins 
truction et une ~ducation solides, 

-Organiser des activit~s pr~scolaires. 
- encourager toutes les initiatives visant ~ enrj 

chir la VIC culturelle, politique et intellectuelle 
au sein des groupements de jeunes. 

- en ~troite collaboration avec PU.J.S.C., orga 
niser les activit~s, des brigades de travail, 

- soutenir le collectif des activistes et des pion 
niers dans la r~alisation de leurs buts et pro 
jets ainsi que dans l'organisation des activit~s. 
solliciter les propositions des ~l~ves dans tous 
les domaines p~dagogiques et en tirer profit. 

- d~velopper le sens de la morale socialiste et 
inculquer le got du travail. 

CHAPITRE V 
DROITS ET DEVOIRS DES JEUNES DANS LA 

DEFENSE DE LA REVOLUTION. 

Art. 21. -La d~fense des acquis de la R~volu 
tion est un honneur pour tout jeune. 

Tout jeune congolais doit : 
- avoir 1 'amour de sa Patrie ; 
- ~tre un exemple dans l'accomplissement du 

devoir nationa ; 
- servir avec loyaut~ et devouement le Peuple 

et la R~volution ; 
- Avoir une haute conscience r~volutionnaire 

et ~tre fid~le ~ la cause socialiste. 
- Respecter les dispositions statutaires de 

l'U.J .S.C. 
- Etre disponible ~ tous les appels du Parti 

et de l'Union. · 

- Servir sous le drapeau au moins une fois 
dans sa vie. 

Art. 22. --Les ~tudes suivies constituent pour 
tout jeune un engagement personnel vis-~-vis du peu 
ple. Dans l'accomplissement de ses devoirs, la jeunes 
se doit ~tre assist~e du Parti, de l'~tat, des organisa 
tions de masses et des collectivit~s locales qui 
doivent : 

-- Pr~parer le jeune ~ la d~fense de la nation ; 
Soutenir et encourager les diverses activit~s 
para-militaires, scientifiques, techniques, 
sportives et de secounsme qu'organise 
l'U.J .S.C. 

- Encourager les activit~s d'instruction et de 
formation para-militaire ~ l'~cole, dans les 
~tablissements de formation professionnelle 
les entreprises et les collectivit~s. 

-- Suivre le jeune pendant son service militaire 
et rester en relation avec sa famille. 
Recompenser les jeunes qui se distinguent 
dans les t~ches de la d~fense de la R~volu 
tion. 

Toutes les entreprises et institutions sont tenues 
de recevoir les jeunes issus de leurs rangs a la fin de 
leur service mihtaire. 

CHAPITRE VI 
DE L'EPANOUISSEMENT DE LA VIE 

CUL TURELLE, ARTISTIQUE ET SPORTIVE 
DES JEUNES . 

Art. 23. a)- En vue d'aider les jeunes ~ 
s'~panouir harmonieusement, le Parti et l'Etat 
doivent encourager et soutenir les bonnes initiati 
ves de PU]SC, prises dans le secteur culturel, artisti 
que et sportif. 

4 b)-Les responsables des institutions publiques, 
les chefs d'entreprises et les comit~s directeurs des 
coop~ratives employant des jeunes, sont tenus en 
collaboration avec PUJSC et la CSC de cr~er des 
activit~s culturelles, artistiques et sportives au sein 
de leur unit~s. 

c)-Les dirigeants des institutions culturelles : 
th~~tres, cin~ma, maison d'~dition, biblioth~ques, 
librairies, orchestres, mus~es, ~tablissements d'ensei 
gnement artistique, clubs, maisons de la culture 
et autres doivent organiser des spectacles et cr~er 
des collections sp~ciales pour les jeunes afin de 
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populariser la litt~rature, les sciences, les arts et les 
sports. 

Art. 24. -- Les cuvres de tout genre destin~es ~ 
la jeunesse doivent refl~ter sous une forme artisti 
que convaincante les qualit~s et les id~aux de la 
classe ouvri~re, sa foce cr~atrice et r~volutionnaire, 
la grandeur et la port~e de sa lutte. 

Art. 25. -a)-L'UJ.S.C. contribue ~ la plani 
fication, ~ la coordination et au contr~le avec la 
C.S.C., PU.R.F.C. et I'UN.E.A.C. de toutes les 
activit~s culturelles, sportives et artistiques de la 
jeunesse dans lcs entreprises, institutions coop~rati 
ves et ~tablissements scolaires et universit~s, 

b)-- Les institutions culturelles doivent assurer 
la formation et le perfectionnement politico 
id~ologiquc, culturel et artistiques des responsables 
de l'animation culturelle. 

Art. 26. -- La culture et le sport, doivent €tre 
vulgaris~s de mani~re ~ faire partie int~grante de la 
vie quotidienne de la jeunesse, L'~tat doit veiller ~ ce que les jeunes s'adonnent ~ la culture physique 
et au sport dans les ~coles, les unit~s de production, 
les r~gions, les districts, communes et les arrondisse 
ments. 

CHAPITRE VU 
DE L'AMELIORATION DES CONDITIONS 

OE VIE ET DETRA VAIL DE LAJEUNESSE 

Art. 27.-- a)-Les pouvoirs publics et les entre 
prises de gestion ~conomique veilleront ~ ce que la 
jeunesse, ~tudie, travaille et vive dans un environne 
ment sain, Les jeunes participeront ~ l'assinissement 
de l 'environnement. 

b)-- Le Parti et l'~tat doivent cr~er les structures 
qui favorisent le d~veloppement de la personnalit~ 
des jeunes handicap~s physiques et mentaux et 
veiller ~ leur encadrement m~dical et social, ~ leur 
formation professionnelle et ~ leur int~gration dans 
la vie active. 

c)- Le Parti et l'~tat doivent cr~er des structures 
d'h~bergement et de restauration au sein des unit~s 
de production, des ~coles et des cit~s universitaires. 

CHAPITRE VIII 
DE L'ORGANISATION DES LOISIRS DE 
LA LUTTE CONTRE LA DELINQUANCE 

JUVENILE 

Art. 28. - L'UJSC est responsable de la concep 
tion du programme des vacances de tous les jeunes. 
Pour s'acquitter de cette responsabilit~, clle doit 
b~n~ficier de lapport mat~riel, financier et moral de 
P'~tat. Elle coop~re avec la Conf~d~ration Syndicale 
Congolaise (C.S.C.) et d'autres organisations sociales. 

Art. 29. -L'Union de la Jeunesse Socialiste 
Congolaise (U.J.S.C.) contribue au d~veloppement 
du tourisme pour les jeunes. 

Art. 30. -II peut ~tre accord~ ~ P'UJSC des 
avantages particuliers dans l'organisation des loi 
sirs. 

Art. 31. Le Parti, l'Etat et les organisations 
de masses doivent veiller a I 'application des mesures 

contre la d~linquance juv~nile. 

CHAP/TR£ IX 
· DISPOSITIONS FINALES 

Art. 32. -Des textes .particuliers d~finiront 
les conditions d'application des dispositions de la 
pr~sentc loi.  

Art. 33. La pr~sente loi sera publi~e au 
Journal Officiel de la R~publique Populaire du 
Congo et ex~cut~e comme loi de l'Etat. 

Fait ~ Brazzaville, le 16 d~cembre 1980. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

------000------- 
PR~SIDENCE DE LA R~PUBLIQUE 

DECRET N 80-642 du 27 juillet 1980, portant 
nomination ~ titre exceptionnel dans l'ordre 
du d~vouement congolais. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
GRAND MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL 

Sur proposition du camarade Membre du Comit~ 
Central, Ministre de la Culture des Arts et des Sports 
Charg~ de la Recherche Scientifique; 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, de la R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 60-203 du 28 juillet 1960, portant 
cr~ation de l'ordre du d~vouement congolais ; 

Vu le d~cret 60-205 du 28 juillet 1960, fixant 
les modalit~s d'attribution du d~vouement congo 
lais ; · 

Apr~s avis de la chancellerie ; 

D£CRETE 

Art. 1er. -Sont nomm~s ~ titre exceptionnel 
dans lordre du d~vouement congolais. 

Au grade de chevalier : 
MM. RI MYEUNG DJOUN, artiste cor~en ~ B/ville 

KIM MYEUNG SOU, artiste cor~en ~ Brazzaville 
KIM TCHEUNG SONG, artiste cor~en ~ B/ville 
FWOING YENG NAM, artiste cor~en ~ B/ville. 

Art. 2.-Ilne sera pas fait application des droits 
de chancellerie pr~vus par le d~cret 60-205 du 28 
juillet 1960. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret sera publi~ au Jour 
nal Officicl. 

Fait ~ Brazzaville, le 27 d~cembre 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

-------000------- 
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PR~SIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

DECRET N 80496 du 14 novembre 1980, portant 
nomination du Commandant NKOUNKOU 
(Thimot~e), en qualit~ de Directeur Central des 
logements et btiments administratifs. 

.LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu le d~cret N? 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du gouveme 
ment ; 

Vu le d~cret N° 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N 80-224 bis du 20 mai 1980, 
portant organisation de la Direction Centrale des 
logements et b~timcnts administratifs; 

Vu le d~cret N° 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres 

Le Conseil de Cabinet cntendu : 

DECRETE 

Art. 1er. -Le Commandant NKOUNKOU 
(Thimot~e), est nomm~ Directeur central des loge 
ments et b~timents administratifs. 

Art. 2. -- Toutes dispositions ant~rieures con 
traires au pr~sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 3. --Le pr~sent d~cret qui prendra cffet ~ 
compter de la date de prise de service de lint~ress~, 
sera publi~ au Journal officicl. 

Fait ~ Brazzaville, le 14 novembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA 
Le Ministre des Finances, 

Henri LOPES. 
-------000-------- 

DECRET N 80-506 du 17 d~cembre 1980, portant 
d~tachement et nomination de M. BIBOKA 
(Daniel), Ing~nieur Zootechnicien de 3~me 
~chelon, en qualit~ de Directeur Technique de 
la SONEL. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N° 47-79 du 19 d~cembre 1979, por 

tant cr~ation de la SONEL; 
Vu le d~cret N" 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N° 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N" 79706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Le Conseil des Ministres entenu : 

DECRETE. 

Art. 1er. M. BIBOKA (Daniel), Ing~niceur Zoo 
technicien de 3~me ~chelon en service au Minist~re 
de l'Economic Rurale, est d~tach~ aupr~s de la 
Soci~t~ Nationale d'Elevage et nomm~ Directeur 
Technique. 

Art. 2. -La r~mun~ration de lint~ress~ sera 
prise en charge par la soci~t~ nationale d'~levage 
qui en outre redevable envers le Tr~sor de l~tat 
Congolais de la contribution de ses droits a pension, 

Art. 3. -Toutes dispositions ant~rieures con 
traires au pr~sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 4. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date de prise de service de lint~ress~, 
sera publi~ au Journal officicl. 

Fait ~ Brazzaville, le 17 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l '£conomie Rurale 
Marius MO UAMBENGA 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA 

----of)o 

DECRET N° 80-587 du 17 d~cembre 1980, portant 
d~tachement et nomination de M. ONDIA 
(Daniel), Ing~nieur des Travaux d'Elevage de 
2~me ~chelon, en qualit~ de Directeur Com 
mercial de la SONEL. 

LE PREMIER MINISTRE 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N 47-79 du 19 d~cembre 1979, por 

tant cr~ation de la SONEL ; 
Vu le d~cret N' 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N" 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, mo 
difiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Le Conseil des Ministres entenu : 

DECRETE. 

Art. 1er. M. ONDIA (Daniel), Ing~nieur des 
Travaux d'Elevage de 2me ~chelon, en service au 
Minist~re de I'Economie Rurale, est d~tach~ aupr~s 
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de la Soci~t~ Nationale dElevage et nomm~ Direc 
teur Commercial. 

Art. 2. -La r~mun~ration de lint~ress~ sera 
prise en charge par la Soci~t~ Nationale d'Elevage 
qui en outre redevable envers le Tr~sor de 'Etat 
Congolais de la contribution de ses droits ~ pension. 

Art. 3. - Toutes dispositions ant~rieures con 
traires au pr~sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 4. --Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date de prise de service de l'int~ress~, 
sera publi~ au Journal officiel. . 

Fait ~ Brazzaville, le 17 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l'Economie Rurale, 
Marius MO UAMBENGA 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA  
------000-------- 

" DECRET N 80-588 du 17 d~cembre 1980, portant 
d~tachement et nomination de M. KOUA 
GAMIYE, Ing~nieur des Travaux d'Elevage, en 
qualit~ de Directeur administratif et financier 
de la SONEL. 

LE PREMIER MINISTRE 
CHEF DU G0UVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N 47-79 du 19 d~cembre 1979, por 

tant nomination de la S0NEL ; 
Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N" 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N" 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres 

Le Conseil de Cabinet entendu : 

DECRETE. 

Art. 1er. -M. K0UAGAMIYE, Ing~nieur des 
Travaux d'Elevage, en service au Minist~re de l'Eco 
nomie Rurale, est d~tach~ aupr~s de la Soci~t~ Na 
tionale d'Elevage et nomm~ Directeur administratif 
et financier. 

Art. 2. -La r~mun~ration de lint~ress~ sera 
prise en charge par la Soci~t~ Nationale d'Elevage 
qui est en outre redevable envers le Tr~sor de I'Etat 
Congolais de la contribution de ses droits ~ pension. 

Art. 3. -Toutes dispositions ant~rieures con 
traires au pr~sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 4. -Le pr~sent d~cret qui prendra cffet ~ 
compter de la date dc prise de scrvice .de lint~ress~, 
sera publi~ au Journal officicl. 

Fait ~ Brazzaville, le 17 d~cembre 1980. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement. 

Le Ministre de l'Economic Rurale 
Marius MOUAMBENGA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux. 

Victor TAMBA-TAMBA 

Le Ministre des Finances, 

Henri LOPES 
. . -------000-------- 

DECRET N"° 80-589 du 17 d~cembre 1980, portant 
nomination de M. KOUKA (Jean), en qualit~ 
de Directeur des services administratifs et finan 
ciers ~ la Direction G~n~rale des Affaires socia 
les. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU G0UVERNEMENT 

·{Sur proposition du Ministre de la Sant~ et des 
Affaires sociales ; 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

DECRETE: 
Art. 1er. -KOUKA (Jean), Administrateur 

Adjoint de Sant~, est nomm~ Directeur des services 
administratifs et financiers ~ la Direction G~n~rale 
des Affaires sociales en remplacement de Mme. 
DAMBENDZET (Th~r~se) appel~e ~ d'autres fonc 
tions. 

Art % T r .. .. . . - outes spostIons anterieures con 
traires au pr~sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date de prise de service de lint~ress~, 
sera publi~ au Journal officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 17 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de la Sant~ et des 
Affaires Sociales, 

Pierre Damien BOUSSOUKOU-MBOUMBA. 
Le Ministre des Finances, 

Henri LOPES 
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Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA 

------000-------- 

DECRET N? _80-590 du 17 d~cembre 1980, portant 
nomination de M. MONKA (Gilbert), Adminis 
trateur des SAF de 2me ~chelon, en qualit~ de 
Directeur des Etudes et de la Planfication au 
Minist~re des Travaux Publics et de la Construc 
tion, charg~ de l'Environnement. 

LE PREMIER MINISTRE 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N' 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, mo 
difiant fa composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N" 77-228 du 5 mai 1977, portant 
cr~ation de la Direction des Etudes et de la Planifica 
tion au sein des Minist~res ; 

Vu le d~cret N° 80-225 bis du 20 mai 1980, por 
tant organisation et attributions du Minist~re des 

' Travaux publics et de la construction, charg~ de l'en 
vironnement ; 

DECRETE: . 
Ar 
Art. ler. - M. MONKA (Gilbert), Administra 

teur des SAF de 2~me ~chelon, est nomm~ Directeur 
des Etudes et de la Planification au Minist~re des Tra 
vaux Publics et de la Construction, charg~ de l'Envi 
ronnement. 

Art. 2. -Toutes dispositions ant~rieures con 
traires au pr~sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date de prise de service de lint~ress~, 
scra publi~ au Journal officicl. 

Fait ~ Brazzaville, le 17 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre 
Chef du Gouvernement 

- Le Ministre des Travaux Publics et de la 
Construction, charg~ de l'Environnement 
Capitaine Beno ft MOUNDELE-NGOLO. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA 

--------000-------- 

DECRET N° 80625 du 24 d~cembre 1980, relevant 
M. SAMBA (Oscar), inspecteur de la Jeunesse 
et Sports de 6me ~chelon de ses fonctions de 
Secr~taire G~n~ral des Affaires Etrang~res. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU PCT, PRESIDENT DE 
LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT,PRESIDENT 

DU CONSEIL DES MINISTRES 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 78-148 du ler mars 1978, fixant 
les attributions et r~organisation du Minist~re des 
Affaircs Etrang~res et de la Coop~ration ; 

Vu le d~cret 79-279 du 6 juin 1979, portant 
nomination de M. SAMBA (Oscar), inspecteur de la 
Jeunesse ct Sports de 6~me ~chclon en qualit~ de 
Secr~taire G~n~ral des Affaires Etrang~res; ' 

Le Conseil des Ministres entendu;. 

D£CRETE. 

Art. 1er. M. SAMBA (Oscar), inspecteur de 
la Jeunesse et Sports de 6~me ~chelon, secr~taire 
g~n~ral des Affaires Etang~res est relev~ de ses 
fonctions. 

Art. 2. - Toutes dispositions ant~rieures con 
traires au pr~sent d~cretsont abrog~es. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ 
compter de la date de sa signature sera publi~ au 
Journal Officiel.  
Fait ~ Brazzaville, le 24 d~cembre 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du CC du PCT, 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef de l'Etat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres 

Le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN GOMA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 
Le Ministre des Affaires Etrang~res 

et de la Coop~ration 
Le Ministre de l'Int~rieur 

Fran~ois Xavier KATALI. 
Le Ministre des Finances 

Henri LOPES. 

-o(o- 
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DECRET N"° 80629 du 27 d~cembre 1980, portant 
nomination de ·M. EKOUYA n~e POATY 
(Romaine), en qualit~ de repr~sentante de la 
R~publique Populaire du Congo aupr~s de 
P'Union Panafricaine des Femmes ~ Alger.. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, PRESIDENT DE 
LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT,PRESIDENT 

DU CONSEIL DES MINISTRES 
Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 75-214 du 2 mai 1975, fix~nt le 

r~gime des r~mun~rations applicables aux agents 
diplomatiques, consulaires et assimil~s en poste ~ 
l'~tranger et aux ambassadeurs itin~rants ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu l'acte N 80-054/PCT/CC/BP/DO du 3 
d~cembre 1980. portant nomination de M, EKOU 
YA n~e POATY (Romaine), en qualit~ de secr~taire 
g~n~rale adjointe aupr~s de I'Organisation Panafri 
caine des Fem mes a Alger. 

DECRETE. 

Art. 1er. --M. EKOUYA n~e POATY (Romai 
ne), institutrice principale, pr~c~demment en service 
au d~partement de la propagande, est nomm~e 
repr~sentatnte de la R~publique Populaire du 
Congo aupr~s de I'Union Panafricaine des Femmes ~ 
Alger, pour exercer les fonctions de secr~taire g~n~ 
rale adjointe de cette institution. 

Art. 2, La r~mun~ration de l'int~ress~e 
qui b~n~ficiera du traitement et indemnit~s allou~s 
aux conseillers d'ambassade de la R~publique Popu 
laire du Congo ~ l'Etranger, zone I - annexe I du 
d~cret 75-214 du 2 mai 1975, fixant le r~gime de 
r~mun~ration applicables aux agents diplomatiques, 
consulaires et assimil~s en poste ~ l'~tranger et aux 
ambassadeurs itin~rants, reste ~ la charge du budget 
de I'tat. 

. Art. 3.- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ 
compter de la date de prise de service de lint~ress~e 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 27 d~cembre 1970. 
Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

Par le Pr~sident du CC du PCT, 
Pr~sident de la R~publique 

Chef de l'~tat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres 

Le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN GOMA. 

Le Ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration 

Pierre N Z E. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES.- 

-o6o 

DECRET N° 80631 du 27 d~cembre 1980, portant 
. nomination de M. M'BEMBA (Francois), 

inspecteur principal des imp~ts, en qualit~ 
de controleur d 'Etat aupres de l'Agence Trans 
congolaise des Communications. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 77-765 du 29 d~cembre 1977, 
portant nomination de M.. MBEMBA (Fran~ois), 
en qualit~ de controleur d'~tat aupr~s du Minist~re 
des Mines et de l'Energie ; 

Vu le d~cret 77 -5 5 3 du 3 novembre 1977, 
portant organisation du Minist~re des Finances 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

DECRETE 

Art. 1er. -M. MBEMBA (Francois), inspecteur 
principal des imp~ts, pr~c&demment controleur 
d'Etat aupr~s du Ministre des Mines et de l'Energie, 
est nomm~ contrleur aupr~s de Agence Transcon 
golaise des Communications. 

Art. 2. Toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la date de prise de service de l'int~ 
ress~ sera publi~ au Journal Officicl. ' 

Fait ~ Brazzaville, le 27 d~ccmbre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travial et de la Justice 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Transports et 
de I 'Aviation Civile 

Hilaire MOUNTHAULT. 
Le Ministre des Finances 

Henri LOPES. 

--o(o 



1284 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo Du 16 au 31 D~cembre 1980 

DECRET N' 80632 du 27 d~cembre 1980, portant 
nomination de M. MAKOUZOU (Francois), 
officier de l'A.P.N., en qualit~ de controleur 
d'Etat aupr~s de I'ANAC, LINA--CONGO et 
SOCOMAB. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEFDUGOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvcr 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 77-553 du 3 novembre 1977, 
portant organisation du Minist~re des Finances ; 

Vu le d~cret 77618 du 21 novembre 1977, 
portant nomination du commandant MAKOUZOU 
(Francois), en qualit~ de chef de service de la solde 
et des pensions. 

Le conseil de cabinet entendu ; 

DECRETE • 

• Art. 1er. -M. MAKOUZOU (Francois), 
officier de lArm~e Populaire Nationale, pr~c~dem 
ment chef de service de la sold et des pensions ~ 
la direction du budget, est nomm~ contr~leur 
d'Etat ~ I'ANAC, LINA-CONGO et SOCOMAB. 

Art. 2. -Toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ 
compter de la date de prise de service de.lint~ress~ 
sera publi~ au Journal Officicl. 

Brazzaville, le 27 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Transports et de 
l'Aviation Civile 

Hilaire MO UNTHAULT.- 

Ic Ministre des Finances 
Henri LOPES.- 

0Go 

DECRET N° 80644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des 
Ministres. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, PRESIDENT DE 
LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT,PRESIDENT 

DU CONSEIL DES MINISTRES 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79706 du 30 d~cembre 1980 
modifiant la composition du Conseil des Ministres; 

DECRETE. 

Art. 1er. Sont nomm~s Membres du Conseil 
des Ministres, en qualit~ de : 

-- Ministre des Finances : . LEKOUNDZOU ITIHI 
OSSETOUMBA (Justin). 

- Ministre des Affaires Etrang~res ... NZ~ (Pierre) 
- Ministre d~l~gu~ ~ la Pr~sidence, charg~ de la D~ 

fense Nationale •• NGOLLO (Raymond Damase) 
-Ministre de l'Int~rieur KATALI (Francois Xavier) 

Ministre de l'Information et des Postes et T~l~ 
communications . . . . . . . . . . . TSIBA (Florent) 

- Ministre des Travaux Publics et de la Cons 
truction..... MOUND~LENGOLLO (Benott) 

- Ministre de la Culture ct des Arts, charg~ de la 
Recherche Scientifique... . TATI-LOUTARD 
(Jean-Baptiste). 

- Ministre de l'Education Nationale ..... NDINGA 
OBA (Antoine) 

- Ministre de la Jeunesse et des Sports OBA 
APOUNOU (Gabriel) ? 

- Ministre des Transports et de l'Aviation 
Civile ........... MOUNTHAULT (Hilaire) 

- Ministre du Travail et de la Pr~voyance 
Sociale....... COMBO--MATSIONA (Bernard) 

- Ministre des Mines et de l 'Energie . 
···..·...··.···.... ADADA (Rodolphe) 

- Ministre de l 'Agriculture et de l 'f:levage . · . 
. . . . . . . . . . . . . . ; . . MOUAMBENGA (Marius) 

-- Ministre de l'Industrie et de la P~che .......... 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ITADI (Jean) 

- Ministre du Plan. . . . . . . . . . . MOUSSA (Pierre) 
- Ministre du Commerce. . . . . . . . . . . . . ELENGA 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NGAPORO (Joseph) 
- Ministre de la Sant~ et des Affaires Sociales 

. . . BOUSSOUKOU-BOUMBA (Pierre Damien)· 
Ministre d~l~gu~ ~ la Pr~sidence, charg~ de la 

Coop~ration ....... YOKA (Emmanuel Aim~) 
- Ministre du Tourisme et de l'Environnement 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . MATINGOU (Boniface) 
Ministre des Eaux et For~ts ...DJOMBO (Henri) 
- Ministre de la Justice, Garde des Sceatix , . 

···......·.·..... KIMBEMBE (Dieudonn~). 
Art. 2. -Sont abrog~es les dispositions des 

d~crets 79-155 du 4 avril 1979 et 79-706 du 30 
d~cembre 1979 susvis~s. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret sra enregistr~ et 
publi~ selon la proc~dure d'urgence. 

Fait ~ Brazzaville, le 28 d~cembre 1980 
Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

------000------- 
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PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

DECRET N 80-563 du 16 d~cembre 1980, portant 
nomination dun directeur de la protection 
civile ~ la direction g~n~rale de la s~curit~ 
publique. 

LE MEMBRE DU BUREAU POLITIQUE 
PREMIER MINISTRE, 

CHEFDUGOUVERNEMENT 

Sur proposition du Ministre de l'Int~rieur 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu le d~cret 79-154 du avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 77-547 du 3 novembre 1977, 
portant cr~ation, attributions et organisation du 
Minist~re de l'Int~rieur ; 

Vu le d~cret 77-550 du 3 novembre 1977, 
portant cr~ation, attributions et organisation de la 
direction g~n~rale de la s~curit~ publique ; 

Vu Ie d~cret 77-551 du 3 novembre 1977, 
portant cr~ation, attributions et organisation de la 
direction des services administratifs et financiers ~ la s~curit~ ; 

DECRETE. 

Art. 1er. -Le lieutenant MANKASSA (F~lix) 
est nomm~ Directeur de la protection civile, en 
remplacement du sous-lieutenant OLLE (Jean 
Marie), appel~ ~ d'autres fonctions. 

Art. 2, - Sont abrog~es toutes dispositions 
ant~rieures contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 3,-- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter du 11 mai 1979, sera publi~ au Journal 
Officiel. . 

Fait ~ Brazzaville, le 16 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN GOMA. 
Par le Premier Ministre, 

Chef du Gouvernement 

Le Membre du Bureau Politique 
Ministre de l'Int~rieur 

Lieutenant Colonel Francois Xavier KATALI. 
Le Ministre des Finances 

Henri LOPES. 

--0()o 

DECRET N 80-564 du 16 d~cembre 1980, portant 
nomination d'un directeur des services cen 
traux administratifs ~ la direction g~n~rale de 
la s~curit~ publique. 
LE MEMBRE DU BUREAU POLITIQUE 

PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Sur proposition du Ministre de l'Int~rieur 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 

Vu le d~cret 79-154 du avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 77-547 du 3 novembre 1977, 
portant cr~ation, attributions et organisation du 
Minist~re de l'Int~ricur ; 

Vu le d~cret 77-550 du 3 novembre 1977, 
portant cr~ation, attributions et organisation de la 
direction g~n~rale de la s~curit~ publique ; 

Vu le d~cret 77-551 du 3 novembre 1977, 
portant cr~ation, attributions et organisation de la 
direction des services administratifs et financiers ~ la s~curit~; 

DECRETE. 

Art. 1er. -Le capitaine POUELA (Domini 
que) est nomm~ directeur des services centraux 
administratifs ~ la direction g~n~rale de la s~curit~ 
publique, en remplacement du lieutenant MIEGA 
KANDA (Joseph), appel~ ~ d'autres fonctions. 

Art. 2. -Sont abrog~es toutes dispositions 
ant~rieures contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter du 11 mai 1979, sera publi~ au Journal 
Officie1. 

Fait ~ Brazzaville, le 16 d~cembre 1980. 
Colonel Louis SYL VAIN--GOMA. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Membre du Bureau Politique 
Ministre de l'Int~rieur 

Lieutenant Colonel Fran~ois Xavier KATALI. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

o()o- 

MINISTERE DE LA D~FENSE NATIONALE 

DECRET N 80-560 du 16 d~cembre 1980, portant 
modification de l'~chelonnement indiciaire 
des m~decins, pharmaciens et chirurgiens 
dentist es. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, PRESIDENT DE 
LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT,PRESIDENT 

DU CONSEIL DES MINISTRES 
Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu lordonnance 31-70 du 18 ao~t 1970, 

portant statut g~n~ral des cadres de PArm~es Popu 
laire Nationale ; 

Vu l'ordonnance 169 du 6 f~vrier 1969, 
modifiant la loi 11-66 du 22 juin 1966 portant 
cr~ation de l'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu le d~cret 61-306 du 23 d~cembre 1961, 
portant r~glement sur la solde des militaires, modi 
fi~ par les d~crets 62421 du 29 d~cembre 1962, 
63-387 du 29 novembre 1963, 64-74 du 6 f~vrier 
1964 et 64-100 du 2 mars 1964 ; 

Vu le d~cret 70-357 du 25 novembre 197. 
sur avancement dans IArm~e Populaire Nationalc : 
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Vu le d~cret 68-115 du 4 mai 1968, portant 
statut des cadres du service de s~curit~; 

Vu le d~cret 72-202 du 7 juin 1972, relatif ~ 
la r~mun~ration des m~decins, pharmaciens et chi 
rurgiens dentistes militaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

DECRETE. 

Art. 1er. L'~chelonnement indiciaire des 
m~dccins, pharmaciens, chirurgiens-dentistes mili 
taires est modifi~ suivant l'annexe jointe. 

Art. 2. -- Le bar~me de solde ~tabli en 1975 
applicable ~ cette cat~gorie des militaires est abrog~. 

ECHELONNEMENT INDICIAIRE DES MEDECINS 
t. Pharmaciens - Chirurgiens Dentistes et Militaires 

Titulaires du Doctorat 
Grade : G~n~ral 

Echelon: -- 29, sans sp~cialit~: 1.999, 1 C.E.G.: 1.999, 
2 CE.G.:1.999, 3 C.E.G. : 1.999, 4 C.E.G.:1.999. 
Echelon: -- 27, sans sp~cialit~: 1.950, 1 C.E.G.: 1.900, 

.2 C.E.G. : 1.970, 3 C.E.G. : 1.980, 4 C.E.G. : 1.990. 
Echelon: -- 24, sans sp~cialit~: 1.850, 1 C.E.G.: 1.880, 
2 C.E.G. : 1.950, 3 C.E.G. : 1.970, 4 C.E.G. : 1.900. 
Echelon: -21, sans sp~cialit~: 1.850, 1 C.E.G.: 1.850, 
2 CE.G.:1.900, 3 C.E.G. : 1.900, 4 C.E.G. :1.900. 
Echelon avant 21, sans sp~cialit~ : 1.750, 1 C.E.G.: 
1.820, 2 C.E.G.: 1.850, 3 C.E.G.: 1.880, 4 C.E.G. 
1900. 

Grade : Colonel . 
Echelon: --29, sans sp~cialit~: 1.800, 1 C.E.G.: 1.800, 
2 CE.G. : 1.900, 3 C.E.G. : 1.900, 4 C.E.G. : 1.900. 
Echelon: --27, sans sp~cialit~: 1.820, 1 C.E.G.: 1.850, 
2 CE.G. :1.850, 3 C.E.G. : 1.950, 4 C.E.G. :1.950. 
Echelon: - 24, sans sp~cialit~: 1.750, 1 C.E.G.: 1.820, 
2 C.E.G. : 1.850, 3 C.E.G. : 1,900, 4 C.E.G. : 1.900. 
Echelon: --21, sans sp~cialit~: 1.720, 1 C.E.G.. 1.750, 
2 CE.G.:1.880, 3 C.E.G. : 1,850, 4 C.E.G. :1.880. 
Echelon : avant 21, sans sp~cialit~ : 1.650, 1 C.E.G.: 
1.720, 2 C.E.G. : 1.750, 3 C.E.G. : 1.820, 4C.E.G.: 
1.850. 

.Grade : Lieutenant-Colonel 
Echelon: -- 29, sans sp~cialit~: 1.820, 1 C.E.G.: 1.850, 
2 C.E.G. : 1.880, 3 C.E.G. : 1.900, 4 C.E.G. : 1.950. 
Echelon: -- 27, sans sp~cialit~: 1.750, 1 C.E.G.: 1.820, 
2 C.E.G. : 1.850, 3 C.E.G. : 1.880, 4 C.E.G. : 1.900. 
Echelon: -- 24, sans sp~cialit~: 1.720, 1 C.E.G.: 1.750, 
2 C.E.G. : 1,820, 3 C.E.G. : 1.850, 4 C.E.G. : 1.850. 
Echelon: -- 21, sans sp~cialit~: 1.650, 1 C.E.G.:1.720, 
2 CE.G.:1.750, 3 C.E.G.:1.820, 4 C.E.G. :1.850. 
Echelon: - 18, sans sp~cialit~: 1.550, 1 C.E.G.: 1.650, 
2 C.E.G. : L720, 3 C.E.G. : 1.750, 4 C.E.G. : 1.820. 
Echelon : avant 18, sans sp~cialit~ : 1.440, 1 C.E.G.: 
1.550, 2 C.E.G. :1.650, 3 C.E.G.: 1.720, 4C.E.G.: 
1.750. • 

Grade : Commandant 
Echelon: -- 27, sans sp~cialit~: 1.720, 1 C.E.G.: 1.750, 

2 C.E.G.:1.820, 3 C.E.G.: 1.830, 4 C.E.G. :1.880. 
Echelon: - 24, sans sp~cialit~: 1.650, 1 C.E.G.: 1.720, 
2 C.EG. : 1.750, 3 C.E.G. : 1.820, 4 C.E.G. : 1.830. 
Echelon: -21, sans sp~cialit~: 1.550, 1 C.E.G.: 1.650, 
2 CE.G. : 1.720, 3 C.E.G. : 1.750, 4C.E.G.: 1.820. · 
Echelon: -- 18, sans sp~cialit~: 1.440, 1 C.E.G.: 1.550, 
2 CE.G. : 1.650, 3 C.E.G. : 1..720, 4 C.E.G. : 1.750. 
Echelon: -- 15, sans sp~cialit~: 1.400, 1 C.E.G.: 1.440, 
2 C.E.G. : 1.550, 3 C.E.G. : 1.650, 4 C.E.G.: 1.720. 
Echelon : avant 15, sans sp~cialit~ : 1.350, 1 C.E.G. : 
1.390, 2 C.E.G. : 1.440, 3 C.E.G. : 1.550, 4 C.E.G. : 
1.650. 

Grade : Capitaine 
Echelon: -- 24, sans sp~cialit~: 1.550, 1 C.E.G.: 1.650, 
2 C.E.G. : 1.660, 3 C.E.G. : 1.720, 4 C.E.G. : 1.750. 
Echelon: -- 21, sans sp~cialit~: 1.450, 1 C.E.G.: 1.550, 
2 C.E.G. : 1.650, 3 C.E.G. : 1.680, 4 C.E.G. : 1.720. 
Echelon: 18, sans sp~cialit~: 1.400, 1 C.E.G.: 1.450, 
2 CE.G.: 1.5 50, 3 C.E.G. : 1.650, 4 C.E.G. : 1.680. 
Echelon: -- 15, sans sp~cialit~: 1.550, 1 C.E.G.: 1.400, 
2 CE.G. : 1.450, 3 C.E.G. : 1.550, 4 C.E.G. : 1.650. 
Echelon: - 12, sans sp~cialit~: 1.200, 1 C.E.G.:1.350, 
2 CE.G. : 1.400, 3 C.E.G. : 1.450, 4 C.E.G. : 1.550. 
Echelon : avant 12, sans sp~cialit~ : 1.180, 1 C.E.G.: 
1.290, 2 C.E.G. : 1.350, 3 C.E.G. : 1.400, 4 C.E.G.: 
1.450. 

Grade : Lieutenant 
Echelon: -- 24, sans sp~cialit~: 1.450, 1 C.E.G.: 1.550, 
2 C.E.G. : 1.650, 3 C.E.G. : 1.680, 4 C.E.G. : 1.720. 
Echelon: -21, sans sp~cialit~: 1.400, 1 C.E.G.: 1.450, 
2 C.E.G. : 1.550, 3 C.E.G. : 1.650, 4 C.E.G. : 1.680. 
Echelon: - 18, sans sp~cialit~: 1.350, 1 C.E.G.: 1.400, 
2 C.E.G. : 1.450, 3 C.E.G. : 1.550, 4C.E.G.:1.650. 
Echelon: -15, sans sp~cialit~: 1.290, 1 C.E.G.: 1.350, 
2 CE.G.:1.400, 3 C.E.G. : 1.450, 4 C.E.G.:1.550. 
Echelon: - 12, sans sp~cialit~: 1.160, 1 C.E.G.: 1.290, 
2 CE.G.:1.350, 3 C.E.G. : 1.400, 4 C.E.G. :1.450. 
Echelon : avant 12, sans sp~cialit~ : 1.120, 1 C.E.G.: 
1.160, 2 C.E.G. : 1.290, 3 C.E.G.:1.350, 4 C.E.G. : 
1.400. 

Art. 3.-Le Ministre de la Defense Nationale 
et le Ministre des Finances sont charg~s, chacun en 
ce qui le concerne de l'application du pr~sent d~cret 
qui prendra effet a compter de la date de signature, 
sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 16 D~cembre 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NG UESSO. 
Par le Pr~sident du CC du PCT, Pr~sident de la 

R~publique, Chef de l'Etat, Pr~sident du 
Conseil des Ministres, Ministre de la D~fense 

Nationale 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES 

�-------000-------- 

• 
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DECRET N 80-562 du 16 d~cembre 1980, portant 
r~int~gration dun Officier dans l'Arm~e Populaire 
Nationale. 

LE PRESIDENT DU CC. DU PC.T., PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
MINISTRE DE LA DEFENSE NATIONALE. 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loi 1761 du 16 janvier 1961, portant orga 

nisation et recrutement des Forces Arm~es de la R~ 
publique ; 

Vu Fordonnance 169 du 6 f~vrier 1969, modi 
fiant la loi 1166 du 22 juin 1966, portant cr~ation 
de l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu l'ordonnance 31-70 du 18 a0t 1970, portant 
statut g~n~ral des cadres de l'Arm~e Populairc Natio 
nale; 

Vu lordonnance 11-76 du 12 a00t 1976, modi 
fiant les articles 6 et 7 de l'ordonnance 31-70 du 18 
ao0t 1970; 

Vu lordonnance 2-72 du 19 janvier 1972, por 
tant int~gration des services de s~curit~ au sein de 
1'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant no 
mination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, mo 
difiant la composition • du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 80-273 du 18 juin 1980, portant 
mise ~ la retraite d'un Officier d~ l'Arm~e Populaire 
Nationale ; 

DECRETE 

Art. 1er. --Le Lieutenant BOUNGOU (Roger), 
pr~c~demment en service ~ la Direction g~n~rale de 
la s~curit~ Publique, zone autonome de Brazzaville, 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retaite le 1er 
juillet 1980 (D~cret susvis~), est autoris~ ~ r~int~grer 
I'Arm~e active pour une dur~e d'un an ~ compter 
du 1er ao~t 1980. 

Art. 2. -Toutes dispositions ant~rieures con 
traires au pr~sent d~cret, notamment le d~cret 80 
275 du 18 juin 1980, sont abrog~es. 

Art. 3. -Le Pr~sident de la commission perma 
nente ~ Arm~e, Chef d'Etat-Major G~n~ral de l'Ar 
m~e Populaire Nationale et le Ministre des Finances, 
charg~s, chacun en ce qui le concerne, de l'ex~cuton 
du pr~sent d~cret qui sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 16 d~cembre 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du CC du PCT, Pr~sident 

de la R~publique, Chef de I'Etat, 
Pr~sident du Conseil des Mimistres, 

Ministre de la D~fense Nationale 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES 

--,-----000-------- 

DECRET N° 80-591 du 17 d~cembre 1980, portant 
inscription au Tableau d'Avancement au titre 
de lann~e 1980 et nomination d'un officier de 
l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU CC. DU PC.T., PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, · 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
MINISTRE DE LA DEFENSE NATIONALE. 

Sur proposition du Comit~ de D~fense ; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 17-61 du 16 Janvier 1961, portant orga 

nisation et recrutement des Forces Arm~es de la R~ 
publique ; • 

Vu l'ordonnarice 31-70 du 18 a0~t 1970, portant 
statut g~n~ral des cadres de l'Arm~e Populaire Natio 
nale ; 

Vu le d~cret 70-357 du 25 novembre 1970, por 
tant avancement dans PArm~e Populaire Nationale ; 

Vu le d~cret 74-355 du 28 septembre 1974, por 
tant cr~ation du Comit~ de D~fense ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant no 
mination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, mo 
difiant la composition du Conseil des Ministres ; 

DECRETE. 

Art. 1er. -Est inscrit au tableau d'avancement 
au titre de Fann~e 1980 et nomm~ pour compter 
du 1er juillet 1980. 

Pour le grade de capitaine 
Arm~e de terre 
Administration 

Le lieutenant MOUZITA (Gr~goire) ZAB/DCI 
Art. 2.-- Cette nomination qui prend effet a 

compter du 1er juillet 1980, n'entrafne aucune 
incidence budg~taire. 

Art. 3. -- Le Ministre de la D~fense Nationale 
et le Ministre des Finances sont charg~s, chacun 
en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
d~cret qui sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 17 d~cembre 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C. du PCT, 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef de I'~tat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres 
Ministre de la D~fense Nationale 

Colone! D~nis SASSOU-NGUESSO 
Le Premier Ministre, 

Chef du Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN --GOMA. 
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Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES. 

--------000------- 

MINISTERE DE L'INT~RIEUR 

DECRET N> 80606 du I9 d~cembre 1980, ~rigeant 
le PCA d'Oyo, district dOwando, r~gion de la 
Cuvette en district. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, PRESIDENT DE 
LA REPUBLIQUE,CHEF DE L'ETAT, PRESIDENT 

DU CONSEIL DES MINISTRES 

Sur proposition du Membres du Bureau Politi 
que, Ministre de l'Int~rieur ; 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; · 
Vu le d~cret 67-243 du 25 aot 1967, relatif ~ l'organisation administrative territoriale de la 

R~publique; 
Vu le d~cret 67-244 du 25 aot 1967, fixant 

les limites et les chefs-lieux des r~gions de la R~pu 
blique ; 

Vu le d~cret 62437 du 29 d~cembre 1962, 
portant cr~ation du poste de controle administra 

' tif (PCA) d'Oyo; 
Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 77-547 du 3 novembre 1977, por 
tant organisation du Minist~re de l'Int~rieur ; 

Vu le d~cret 77-548 du 3 novembre 1977, 
portant cr~ation, attributions et organisation du 
secr~tariat g~n~ral ~ l'administration du territoire ; 

Vu l'ordonnance 14-79 du 10 mai 1979, insti 
tuant les conseils populaires des r~gions et des 
districts ; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

D£CRETE. 

Art. 1er. -Le poste de contr~le administratif 
(PCA) dOyo, district d'Owando, est ~rig~ en 
district. 

Art. 2. - Le ressort territorial du district d 'Oya 
est celui de l'ancien PCA d'Oyo, tel que d~fini par 
le d~cret 62437 du 29 d~cembre 1962 susvis~. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Jour 
al Officiel. 

·ait ~ Brazzaville, le 19 d~cembre 1980. 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 
Par le Pr~sident du CC du PCT, 

Pr~sident de la R~publique 
Chef de I'Etat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres 

Le Premier Ministe, 
Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN GOMA. 

Le Ministre de l'Int~riceur 
Lt-Colonel Francois Xavier KATALI 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES.- 

------000------ 
MINISTERE DE L'INFORMATION 

ET DES POSTES ET TE~L~COMMUNICATIONS 

• Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d 'avancement 

Par arr~t~ N' 10654 du 22 d~cembre 1980, les 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C des Pos 
tes et T~l~communications dont les noms suivent 
sont inscrits au tableau d 'avancement au titre de 
l'ann~e 1977. 

AI-- BRANCHE ADMINISTRATIVE 
CATEGORIE C, HIERARCHIE I 

Agents d'exploitation 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

M. SOUMOU(Jerome)................. 
A 30 mois 

M. SOKY (Aaron) ... . . . . . . . . . . . . . - 
Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. NGANGA (Florent) . 
MALAND A (Michel). . . 

Pour le 6me ~chelon ~ 2 ans 
MM. N'TOUNT A (Pierre) . 

KOKOLO (Antoine) 
TCHOUARY (Emile Barth~l~my) 

A 30mois 
MM. DZABA (Andr~) 

MVOUALA (Danieb). 

B/- BRANCHE TECHNIQUE 
CATEGORIE C, HIERARCHIE I 

Agents des installations ~lectro-m~caniques 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

M. MA VOUNGOU (Rudolph) 
Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois -, 

\ 
BRANCHE ADMINISTRATIVE 
CATEGORIE C, HIERARCHIE I 

Agents d'exploitation 
Pour le 5~me ~chelon 

M. DOTI (Jean) 
Pour le 6~me ~chelon 

M. KONDO (Michel) 

ans. 
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PROMOTION 

RECTIFICATIF N' 1048/MININFO/PT du 16 
d~cembre 1980 ~ larret~ N 10345/MININFO] 
PT du 23 d~cembre 1977, portant promotion 
au titre de lann~e 1977,des fonctionnaires des 
cadres des cat~gories A et B des Postes et T~l~ 
communications (branche administrative) de la 
R~publique Populaire du Congo. 

LE MEMBRE DU BUREAU POLITIQUE 
PREMIER MINISTRE 

CHEF DU GOUVERNEM~NT 
Au lieu de : 

Cat~gorie B Hi~rarchie II 
b)-- Controleurs 
Au 3~me ~chelon 

M. AKIANA (Jean) pour compter du 10 f~vrier 
1978. · 

Lire : 
Cat~gorie B -- Hi~rarchie II 

b)-- Contr~leurs 
Au 3~me ~chelon 

M. AKIANA (Jean) pour compter du 28 septem 
bre 1976. 
Le reste sans changement. 

Par arr~t~ N"° 10633 du 20 d~ccmbre 1980 
sont promus ~ 3 ans aux ~chelons ci-apr~s au titre 
de l'ann~e 1977, les fonctionnaires des cadres des 
cat~gories A II et B I des services de l'information 
dont les noms suivent : 

CATEGORIE A -HIERARCHIE II 
Attach~s 

Au 3~me ~chelon 
M. NDOUDI (Alphonse) pour compter du ler mai 
1978. 

Au 4~me ~chelon 
MM. BEMBET (Christian Gilbert) pour eompter du 

19 juillet 1978. 
OLESSA (Alain Joseph) pour compter du 6 
d~cembre 1978. 
TSINDA (Gilbert) pour compter du 6 d~cem 
bre 1978. 

CONTROLEURS TECHNIQUES 
Au 6~me ~chelon 

Pour compter du 11 avril 1978 
MM. TATY (Albert) 

NGAYI VOUEMBE (Cyrille) 

II]-CATEGORIE B - HIERAR'CHIE II 
Assistants principaux 

ASSISTANTS PRINCIPAUX 
M. MBEMBA (Albert) pour compter du 21 juillet 
1978. 

Au 3~me ~chelon 
M. KETO (Georges) pour compter du 19 juillet 
1978. 

Au 8~me ~chelon 
M. MALONGA--NKOUNKOU (Ch ristophe) pour 
comptcr du 19 juillet 1978. 

ADJOINTS TECHNIQUES 
Au 2~me ~chelon 

M. TCHIVONGO (Germain) pour compter du 19 
juillet 1978. 

Au 3~me ~chelon 
M. BOUNDZOU (Andr~) pour compter du 4 octo 
bre 1978. 

En application des dispositions du d~cret 80-035 
du 29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessvs 
indiqu~es. 

Par arr~t~ N"° 10655 du 22 d~cembre 1980, les 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C des 
Postes et T~l~communications dont les noms suivent 
sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 
1977, ACC --N~ant. 

AI- BRANCHE ADMINISTRATIVi 
CATEGORIE C -- HIERARCHIE I 

Agents d'exploitation 
Au 2~me ~chelon 

M. SOUMOU (Jerome) pour compter du 15 juillet 
1977  
M. SOKY (Aaron) pour compter du 15 janvier 
1978. 

Au 4~me ~chelon 
Pour compter du 15 juillet 1977 

MM. NGANGA (Florent) 
MALANDA (Michel) 

Au 5~me ~chelon 
M. DOTI (Jean) pour compter du 15 juillet 1978 

Au 6~me ~chelon 
Pour compter du 15 juillet 1977 

MM. NTOUNT A (Pierre) 
KOKOLO (Antoine) 
TCHOUARY (Emile) 

Pour compter du 15 janvier 1978 
MM. DZABA (Andr~) 

MVOUALA (Daniel) 
M. KONDO (Michel) pour compter du 15 juillet 
1978. 

Bl- BRANCHE TECHNIQUE 
CATEGORIE C -- HIERARCHIE I 

Agents des installations ~lectro-m~caniques 
Au 8~me ~chelon 

M. MAVOUNGOU (Rudolph) pour compter du 15 
juillet 1977. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessu 
indiqu~es et du point de vue de la' solde pou 
compter du 17 f~vrier 1978. 

TITULARISATION 

Par arr~t~ N 10521 du 18 d~cembre 1980, MN 
MABOTO--MOUANY~ME (Sylvain Richard) e 
MOUYOKI-BOUNGOU (Emianucb), agents i 
installations ~lectro-m~caniques stagiaires des cadre 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I (branche techniqe 
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des Postes et T~l~communications, en service ~ 
Brazzaville, sont titularis~s et nomm~s au 1er ~che 
lon de leur grade, indice 440 (ACC -N~ant). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du 
26 avril 1980. 

-------oOo------ 

MINISTERE DES FINANCES 

DECRET N' 80-571 du 17 d~cembre 1980. portant. 
promotion au titre de lann~e 1979 des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A I des 
douanes. 

LE PREMIER MINISTRE 
. CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, fixant le 

statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la 
R~publique ; 

Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires et les tex 
tes modificatifs subs~quents ; 

Vu le d~cret 59-178 du 21 aot 1959, portant 
statut commun des cadres des cat~gories ABCDE 

• du personnel des douanes ; 
Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, 

fixant le r~gime des r~mun~rations des fonction 
naires ; 
. Vu le d~cret 62-197 du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies cr~~es par la loi 15-62 du 
3 f~vrier 1962; 

Vu le d~cret 62-198/MF du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret 65-170 du 25 juin 1965, r~gle 
mentant l'avancement des fonctionnaires des cadres 
de la R~publique;  

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant les dispositions du d~cret 62-196 du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le d~cret 80-035 du 29 janvier 1980, 
abrogeant le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, por 
ant suspension des avancements des agents de 
I'Etat · 

Vu le d~cret 80-558 du 15 d~cembre 1980, 
portant inscription au tableau d'avancement au 
titre de l'ann~e 1979, des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des douanes ; 

D£CRETE. 

Art. 1cr. Sont promus aux ~chclons ci-apr~s 
et au titre de lann~e 1979, les fonctionnaires des 

nement ; 
Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 

tant nomination des Membres du 
Ministres : 

1979, por 
Conseil des 

DECRET N° 80633 du 27 d~cembre 1980, rappor 
tant certaines dispositions du d~cret 76-333 du 
9 septembre 1976, portant transfert ~ la R~pu 
blique Populaire du Congo des biens meubles 
et immeubles des personnes ayant quitt~ le 
Congo depuis cinq ans. 

', 
LE PREMIER MINISTRE 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 Juillet 1979; 
vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre Chef du Gouver- 

cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des douanes 
dont les noms suivent. 

INSPECTEURS 

Au 2~me ~chelon 
M. NDONGO (Donatien) pour compter du 21 no 
vembre 1979. 

Au 4~me ~chelon 
MM. KIBAMBA (Pierre) pour compter du 11 

octobre 1979. 
MAMPOUY A (Lambert) pour compter du 
15 mai 1979, 

Au 5~me ~chelon 
MM. BABADY-MODDY (Roger) pour compter 

du 8 octobre 1979. 
SABOGA (Albert) pour compter du 4 mai 
1979. 

INSPECTEURS PRINCIPAUX 
Au 2~me ~chelon 

MM. IBARA (Jean Firmin) pour compter du 17 
octobre 1979. 
M'BIZI (Dominique) pour compter du 15 
mai 1979. 

Au 3~me ~chelon 
M. MIKEMY (Edouard) pour compter du 8 juin 

1979. 
En application des dispositions du d~cret 

80-035 du 29 janvier 1980 susvis~, cet avancement 
ne produit aucun effet financier. 

Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point 
de vue de lanciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 17 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA--TAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES.- 

---oOo--- 
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Vu les d~crets des 28 mars 1898 et 28 juin 
1939 sur le domaine public d'utilit~ publique, le 
r~gime de la propri~t~ fonci~re et les textes qui 
les ont modifi~ ou compl~t~; 

Vu le d~cret du 10 juillet 1956 fixant les condi 
tions d'application du pr~sent; 

Vu le d~cret 55-58 du 20 mai 1955, portant 
r~organisation fonci~re et domaniale ; 

Vu la d~lib~ration 75-58 du 19 juin 1958, 
portant r~organisation du r~gime domanial; . 

Vu la loi 95-75 du 7 aot 1975 transferant ~ la R~publique Populaire du Congo les biens meu 
bles et immeubles dont les propri~taires ont quitt~ 
le Congo depuis cinq ans ; 

Vu le d~cret 76-296 , portant application de 
la loi 95-75 ; 

Vu le d~cret 76-333 du 9 septembre 1976 
portant transfert ~ la R~publique Populaire du 
Congo des biens meubles et immeubles des per 
sonnes ayant quitt~ le Congo depuis cinq ans ; 

Vu la lettre 121/M-CG-261--D17-22 du 
11 novembre 1980, du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement demandant le rapport des disposi 
tions du d~cret 76-333 du 9 septembre 1976 en ce 
qui concerne la parcelle N' 1- titre foncier N' 1338 

• Vu la r~clamation justifi~e de lint~r~ss~e ; 

DECRETE 

Art. 1er. -Sont et demeurent rapport~es 
certaines dispositions du d~cret 76-333 du 9 sep 
tcmbre 1976 transf~rant ~ la R~publique Populaire 
du Congo des biens meubles ct immeubles des per 
sonnes ayant quitt~ le Congo depuis cinq ans. 

Art. 2. - Le cas de la personne physique et mo 
rale ci-apr~s ~num~r~ est d~sormais ~cart~ des mesu 
res du d~cret 76-333 du 9 septembre 1976. 

En ce qui concerne ; 

Parcelle 1 - section N - titre foncier N1338 - nom 
du propri~taire : La soci~t~ des entreprises CAM 
PENON ~ Brazzaville. 

Art. 3.- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Jour 
nal Officiel. 

Brazzaville, le 27 d~cembre 1980 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

--p()o 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

Par arr~t~ N" 10465 du 16 d~cembre 1980, sont 
insrcits au tableau d'avancement au titre de I'ann~e 
1978, les fonctionnaires des cadres de la categone 

D. hi~rarchie II des douanes dont les noms suivent 

PREPOSES 
Pour le 4~me ~chelon -A 2 ans 

MM. ANGA (Joachim) 
NKAMBA (Simon) 

A 30mois 
MM. BOUKA (Jean) 

MIAKARILA (Emmanuel) 
ONDONGO (Thomas) 

Pour le 5~me ~chelon.- A 2 ans 
M. SIASSIA (Edmond) 

A 30 mois 
M. NGOUMA (Michel) 

Pour le 6~me ~chelon 
A30 mois 

M. NGUELONDELE (Andre) 

POUR LE 1ER ECHELON DU GRADE 
DE PREPOSE PRINCIPAL 

A 2 ans 
MM. ZINGA (Pascal) 

GOURA (Gaston) 
ATSOUMBOUALA (Alexis) 
BAZA YA (Joseph) 

A 30 mois 
MM. DELLO (Joseph) 

BAZOYA (Fid~le) 
MBON (Jean) 
KIDIBA (Andr~) 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MBEMBA (Isidore) 

MALOPE (Gabriel) 

Par arr~t~ N' 10467 du 16 d~cembre 1980, M. 
MALOPE (Gabriel), pr~pos~ de 6~me ~chelon des 
cadres des la cat~gorie D II des douanes est inscrit 
au tableau d'avancement de lann~e 1976 ~ 2 ans 
pour le 1er ~chelon du grade de pr~pos~ principal. 

.Par arr~t~ N" 10469 du 16 d~cembre 1980, sont 
inscrits au tableau d'avancement au titre de lann~e 
1979, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
D, hi~rarchie I des douanes dont les noms suivent. 

BRIGADIERS DE 2EME CLASSE 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. MOUKOUYI (Pierre) 
SITA (Gr~goire) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MIANGOUA (Luc) 

ALLEBA (Andr~) 
AKIA (Emmanuel) 

Pour la 1~re classe au 1er ~chelon ~ 2 ans 
M. GOUALA (Jean Baptiste) 

Par arr~t~ N' 10650 du 22 d~cembre 1980, sont 
inscrits au tableau d'avancement au titre de lann~e 
1978. les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie D, 
hi~rarchie I des douanes dont les noms suivent : 

1/--SERVICE ACTIF 
BRIGADIERS DE 2EME ECHELON 

Pour le 3~me ~chclon ~ 2 ans 
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MM MAHOUNGOU (Jean) 
BAYADIKA (Gabriel) 

A 30 mois 
MM. DABA (Marce) 

BA (Bernard) 
OBAGUI (Raymond) 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MAY AMA (Placide) 

NGUIE (Cl~ment) 
KOUTA (Jacques) 

A 30 mois 
MM NGOULOUBI (Xavier) 

KIGNOUMBA (Vincent) 
Pour le 1er ~chelon de la 1~re classe ~ 2 ans 

M. DOUKA-ONDENDY (L.M.) 

2/- SERVICE SEDENTAIRE 
Agents de constatation 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. TCHICAY A-NOTTY (Norbert) 

DONGOU (Gilbert) 
ELO-AKIANA (Ludovic) 

A 30 mois 
MM. ALLAH (Didyne) 

MAKOUNDOU (Vincent) 
MBOUKOU (Andr~) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MAGANDA (Jean Pierre). 

Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 
M. LIKIBI (Basile) 

A 30mois 
M. YOKA (Albert) 

Par arr~t~ N" 10705 du 2 d~cembre 1980, sont 
inscrits au tableau d'avancement au titre de lann~e 
1978, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
C II des douanes dont les noms suivent : · 

1/-- SERVICE SEDENTAIRE 
Contr~leurs 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. BIANTOUARI-MASSAMBA (Albert) 

BIFOULOU (Jean F~lix) 
LOULENDO (Andr~) 

A 30 mois 
M. MA YEMBO (Antoine) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. NDOURI (Robert) 

LOKO (Ad~odat) 
NKASSA (Marcel) 
MABIKA (Dominique) 
PAMBOU (Alexis) 
NKODIA (Bernard) 
MOMBIE (Jean Pierre) 
LEMB~ (Jean Gabriel) 

A 30 mois 
MM. SALABIAKOU (Serge) 

MA YINGUIDI (Bernard) 
BOUSSIENGUI (Prosper) 
MA YINGUILA (Gr~goire) 

Pour le 4~me ~chelon 
4. LOUBAKI (Joseph) 

A 30 mois 
1M. POUATY (Augustin) 

NZABA (Eug~ne) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MAMPOUY A (Simon) 

Pour le 7~me ~chelon ~ 30 mois 
M. SIANGANY (Luc) 

I/- SERVICE ACTIF 
Brigadiers-chefs de 2~me classe 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

M. NDOLO (Rollin Charles) 
A 30 mois 

MM. BIBOKA (Albert) 
KIBINDA PAHOUD (Faustin) 
DIMINA (Basile) 
LOUYINDOULA (Etienne) 
BABOUANGA (Honor~) 

Pour le 3~me ~chclon ~ 2 ans 
MM. KOUTOU (F~lix) 

OTTATAUD--DIOUF (Norbert) 
FOUTIKA-MADZOU (Jean) 
LEFOURI (No€) 
MASSAMBA (Raoul) 
MAKANDA (Prosper) 
BAHEBOUKA (David) 
BANZOULOU (Raphael) 

A 30 mois 
MM. BIT SINDOU (L~on) 

LEBO (Faustin) 
Pour le 4~me ~chelon ~ 30 mois 

MM. ADZOBI (Emmanuel) 
GAMBAKA (Michel) 

Pour le 6me ~chelon ~ 2 ans 
MM. BIKOUTA (Michel) 

LOEMBE (Omer) 

POUR LE GRADE DE BRIGADIER CHEF 
DE 1ERE CLASSE 

Pour le 1er ~chelon ~ 2 ans 
M. LOKO (Th~odore) 
Avancera en cons~quence ~ lancicnnet~ ~ trois ans. 

SERVICE SEDENTAIRE 
Contr~leur pour le 2~me ~chelon 

M. BOUAMOUTALA (Germain). 

Par arr~t~ N 10707 du 26 d~cembre 1980 sont 
inscrits au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1978, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des douanes dont les noms suivent : 

1/ - SERVICE SEDENTAIRE 
Attach~s 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
M. GOUAKAMABE (Richard) 

A 30 mois 
M. MBEMBA (Andr~) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. BANGA (Benjamin) 

MIATA-BOUNA (Enoch) 
OSSENGUE (Michel) 

Mme CASTANOU n~e TATY (Marie L.) 
A 30 mois 

M. N'ZILA (Albert) 
Mme MOUALA n~e MANGOUTA (Pauline) 
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Pour le 4~me ~chclon ~ 30 mois 
M. MBOUTSI--KISSAMBOU (Edouard). 

· Pour le 9~me ~chelon ~ 30 mois 
M. GATSOBEAU--FINNY (Blaise) 

INSPECTEUR ADJOINT 
Pour le 1er ~chelon ~ 2 ans 

M. BILONGO (Joseph) 

II/- SERVICE ACTIF 
Lieutenants 

Pour le 4~mc ~chelon ~ 2 ans 
MM. POATY --TCHISSAMBOU (Bernard) 

SOBELE (Philippe) 
Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. NDOBI (Samuel) 
KAKOU (Pascal) 

Par arr~t~ N' 10709 du 26 d~cembre 1980 
sont inscrits au tableau tableau d'avanccment au 
titre de lann~e 1979, les fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie II des douanes dont 
les noms suivent : 

I/-- SERVICE SEDENTAIRE 
V~rificateurs 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. IBARA (Gr~goire) 

MAFIMBA (Gabriel) 
A 30 mois 

MM. SAMBA (Joseph) 
MALONGA (Jean) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MOUKANA (Alphonse) 

MAKIONA (Maruce A.) 
TSINKOUMA (Zacharie) 
SAMBA (Jean Pierre) 
MBALOULA-GANGA (Jean C.) 
NKONO (Joseph) 
KAYA--MAKOUENA (Jean P.) 
MABIALA (Joseph) 

Mme BAKOUKA n~e NDINGA (Micheline) 
Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 

M. MATENGAMANY (F~lix) 

II/-- SER VICE ACTIF 
Adjudants 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
M. KOUMOUKA (Bernab~) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
M. DIADANKANA (Emmanuel) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. LIT CHE (Jonas) 

ONDONGO--SOUMBOU (Innocent) 

PROMOTION 

Par arr~t~ N 10452 du 16 d~cembre 1980, M. 
BISS~MO (Emmanuel), comptable principal de 
8~me ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie II des SAF (Tr~sor), en service ~ la perception 
recette municipale ~ Brazzaville, est promu au 9~me 
~chclon pour compter du 15 janvicr 1978 au titre 
de l'ann~e 1977. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet du point de 
vue de Fanciennet~ pour compter de la date ci 
dessus indiqu~e et du point de vuc de la solde 
pour compter du 17 f~vricr 1978, date de la signa 
ture de l'arr~t~ N 1349/MTJSGFTT.DFP du 17 
f~vrier 1978, portant int~gration et nomination 
de lint~ress~. 

Par arr~t& N 10446 du 16 d~cembre 1980, 
sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 
1978, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
D, hi~rarchie II dont les noms suivent: " 

PREPOSES 
Au 4~me ~chelon 

MM. ANGA (Joachim) pour compter du 2 juin 1978 
NKAMBA (Simon) pour compter du Icr juin 
1978 

Pour compter du 1er d~cembre 1978 
BOUKA (Jean) 
ONDONGO (Thomas) 
MIAKARILA (Emmanuel) pour compter du 
ler juin 1979. 

Au 5~me ~chelon 
MM. SISSIA (Edmond) pour compter du 19 juillet 

1978. 
NOUMA (Michel) pour compter du 19 janvier 
1979. 

Au 6me ~chelon 
M. NGUELOND~LE (Andr~) pour compter du 

1er aot 1978. 
Au 1er ~chelon du grade de pr~pos~ principal 

MM. ZINGA (Pascal) pour compeer du 9 septembre 
1978 
GOURA (Gaston) pour compter du 1er f~vrier 
1978 
ATSOUMBOUALA (Alexis) pour compter du 
15 f~vrier 1978 
BAZAYA (Joseph) pour compter du 22 octo 
bre 1978. 
DELLO (Joseph) pour compter du 5 juillet 
1978 · 
BAZOYA (Fid~le) pour compter du 1er ao~t 
1978. 
MBON (Jean) pour compter du 19 aot 1978 
KIDIBA (An~dr~) pour compter du 1er f~vrier 
1979. 

Au 2~me ~chelon du grade de pr~pos~ principal 
MM. MBEMBA (Isidore) 

MALOPE (Gabriel) 
En application des dispositions du d~eret 

80-035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne 
produit aucun effect financier. 

. Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
vue de lanciennet~. pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. 

Par arr~t~ N 10470 du 16 d~cembre 1980, 
sont promus et nomm~s aux ~chelons ci-apr~s, 
au titre de Fann~e 1979, lcs fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des douanes 
dont les noms suivent AAC et RSMC n~ant. 

BRIGADIERS DE 2EME CLASSE 
Au 3~me ~chelon 
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MM. MOUKOUYI (Pierre) pour compter du 29 
mars 1979. 
SITA (Gr~goire) pour compter du 1er janvier 
1979. 

Au 5~me ~chelon 
Pour compter du 1er janvier 1979 

MM. MIANGOUA (Luc) 
KOTA (Emmanuel) 
ALLEBA (Andr~) pour compter du 1er sep 
tembre 1979. 
Au 1er ~chelon de brigadier de 1~re classe 

M. GOUALA (Jean Baptiste) pour compter du 
15 juillet 1979. 
En application des dispositions du d~cret 

80-035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne 
produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prend cffet du point de vue 
de anciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

RECTIFICATIF N' 10520 du 18 d~cembre 1980, ~ 
l'arrt~ N' 4892/MF.SGF.DISA.DP. du 6 juin 
1980, portant promotion de certains fonction 
naires des cadres des cat~gories A II et B des 
SAF (Impots) -avancement 1978. 

Au lieu: 
Art. 1er. -Sont promus aux ~chelons ci 

apr~s au titre de lann~e 1978, les fonctionnaires des 
'cadres des cat~gories A II et B des SAF (Imp~ts) 
dont les noms suivent : · 

CATEGORIE A HIERARCHIE I 
Attach~s des services fiscaux 

Au 2~me ~chelon 
Mlle BAT AMIO (Albertine) pour compter du 22 

d~cembre 1978. 
M. NGOUBILI (Charles David) pour compter du 

30 juin 1979. 
Lire : 

Art. 1er. Sont promus aux ~chelons ci-apr~s 
au titre de lann~e 1978, les fonctionnaires des 
cadres des cat~gories A II et B des SAF (Imp~ts) 
dont les noms suivent : 

CATEGORIE A HIERARCHIE II 
Attach~s des services fiscaux 

Au 2~me ~chelon 
Mlle BATAMIO (Albertine) pour compter du 22 

d~cembre 1978. 
M. NGOUBILI (Charles David) pour compter du 

1er janvier 1979. 
Le reste sans changement. 

Actes en abr~g~ 

Par arr€t& N° 10651 du 22 d~cembre 1980, 
ont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 
1978, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie D 
hi~rarchie I des douanes dont les noms suivent : 

I/-- SERVICE ACTIF 
Brigadiers de 2~me classe 

Au 3~me ~chelon 
Pour compter du 29 mars 1978 

MM MAHOUNGOU (Jean) 

BAYADIKA (Gabriel) 

Pour compter du 29 mars 1979 
MM. DABA (Marc) 

BA (Bernard) 
OBAGUI (Raymond) 

Au 5~me ~chelon 
MM. MAYAMA (Placide) pour compter du 21 jan 

vier 1978. 
Pour compter du 11 octobre 1978 

MM. NGUIE (CI~ment) 
KOUTA (Jacques) 
NGOULOUBI (Xavier) 
KIGNOUMBA (Vincent) pour compter du 
1er janvier 1979. 

BRIGADIERS DE 1ERE CLASSE 
Au 1er ~chelon 

M. DOUKA--ONDXNDY L.M. pour compter du 
29 novembre 1978. 

II/- SERVICE SEDENTAIRE 
· Agents de constatation 

Au 3~me ~chelon 
M TCHICAYA--NOTTY (Norbert) pour compter 

du 29 mars 1978. 
Pour compter du 29 septembre 1978. 

MM. DONGOU (Gilbert) 
ELO--AKIANA (Ludovic) 
ALLAH (Dydime) 

Pour compter du 29 mars 1979 
MM. MAKOUNDOU (Vincent) 

MBOUKOU (Andr~) 
Au 4~me ~chelon 

M. MAGANDA (Jean Pierre) pour compter du 
29 mars 1979. 

- Au 9~me ~chelon 
MM. LIKIBI (Basile) pour compter du 1er janvier 

1978. 
YOKA (Albert) pour compter du 27 avril 1979 
En application des dispositions du d~cret 

80-035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne 
produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

Par arr~t& N 10706 du 26 d~cembre 1980, 
sont promus aux ~chelons.ci-apr~s au titre de 
'ann~e 1978, les fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie II des douanes dont les 
noms suivent : 

I/- SERVICE SEDENTAIRE 
Controleurs 

Au 2~me ~chelon 
Pour compter du 2 f~vrier 1978 

MM. BIANTOUARI-MASSAMBA (Albert) 
BIFOULOU (Jean F~lix) 
LOULENDO (Andr~) pour compter du 30 
avril 1978. 
MA YEMBO (Antoine) pour compter du 2 ao~t 
1978. 

Au 3~me ~chelon 
Pour compter du 29 mars 1978 

MM. NDO URI (Robert) 
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I/- SERVICE SEDENTAIRE 
Attach~s 

Au 2~me ~chelon 
MM. GOUAKAMABE (Richard) pour compter du 

19 juillet 1978. 
MBEMBA (Andr~) pour compter du 22 mars 
1978. 

Au 4~me ~chelon 
M. M'BOUTSI--KISSAMBOU (Edouard) pour 

compter du 3 octobre 1978. 
Au 9~me ~chelon 

M. GATSOBEAU--FINNY (Blaise) pour compter 
du 8 avril 1979. 

II/- INSPECTEUR ADJOINT 
Au 1er ~chelon 

M. BILONGO (Joseph) pour compter du 25 avril 
1978. 

B/- SERVICE ACTIF 
Lieutenants 

Au 4~me ~chelon 
MM. POATY TCHISSAMBOU (Bernard) pour 

compter du 2 3 mai 1978. 
SOB~LE (Philippe) pour compter du 25 juin 
1978. 

Au 6~me ~chelon 
MM. N'DOBI (Samuel)·pour compter du 16 ju 

1978. 

Au 3~me ~chelon 
MM. BINGA (Benjamin) pour compter·du 16 ao~t 

1978. 
_ Pour compter du 16 f~vrier 1978 

MM. MIATA-BOUNA (Enoch) 
OSSENG UE (Michel) 

Mmes CASTANOU n~e TATY (Marie L.) pour 
compter du 3 f~vrier 1978. 
MO~ALA n~e MANGOUTA (Pauline) pour 
compter du 9 septembre 1978. 

M.· NZILA (Albert) pour compter du 16 f~vrier 
1978. 

' ' 

septembre 1978. 
GAMBAKA (Michel) pour compter du 22 mai 
1979. 

Au 6~me ~chelon , 
MM. BIKOUTA (Michel) pour compter d_u ler 

janvier 1978 
LOEMBE (Omer) pour compter du 1er juillet 
1978. 

Au grade de brigadier chef de 1~re classe 
· Au 1er ~chelon 

M. LOKO (Th~odore) pour compter du 1er janvier 
1978. 
En application des dispositions du d~cret 80-035 

du 29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. · . 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

Par arret& N° 10708 du 26d~cembre 1980, sont 
promus a:x ~chelons ci-apr~s au titre de ann~e 
1978, les fonctionnaires des cadres de la cat~goric 
A. hi~rarchie II des douanes dont les noms suivent : 

+ 

LOKO (Ad~odat) 
NKASSA (Marcel) 
MA BIKA (Dominique) 

Pour compter du 29 septembre 1978 
MM. PAMBOU (Alexis) 

MAYINGUILA (Gr~goire) 
NKODIA (Bernard) pour compter du 10 mai 
1978. · . 

Pour compter du 4 d~cembre 1978 
MM. NOMBIE (Jean Pierre) 

LEMBE (Jean Gabriel) 
SALABIAKOU (Serge) pour compter du 10 
novembre 1978. 
BOUSSIENGUY (Prosper) pour compter du 
1 7 juillet 1978 ' 
MA YINGUIDI (Bernard) pour compter du 4 
juin 1979. 

Au 4~me ~chelon 
MM. LOUBAKI (Joseph) pour compter du 4 juin 

1978. 
Pour compter du 3 juillet 1978 

KIBEMBE (Jerome) 
NZABA (Eug~ne) 
POUATY (Augustin) pour compter du 23 
septembre 1978 
BANKOUSSOU (Marcel) pour compter du 3 
janvier 1979, 

Pour le 5~me ~chelon 
M. MAMPOUYA (Simon) pour compter du 24 

juillet 197 8. 
Pour le 7me ~chelon 

M. SIANGANY (Luc) pour compter du 1er juillet 
1978. 

II/-- SERVICE ACTIF 
Brigadiers chefs 

Au 2~me ~chelon 
MM. BIBOKA (Albert) pour compter du 6 juillet 

1978. 
Pour compter du 27 f~vrier 1979 

MM. KIBINDA--PAHOUD (Faustin) 
DIMINA (Basile) 
NDOLO (Rollin C.) pour compter du 27 a0~t 
1978. 
LOUYINDOULA (Etiennet) pour compter du 
14juillet 1978. 

Au 3~me ~chelon 
Pour compter du 29 mars 1978. 

MM. KOUTOU (F~lix) 
MASSAMBA (Raoul) 
MAKANDA (Prosper) 
OTTATAUD--DIOUF (Norbert) pour compter 
du ler janvier 1978. 

Pour compter du 4 d~cembre 1978 
FOUTIKA-MAD ZOU jean) 
LEFOURI (Noel) 
BAHE~BOUKA (David) pour compter du 1er 
avril 1978. 

Pour compter du 2 septembre 197 8 
LEBO (Faustin) . 
BITSINDOU (L~on) pour compter du 29 sep 
tembre 1978. 
BANZOULOU (Raphael) pour compter du 2 
f~vrier 1978. 

Au 4~me ~chelon 
MM. ADZOBI (Emmanuel) pour compter du 25 
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N'KAKOU (Pascal) pour compter du 21 avril 
1978. 
En application des dispositions du d~cret 80-035 

du 29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. · 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de Fanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

Par arr~t~ N" 10710 du 26 d~cembre 1980, sont 
promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 
1979, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des douanes dont les noms suivent.: 

AI-- SERVICE SEDENTAIRE 
V~rificateurs 

Au 2~me ~chelon 
MM. IBARA (Gr~goire) pour compter du 30 mars 

1979. 
MAFIMBA (Gabriel) pour compter du 1er 
janvier 1979 
SAMBA (Joseph) pour compter du 23 f~vrier 
1980. 
MALONGA (Jean) pour compter du 14 avril 
1980. 

Au 3~me ~chelon 
Pour compter du 15 mai 1979 

MM. MOUKANA (Alphonse) 
MAKIONA (Maurice Alphonse) 
TSINKOUMA (Zacharie) 
SAMBA (Jean Pierre) 

Mme BAKOUKA n~e NDINGA (Micheline) 
Pour compter du 15 mai 1980 

MM. MBALOULA-GANGA (Jean) 
NKONO (Joseph) 
KAYA--MAKOUENA (Jean Pierre) 
MABIALA (Joseph) 

Au 4~me ~chelon 
M. MATENGAMANY (F~lix) pour compter du 

ler janvier 1979. 

B/-'SERVICE ACTIF 
Adjudants 

Au 2~me ~chelon 
M. KOUMOUKA (Bernab~) pour compter du 

1er janvier 1979. 
Au 3~me ~chelon 

DIABANKANA (l:.mmanuel) pour compter du 
1er janvier 1979. 

Au 4~me ~chelon 
MM. LITCHE (Jonas) pour compter du 12 sep 

tcmbre 1979. 
ONDONGO-SOUMBOU (Innocent) pour 
compter du 1er janvier 1979. 
En application des dispositions du d~cret 80-035 

lu 29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
ncun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de 
ue de [anciennet~ pour compter des dates cidessus 
diqu~es 

Par arr~t~ N' 10717 du 26 d~cembre 1980, 
nt promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 

1978, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie I des douanes dont les noms suivent. 

BRIGADIERS CHEFS DE 2EME CLASSE 
Au 4~me ~chelon 

. Pour compter du 22 novembre 1978 
MM. MASSENGO (Fran~ois) 

ZINGOULA (Paul) 
MATCHIONA 
SITA-BITORI (L~onard) pour compter du 
6 avril 1978. 

Au 5~me ~chelon 
M. NZABA (Antoine) pour compter du 22 novem 

bre 1978. 
En application des dispositions du d~cret 80-035 

du 29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue 
de lancienint~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es 

Par arr~t~ N 10890 du 27 d~cembre 1980, sont 
inscrits sur liste d'aptitude et promus au titre de 
l'ann~e 1978 au grade de brigadier de 2~me classe 
de la cat~gorie D, hi~rarchie I des douanes, les 
fonctionnaires dont les noms suivent : 

Au ler ~chelon - indice 300 
ACC : 6 mois 26 jours 

MM. N'KOUKA (Gilbert) 
BOUKAKA (Pascal) 

Au 2~me ~chelon, indice 320 -ACC:1 an 
M. LOUKAKA (Pascal) 

Au 3~me ~chelon, indice 350 
ACC : 2 mois 23 jours 

M. ELILA (Alfred) 
En application des dispositions du d~cret 80-035 

du 29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter du 1er janvier 1978. 

PENSION 

Par arr&t~ N" 11033' du 27 d~cembre 1980, 
sont conc~d~es ou revers~es au titre de la caisse de 
retraites de la R~publique Populaire du Congo, des 
pensions aux fonctionnaires, agents de l'~tat ou ~ 
leurs ayant-cause ci-apr~s : 
N· du tirtre : 4.429, M. KOMBO (Gr~goire), grade : 
Planton de 8~me ~chelon du 'cadre particulier des 
plantons, Iodice de liquidation : 260, pourcentage : 
40%, Nature de la pension : anciennet~, Montant 
annuel et date de mise en paiement : 62.400, le 1er. 
janvier 1981, Enfants ~ charge lors de la liquida 
tion de la pension : Honorine, n~e le 24 scptembre 
1962 - Clotaire, n~ le 31 mars 1966 - Jean Blaise, 
n~ le 1er janvier 1971 - Patrick, le 9 avril 1973  
Ghislaine, n~e le 4 d~cembre 1976 - Jarys, n~ le 
28 d~cembre 1978 
N" du titre : 4.430, M. BOUKAKA (Georges), 
grade : Ing~nieur des travaux agricoles 5~me ~che 
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lon, cat~gorie A-II des services techniques (Agricul 
ture), lndice de liquidation : 1020, pourcentagc : 
68%, Nature de la pension : Anciennet~, Montant 
annuel et date de mise en paiement : 643.080, le 
1er septembre 1980, Enfants ~ charge lors de la li 
quidation de la pension : Olga, n~e le 7 juin 1962  
L~ocadie, n~e le 22 novembre 1963 - Serge, n~ le 
27 d~cembre 1965 - Guy, n~ le 27 avril 1969  
Marianne, n~e le 17 juillet 1971 - Paraclet, n~ le 
10 juin 1973 - Natacha, n~e le 29 mai 1975  
Thitia, n~e le 8 mai 1979, Observations : B~n~fi 
cie dune majoration de pension pour famille nom 
breuse de 15% soit 61.812 F. 1an pour compter 
du 1er septembre 1980. 

Par arr~t~ N' 11032 du 27 d~cembre 1980, 
est conc~d~e sur la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, la pension au fonc 
tionnaire de lEtat ci-apr~s: 
N du titre : 4.481, M. PAMBOT (Albert), Grade : 
Secr~taire d'administration principal de 1er ~chelon 
cat~gorie B-II des SAF, Indice de liquidation : 530, 
Pourcentage de pension : 40%, Nature de la pension: 
Anciennet~, Montant annuel et date de mise en 
paiement : 127.200, le 1er ao~t 1980, Enfants ~ 
charge lors de la liquidation de la pension : Isabelle, 
n~e le 4 aot 1962 - Roch, n~ le 25 juillet 1967  
Berthe, n~e le 7 octobr e 1969 - Patience, n~ le 26 
octobre 1970 - Alida, n~e le17 octobre 1972  
Mimie, n~c le 23 janvier 1976 -Albert, n~ le 19 juil 
let 1974 - Albert Bienvenu, n~ le 27 avril 1976  
Audrey, n~ le 10 mai 1978 - Yvon, n~ le 6 janvier 
1980. 

Par arret~ N' 10775 du 27 d~cembre 1980, 
est conc~d~e sur la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, la pension des ayants 
cause ci-apr~s: 

Pour une erreur de principe, est et demeure re 
tir~ l'arr~t~ N 8.648/MF/DB/DGL/B4 du 13 octo 
bre 1980 ayant conc~d~ la pension militaire N 
10.835. 

Le num~ro du titre reste le m~me. 
N" du titre : 10.835, Veuve PEYA n~e OBOMI 
(Albertine), Grade : Sergent, Indice de liquidation : 
476. Pourcentage : 23%, Nature de la pension : 
attentat. Montant annuel et date d'effet : 107.100 F 
le 1er avril 1977, Enfant ~ charge lors de la liquida 
tion : PEYA Ulrich, n~ le 20 d~cembre 1972, 
Ghislain. n~ le 17 octobre 1974 et Fran~ois, n~ le 
12 mai 1977, PT.O.. 20% .42.840 F, le 1er avril 
1977 - 30% : 64.260 F, le ler juin 1977 - 20% : 
42.840 F, le 20 d~cembre 1993 - 10% : 21.420 F 
du 17 octobre 1995 au 11 mai 1998, Observations : 
Pourcentage ~lev~ ~ 375 annuit~s soit 75% pour at 
tentat. 

Le pr~sent arr~t~ .annule et remplace celui re 
tir~. 

Par arr~t~ N 10481 du 16 d~cembre 1980, 
sont conc~d~es sur la caisse de retraites de la R~ 
publiquc Populaire du Congo, les pensions_ aux 
militaires ou leurs ayants-cause cr-apres : 
N' du titre : 10.844, M. BIDIMBOU (Jacques), 
Grade: Caporal chef, Indice de liquidation : 503, 

Pourcentage : 41 %, Nature de la pension : Pro 
portionnelle, Montant annuel et date d'effet 
123.740 F., le 1er juillet 1980, Enfants ~ charge 
lors de la liquidation : BIDIMBOU Eloi, n~ le 30 
novembre 1961 - Hippolyte, n~ le 18 scptembre 
1964 - Fiacre, n~ le 30 aot 1970 - Stanislas, n~ le 
20 f~vrier 1973 - Sylvain, n~ le 4 mai 1974 -Gildas, 
n~ le 28 janvier 1975 -Romaric, n~ le 28 mai 1977  
Lyonnel, n~ le 30 mai 1977, Observations : Les 2 
enfants n~s les 28 janvier 1975 et 30 mai 1977, re 
connus par jugement de reconnaissance N 104 du 
10 septembre 1980 ouvrent droits pour compter du 
1er septembre 1980. 
N" du titre : 10.845, Orph~lins OKOGNA 
(Alphonse), Grade : Lieutenant, Indice de liquida 
tion : 796, Pourcentage : 11%, Nature de la pen 
sion : Orph~lins ct proportionnelle, Enfants ~ char 
ge lors de la liquidation : OKOGNA, n~ le 14 avril 
1976 et FOUNGUY, n~ le 16 juin 1978, Pensions 
temporaires d'orph~lins : 50%. : 56.268 F, le 1er 
mars 1978 - 60% : 67.524 F, le 17 juin 1978  
50% : 56.268 F du 14 juillet 1997 au 15 juin 1999, 
Observations : le ler enfant remplace la mere ; 
l'enfant n~ le 16 juin 1978 ouvre droits ~ compter 
du 1er juin 1978. Repr~sentant l~gal : Mr. A.E. 
Michel. 
N du titre : 10.846, Orph~lins MPANDZOU 
(Gabriel), Grade : 1er classe, Indice de liquidation : 
156 Pourcentage : 9%, Nature de la pension :Orph~ 
lins et proportionnelle, Enfants a charge lors de la 
liquidation : Roland, n~ le 23 d~cembre 1975 et 
Pierre n~ le 29 mai 1977, Pensions temporares 
d'orphelins :. 50% • 5.994 F, le 1er janvier 1977  
60% • 7.196 F, le 30 mai 1977 - 50% : 5.994 F 
du 23 d~cembre 1996 ay 28 mai 1999, Observa 
tions : le 1er enfant remplace la m~re ; l'enfant n~ 
le 29 mai 1977 ouvre droits ~ compter du 1er mai 
1977. 
N du titre : 10.847, Veuve MITOUKOU n~e 
MAFOUMBA (Th~r~se), Grade : Adjudant chef, 
Indice de liquidation : 784, Pourcentage : 56%, 
Nature de la pension : Veuve et orph~lins, Montant 
annuel et date d'effet : 131.712 F, le 1er mai 1980, 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Viviane, n~e 
le 21 novembre 1966 - Gis~le, n~e le 25 mai 1968  
Flore, n~c le 2 avril 1970 - Chancelvy, n~e le 30 
novembre 1972 - Nixia, n~e le 5 mars 1978, Pen 
sions temporaires d'orphelins : 50% • 131.712 F, le 
ler mai 1980 - 40% • 105.368 F, le 25 mai 1989  
30% • 79.026 F, le 28 juin 1990 - 20% • 52.684 F, 
le 2 avril 1991 - 10% :. 26.342 F, du 30 novembre 
1993 au 4 septembre 1999. 

DIVERS 

Par arrt~ N" 10512 du 18 d~cembre 1980, il 
est institu~ au titre de l'ann~e 1980 aupr~s de l'Am 
bassade de la R~publique Populaire du Congo ~ 
Yaound~. une caisse d'avance de 5.000.000 FCEA, 
dcstin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes au titre 
de besoins nouveaux de laditc Ambassade. · 
- Section 23102 -chapitre 20  

article O01 - paragraphe 12: . 5.000.000 
-- Reliquat loyer nouvelle chancellerie 3.600.000 
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Remse en ~tat ancienne chancellerie.... 500.000 
-- Honoraires agencc immobili~re ....... 900.000 

· 5.000.000 
M. ANGO (Emile), r~gisscur de l'ambassade 

est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N" 10513 du 18 d~cembre 1980, il 
est institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la 
Pr~sidence de la R~publique, unc caisse d'avance 
de 15.000.000 de francs destin~e ~ courir les 
d~penses relatives ~ la visite officielle en R~publique 
Populaire du Congo du colonel BAGAZA (Jean 
Baptiste) de la R~publique de Burundi. 

Le montant de la pr~scnte caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1980. Section 280-01, chapitre 
20, art. 01, paragraphe 50. . . . . . . . . . 15.000.000 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera 
r~int~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es 
par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

M. ONGANGOU DATCHOU, directeur natio 
nal du protocole est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

Par arr~t~ N10514 du 18 d~cembre 1980, 
il est institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de 
l'ambassade du Congo au Caire,une caisse d 'avance 
de 1.348.500 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
relatives aux arri~r~s de cette ambassade. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1980. Section 280-01, chapitre 
20, article 02, paragraphe 81.......... 1.348.500 
- Transport v~hicules du Caire ~ Alger....522.500 
- Transport mat~riel ambassade (Archives mat~riel 

de bureau) du Caire ~ Brazzaville......826.000 

1.348.500 
Cette caisse d 'avance non renouvelable sera 

r~int~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es 
par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

M. BIKOU (Pierre Andr~), en service au Minis 
t~re des Affaires Etrang~res ct de la Coop~ration 
est nomm~ r~gisscur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur 
g~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le concerne 
de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

RECTIFICATIF ~ larret~ N> 3143/MF.DB.SB3/G 
du 18 d~cembre 1980 du 7 juillet 1980, 
instituant une caisse d'avance aupr~s du Minis 
t~re de l'Education Nationale (r~gularisation) 

Au lieu de : 
Art. 4. -(Ancien) M. OUABARI (Joseph), 

directeur de cabinet au Minist~re de I'Education 
Nationale est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

- Lire: 
Art. 4. --(Nouveau) - le camarade OKINGA 

(Basile), secr~taire particulier du Ministre de I'Edu 
cation Nationale est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 
Le reste sans changement. 

Par arr~t& N 10564 du 19 d~cembre 1980, il 
est institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la 
direction de la logistique,une caisse d'avance de 
17.018.000 francs destin~e couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Section 221-03, chapitre 20, article 02, paragraphe 
91,montant:................... 17.018.000 

M. OOUASSA (Camille), sergent chef en ser 
vice ~ ladite direction est nomm~ r~gisseur de la 
caisse d'avance. 

RECTIFICATIF ~ Tarr~t N'8651/MF.DB.SD.3/G, 
du 10 octobre 1980, instituant une caisse 
davance auprs de l'ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ P~kin. 

Au lieu de : 
Art. 2. -(Ancien)-- Le montant de la pr~sente 

caisse d'avance est imputable au budget de la R~pu 
blique Populaire du Congo, exercice 1980. Section 
280-01, chapitre 20, article 02, paragraphe 22, 
montant : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.062.901. 

Lire: 
Art. 2. -(Nouveau) -Le montant de la pr~ 

sente caisse d'avance est imputable au budget de la 
R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Section 280-01, chapitre 20, article 02, paragraphe 
23, montant : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.062.901. 
Le reste sans changement. 

Par arr~t~ N" 10579 du 19 d~cembre 1980. il 
est institu~ au titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la 
direction de la logistique, une caisse d'avance de 
2.500.000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
~ventuelles. 
Section 221-03, chapitre 20, article 01, paragraphe 
80, montant : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.500.000 

M. MALONGA (Serge), chef de la direction 
de l'instruction et de pr~paration au combat est 
nomm~ r~gisseur dc la caisse d'avance. 

RECTIFICATIF ~ arr~t~ N" 4472/MF du 21 mai 
1980, instituant une caisse davance aupr~s du 
Minist~re du Plan. 

Au lieu de: 
Art. 4. -(Ancien) M. KAINE (Antoine), 

tr~soricr paycur g~n~ral est nomm~ r~gisseur de la 
caisse d'avance. 

Lire: 
Art. 4. -(Nouveau) - M. GULU (Paul). en 

service au Minist~re de l'Industrie est nomm~ r~gis 
seur de la caisse d'avance. 
Le reste sans changement. 

Par arr~t~ N'10631 du 20 d~cembre 1980, il 
est institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de 
P'Union Nationale des Ecrivains Artistes et Artisans 
Congolais, une caisse d'avance de 1.500.000 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes aux fes 
tivit~s du 2~me anniversaire de cette union. 
Section 280-01, chapitre 20, article 01, paragraphe 
50, montant:..................., 1.500.000 
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M. MBOUSSA PAN (Pierre),en service ~ ladite 
maison (U.N.E.A.C.) est nomm~ r~gisseur de la cais 
se.d'avance. 

Par arr~t~ N' 10659 du 23 d~cembre 1980, il 
est institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la 
direction du cr~dit et des relations financi~res, une 
caisse d'avance de 56.451.400 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses ~ l'ex~cution du contrat Orgeco. 
Section 3 5360, chapitre 41, article 07, paragraphe 
03, montant: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56.451.400 

M. MAPAKOU (Joseph), directeur du cr~dit 
et des relations financi~res est nomm~ r~gisseur de 
la caisse d 'avance. 

RECTIFICATIF ~ l'arret~ N'7543 du 26 a0~t 1980, 
instituant des caisses d'avance aupr~s du CE.T. 
de Mantsimou C.E.T.F. de' Kinkala, du centre 
agricole de Boko. 

Au lieu de: 
Art. 1er. --II est institu~ au titre de l'ann~e 

1980 aupr~s des services cit~s ci-dessus des caisses 
d'avance de : 2.604.560 F. CFA, destin~es ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ leur fonctionne 
ment. 

Art. 2. -Le montant des pr~sentes caisses 
d'avances est imputable au Budget de la R~publi 
que Populaire du Congo, gestion 1980. 

Service de C.E.T. Mantsimou 
Imput. 261 10 20, art. 06, paragr. 01 : 270.000  
20 : 240.000 - 21 : 180.000- 30: 165.000 - 31 : 
5 5 .512, Mont. tot. : 910.512. 

Service de C.E.T .F. Kinkala 
Imput. 261 10 20, art. 13, paragr. 01 : 30.000  
20 : 20.000 - 21 : 10.000 - 30 : 60.000 - 31: 
6.837 -91:33.631,Montant tot. : 160.718. 

Service de C.A. Boko 
Imput. 261 10 20, art. 17, paragr. 01 • 210.000 
20 : 300.000 - 21 : 270.000 - 30 : 90.000 - 31 : 
63.000 - 34: 300.330 - 40 : 300.000, Montant 
tot. 1.5 3 3.330, Totaux : 2.604.560. 

Lire: 
Art. 1er. -Il est institu~ au titre de I'ann~e 

1980 aupr~s des services cit~s ci-dessus des caisses 
d'avance de : 4.089.560 F. CFA, destin~es ~ couvrir 
les · d~penses inh~rentes ~ leur fonctionnement. 

Service de C.E.T. Mantsimou 
Imput. 261 10 20, art. 06, paragr. 01 : 270.000 
20 : 240.000 - 21 : 180.000 - 30 : 1.650.000- 31 : 
55.512, Montant tot. 2.395.512. 

Service de C .E .T .F. Kinkala 
Imput. 261 10 20, art. 13, paragr. 01 : 30.000  
20 : 20.000 -21 : 10.250 - 30 : 60.000 -31 : 6.837  
91: 33.631,Montant tot. 160.7 18. 

Service de C.A. Boko 
Imput. 261 10 20, art. 17, paragr. 01 : 210.000 
20 : 300.000 - 21 : 270.000 - 30 : 90.000 - 31 : 
63.000 - 34 :' 300.350 - 40 • 300.000 - Montant 
tot. 1.533.330 Totaux :4.269. 360. 

RECTIFICACTIF ~ l'arr&t& N° 7544 du 26 aot 
1980, instituant des caisses d'avance aupr~s 
de la Direction r~gionale et El~vage et divisions 
productions ·v~g~tales, animale, g~nie rural et 
les institutions coop~ratives de la Sangha. 

Au lieu de : 
Art. 1er. -I] est institu~ au titre de l'ann~e 

1980, aupr~s de la Direction,r~gionale agricole et 
el~vage et divisions productions, v~g~tale, animale, 
G~nie rural institutions coop~ratives des caisses 
d'avance de : 1.252.117 F. CFA, destin~es ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ leur fonctionnement. 

Art. 2. -Le montant des 'pr~sentes caisses 
d'avance est imputable au budget de la R~publique 
Populaire du Congo, gestion 1980. 

Direction r~gionale agricole et ~levage 
Imput. 241 11 20, art. 01, Paragr. 01 :. 90.000 - 
20 : 100.000- 21 :125.000 -91 :70.000 - Montant 
tot. : 385.000. 

Divisions productions v~g~tale 
Imput. 241 11 20, Art. 02, Paragr. 01 : 20.000 
20: 80.000- 21 : 26.000- 91 : 70.000, Montant 
tot. : 196.000. 

Divisions productions animales 
Imput. 241 11 20, Art. 03, Paragr. 01 : 25.000  
20 : 100.000 - 21 : 56.000 - 30 : 200.000 - 31 : 
50.000, Montant tot. 431.000. 

Divisions G~nie rural 
Imput. 241 11 20, Art. 04, Paragr. 01 • 25.000  
20 : 10.000 - 21 : 5.117, Montant tot. • 40.117. 

Institutions Coop~ratives 
Imput. 241 11 20, Art. 05, Paragr. 01 : 40.000 ·- 
20 : 70.000 - 21 : 90.000, Montant tot. : 200.000, 
Totaux:1.252.117. 

Lire: 
Direction r~gionale agricole et Elevage 

lmput. 241 11 20, Art. 01, Paragr. 01 : 90.000 - 
20 : 100.000 - 21 : 125.000-91 : 70.000, Montant 
tot. : 385.000. 

Divisions productions v~g~tale 
Imput. 241 11 20, Art. 02, Paragr. 01 : 20.000  
20 : 80.000 - 21 : 26.000 - 91 .70.000, Montant 
tot. : 196.000. 

Divisions productions animales 
Imput. 241 11 20, Art. 03, Paragr. 01 : 25.000  
20 : 100.000 - 21 : 56.000 - 30 : 200.000- 31 : 
50.000, Montant tot. .431.000. 

Divisions G~nie Rural 
Imput. 241 11 20, Art. 04, Paragr. 01 • 25.000  
20 : 10.000 - 21 : 5.117 - Montant tot: 40.117. 

Institutions Coop~ratives 
Imput. 241 11 20, Art. 05, Paragr. 01 : 40.000 
20 : 70.000 - 30 : 90.000, Montant tot, : 200.000 
Totaux :1.252.117. 

Art. 4. -Le pr~pos~ du Tr~sor de Ouesso cs 
nomm~ R~gisseur desdites caisses d'avance. 
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DIVERS 

Par arr~t~ N' 10888 du 27 d~cembre 1980, le 
pr~sent arr~t~ fixe le r~gime donanier applicable, ~ 
l'importation et ~ l'exportation, aux instruments et 
appareils de musique ainsi qu'aux productions artis 
tiques congolaises. 

Sont admis en ~xon~ration de tous droits 
et taxes ~ l'entr~e en R~publique Populaire du 
Congo, les instruments et appareils de musiques 
repns cr-apres : 
- 1/ Instruments et appareils des positions 92.01. 

sans restrictions ; 
2/ Instruments et appareils des positions suivan 

tes, lorsquils sont import~s par des orchestres, 
des groupes artistiques ou i folkloriques, 
sous r~serve dune justification ~manant d'une 
autorit~ comp~tente : 
A/ 85.14 (toutes sous-positions) : microphones 

et leurs supports, haut-parleurs et amplifi 
cateurs ... 

B/ 92.11.00 : machines ~ dicter et autres 
appareils id'enregistrement,, (exception 
faite des magn~tophones courants) 

- 3/ Disques et matrices de la position 92.12.00, 
lorsqu 'ils sont reconnus comme cuvres de 
musisiens et d 'artistes congolais. 

Sont admis ~ une surtaxe de 30% ~ l'exporta 
tion, sans pr~judice des droits de sortie normale 
ment exigibles, les instruments et appareils de mu 
sique vis~s aux paragraphes 1 et 2 de l'article 2 du 
pr~sent arr~t~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter 
de sa date de signature sera publi~ au Journal offi 
ciel de la R~publique Populaire du Congo. 

Par arr~t~ N' 10903 du 27 d~cembre 1980, il 
est institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la 
R~gion de la Cuvette, une caisse d'avance de 
10.000.000 F. C.F .A. destin~c ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes aux constructions scolaires de la R~gion 
de la Cuvette. 

Section 280-01 - Chapitre 20 - article 01  
paragr. 80 : 10.000.000. 

Le Camarade MIANTOUKA- TAMA, Commis 
saire Politique de la. R~gion de la Cuvette est nom 
m~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N"° 10904 du 27 d~cembre 1980, il 
est institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la 
R~gion de la Sanga,'une caisse d'avance de 
3.000.000 de Fr. CF.A. destin~s ~ couvrir les 
d~penses de rfection de la R~sidence du Commis 
saire Politique de la R~gion de la Sangha. 

Section 280.01 . Chap. 20 - article 01 para 
graphe 94 3 .000.000. 

M. MOUNDOLONGO (Arcade), pr~pos~ de 
tr~sor est nomm~ regisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N 10905 du 27 d~cembre 1980,il 
est institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s 
de la R~gion de la Cuvette,une caisse d'avance de 
8.000.000 de F. C.F.A. destin~e ~ couvrir les d~ 
penses de ref~ction de la R~sidence du Commis 
saire Politiquc de la R~gion de la Cuvette. 

Section 280-01 . Chap. 20. article 01. para 
graphe 8.000.000 

M. MPAN-ANGA P. R~n~, pr~pos~ de Tr~sor 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr&t~ N° 10906 du 27 d~cembre 1980,il 
est institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la 
r~gion du Niari, une caisse d'avance de 2.000.000 
de francs d~stin~e ~ couvrir les d~penses de refection 
de la r~sidence du Commissaire Politique de la 
r~gion du Niari. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire du 
Congo, exercice 1980. Section 280-01, chapitre 20, 
article 01, paragraphe 94:........... 2.000.000 

M. NGOUARI a la paierie de Loubomo est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr€t~ N" 10908 du 27 d~cembre 1980, il 
est institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la r~ 
gion du Pool,une caisse d'avance de 10.000.000 de 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes 
aux instructions scolaires de la r~gion du Pool. 

Section 280-01, chapitre 20, article O 1, para 
graphe 80 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000.000. 

Le camarade OBAMI-ITOU, Commissaire Po 
litique de la r~gion du Pool est nomm~ r~gisseur 
de la caisse d 'avance. 

Par arr~t~ N° 10909 du 27 d~cembre 1980, il 
est institu~ au titre de 'ann~e 1980 aupr~s de la r~ 
gion de la Sangha,une caisse d 'avance de 7 .000.000 
de francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes 
aux constructions scolaires de la r~gion de la Sangha. 

Section 280-01, chapitre 20, article 01, para- 
graphe 80 : 7 .000.000. 

Le camarade MOUKOUEKE (Christophe), 
Commissaire Politique de la r~gion de la Sangha 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N° 10910 du 27 d~cembre 1980, il 
est institu~ au titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la 
r~gion de la L~koumou, une caisse d'avance de 
6.000.000 de francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes aux constructions scolaires de la r~gion 
de la L~koumou. 

Section 280-01, chapitre 20, article 01, para 
graphe 80 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.000.000. 

Le camarade OKABANDE (Jules), Commis 
saire Politique de ladite r~gion est nomm~ r~gisseur 
de la caisse d'avance. 

Par arr~t& N" 10911 du 27 d~cembre 1980, il 
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est _institu~ au titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la 
r~gion de la Likouala, une caisse d'avance de 
7.000.000 de francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes aux constructions scolaires de la r~gion 
de la Likouala. 

Section 280-01, chapitre 20, article 01, para 
graphe 80: . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 7,000.000 

Le camarade MOUELE (Andr~), Commis 
saire Politique de la r~gion de la Likouala est nom 
m~ r~gisseur de la caisse d'avance, 

Par arr€t& N' 10912 du 27 d~cembre 1980, il 
est institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la 
commune de Brazzaville, une caisse d'avance de 
35.000,000 de Francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes aux constructions scolaires de la 
commune de Brazzaville. 

Section 280-01, chapitre 20, article 01, para 
graphe 80.......... 35.000,000. 

Le camarade EMOUENGUE (Gabriel), Com 
missaire Politique de la ville de Brazzaville est nom 
m~ r~gisseur de la caisse d'avance, 

Par arrt~ N' 10913 du 27 d~ccmbre 1980, il 
est_ institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la 
rgion du Niari,une caisse d'avance de 7.000.000 de 
Francs destin~¢ ~ couvrir les d~penses inh~rentes 
aux constructions scolaires de la r~gion du Niari, 

Section 280-01, chapitre 20, article 01, para 
graphc 80........... 7.000,000. 

Le camarade EYENIT (Richard), Commmis 
saire Politique de la r~gion du Niari est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance, 

Par arr~t~ 10914 du 27 d~cembre 1980, il est 
jnstitu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la caisse 
de la r~gion de la Bou~nza,une caisse d'avance de 
10.000,000 de francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
jnh~rentes aux constructions scolaires de la r~gion 
de la Bou~nza. 

Section 280-01, chapitre 20, article 01, paragra 
phe 80; ,%.....·3..··,··,,·.., 10,000.000 

Le camarade FOUNGUI (Alphonse), Commis 
saire Politique de ladite r~gion est nomm~ r~gisseur 
de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N" 10915 du 27 d~ccmbre 1980, 
il est institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la 
r~gion du Kouilou Pointe-Noire, une caisse d'avance 
de 13.000.000 de francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes aux constructions scolaires de la 
r~gion du Kouilou Pointe-Noire, 

Section 280-01, chapitre 20, article 01, para 
graphe 80 : . . . . . . . . . . . 13.000,000 

Le camarade NGOUNIMBA-TSARI, Commis 
saire Politique de ladite r~gion est nomm~ r~gisseur 
de la caisse d 'avance. 

------oOo--=---� 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA JUSTICE 

DECRET N° 80-565 /MTJ.DGTFP.DFP/22021/15, 
portant int~gration et nomination de Mlle 
DJEMBO (Hortense Isabelle Lucienne), dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEFDUGOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillct 1979 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr&t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires; _ 
Vu le d~cret 64-165 du 22 juin 1964, fixant le 

statut commun des cadres de l'Enseignement ; 
Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 

fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres; . 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cat~gories A I; 

Vu le d~cret 63-81/FP--BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~es 
des stages probatoires que doivent subir les fonction 
naires, notamment en ses article 7 et 8; 

Vu le d~cret 67-50/FP--BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glem~ntant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glemcntaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et . . 
reclassements ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP_du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1980, 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres ;  

Vu la lettre 954/MEN.DOC du 15 mars 1980, 
du directeur de Orientation et de la Coop~ration, 
transmettant le dossier de candidature constitu~ par 
lint~ress~ ; 

DECRETE • 
Art. 1er. - En application des dispositions du 

d~cret 64-165 du 22 juin 1964 susvis~, Mlle DJEMBO 
(Hortense Isabelle Lucienne), titulaire du doctorat 
de 3~me cycle en structure et fonction des prot~ines, 
obtenu ~ l'universit~ Pierre et Marie Curie de Paris VI 
(France), est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement) et 
nomm~e au grade de professeur certifi~ de lyc~c de 
2~me ~chelon stagiaire, indice 940. 
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Art. 2. -- Lint~ress~e cst mise ~ la disposition 
du Ministre de lEducation Ntionale. 

Art. 3. - Le pr~sent decret qui prendr.a cffet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
lint~ress~e sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 16 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre. 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

-o()o- 

DECRET N' 80-566/MTJ.DGTFP.DFP/22022/28, 
portant int~gration -et nomination de M. 

. MBOULI (Jean Marie), dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Postes et T~l~ 
communications (branche technique). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEFDUGOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillct 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ;__ 
Vu Tarr~t~ 2087/FP du 21-juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 59-16 du 24 janvier 1959, fixant le 

statut du cadre des ing~nieurs des Postes et T~l~com 
munications ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; fii le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des divcrses cat~gories des 
cadres ; . 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vricr 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu ice d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cat~gories AI; 

Vu le d~cret 63-81/FP -BE du 26 mars 1963, 
fint les conditions dans lesquelles sont effectu~es 

des stagcs probatoires que doivent subir les fonction 
9aires, notamment en ses article 7 ct 8; 

Ve le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
c~glmentant la prise d'effet du point de vue de la 
so'de dcs actes r~glemcntaires relatifs aux nomina 
tions, int~rations, reconstitutions de carri~re ct 
reclassc ments ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant ls ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
ncment : 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1980, 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres : 

Vu la lettre 3676/MEN DOC du 21 a0~t 1980, 
du directeur de F'Orientation ct de la Coop~ration, 
transmettant le dossier constitu~ par l'int~ress~ ; 

Vu le protocole d'accord du 5 ao~t 1970, sign~ 
entre la R~publique Populaire du Congo et T'URSS 

DECRETE: 

Art. 1er. -En application des dispositions com 
bin~es du d~cret 59-16 du 24 janvier 1959 et du pro 
tocole d'accord du 5 ao0t 1970 susvis~, M. MBOULI 
(Jean Marie), titulaire du dipl~me ding~nieur des 
t~l~communications, obtenu ~ linstitut ~lectro 
technique des t~l~communications de L~ningrad 
(URSS), est int~gr~ dans Jes cadres de la categone 
A, hi~rarchie I des Postes et T~l~communications 
(branche technique) et nomm~ au grade ding~nieur 
stagiaire, in dice 710. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre de l'Information et des Postes et T~l~ 
communications. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
l'int~ress~e sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 16 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de I 'Information et des Pastes, 
ct T~l~communications 

Commandant Florent TSIBA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBATAMBA. 
Le Ministre des Finances 

Henri LOPES. 

o()o- 

DECRET N' 80-567/MTJDGTFP.DFP/22021/15, 
portant int~gration et nomination de M. 
TSHIEHE LA (Adrien), dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques 
(Travaux publics). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
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Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~goric A-I des 
services techniques ; 

Vu le d~cret_62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires : 

Vu le_d~cret 62-195/FP,_du 5juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; . 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 'du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires : 

·Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cat~gories A I; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963 
fixant les conditions dans lesqueles sont effectu~es 
des stages probatoires 'quedoivent subir les fonction 
naires, notamment en ses article 7 et 8. . 

Vu le d~cret 67-50/FP BE du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de earri~re. et 
reclassements ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fxant .les ~chelonnc 
ments indieiaires des fonctionnaires; 

Vu_le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement; ' 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979 portant 
nomination des Membres du Conseil des Miniistres ; 

Vu la lettre N 1533/MEN-DOC du 1er d~cem 
bre 1979, du Directeur de Orientation et de la Co 
op~ration,transmettant le dossier de candidature in 
troduit par lint~ress~; ' 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1980, 
portant modification des Membres .du Conseil des 
Ministres; .• 

DECRETE'? 

Art. 1er. -- En application des dispositions du 
d~cret N" 60-90 du 3 mars 1960, susvis~, M. 
TSIEHELA (Adrien), titulaire du dipl~me d'ing~ 
nieur des sciences appliqu~es (sp~cialit~ : construc 
tions civiles, obtenu ~ l'Ecole nationale d'Ing~nieur 
de Bamako (R~publique du Mali), est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services tech 
niques (Travaux publics) et nomm~ au grade d'Ing~ 

Art. 2, - L'int~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre' des Travaux publics et de la construction, 
charg~ de I'Environnement. 

Art. 3, -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
l'int~ress~e 

Brazzaville, le 16 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre des Travaux publics et de la 
Construction, charg~ de ]Environnemcnt 
Capitaine B~not MOUNDELE-NGOLLO 

Le Ministre du Travail ct de la Justice, 
· Garde des Sceaux 

Victor TAMBA -TAMBA  

Le Ministre.des Finances 
Henri LOPES. 

00) 

DECRET N"? 80-568/MTJ/DGTFP-DFP/22021, por 
tant int~gration et nomination de M. 
BATCHY (Robert). dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des serices techniques 
(Energie). · 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fi 

xant le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1962, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A-I des 
services techniques ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fi 
xant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnai 
res ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 

· cadres ; 
Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 

fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi N' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont cffectu~s 

. des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 et 
8: 

. Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier, r~glc 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments ; 

Vu. le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, a 
brogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 62 
196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements 
indiciaires des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvcr 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979. portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres : 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet, rclatt ~ la nomination ct la revocation des fonctionnaires 
de la cat~gorie A1 : 

Vu la lettre 4333/MEN-DOC: du 1er d~cembre 
1979, du Directeru de I'Organisation, transmettnt 
le dossier de condidarure constitu~ par lint~ressc. 
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Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

DECRETE. 

Art. ler. - En application des dispositions du 
d~cret 60-90 du 3 mars 1960, susvis~, M. BATCHY 
(Robert), titulaire du dipl~me d'Ing~nieur, sp~cia 
lit~ : Electrotechnique, obtenu ~ l'Institut poly 
technique de Jassy, facult~ d'Electrotechnique 
(Roumanie), est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I, des services techniques (Ener 
gie) et nomm~ au grade d'Ing~nieur stagiaire, indi 
cc710. « 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Mines et d 'Energie. 

Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de l'int~ress~, 
sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 16 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN -GOMA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre des Mines et d'Energie, 
Rodolphe ADADA 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES, 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux. 

Victor T AMBA -TAMBA 

-of)o- 

DECRET N' 80-569/MTJDGTFP.DFP.21021 du 16 
d~cembre 1980, portant int~gration et nomina 
tion de M. LEBOKOLO MOUANGATONDO 
(Themey), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I, des services techniques (Travaux 
publics). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t& N' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le decret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A-I, des 
services techniques ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~crct 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~cs 
par la loi N'1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cat~gories A-I; 

Vu le d~cret 63-8/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 
7 ct 8; 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vricr 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re ct 
reclassements ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, a 
brogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 62 
196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements 
indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu ·le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification du Conseil des Ministres ; 

Vu la lettre 1955/MEN-DOC du 11 juin 1980, 
du directeur de l'orientation et de la coop~ration 
transmettant le dossier de candidature constitu~ 
par l'int~ress~ ; 

DECRETE 

Art. 1er. -En application des dispositions du 
d~cret 60-90 du 3 mars 1960 susvis~, M. LEBOKO- 
LO MOUANGATONDO (Themey), titulaire du 
diplme ding~nieur civil, obtenu ~ l'institut poly 
technique de la Havane (Cuba), est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchic I des services 
techniques (Travaux publics) et nomm~ au grade 
d'ing~nicur stagiaire, indice 7 10. 

Art. 2. -Lint~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre des Travaux Publics et de la Construc 
tion, charg~ de l'Environnement. 

Art. 3. --Le pr~sent d~cret qui prendra effet a compter de la date effective de prise de service 
de l'int~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 16 d~ccmbre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre des Travaux Publics et de la 
Construction, charg~ de 

I 'Environnement. 
Capitaine Benott MOUNDELENGOLLO, 

Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

-o(o 
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DECRET N' 80-570/MTJDGTFP.DFP 21021/27, 
portant int~gration et nomination de M. 
M'VOUTOULOU (Nestor), dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I, des services tech 
niques (Elevage) 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juille1 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t& N2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A-I, des 
services techniques ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies d~s cadres par 
la loi N' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cat~gories A-I; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 
7 et 8, 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, a 
brogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 62 
196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements 
indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 «d~cembre 1979, 
portant modification du Conseil des Ministres ; 

Vu la lettre 1226/MEN-DPA/ du 3 mai 1980, 
du directeur du personnel et des \ffaires Adminis 
tratives transmettant le dossier de lint~ress~ ; 

DECRETE 

Art. 1er. --En application des; dispositions du 
d~cret 60-90 du 3 mars 1960 susvis~, M. M'VOU 
TOULOU (Nestor), titulaire du dipl~me d'ing~nicur 
de docteur en m~decine v~t~rinaire, obtenu ~ 'Uni 
versit~ Nationale du Zaire, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie A,hi~rarchic I des sc:rviees techniques 
(Elevage) et nomm~ au grade d'insp ecteur vet~rnare 
stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre de l'Education Nationale. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service 
de lint~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 16 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOM.A 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l'Education Nationale 
Antoine NDINGA-OBA.- 

Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sccaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

-o6)o 

DECRET N" 80-572/MTJDGTFP.DFP.22022/15, 
portant int~gration et nomination de M. 
GOUMBA (Paul), dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I, des services techniques 
(Techniques industrielles). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

; ' 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; . 
Tarr~t& N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires : 
Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A-I, des 
services techniques ; · . .. 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 maj 1962, tixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ;_ 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi N'1562 du 3 f~vrier 1962. portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 
° Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fone 
tionnaires des cat~gories A-I: 5 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont ettectus 
des stages probatoires que doivent subir les tone 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 
7et8. .:. 1967 Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier • +. 
r~glementant la prise d'effet du point de vuc de la 
so]de des actes r~glementaires relatifs_aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements ; ·.- 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 19+.a 
brogeant et remplaant les dispositions du d~cret 62 
196/FP du 5 juillet 1962,fixant es ~chelonncmnts 
indiciaires des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avri! 1979, port.nt 
nomination du Premier Ministre, Chef du Go. ver 
nement 
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Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~ccmbre 1979, 
portant modification du Conseil des Ministres ; 

Vu la lettre N' 1970/MEN-DOC du 12 juin 
1980 du Directeur de Orientation et de la Co 
op~ration transmettant le dossier constitu~ par 
lint~ress~;  

DECRETE. 

Art. ler. - En application des dispositions du 
d~cret 60-90 du 3 mars 1960 susvis~ M. GOUMBA 
(Paul), titulaire du dipl~me d'Ing~nieur (Sp~cialit~ 
Technologie et chimie des produits alimentaires, 
obtenu ~ P'Universit~ de Galatz (Roumanie), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services techniques (Techniques indus 
trielles) et nomm~ au grade d'Ing~nieur stagiaire, 
indice 710. 

Art. 2. -Lint~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre de l 'Industrie et du Tourisme. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service 
de lint~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 17 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GO MA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de 1 'Industrie et du 
Tourisme 

Jean ITADI 

Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES.- 

-o6o- 

DECRET N° 80-575/MTJ.DGTFP.DFP.2103/5, 
portant reclassement et nomination de M. 
OSSEBY (David), conducteur principal dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des 
services techniques Agriculture), 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 59-23 du 30 janvier 1959, fixant 

les modalit~s dint~gration des fonctionnaires dans 
Ices cadres dc la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 

fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi N1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cat~gorics A-I; 

• Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, a 
brogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 62 
196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements 
indiciaires des fonctionnaires ; · 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 80035 du 29 janvier 1980, 
abrogeant le d~cret 79-148 du 30 mars 1979 portant 
suspension des avancements des agents de l'tat 
pour l'ann~e 1979 

Vu l'arr~t~ 3855 du 8 juin 1977, portant 
promotion des fonctionnaires de la cat~gorie B des 
services techniques (Agriculture-Elevage) avance 
ment 1976 ; 

Vu l'arr&t~ 1432/MTPSI du 16 juillet 1975, 
autorisant certains fonctionnaires de I 'agriculture 
et de l'Elevage a suivre un stage de formation en 
Roumanie dont M. OSSEBY (David); 

DECRETE 

Art. 1er. -- En application des dispositions du 
d~cret 60-90 susvis~, M. OSSEBY (David), conduc 
teur principal de 3~me ~chelon, indice 700 des ca 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
techniques (Agriculture), en service ~ la direction 
g~n~rale ~ la recherche scientifique ~ Brazzaville, 
titulaire du dipl~me de l'Institut agronomique 
«DR.P.GROZA» CLUJ Ro~manie, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ ing~nieur 
de 1er ~chelon, indicc 830 -ACC :n~ant. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant au point de vue de la solde que de l'anciennet~ ~ compter de la date effective de reprise de service 
de int~ress~ ~ lissue de son stage, sera publi~ au 
Journal officiel. 

Brazzaville, le 17 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de !'Economic Rurale 
Marius MOUAMBENGA. 
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Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA--TAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

----0Co 

ADDITIF N° 80-573/MTJDGTFP.DFP.SCLAM au 
d~cret 80-143/MTJ.DGTFP.DFP.SCALM du 8 
avril 1980, portant inscription au tableau 
davancement de lann~e 1978 des administra 
teurs des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des SAF (Travail et administration g~n~rale). 

2/--Administration g~n~rale 
Adrninistrateurs 

Apr~s : M. GONDZIA (Alphonse) 
Ajouter : M, TALO MONDZIALO (Donatien). 

A 30 mois 
Apr~s :M. ESSIE (Marcel) 
Ajouter : MM. NGOULOU (F~lix) 

NKOUBANTSALA (Maurice) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
Apr~s : M. DAMBOUS-OCKANDA (Daniel) 
Ajouter : M. NGOMA (Philippe) 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
Apr~s : M. MOUILA (Firmin) 
Ajouter :M. NGOUOTO (Charles) 
Le rcste sans changement. 

RECTIFICATIF N" 80-576/MTJDGTFP DFP.210 
26/16 au d~cret 79-380/MTJ.DGTFP.DFP du 
12 ju ill et 1979, port ant reclassement et nomi 
nation de M. BEMBET (Christian Gilbert), 
attach~ des services de l'information. 

Au lieu de : 

Art. 1er. En application des dispositions du 
d~cret 75-338 du 11 novembre 1975, M. BEMBET 
(Christian Gilbert), attach~ des services de l'informa 
tion de 3~me ~chelon, indice 860 des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II, en service ~ la RTC 
Brazzaville, titulaire du dipl~me d'~tudes sup~rieures 
sp~cialis~es, d~livr~ par l'universit~ de Paris I (Pan 
th~on Sorbonne), est reclass~ ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie I et nomm~ administrateur des services 
de l'information de 2~me ~chelon, indice 890, 
ACC :n~ant. 

Lire : 
Art. ler. - En application des dispositions du 

d~cret 75-338 du 19 juillet 1975 susvis~, M. 
BEMBET (Christian Gilbert), attach~ des services 
de l'information dc 3~me ~chelon, indice 860 des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II, en service ~ 
la RTC Brazzaville, titulaire du dipl~me d'~tudes 
sup~ricures sp~cialis~es, d~livr~ par I'universit~ de 
Paris I et nomm~ administrateur des services de 
l'information (Information programme) 2~me ~che 
lon, indice 940, ACC :n~ant. 
Le reste sans changement. 

-0()o 

DECRET N" 80-574/MTJDGTFP DFP. portant 
versement, reclassement et nomination de M 
BABELANA (Paul), attach~ des SAF de 3~me 
~chelon dans les cadres des services du Tr~sor. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr&t& N2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 59-23 du 30 janvier 1959, fixant 

les modalit~s dint~gration des fonctionnaires dans 
les cadres de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~cr~t 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi N1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; . 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'cffet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements ;  

Vu le d~cret 73-143 du 24 avril 1973, fixant 
les modalit~s de changement de sp~cialit~ applica 
bles aux fonctionnaires de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, a 
brogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 62 
196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements 
indiciaires des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu ·le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 71-247 du 26 juillet 1971, modi 
fiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~go 
rie A des SAF en ce qui concerne les contributions 
directes, Enregistrement et le Tr~sor, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions des aticles 7, 9, 10, 
13, 15, 16, 21 et 22 du d~cret 62426 du 29 d~cem 
bre 1962; 

Vu l'arr~t~ N" 6078/MJT DGT DCGPCE du 8 
ao~t 1977, portant promotion des fonctionnaires 
des cadres des cat~gories A II et B des SAE (Travail 
et administration g~n~rale) avancement 1977 : 

. Vu l'arr~t~ 9715/MTJSGFPT DFP du 13 
novembre 1978, portant autorisation de mise en 
stage de MM BAY (Antoine) et BAB~LANA (Paul) 
attach~s des SAF de 3~me ~chelon : 

Vu le dossier constitu~ par lint~ress~ : 

DECRETE. 

Art. 1er. En application des dispositions 
combin~cs des d~crets 71-247 et 73-143 des 26 
juillet 1971 et 24 avril 1973 susvis~s, M. BABEL. 
NA (Paul), attach~ de 3me ~chclon, indice 750 
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des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des SAF 
(Administration g~n~rale), en service ~ Brazzaville 
titulaire du dipl~me de l'~cole nationale des servi 
ces du Tr~sor, d~livr~ par le Minist~re fran~ais du 
budget, est vers~ dans les cadres des services du 
tr~sor, reclass~ ~ la cat~goric A, hi~rarchie I et 
nomm~ inspecteur de 1er ~chelon, indice 790, 
ACC - n~ant. 

Art. 2.Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant au point de vue de la solde que de l'anciennet~ ~ compter de la date effective de reprise de service 
de lint~ress~ ~ lissue de son stage, sera publi~ au 
Journal officiel. 

Brazzaville, le 17 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

-o(o 

, DECRET N 80-577/MTJ-DGTFP-DFP du 17 d~ 
cembre 1980, portant reclassement et nomina 
tion de M. GOULHOUD (Michel), secr~taire 
d'Administration principal de 2~me ~chelon 
des SAF (Administration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet'1979; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ;. 
Vu l'arr&t~ N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la sold~ des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 

fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la Joi N1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ;  

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires de la cat~gorie A I; 

Vu le d~cret 62426 du 29 d~cembre 1962, 
fixant le statut des cadres de la cat~gorie A des 
services administratifs et financiers (SAF) ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, a 
brogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 74-229 du 10 juin 1974, portant 
attribution de certains avantages aux ~conomistes 
statisticiens et les dipl~mes de grandes ~coles et 
instituts de l'enseignement sup~rieur de commerce ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 80-035 du 29 janvier 1980, 
abrogeant le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, por 
tant suspension des avancements des agents de 
P'Etat pour lann~e 1979, 

Vu l'arr~t~ 2403/MT-DGTSGAPE3-4--8, 
portant promotion des fonctionnaires des cadres 
des cat~gories C et D des SAF (Administration 
g~n~rale et du travail) ; 

Vu la lettre 2883 du 14 novembre 1979, 
transmettant le dossier de l'int~ress~ ; 

Vu la d~cision 0005/MT-CCA du 21 sep 
tembre 1974, autorisant M. GOULHOUD (Michel) a suivre un stage ; 

DECRETE. 
Art. ler. - En application des dispositions du 

d~cret 62426 du 29 d~cembre 1962 susvis~, M. 
GOULHOUD (Michel), secr~taire d'administration 
principal de 2~me ~chelon, indice 590 des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie II des SAF (Administration 
g~n~rale), en service ~ la caisse congolaise d'amor 
tissement ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me d'~tu 
des sup~rieures sp~cialis~es de techniques d'~valua 
tion des projets de d~veloppement industriel, d~livr~ 
par l'universit~ de Paris I (France), est reclass~ ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ administrateur 
de 1er ~chelon, indice 790, ACC :n~ant. 

Art. 2. -En application des dispositions du 
d~cret 74-229 susvis~, M. GOULHOUD (Michel), 
titulaire du dipl~me d'~tudes sup~rieures sp~ciali 
s~es de «techniques d'~valuation des projets de 
d~veloppement industriel» de Paris I (France), qui 
b~n~ficie dune bonification de deux ~chelons, 
est nomm~ au 3~me ~chelon de son grade, indice 
1010, ACC :n~ant. 

Art. 3.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant au point de vue de la solde que de lanciennet~ a compter de la date effective de reprise de service 
de lint~ress~ ~ lissue de son stage, sera publi~ au 
Journal officiel. 

Brazzaville, le 17 d~cembre 1980. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 
Le Ministre des Finances 

Henri LOPES. 

oCo 

DECRET N· 80-578/MTJ-DGTFP-DFP/2103, du 17 
d~cembre 1980, portant reclassement et no 
mination de certains agents de l'Enseignement 
titulaires du certificat d'aptitude ~ l'Inspec 
tion de l'Enseignement primaire en t~te M. 
BANDO-MONGOHINA (Gaston). 
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LE PREMIER MINISTRE 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillct 1979 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962. portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu larret~ N 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 59-23 du 30 janvier 1959, fixant 

les modalit~s d'int~gration dans les cat~gories BCD 
ct F des fonctionnaires ; . 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi N 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires de la cat~gorie AI; 

Vu le d~cret 64-165 du 22 juin 1964, fixant 
le statut commun des cadres de l'enseignement ; 

Vu le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, suspen 
dant les avancements des agents de l'tat pour 
l'ann~e 1979, 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant ct rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196 /FP du 5 juillet 1962, fxant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires de la R~pu 
blique Populaire du Congo 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 
1967, r~glementant la prise d'effet du point de vue 
de la solde des actes r~glementaires relatifs aux 
nominations, int~grations, reconstitutions de car 
ri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification du Conseil des Ministres ; 

Vu l'arr~t~ 6928/MEN-SGFPT. portant admis 
sion au concours dentr~e ~ l'institut sup~rieur des 
sciences de l~ducation (INSSED) de 'universit~ 
Marien NGOUABI, pour la formation des inspec 
teurs de l'enscignement primaire session de mars 
1978, portant titularisation de certains agents de 
l'enseignement des cadres de la cat~gorie A ; 

Vu la lettre 2333/MEN-DPAA, du directeur 
du personnel et des affaires administratives; 

Vu le d~cret 79-706 du 31 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

DECRETE:. 

Art. ler. En application des dispositions du 
d~cret 64-165 susvis~, les instituteurs principaux 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie l des servi 
ces sociaux (Enseignement) dont les noms suivent, 
titulaires d'une attestation de succs au Certificat 
d'Aptitude ~ Inspection de l'enseignement pri 
maire, sont reclass~s ~ la cat~gorie , hi~rarchie I 

.,' 

ct nomm~s inspectcurs de I'enseignement primaire 
(CA.I.E.P.) comme suit : 

Au Iler ~chelon, indice 830 - ACC :n~ant 
M. BANDO-MONGOHINA (Gaston), instituteur 

principal de 1er ~chclon, indice 710, en service 
a Brazzaville. 

M. ITOUA YOYO AMBIANZI, instituteur principal 
de 1er ~chelon, indice 710, en service ~ Brazza 
ville. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prendra cffct 
tant au point de vue de la solde que de lanciennet~ 
pour compter des dates effectives de reprise de 
service des int~ress~s, ~ l'issue de leur stage, sera 
publi~ au Journal officicl. 

Brazzaville, le 17 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN GOMA 
Par le Premier Ministre. 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l'Education Nationale 
Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA  
Le Ministre des Finances 

Henri LOPES.- 

--0Co 

DECRET N"° 80-592/MTJ-DGTFP-DFP/21022/15 
du 17 d~cembre 1980, portant int~gration et 
nomination de M. GUEMBO (Laurent), dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services administratifs et financiers - SAF  
(Administration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 • 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires : 
Vu le d~cret 62426 du 29 d~cembre 1962, fi 

xant le statut des cadres de la cat~gorie A\ des servi 
ces administratif et financiers (SAF); 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres : ' 

Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juiliet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi N 1562 du 3 f~vrier 1962. portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires; 
- Vu le d~cret 62-198/EP du 5 iuillet 1962, 
relatif ~ la nomination et la r~vocation des fonc 
tionnaires de la cat~gorie A I; 

Vu le d~cret 63-8/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effect.es 
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des stages probatoires que doivent subir les fonction 
naires stagiaires, notamment cn ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196 /FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires de la R~pu 
bliquc Populaire du Congo 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 
1967, r~glementant la prise d'effet du point de vue 
de la solde des actes r~glementaires relatifs aux 
nominations, int~grations, reconstitutions de car 
ri~re et reclassements 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification du Conseil des Ministres ; 

Vu la lettre N" 360/MEN-DOC du 26 janvicr 
1980, du Directeur de Orientation et de la coop~ 
ration, transmettant le dossier de candidature cons 
titu~ par lint~ress~; · 

DECRETE: 

Art. 1er. -En application des dispositions du 
d~cret N 62426 du 29 f~vrier 1962 susvis~, M. 
GUEMBO (Laurent), titulaire de la Licence ~s 

• Sciences financi~res et commerciales, obtenue ~ 
P'Universit~ d'Alger (R~publique Alg~rienne D~mo 
cratique et Populaire), est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des services administra 
tifs et financiers - SAF - (Administration g~n~rale) et 
nomm~ au grade d'Administrateur stagiaire, indice 
710; 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre du Commerce. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
lint~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 17 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre, 

. Chef du Gouvernement 
Le Ministre du Travail et de la Justice 

Garde des Sceaux 
Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES 

-06)0--- 

ADDITIF N' 80-593/MTJ-DGTFP-DFP-SCLAM 
AVI au d~cret N' 80-2???/MTJ-DGTFP-DFP 
SCLAM du 8 avril 1980, portant promotion au 
titre de ann~e 1978 des administrateurs des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
SAF -(Administration g~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

ADMINISTRATION GENERALE 
Administrateurs 

Au 3~me ~chelon 
Apr~s : M. ESSIE (Marccl), pour compter du 1er 
mars 1979 
Ajouter : M. NKOUBANTSALA (Maurice), pour 
compter du 14 avril 1979. 
Le reste sans changement. 

----oOo---- 

RECTIFICATIF N'80-594/MTJ-DGTFP-DFP du 17 
d~cembre 1980; aux d~crets N" 80-150 et 80 
152/MTJ-DGTFP-DFP du 8 avril 1980, portant 
promotion au titre de l'ann~e 1978 des admi 
nistrateurs des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des SAF. (Travail et administration g~n~ 
rale) en ce qui concerne M. ITOUA 
(Dieudonn~). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEFDUGOUVERNEMENT 

............... . 

Au lieu de : 
Administrateurs en chef 

Au 2~me ~chelon 
M. ITOUA (Dieudonn~), pour compter du 16 d~ 
cembre 1979. 

............................... ' . 

Lire: 
Administrateurs en chef 

Au 2~me ~chelon 
M. ITOUA (Dieudonn~), pour compter du 16 d~ 
cembre 1978. 
Le reste sans changement. 

----oOo---- 

DECRET N" 80-595/MTJ-DGTFP-DFP/22023 du 
19 d~cembre 1980, portant int~gration et no 
mination de M. PANGOU (Valentin), dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des ser 
vices techniques (Eaux et For~ts). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t& N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glcmcnt sur la solde des fonctionnaires ; 
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Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~gorie A, dcs scr 
vices techniques ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~carchisation des diverses cat~gories des 
cadres · V le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres, par 
la loi N"° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires de la cat~gorice A I; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquclles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonction 
naires stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogcant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196 /FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires de la R~pu 
blique Populaire du Congo 

Vu le d~cret 67-50/FP -BE du 24 f~vrier 
1967, r~glementant la prise d'effet du point de vue 
de la solde des actes r~glementaires relatifs aux 
nominations, int~grations, reconstitutions de car 
ri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification du Conseil des Ministres ; 

DECRETE 

Art. 1er. --En application des dispositions du 
d~cret 60-90 du 3 mars 1960 susvis~, M, PANGOU 
(Valentin), titulaire du dipl~me d'Ing~niceur des 
Eaux et For~ts, obtenu ~ 'Universit~ de Pinar-Del 
Rio de la Havane (CUBA), est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des _services techni 
ques et nomm~ au grade d'Ing~nieur stagare, 
indice 710. 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministrce de la Culture des Arts et des Sports, charg~ 
de la Recherche Scientifique. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
l'int~ress~, sera publi~ au Journal officicl. 

Brazzaville, le 19 d~cembre 1980. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de la Culture, des Arts et des 
Sports, charg~ de la Recherche 

Scientifique, 
Jean-Baptiste TATI-LOUTARD 

Le Ministre du Travail ct de la Justice, 
Garde des Sccaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

-O()o- 

RECTIFICATIF N'80-596/MTJ-DGTFP-DFP du 19 
d~cembre 1980, au d~cret N' 80-149/MT] 
DGTFP-DFP-SCLAM du 8 avril 1980, portant 
inscription au tableau daancement de lannee 
1978, des administrateurs des cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie I des SAF (Travail et ad 
ministration g~n~rale), et dressant la liste des 
fonctionnaires de ces m~mes cadres aran~ant 
~ l'anciennet~ ~ ans. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Au lieu de: 

2/-- Administration g~n~rale 
Pour le 2~me ~chelon ~ 30 mois 

M. NKOUNKOU (Pierre) 

Art. 2. -Avanceront en cons~quence ~ l'an 
ciennet~ ~ trois ans. 

Pour le 2~me ~chelon du grade 
d'administrateur en chef 
Administrateur en chef 

Pour le 3~me ~chelon 
M. NKOUA (Pierre). 

Lire: 
2/-- Administration g~n~rale 

Administrateurs en Chef 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

M. NKOUNKOU (Pierre) 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

M. NKOUA (Pierre F~licien) 
Le reste sans changement. 

ADDITIF N'80-597/MTJ-DGTFP-DFP-SCLAM du 
19 d~cembre 1980, au d~cret 80-150/MT] 
DGTFP-DFP-SCLAM du 8 avril 1980, portant 

promotion au titre de Tann~e 1978, des admi 
nistrateurs des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des SAF (Travail et administration g~ 
n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

2/- Administration g~n~rale 
Administratcurs 

Au 3~me ~chelon 
Apr~s : M. GONDZ (Alphonse) pour compter 

du 1er septembre 1978. 
. Ajouer : M. TALO--MOUDZIL.AL.O (Donaten) 
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pour compter du 21 juillet 1978. 
M. NGOULOU (F~lix) pour compter du 
27 juillet 1978. 

Au +~me ~chelon 
Apr~s : M. BAMBOUS -OCKANDA (Daniel) pour 

compter du 12 juillet 1978. 
Ajouter : NGOMA (Philippe) pour compter du 

12 juin 1978. 
Au 6~me ~chelon 

Apr~s : M MOUNKALA (Firmin) pour compter 
du 8 octobre 1978. 

Ajouter : M NGOUOTO (Charles) pour compter 
du 11 septembre 1978. 

Le reste sans changement. 

---OU)o 

DECRET N 80-598/MTJDGTFP.DFP/22021/27, 
portant int~gration et nomination de M. 
BHALAT (S~raphin), dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services techni 
ques (G~nie rural). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A I des 
services techniques; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des. fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 
des cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A I; 

Vu le d~cret 6381/FP BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires notammen t en ses articles 
7 et 8 ; 

Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise deffet du point de vue de>la 
olde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
ions, int~grations, reconstitution de carri~re et 
eclassements; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
:brogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
52-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
nents indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
omination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
ement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
omination des Membres du Conseil des Ministres 

- Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu la lettre 834/SGP du 23 septembre 1980 
du secr~taire g~n~ral au Plan transmettant le dossier 
de candidature constitu~ par lint~ress~ ; 

DECRETE. 

Art. 1er. -En application des dispositions du 
d~cret 60-90 susvis~, M. BHALAT (S~raphin), 
titulaire du dipl~me ding~nieur de l~quipement 
rural (option g~nie rural), obtenu ~ l'~cole inter 
~tats ding~nieurs de l'~quipement rural de Ouaga 
dougou (Haute-Volta), est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques 
(G~nie rural) et nomm~ au grade ding~nieur stagiai 
re, indice 710. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre du Plan. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
lint~ress~, sera publi~ au Journal Officiel.. 

Brazzaville, le 19 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN GOMA. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre du Plan 
Pierre MOUSSA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

-o6)o 

DECRET N"° 80-599/MTJDGTFP.DFP/21021, 
portant int~gration et nomination de certains 
candidats dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services sociaux (Jeunesse et 
Sports). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEFDUGOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; . 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 74454 du 30 d~cembre 1974, mo 

difiant le tableau hi~rarchique des cadres A, B, C et 
D de l'enseignement (Jeunesse et Sports) abrogeant 
et rempla~ant les dispositions des articles 1, 2, 3, 5, 
10, 13, 14, 15, 18, 19 et 20 du d~cret 63-79 du 20 
mars 1963, fixant le statut commun des cadres de 
l'enseignement (Jeunesse et Sports); 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
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Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 
des cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires: 

Vu_le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A I 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires notamment en ses articles 
7 et 8 ; 

Vu le d~cret N" 67-50 du 24 f~vrier 1967, regle 
mentant la prise d'effet du point de vue des actes r~ 
glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitution de carri~re et reclassemvents; 

Vu le d~cret 79-154 du_ 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil ·des Ministres : 

Vu la lettre N" 526/DGS -DAAF.4 du 30 sep 
tembre 1980 du directeur _g~n~ral des sports trans 
mettant les dossiers des int~ress~s· t 

Art. 1er. - En application des «dispositions du 
d~cret 74454 du 30 d~cembre 1974 susvis~, les 
candidats dont les noms suivent, titu laires du Certi 
ficat d'Aptitude au Professorat d'Et udes Physique 
et Sportive (CAPEPS) session de 19980 obtenu ~ 
l'universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville sont 
int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chice I des services sociaux (Jeunesse et Sports) et 
nomm~s au grade de professeur cer tifi~stagiaire, 
indice 790. 

\ 

Art.2. -Les int~ress~s sont mis ~ .la disposition 
du Ministre de la Culture, des Arts «zt des Sports, 
charg~ de la Recherche Scientifioue. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui p:rendra effet ~ 
compter des dates effectives de prise de service des 
mt~ress~s, ~ la rentr~e scolaire 1 9:80-1981 sera 
publi~ au Journal Officicl. 

Brazzaville, le 19 d~cembre 1980, 

Colonel Louis SYLVAIN -GO MA. 
Par le Premier Ministre 
Chef du Gouvernemcnt 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre de la Culture, des Arts 
et des Sports, charg~ de la 

Recherche Scientifiquc 
J.B.TATI-LOUTARD.- 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

O0O 

DECRET N" 80-600/MTJDGTFP.DFP, portant 
int~gration et nomination de M. NZIBA (Antoi 
ne) dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services techniques (Techniques industriel 
les). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr&t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, portant 

statut commun des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services techniques ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret. 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 
des cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A I; 

Vu le d~cret 6381/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires notamment en ses articles 
7et8; 

Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitution de carri~re et. 
reclassements ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres : 

Vu la lettre 2888/MEN-DOC du 31 ao~t 
1979 du directeur de F'Orientation et de la Coop~ 
ration transmettant le dossier constitu~ par lint~ 
ress~ : 

Vu le d~cret 79706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu la lettre ' 2397 du 8 novembre 1979 du 
retour de l'universit~ Marien NGOU\BI: 

DECRETE. 

MM. IGNOUMBA (Jean Martin) 
BITSAKA 
N'KOUKA (Gilbert) 
SINGA (Jean Michel) 
BENGUET. 
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DE CRETE. 
Art. 1er. En application des dispositions du d~ 

cret N 60-90 du 3 mars 1960, susvis~. M. NZIBA 
(Antoine), titulaire du diplome ding~nieur en tech 
nologie des constructions de machines, obtenu ~ 
l'Institut polytechnique CLUJ - NAPOCA (Rou 
manie) est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie I des services techniques (Techniques in 
dustrielles) et nomm~ au grade ding~nieur stagiaire, 
ndhce 710. 

Art. 2. Lint~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre de l'Education Nationale. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
Tint~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 19 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sccaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre de l'Education Nationale 
Antoine NDINGA -OBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES.- 

-0()o 

DECRET N 80-601/MTJ-DGTFP-DFP du 19 d~ 
cembre 1980, portant int~gration et nomina 
tion de M. DZOTA (Abraham), dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Postes et T~ 
l~communications (Branche technique). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 1562. du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 59-16 du 24 janvier 1959, fixant 

le statut des cadres des ing~nieurs des Postes et 
T~l~communications (PT.T.) ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

· Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 
des cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, porrant statut 
~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
elatif ~ la nomination ct ~ la r~vocation des fonc 
ionnaires des cadres de la cat~gorie A I_; 

Vu le d~cret 6381/FP-BE du 26 mars 1963, 
ixant les conditions dans lesquclles sont &ffcctu~s 

des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires notamment en ses articles 
7ct8. 

Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mcntant la prise d'effet du point de ue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitution de carri~re et 
rcciassements ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974,' 
abrogeant et remplacant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du + avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu la lettre N" 3385/MEN DOC du 12 juin 
1980, du directeur de Orientation et de la Coop~ 

'r~tion transmettant le dossier de candidature cons 
titu~ par l'int~ress~ ; 

DECRETE 

Art. 1er. En application des dispositions du 
d~cret 59-16 susvis~, M.DZOTA (Abraham). titu 
laire du diplme ding~nieur d'application (sp~cia 
lit~ : Transmission), obtenu ~ linstitut des T~l~com 
munications d'Oran (Alg~rie), est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Postes 
et T~l~communications (branche technique) et 
nomm~ au grade ding~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -Lint~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre de l'lnformation et des Postes et 
T~l~communications. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
int~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

·-.., 

Brazzaville, le 19 d~cembre 1980. 
' \ 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sccaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministrc de l'Information ct des 
Postes et T~l~communications 

Commandant Flo rent TSIBA. 
Le Ministre des Finances 

Henri LOPES. 

· ----oOo--- 
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DECRET N'80602/MTJDGTFP.DFP.22022, por 
tant int~gration et nomination de M, 
MILANDOU (Pascal), dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~r archie I des services administratif 
et financiers - SAF - (Administration g~n~rale), 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonetionnaires; 
Vu le d~cret 62426 du 29 d~cembre 1962, fi 

xant le statut commun des cadres de la cat~gorie A-I 
des SAF; ' 

Vu. le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 
des cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juill~t 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation·des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A I; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires notamment en ses articles 
7et8; 

Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glemcntaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitution de carri~re. et 
reclassements ; 

Vu le d~cret 74-229 du 10 juin 1974, portant 
attribution de certains avantages aux ~conomistes, 
statisticiens et les dipl~m~s de grandes ~coles et 
instituts de lenseignement sup~rieur de commerce; 

. Vu le d~cret N' 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
ncment ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination- des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu la lettre N 1606/MEN-DOC du 7 mai 1980, 
du Directeur de [Orientation' et de la coop~ration, 
transmettant le dossier constitu~ par lint~ress~ ; 

DECRETE 

Art. 1er. -En application des dispositions com 
bin~es des d~crets N' 62426 et 74-229 des 29 d~ 
cembre 1962 et 10 juin ·1974 susvis~s, M. 
MILANDOU (Pascal), tit~laire du diplome _d'Eu 
des sup~rieures sp~cialis~cs (D ES.S.) intitul~ 

« Certificat d'Aptitude ~ l'Administration des 
Entrepriscs » (C.A.A.E.)' obtenu ~ la facult~ des 
Sciences ~conomiques ct de gestion de Dijon 
(France), est int~gr~ dans les cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie I, des services administratifs et 
financiers - SAF - (Administration g~n~rale) et 
nomm~ au grade d'Administrateur de 2~me ~che 

lon stagiaire, indice 890. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre de l'Industrie et du Tourisme. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui_ prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
T'int~ress~, scra publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 19 d~cembrc 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA  
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre de l'Industrie et 
du Tourisme, 
Jean ITADI 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES.- 

0()o 

Decret N" 80-603/MTJ.DGTFP.DF 21022/28. 
Portant ·int~gration et nomination de Mlle 
BASSOUMBA (Chantal Marie Etiennette), 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, 
des services administratifs de Sant~. 

LE PREMIER MINISTRE 
CHEFDUGOUVERNEMENT 

Vu la constitutiion du 8 juillet 1979 ; , 
Vu la loi N' 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arrt~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires_;_ 
Vu le d~cret 65-50 du 16 f~vrier 1965, fixant 

le statut commun des cadres administratifs de la 
Sant~ 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fi 
xant le r~gime des r~mun~rations des fonction 
naires; ·''.' 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962,re 
latif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cat~gories A-I ; 

Vu le d~cret63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
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fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 
7 et 8 ; 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et re 
classements ; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 d~cembre 1974, a 
brogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, chef du gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu la lettre N 974/MEN-DOC du 19 mars 
1980, du Directeur de 'Orientation et de la coop~ 
ration transmettant le dossier de lint~ress~e ; 

DECRETE. 

Art. 1er. En application des dispositions du 
d~cret N" 65-50 du 16 f~vrier 1965 susvis~, Mlle 
MASSOUMBA-BITSINDOU (Chantal Marie 
Etiennette), titulaire du dipl~me d'Etudes sup~ 
rieures sp~cilais~es de Sant~, obtenu ~ I'Universi 
t~ de Paris I Panth~on, Sorbonne (France) est 
int~gr~c dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chic I, des services administratifs de Sant~ et nom 
m~c au grade d'Administrateur de Sant~ stagiaire, 
indice 790. 

Art. 2. --L'int~ress~e est mise ~ la disposition 
du Ministre de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service de 
lint~ress~e, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 19 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYL VAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, 

Le Ministre de la Sant~ et des Affaires 
Sociales, 

P. D. BOUSSOUKOU-BOUMBA. 
4.%n%.'' 

Le Miniistre du Tr~vail ct de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor T AMBA -T AMBA 

e Ministre des Finances, 
Henri LOPES.- 

----oOo---- 

ECRET N' 80-604/MTJ.DGTFP.DFP/2103 1/02, 
portant reclassement et nomination de M. 
NKODJA ( Albert), Assistant Sanitaire de 
7me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, portait. 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fi 

xant le r~gime des r~mun~rations des fonction 
nares; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vricr 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962,re 
latif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cat~gories A-I; 

Vu le d~cret 6544 du 12 f~vrier 1965, abro 
geant le d~cret 63-376 du 22 novembre 1963, 
fixant le statut commun des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I du service de Sant~ ; 

Va le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glcmentaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et re 
classements, notammcnt en son article 1er - para 
graphe 2, 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, a 
brogcant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, chef du gouver 
nement; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N' 80035 du 29 janvier 1980, 
abrogeant le d~cret N" 79-147 du 30 mars 1979, 
portant suspension des avancements des agents de 
I'Etat pour l'ann~e 1979, 

Vu les arr~t~s N 5088/MT-DGT-DGAPE du 
22 d~cembre 1968 -N" 5647/MTJ-DGTFP-DFP 
du 6 novembre 1979 --N'0222/MSAS-SGSP-DAP 
du 24 janvier 1979 ; 

Vu la lettre N? 476/MSAS du 20 f~vrier 
1980, du Ministre de la Sant~ et des Affaires So 
ciales ; '. '···'... 

DECRETE. 

Art. 1er. -En application des dispositions du 
d~cret N' 6544 du 12 f~vrier 1965 susvis~, M. 
NKODIA (Albert), Assistant sanitaire de 7~me 
~chelon, indice 1180 des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des services sociaux (Sant~ Publi 
que), en service a Brazzaville, titulaire du Docto 
rat d'Universit~, obtenu en France, est reclass~ ~ 
la cat~goric A, hi~rarchie I et nomm~ M~decin de 
5~me ~chclon, indice 1240 ACC .N~ant. 
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Art. 2. - L'int~ress~ qui b~n~ficie d'une boni 
fication de deux ~chelons, conform~ment ~ l'arti 
cle 5 du d~cret N' 6544 susvis~, est avanc~ au 
7me ~chelon, indice 1540-ACC :.N~ant. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant du point de vue de la soldc que de l'ancien 
net~ ~ compter de la date effective de reprise de 
service de lint~ress~ ~ l'issue de son stage, sera 
publi~ au J oumal officiel. 

Brazzaville, le 19 d~cembre 1980, 

Colonel Louis SYLVAIN-GO MA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministrc de la Sant~ et des 
Affaires Sociales, 

P, D. BOUSSOUKOU-BOUMBA 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail et dc la Justice, 
Garde des Sceaux 

Vietor TAMBA-TAMBA 

DECRET N' 80-605/MTJDGTPP .DFP/21021/15, 
portant int~gration et nomination de M. 
BAKONDOLO (Viclaire), dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTR'E 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitutijon du 8 juillt 1.979, 
Vu la loi N" 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; ' 
Vu l'arr&t~ 2087/FP du 21 jun 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctior naires ; 
Vu le d~cret 67-304 du 30 sc ptembre 1967, 

modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A de 
l'enseigncment secondaire, abrogcant et rempla 
~ant les dispositions des articles 19, 20 et 21 du 
d~cret 64-165 du 22 juin 1964, fi xant le statut 
commun des cadres de l'enseignemerit; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fi 
xant le r~gime des r~mun~rations des fonction 
na1res ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 j uillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 j uillct 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies de s cadres er~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962., portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962,re 
latif ~ la nomination et ~ la r~vo ·cation des fonc 
tionnaires des cat~gories A-I; 

Vu le d~cret 6381/FP--BE d u 26 mars 1963, 

fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment cn ses articles 
7et.8; 

Vu le d~crct 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vu de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re ct re 
classemen.ts, notamment en son article ler - para- 
graphe 2 ; · 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974,a 
brogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N 62-196/FP du 5juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le Protocole d'accord du 5 ao~t 1970, sign~ 
entre la R~publique Populaire du Congo et I'URSS; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres : 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres; 

Vu la lettre 1253/MEN-DOC du directeur 
de lorientation et de la coop~ration transmettant 
le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~ ; 

\DECRETE. 
\ 
\ 

Art.\1er. -- En application des dispositions du 
d~cret 67-304 du 30 septembre 1967 et du proto 
cole d'accord du 5 aot 1970 susvis~s, M. 
BAKONDOLO (Viclaire), titulaire du dipl~me 
d'historien obtenu ~ l'universit~ de I'amiti~ des 
peuples Patrice LUMUMBA ~ Moscou (URSS), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chic I des services sociaux (Enscignement) _ct 
nomm~ au grade de professeur de lyc~e stagiaire, 
indice 790. 

Art. 2.L'int~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre de l'Education Nationale. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service 
de lint~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 19 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l'Education 
-· Nationale, 

Antoine NDINGA-OBA 
Le Ministre des Finances, 

Henri LOPES. 

L e Ministre du Travail et de la Justice, 
- ·• Garde des Sceaux 

'· 
Victor TAMBA-TAMBA 

pt)Jg-- 
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DECRET N'80-610/MTJDGTEP DFP-SCLAM-AV 
portant titularisation et nomination des Ad 
ministrateurs stagiaires. 

LE PREMIER MINISTRE 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitutiion du 8 juillet 1979. 
Vu la loi N" 15-62 du 3 f~vrier 1962, portaint 

statut g~n~ral des fonctionnaires : Vu l'arret~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fi 
xant le r~gime des r~mun~rations des fonction 
na1res ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres. cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962,re 
latif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cat~gories A-I; 

Vu le d~cret 62426 du 29 d~cembre 1962, 
fixant le statut des cadres de la cat~gorie A des 
SAF; 

Vu le d~cret 6381/FP --BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notammcnt en ses articles 
7et8; 

Vu le d~cret 65-170/FP-BE du 25 juil 1965, 
r~glementant lavancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, a 
brogcant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, chef du gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu les Proc~s Verbaux de la commission ad 
ministrative Paritaire r~unie ~ Brazzaville le 19 
a0t 1980; 

DECRETE. 

Art. 1 er. Les administrateurs stagiaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers (Administration g~n~ 
rale et travail) dont les noms suivent sont titulari 
s~s et nomm~s aux ~chelons ci-apr~s : ACC :N~ant. 

1/ - ADMINISTRATION GENERALE 
Au 2~me ~chelon Indice 890 

MM. NKOUABANTSALA (Maurice), pour comp 
ter du 14 octobre 1976; 
BOKATOLA (Jean Emmanuel), pour comp 
ter du 26 d~cembre 1978 
GANGA (Antoine), pour compter du 15 sep 
tembre 1978, 
MOUZITA (Jean-Marie Hilaire), pour comp 
ter du 1er d~ccmbre 1979; 
BIGALA, pour compter du 18 novembre 
1979. 

KANWE (Jacques), pour·compter du 21 ao~t 
1979. ' 
MIKAMONA (Raoul), pour compter 5 janvier 
1979. 
NGUENGUE-MONTS~ (Gabriel), pour comp 
ter du 18 novembre 1979 • 
KOULOUTSIABONGA (Bernard), pou· comp 

· ter du 18 septembre 1980; 
MIles SOUNDOULOU (Marie Olga), pour compter 

15 septembre 1978, 
MBANZOULOU (Suzanne), pour compter du 
18 novembre 1979. 

Au 1er ~chelon Indice 790 
M. MASSAMBA (Paul), pour compter du 6 octo 

bre 1980. 
2/ -TRAVAIL 

Au 1er ~chelon Indice 790 
M. 'SENGOMONA (Justin, pour compter du 23 

juillet 1980. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant du point de vue de la solde que de l'ancienne 
t~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera 
publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 21 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA 
Le Ministre des Finances, 

Henri LOPES.- 

· ., ----oOo--- 
,,� 

DECRET N° 80611/MTJ-DGTFP-DFP du 23 d~ 
cembre 1980, portant int~gration et nomina 
tion de M. NG UIE ( Cyrille), dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Postes et 
T~l~communications (Branche technique). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la.loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vt l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~alement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 59-16 du 24 janvier 1959, fixant 

ie statut du cadres des Ing~nieurs des Postes et T~l~ 
communications ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fi 
xant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnai 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 
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Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires; 

_Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cat~gories A-I; 

Vu le d~cret'639/FP-BE du 26 mars 1963 
fixant les conditions dans lesquelles sont cffcctu~es 
des stages probatoires que doivent subir !es fonction 
naires stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8. 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1961 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions dc carri~re et 
reclassements ; 

Vu le d~cret N" 74470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires · 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres · 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

DECRETE 

Art. 1er. -En application des dispositions du 
d~cret 59-16 du 24 janvier 1959 susvis~, M. NGUIE 
(Cyrille), titulaire du dipl~me d'Ing~nieur d'Etat en 

. Electroniquc,obtenu ~ F'Ecole nationale Polytechni 
que d'Alger (Alg~rie), est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I, des Postes et T~l~com 
munications GBranche technique) et nomm~ au gra 
de d'Ing~nieur en Electronique stagiaire, indice 
710. 

Art. 2. Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de l'Information et des Postes et T~l~com 
munications. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
lint~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 23 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvcrnement 

Le Ministre de l'Information, 
des Postes et T~l~communications 

Commandant Florent TSIBA. 
Le Ministre des Finances, 

Henri LOPES 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA 

-of)g-. 

DECRET N 80-612/MTJ-DGTFP-DFP/2103/5 du 
23 d~ccmbre 1980, portant reclassement et 
nomination de M. GAINKO (Alphonse 
Ferdinand), Controleur d 'Elerage de 5~me 
~chelon. ' 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillct 1979· 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vricr 1962. portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la soldc des fonctionnaires : 
Vu le d~cret 59-16 du 24 janyjer 1959, fxant 

le statut du cadres des Ing~nicurs d~s Postes et T~l~ 
· ! communications : ' 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fi 
xant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnai 
res ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, f 
xant, la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires;  

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cat~gories A-I; 

Vu d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~gorie A I des 
services techniques: 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1961, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de l 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements ; 

Vu le d~cret N" 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires : ' 

Vu l'arr&t N' 2312/BB du 30 mars 1979, 
portant promotion des fonctionnaires des cares 
de la cat~gorie B des services techniques (Agricul 
ture-Elevage G~nie Rural) avancement 1977 

Vu larrt~ N° 0472/MT-DGT-DGAPE 7-5/4, 
autorisant M. GAINKO (Alphonse-Ferdinand). Con 
tr~leur d'Elevage, ~ suivre un stage en Roumanie ; 

Vu le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, suspen 
dant les avancements des agents de l'Etat pour 
l'ann~e 1979% 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu la lettre N 0166/DAAF/SAP du 9 f~vrier 
1979 du Directeur des Affaires administratives et 
financi~res ; 

DE CRETE: 

Art. ler. En application des dispositions du 
d~cret 60-90 du 3 mars 1960 susvis~ M. GAIKK 
(Alphonse-Ferdinand), conducteur dElcvage d 
5~me ~chelon, indice 820 des cadres de la categowi 
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B. hi~rarchie I des services techniques (Elevage), en 
service ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me de Doc 
teur en m~decine v~t~rinaire, obtenu ~ l'Institut 
(Universit~) Agronomique de Bucarest (Roumanie), 
est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ 
Inspecteur v~t~rinaire de 1er ~chelon, indice 830. 
ACC : 9 mois 15 jours. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant de point de vue de la solde que de lancien 
net~ pour compter de la date de reprise de servi 
ce de lint~ress~ ~ l'issue du stage, sera publi~ au 
Journal officiel.  
Brazzaville, le 23 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-COMA 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l'Economic Rural, 
Marius MOUAMBENGA 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

-Oto- 

RECTIFICATIF N" 80-613/MT]-DGTFP-DFP du 23 
d~cembre 1980, au d~cret N' 80-149/MTJ 
DGTFP-DFP du 8 avril 1980, portant inscrip 
tion au tableau daancement de lann~e 1978, 
des administrateurs des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des SAF (Travail et administra 
tion g~n~rale) et dressant la liste des fonction 
naires de ces m~mes cadres avan~ant ~ lancien 
net~ ~ trois ans, en ce qui concerne M. ITO UA 
(Dieudonn~). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Au lieu de: 

Art. 1er. Avancement en cons~quence ~ 
'anciennet~ ~ trois ans : 

Administration g~n~rale 
Pour le 2~me ~chelon 

du grade d'Administrateur en chef 
M. ITOUA, (Dieudonn~). 

. .............-................ ..... 
Lire : 

Administrateurs en Chef 
Pour le 2~me ~chelon --A 2 ans 

M. ITOUA (Dieudonn~). 
Le reste sans changement. 

-----oOo----- 

DECRET N' 80-614/MT]-DGTFP-DFP/22020/15 
du 23 d~cembre 1980, portant int~gration et 
nomination de M. DOUKAGA (Emmanuel), 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 67-304 du 30 septembre 1967, 

modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A de 
I'Enseignement secondaire, abrogeant et rempla~ant 
Jes dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret 
64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut commun 
des cadres de l'Enseignement ; · 

Vu le d~cret 130/MF du 9 mai 1962, fi 
xant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnai 
res ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~cret 62-197 /FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires;  

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cat~gories A-I; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fi 
xant les condisions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonction 
naires stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1961, 
r~glementant la prise. d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements ; 

Vu le d~cret N 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment; 

. Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modificantion des Membres du Conseil 
des Ministres; 

Vu la lettre N' 1175/MEN-DPAA du 26 avril 
1980, du Directeur du Personnel et des Affaires 
Administratives transmettant le dossier de candida 
ture constitu~ par lint~ress~ ; 
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DE CRETE. 

. Art. 1er. -En application des dispositions du 
d~cret 67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, M. 
DOUKAGA (Emmanuel), titulaire de la licence en 
Psychologie obtenue ~ P'Universit~ Marien 
NGOUABI de Brazzaville, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux 
(Enseignement) et nomm~ au grade de Professeur de 
Lyc~e stagiaire, indice 780. 

Art. 2.- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de l'Education Nationale. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
lint~ress~, ~ la rentr~e scolaire 1980-1981 sera pu 
bli~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 23 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA -OBA. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor T AMBA-T AMBA.- 

--Of)o 

DECRET N° 80-615/MTJ-DGTF-DFP/21021/28 
du 23 d~cembre 1980, portant int~gration et 
nomination de certains candidats, dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des services 
administratifs et financiers - SAF - (Administra 
tion g~n~rale) 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979. 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 74-229 du 10 juin 1974, portant 

attribution de certains avantages aux Economistes, 
Statisticiens et les dipl~m~s de Grandes Ecoles et 
Instituts de l'Enseignement Sup~rieur de Commcrce; 

Vu le d~cret 130/MF du 9 mai 1962, fi 
xant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnai 
res · 

vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
ant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cat~gories A-I; . 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, ti 
xant les condisions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonction 
naires stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8 ; 

. Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1961, 
r~glementant la prise d'effet du point de vuc de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nommna 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements ; 

Vu le d~cret N"· 74470 du 31 d~ccmbre 1974, 
abrogeant .et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modificantion des Membres du Conseil 
des Ministres;- . 

Vu la lettre N° 4066/MEN-DOC du 30 ao~t 
1980 du Directeur de F'Orientation et de la Coop~ra 
tion transmettant les dossiers de candidature const 
tu~s par les int~ress~s ; 

DECRETE: 
Art. 1er. - En application des dispositions 

combin~es des d~crets N 62426 et 74-229 des 29 
d~cembre 1962 et 10 juin 1974 susvis~s, les candi 
dats dont les noms suivent, titulaires de la Licence 
~s-Sciences Commerciales et Financi~res, obtenue ~ 
I'Ecole _sup~rieure de commerce d'Alger, sont int~ 
gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, 
des services administratifs et financiers - SAF  
(Administration g~n~rale) et nomm~s au grade 
d'Administrateur de 2~me ~chelon stagiaire, indice 
890. 

MM..MA KAYA (Corentin) 
KAY A (Antoine) 
YAKANA-POATY (Raymond) 

Mlle FOUKA (Anne). 

Art. 2. Les int~ress~s sont mis ~ la disposi 
tion de : 

Ministre de l'Industrie et du Tourisme 
Mlle FOUKA (Anne) 

Ministre de l'Economie Rurale 
M. KAYA (Antoine) 

Ministre des Mines et de l'Energie 
MM. MAKA YA (Corentin) 

YAKANA-POATY (Raymond). 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter des dates effectives de prise de service des 
int~ress~s, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 23 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 
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Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES 

DECRET N" 80-616/MTJ-DGTF-DFP/21021/27 
du 23 d~cembre 1980, portant int~gration et 
nomination de M. MFIKOU (Norbert). dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des 
services techniques (Energie). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEFDUGOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires; . _ 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires;_ 
Vu le d~cret N' 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A-I, des 
services techniques; . 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des f onctionnaires_; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, rcla 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cat~gories A-I; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fi 
xant les condisions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonction 
naires stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1961, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassemcnts; 

Vu le d~cret N 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~ccmbre 1979, 
portant modificantion des Membres du Conseil 
des Ministres ; .. 

Vu la lettre N' 1812/DGTFP/DFP du 20 juin 
1980 du D.F.P. 

Vu la lettre N" 1567/MEN-DOC du 23 avril 
1980 du Directeur de!Orientation et de la Coop~ 
ration, transmcttant le dossier de lint~ress~ ; 

DECRETE: 

Art. 1er. En application des dispositions du 
d~cret 60-90 du 3 mars 1960, susvis~ M. NFIKOU 
(Norbert), titulaire du dipl~me d'Ing~nieur en Elec 
tricit~, obtenu ~ l'Institut sup~rieur Polytechnique 
« Jos~ Antonio Echeverria » de la Havane (Cuba), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chic I, des services techniques (Energie), et nomm~ 
au grade d'Adjoint d'Ing~nieur stagiaire, Indice 710. 

Art. 2. L'int~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre des Mines et de l'Energie. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra cffet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
lint~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 23 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYL VAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

.Le Ministre des Mines et de l'Energie, 
Rodolphe ADADA. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor T AMBA-TAMBA. 

-o(Jo 

DECRET N' 80-617/MTJ-DGTF-DFP/21021/27 
du 23 d~cembre 1980, portant int~gration et 
nomination de M. NIONIO (Paul-Richard), 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, 
des services techniques (Travaux Publics). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEFDUGOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu Tarr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~~ret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A-I, des 
scrvices techniques ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
· xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires; . 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cat~gories A-I; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, f 
xant les condisions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonction 
naires stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8; 
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Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1961 
r~glementant la prise d'effect du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements ; 

Vu le d~cret N" 74470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N 62-196/FP du '5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires_; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne ment ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modificantion des Membres du Conseil 
des Ministres ; 

Vu le Protocole d'Accord du 5 ao~t 1970, 
sign~ entre la R~publique Populaire du Congo et 
I'U.R.S.S. ; 

Vu le dossier de candidature constitu~ par 
int~ress~ ; 

DECRETE 

Art. 1er, - En application des dispositions 
combin~es du d~cret 60-90 du 3 mars 1960 et du 
Protocole d'accord du 5 ao~t 1970 susvis~s, M. 
NIONIO (Paul-Richard), titulaire du dipl~me 
d'Ing~nieur M~canicien, obtenu ~ l'Institut des 
Ponts et Chauss~es de Moscou (URSS), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services techniques (Travaux Publics), et nomm~ 
au grade d'Ing~nieur stagiaire, indice 7 10. 

Art. 2. - L'int~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre des Travaux Publics et de la Construction, 
charg~ de l'Environnement. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
l'int~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 23 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernemcnt 

Le Ministre des Travaux Publics et de la 
Construction, charg~ de l'Environnement, 
Capitaine Benoft MOUNDELE-NGOL.O. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

of)o 

DECRET N' 80-618/MTJ-DGTF-DF/22021 du 23 
d~cembre 1980, portant int~gratin et nomina 
tion de M. MALANDA (Cl~mert Bruno), dans 
les cadres de la cat~gorie A, lirarchie I des 
services techniques (Mines). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu Parr&t~ N' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A-I, des 
services techniques ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~cs 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cat~gories A-I; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fi 
xant les condisions dans lesquelles sont eff~ctu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonction 
naires stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1961, 
r~glementant la prise d'effct du point de vue de la 
solde des actes r~glemcntaires .relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements ; 

Vu le d~cret N' 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; . 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil 
des Ministres; 

Vu la lettre N 4536/MEN-DOC du 22 d~cem 
bre 1979, du Directeur de Orientation et de la 
Coop~ration, transmettant le dossier dc candida 
ture, introduit par lint~ress~ : 
d 

DECRETE. 
Art. ler. - En application des dispositions du 

d~cret N 60-90 du 3 mars 1960 susvis~, M. 
MALANDA (Cl~ment Bruno), titulaire du dipl 
me d'Ing~nieur en Forage des Sondes et Exploita 
tion des Gis~ments de P~trole et des Gaz (R~publi 
que socialiste de Roumanie), est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarche I, des services 
techniques (Mines) et nomm~ au grade d'Ing~nicur 
stagiaire, indice 710. • 

Art. 2. Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre des Mines et d'Energie. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra cffet 
compter de la date effective de prise de service de 
lint~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 23 d~cembre 1980. 
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Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre des Mines et de lEnergie. 
Rodolphe 1DADA. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES 

e Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

-0(Jo-- 

ECRET N 80-619/MTJ-DGTF-DFP/21021/27 
du 23 d~cembre 1980, portant int~gration et 
nomination de M DZOUMBA (Lucien), dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services diplomatiques et consulaires. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEFDUGOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

t g~n~ral des fonctionnaires ; 
. Vu l'arr~t~ N 2087/FP du 21 juin 1958, fixant' 

• r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 69-143/FP du 27 juin 1961, por 

mt statut commun des cadres du personnel diplo 
atique et consulaire ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
nt la hi~rarchisation des diverses: cat~gories des 
.dres; ' 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
ut les cat~gories ct hi~rarchies des cadres cr~~es 
ur la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
ires des cat~gories A-I; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fi 
nt les condisions dans lcsquelles sont effcctu~s 
s stages probatoires que doivent subir les fonction 
ires stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8 , 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1961, 
lementant la prise d'effet du point de vue de la 
de des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
ns, int~grations, reconstitutions de carrire ct 
:lassements ; 

Vu le d~cret N' 74470 du 31 d~cembre 1974, 
ogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 

nents indiciaires des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nination du Premier Ministre, Chef du gouvcrne 
nt; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nination dcs Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
tant modification des Membres du Conseil 
Ministres; 

Vu le Protocole d'Accord du 5 ao~t 1970, 
sign~ entre la R~publique Populaire du Congo et 
TR.s.s.: 

Vu la lettre N 2731/MEN-DOC du 2 mars 
1980 du Directeur de F'Orientation et dc la Co 
op~ration transmettant le dossier de lint~ress~ ; 

DECRETE. 

Arr. 1 er. - En application des dispositions 
combin~es du d~crct 61-143 du 27 juin 1961 et 
du Protocole d'accord du 5 ao~t 1970 susvis~s 
M. DZOUMBA (Lucien), titulaire du dipl~me d'E 
tudes sup~rieures de Droit International, obtenu ~ 
F'Universit~ d'~tat de Kiev (URSS), est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
diplomatiques et consulaires, ct nomm~ au grade 
de Secr~taire des Affaires Etrang~res stagiaire, 
indice 710. 

Art. 2. Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre des Affaires Etrang~res et de la Coop~ra 
tion.. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
Tint~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 23 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre des Affaires Etrang~res ct 
de la Coop~ration, 

Pierre NZE.- 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

----oOo---- 

DECRET N' 80-620/MTJ-DGTF-DFP/21025 du 23 
d~cembre 1980, portant int~gration et nomina 
tion de M. NGANGOUE (Charles), dans /es ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques (Travaux Publics). 

LE PREMIER MINISTRE 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires; 
_Vu l'arr~t~ N"2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N' 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A-I, des 
services techniques ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962. fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
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xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres er~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

_Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cat~gories A-I; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fi 
xant les condisions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoircs que doivent subir les fonction 
naires stagiaires, notamment en ses articles 7,- et 8, 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1961, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements; 

Vu le d~cret N' 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N 62-196/FP du 5 juillet 1962, fjxant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chcf du gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil 
des Ministres ; . 

Vu la lettre N 3091/MEN-DOC du 30 juillet 
1980 du Directeur de [Orientation et de la Co 
op~ration transmcttant le dossier constitu~ par 
l'int~ress~; 

Vu le Protocole d'Accord du 5 Ao~t 1970, 
sign~ entre la R~publique Populaire du Congo et 
T'URSS ; 

DECRETE. 

Art. 1~r. En application des dispositions 
combin~es du d~cret 60-90 du 3 mars 1960 et du 
Protocole d'Accord du 5 ao~t 1970 susvis~, M. 
NGANGOUE (Charles), titulaire du dipl~me d'In 
g~nieur du G~nie Civil (sp~cialit~ alimentation en 
Eaux et R~scaux d'~gouts) obtenu ~ l'Institut du 
G~nic Civil d'Odessa (URSS), est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchic I, des services 
techniques (Travaux Publics) et nomm~ au grade 
d'Ing~nieur stagiaire, Indice 710. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre des Mines et de l'Energie. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra cffet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
l'int~ress~, scra publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 23 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-COMA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre dcs Mines et de I'Energie, 
Rodolphe ADADA. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES 

Le Ministre du Travail-et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

--pt)o  

DECRET N" 80-621/MTJ-DGTFP-DFP/22022/8 du 
23 d~ccmbre 1980' portant int~gration et no 
mination de M. MALONGA (Bernard), dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des serri 
ces sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 • 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr&t~ N 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur-la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 67-304 du 30 scprembre 1967, 

modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A de 
'Enscignement sccondaire abrogcant et remplacant 
les dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret 
N 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut commun 
des cadres de l'Enseignement; . 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 ma 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires_; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~cs 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statue 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cat~gories A-I; - . 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fi 
xant les condisions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonction 
naires stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8 : 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1961, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re ct 
reclassements ; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du. gouverne 
mcnt ; 

Vu le d~cret 79-155 du + avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu la lettre N' 3269/MEN-DOC du 21 septcm 
bre 1979 du Directeur de Orientation et de la Co 
op~ration transmettant le dossier constitu~ par 
lint~ress~ ; 

DECRETE 

Art. 1er. En application des dispositions du 
d~cret N 67-304 du 30 septembre 1967 susvis~ M. 
MALONGA (Bernard), titulaire de la Licenc et 
Psychologie, obtenue ~ Paris VII Vincennes. est 
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int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseigncment) et nomm~ au 
grade de Professeur de Lyc~e stagiaire, Indice 790. 

__Art. 2.- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de l'Education Nationale. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
lint~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 23 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l~ducation Nationale, 
Antoine NDINGA -OBA. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA.»-- 

---Oto 

' DECRET N" 80622/MTJ-DGTF-DFP/22023/18 du 
. 23 d~cembre 1980, portant int~gration et no 

mination de Mme NGOUBILI n~e FOUANA 
(Th~r~se), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Postes et T~l~communications 
(Branche Technique). 

LE PREMIER MINISTRE 
CHEFDUGOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 59-16 du 24 janvier 1959, fixant 

le statut commun des cadres des Ing~nieurs des 
Postes et T~l~communications ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~crct 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cat~gories A-I; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fi 
xant les condisions dans lesquclles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonction 
naires stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1961, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements ; 

Vu le d~cret N 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogcant et rempla~ant les dispositions du d~ 
cret N" 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~che 
lonnements indiciaires des fonctionnaircs ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu la lettre N' 2753/MEN-DOC du 31 aot 
1979 du Directeur de P'Orientation et de la Co 
op~ration transmettant le dossier de candidature 
constitu~ par lint~ress~e. 

DECRETE: 

Art. 1er. En application des dispositions du 
d~cret 59-16 du 24 janvier 1959 susvis~, Mme 
NGOUBILI n~e FOUANA (Th~r~se), titulaire du 
Certificat de dipl~me d'Ing~nieur E.P.F. obtenu ~ 
T'Ecole Polytechnique Feminine d'Enseignement 
Priv~ Sup~rieur de Paris (France) est int~gr~e dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Postes 
et T~l~communications (Branche Technique) et 
nomm~e au grade d'Ing~nieur stagiaire, Indice 710. 

Art. 2. - L'int~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de l'Information et des Postes et T~l~com 
munications. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra cffet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
l'int~ress~, sera publi~ au Journal officiel, 

Brazzaville, le 23 d~cembre 1980.  
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l 'Information et des 
Postes et T~l~communications 

Commandant Florent NTSIBA. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor T AMBA-TAMBA. 

--of)o 

DECRET N' 80626/MTJ-DGTI/DFP du 24 d~cem 
bre 1980, portant int~gration et nomination de 
M. YABOUNA (Cyriaque), dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux 
(Enseignement).  

LE PREMIER MINISTRE 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr&t~ N 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
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Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 67-304 du 30 septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchiquc des cadres de la 
cat~goric A de lEnseignement sccondaire abrogeant 
et rempla~ant les dispositions des articles 19, 20 ct 
21 du d~cret 64-165 du 22 juin 1964, fixant Ic sta 
tut commun des cadres de l'Enseignement; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi. 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, f 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~cs 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cat~gories A-I; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, f 
xant les condisions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonction 
naires stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8, 

. Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1961, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements ; 

Vu le d~cret N' 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~ 
cret N" 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~che 
lonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~ccmbre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres ; . 

Vu la lettre N 1552/MAT du 5 novembre 
1979, du Membre du Comit~ Central du Parti 
Congolais du Travail, Ministre de l'Am~nagement 
du Territoirc; transmettant le dossier de lint~ress~. 

DECRETE • 

Art. 1cr. En application des dispositions du 
d~cret N 67-304 du 30 septembre 1979 susvis~, 
M. Y ABO UNA (Cyriaque), titulaire d'une Licence 
~s-Lettres, (Option Anglais), d~livr~e par FUniyer 
sit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services sociaux (Enscignement) et nomm~ au gra 
de de Professeur de Lyc~e stagiaire, Indice 790. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de l'Education Nationale. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
F'int~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 23 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de J'Education Nationale, 
Antoine NDING\0BA. 

I.e Ministre des Finances. 
Henri LOPES 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaui, 

Victor TAMBA-TMBA 

.pf)g-- 

DECRET N 80-635/MTJ-DGTFP-1FP/22023 du 
27 d~cembre 1980, portant int~gration et no 
mination de M. MBOUNGOU (Alphonse). dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des 
services techniques (Elevage). 

LE PREMIER MINISTRE 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loi 15-62 du 3 f~rier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires : 
Vu l'arr&t~ N2087/FP du 21 juin 1958. fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires : 
Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fxant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A-I des 
services techniques ; . . 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 ma 1962. txant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires _: 

Vu le d~cret 62-195/FP u 5 juillet 1962, Ii 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 iuillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres er~~es 
par la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, rel. 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cat~gories A-I; 

. Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, f 
xant les condisions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonction 
naires stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8 : 

- Vu le d~eret 67-50/P-BE du 24 f~vrier 1961. 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes rglementaires relatifs aux nomin. 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re ct 
reclassements; 

Vu le d~cret 74470 du 3! d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~ 
cret N 62-196/EP du 5 juillet 1962. fixant les ~che 
lonnements indiciaires des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 79-154 du + avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
mcnt ; 

Vu le d~cret 79-155 du + aril 1979, port.nt 
nomination des Membres du Conseil des Ministres : 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres: 

Vu la lettre N' 1062/D.\\ du 23 septembre 
1980. du Directeur des Affaires Administratives et 
Financi~res, du Minist~re de l'Economic Rur.le, 
ransmcttant le dossier de [int~ress~; 
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I• 

DECRETE. 

Art. 1er. En application des dispositions du 
d~cret N 60-90 du 3 mars 1960 susvis~, M. 
MBOUNGOU (Alphonse), titulaire du dipl~me 
de Doctcur en m~decine v~tr~rinaire, obtenu ~ 
lInstitut sup~rieur des Sciences Agropastorales 
de la Havane (Cuba). est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des services tech 
niques (Elevage). et nomm~ au grade de V~t~ri 
naire Inspecteur stagiaire, indice 7 10, 

Art. 2. Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de l'Economie Rurale. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
T'int~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 23 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l'Economic Rurale, 
Marius MOUAMBENGA 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

DECRET N" 80-636/MTJ-DGTFP-DFP/28 du 27 
d~cembre 1980, portant int~gration et no 
mination de Mme GOUISSANI n~e KETA 
(Th~r~se), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I, des services administratifs et 
financiers - SAF - (Administration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE 
CHEFDUGOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N74-229 du 10 juin 1974, por 

tant attribution de certains avantages aux Economis 
tes, statisticiens, les diplm~s de Grandes Ecoles et 
Instituts de l'Enseignement sup~rieur de Commerce ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62426 du 29 d~ccmbre 1962, 
fixant le statut des cadres de la cat~gorie A des 
services administratifs et financiers (SAF); 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; . 

Vu le d~cret 62-197/F du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gorics et hi~rarchies des. cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 

tif ~ la nomination ct ~ la r~vocation des fonction 
naires des cat~gories A-I; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fi 
xant les condisions dans lesquelles sont effcctu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonction 
naires stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8, 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1961, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re ct 
reclassements ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N" 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du.gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres ; · 

Vu la lettre N"° 0160/CNSEE-DAF du 8 mars 
1980, du Directeur G~n~ral du Centre National de 
la Statistique et des Etudes des Economiques:trans 
mettant le dossicr de lint~ress~e; 

Vu le Protocole d'Accord du 24 novembre 
1975, sign~ entre la R~publique Populaire du Congo 
et la R.D.A. ; 

DECRETE • 

•. Art. 1er. En application des dispositions 
combin~es des d~crets N" 62426 du 29 d~cembre 
1962, 74-229 du 10juin 1974 et du Protocolc d'Ac 
cord du 24 novembre 1975 susvis~, Mme 
GOUISSANI n~e KETA (Th~r~se), titulaire d'une 
maitrise ~s-Sciences Economiques, d~livr~e par 
T'Ecole sup~rieure de I'Economic « BRUNO 
LEUSCHNER » ~ Berlin (R.D.A.), est int~gr~e 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des 
services administratifs et financiers - SAF - (Admi 
nistration G~n~rale), et nomm~e au grade d'Admi 
nistrateur de 2~me ~chelon stagiaire, indice 890, 

Art. 2. -- Lint~ress~e est mise ~ la disposition 
du Ministre du Plan. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
l'int~ress~e, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 27 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN -GOMA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Plan 
Pierre MOUSSA. 

Le Ministre des Financcs,, 
Henri LOPES 
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Le Ministre du Travail ct de la Justice, 
Garde des Sceaux . , 

Victor TAMBA-TAMBA. 

-O()o 

DECRET N'80-637/MTJ-DGTFP-DFP/22022/27 du 
27 d~cembre 1980, portant int~gration et no 
mination de M. MATONGO (Raffin), dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des servi 
ces techniques (Mines). 

LE PREMIER MINISTRE CHEFDUGOUVERNEMENT 
Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962. portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu P'arr&t~ N 2087/FP du 21 juin 1958, f 

xant le r~glement sur la solde des fonctionnaires 
Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960. fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A, des 
services techniques; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962 fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962. fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962. fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cat~gories A-I; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963 fi 
xant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonction 
naires stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1961, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogcant et rempla~ant les dispositions du d~ 
cret N/ 196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~che 
lonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministrcs ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres; 

Vu la lettre 3091/MEN-DOC du 30 juillet 
1980, du Directeur de P'Orientation et de la Co 
op~ration, transmettant le dossier constitu~ par 
l'int~rcss~ ; 

Vu le Protocole d'Accord du 5 ao~t 1970, 
sign~ entre la R~publique Populaire du Congo et 
T'URSS, 

DE CR ET E 

Art. 1er. En application des dispositions 
combin~es du d~cret 60-90 du 3 mars 1960 et du 
Protocolc d'Accord du 5 ao~t 1970 susvis~s, M 
MATONGO (Rufin), titulaire du dipl~me d'Ing~ 
nicur des Mines G~ologuc, (Sp~cialit~ : G~ologie 
et Prospection de Giscments des Min~raux), obtc 
nu ~ 'Institut des Mines de Krivoi_Rog (URSS) 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~goric , hi~ 
rarchie I, des services techniques (Mines) et nom 
m~ au grade d'Ing~nicur stagiaire, Indice 710. 

Art. 2. -Lint~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministrc des Mines ct dcl'Encrgic. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
l'int~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 27 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministrc, 
Chef du Gouverncmcnt 

Le Ministre des Mines et de l'Energie, 
Rodolphe ADADA 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor T AMBA-T AMBA  

-pf)o- 

DECRET N 80-638/MTJDGTFP.DFP/21021/28 du 
27 d~cembre 1980, portant int~gration et no 
mination de M. NKENKO (Faustin). dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des servi 
ces techniques (Agriculture). 

LE PREMIER MINISTRE 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Va la constitution du 8 juillet 1979. 
Vu la loi 1562;du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires : 
Vu l'arr~t& N' 2087/FP du 21 juin 1958, ti 

ant le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie \, des 
services techniques ; ' 

Vu le d~cret 62-130/ME du 9 mi 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 iuillet 1962, f 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires : 
· Vu le d~cret 62-198/FP du 5 iuillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cat~gories\-I ; 

Vu le d~cret 63-8/FP-BE du 26 mars 1963. fi 
xant les conditions dans lesquelles sont effect<s 
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des stages probatoires que doivent subir les fonction 
naires stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8 : 

Vu le d~cret,67-50/FP-BE du 24 f~rier 1961, 
r~glementant la prise deffet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carrire et 
reclassements ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et.rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 1363/DAAF du 1er d~cembre 
1979 du directeur des Affaires Administratives et 
Financi~res, transmettant le dossier de l'int~ress~ 

DECRETE. 

Art. 1er. -En application des dispositions du 
d~cret 60-90 du 3 mars 1960 susvis~, M. NKENKO 
(Faustin), titulaire du dipl~me ding~nieur zootech 
nicien sp~cialit~ zootechnie g~n~rale, obtenu ~ 
linstitut agronomique «Nicolae Balcescu» de Buca 
rest (Roumanie), est int~gr~ dans les cadres de la 

'cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques 
(Agriculture) et nomm~ au grade ding~nieur zoo 
technicien stagiaire, in dice 710. 

Art. 2. -Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de l'Economie Rurale. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
lint~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 27 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN -GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l'Economie Rurale 
Marius MO UAMBENGA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA--TAMBA. 

-Oto 

DECRET N" 80639/MTJDGTFP DFP/21021/27, 
du 27 d~cembre 1980, portant int~gration et 
nomination de M. OKONGO (Andr~), dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services techniques (Industrie). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vreir 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A I des 
services techniques ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 5 juillet 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaircs des cat~gories A I; 

Vu le d~cret 6381/FPBE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~cs 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 
7et8; 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
rglementant la prise deffet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re ct 
reclassements ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~ccmbre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le protocole d'accord entre la R~publique 
Populaire du Congo et la R~publique D~mocrati 
que Allemande, sur la reconnaissance mutuelle 
en date du 21 novembre 1975 ; 

Vu le d~cret 1654/MEN--DOC du 12 mai 1980, 
du directeur de P'Orientation et de la Coop~ration, 
transmettant le dossier de lint~ress~ ; 

DECRETE. 

Art. 1er. -En application des dispositions com 
bin~es du d~cret 60-90 du 3 mars 1960 et de l'arti 
cle 5 du protocole d'accord entre la R~publique 
D~mocratique Allemande et la R~publique Popu 
laire du Congo en date du 24 novembre 1975 susvi 
s~s, M. OKONGO (Andr~), titulaire du dipl~me din 
g~niceur dipl~m~ d~livr~ par l'~cole sup~rieure des 
Mines de Freiberg (RDA) est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techni 
ques (Industrie) et nomm~ au grade ding~nieur 
stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de l 'Industrie et du Tourisme. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret prendra effet tant 
du point de vue de la solde que de lanciennet~ ~ 
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compter de la date effective de prise de service de 
1 mteresse, sera public au Journal Officicl. 

Brazzaville, le 2 7 d~cembre 1 980. 

Colonel Louis SYLVAIN GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l 'Industrie et du Tourisme 
Jean IT ADI 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA--TAMBA. 

-0Go 

DECRET N"° 80640/MTJDGTFPDFP, portant 
int~gration et nomination de Mlle MAFOUM- 

' BA (Francoise)/dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des services administratifs et 
financiers (Administration g~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vreir 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 62426 du 29 d~cembre 1962 

fixant le statut des cadres de la cat~gorie A. des 
services administratifs ct financiers SAF; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 5-juillet 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

. Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cat~gories A I; 

Vu le d~cret 6381/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~es 
des stages probatoires que doivent subir ks fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 
7 et 8; 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glemcntant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements_; 

Vu le d~cret 74470. du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
ncment ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 d 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu la lettre 5523/MEN-DOC du 2 octobre 
1980/du directeur de l'orientation et de la coop~ 
ration/transmettant le dossier de lint~ress~ ; 

Vu le d~cret 74-229 du 10 juin 1974,portant 
attribution de certains avantages aux ~conomistes 
statisticiens_et dipl~m~s des grandes ~coles et 
institut sup~rieur de commerce; 

DECRETE. 

Art. 1er. - En application des dispositions com 
bin~es des d~crets 62426 et 74-229 des 10 juin 
1974 et 23 janvier 1962 susvis~s, Mlle MAFOUMBA 
(Francoise), titulaire de la licence ~s sciences com 
merciales et financi~res, obtenu ~ l'universit~ 
d'Alger, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des services administratifs et finan 
ciers SAF (Administration g~n~rale) et nomm~e 
au grade d'administrateur de 2~me ~chelon stagiaire 
indice 830. · 

Art. 2. -Lint~ress~e est misc ~ la disposition 
du Ministre des Finances. 

' Art. 3. -Le pr~sent d~cret prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
lint~ress~e, sera publi~ au Journal Officicl. 

Brazzaville, le 27 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GO MA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

------000------- 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

Par arr~t~ N" 11035 du,27.d~embre 1980, 
sont inscrits au tableau d'avancenieiit' de lann~e 
1974, les fonctionnaires des cadres des cat~gories 
C et D des services techniques dont les noms sui 
vent : 

CATEGORIE C -WIERARCHIE I 
Agent technique 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MVEMBE (Andr~) DPAA -Brazzaville. 

CATEGORIED IERARCHIE I 
Chef ouvrier : 
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Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MAKOSSO (Etienne) R.N.T.P. 

Par arr@t~ 3N° 11037 du 27 d~cembre 1980, 
M. MVEMBE (Andr~), agent technique de 2~me 
~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchic II 
des services techniques en service ~ la DPAA ~ 
Brazzaville, est inscrit au tableau davancement 
de lann~e 1976 ~ 2 ans pour le 3~me ~chelon de 
son grade. 

Par arr~t~ N? 11039 du 27 d~cembre 1980, 
sont inscrits au tableau d'avancement au titre de 
Fann~e 1978, les fonctionnaires des cadres des 
cat~gories C et D des services techniques dont les 2 
noms suivent : 

1/-- CATEGORIE C -- HIERARCHIE II 
Agents techniques 

-Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MPIDI (Paul) DPNM Brazzaville 

'Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MVEMBE (Andr~) DPAA -Brazzaville. 

2/- CATEGORIE D -HIERARCHIE I 
Chefs ouvriers d'administration 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. NZOLE (Thomas) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
MASSAMBA (Joseph) 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
MATSOUAKA (Albert) 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
MAKOSSI (Rigobert) 

· Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 
AMFOUA (Raphael) 

3/- CATEGORJE D -- HIERARCHIE II 
Ouvriers d'administration 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
MM KINTSA (Albert) 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
TCHIVIKA (Martin) 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
OKABOTSIA (Anatole) 

A 30 mois 
TCHISSAMBOU (Bernard) 

Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 
BOUNGOU (Marcel F~lix) 
BABELA (Jean Fid~le) 
KINGA (Moise) 
NGONI (Claude) 

Pour le 10~me ~chelon ~ 2 ans 
BIAOUA (Jacques) 
NKOUKA (Alphonse) 

A 30 mo1s 
MOUBISSOU (Sylvestre) 
LOUBASSOU (Jean) 

Par arr~t~ N" 10410 du 15 d~ccmbre 1980, 
sont inscrits au tableau d'avancement au titre de 
lann~e 1977 les fonctionnaires des cadres des 
cat~gorie A2 et B2 des SAF (Administration 
g~n~rale) dgt les noms suivent : 

Ji 
I/- CATEGORIE A -- HIERARCHIE II 

Administration g~n~rale 

Attach~s 
Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. GANGA (Ambroise) 
MFINA (Gabriel) 
2/-- CATEGORIE B -HIERARCHIE II 

Administration g~n~rale 
. a)-Agent sp~cial principal 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MOUMENI (Hilaire) 

b)-- Secr~taires d administration principaux 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. NZOULOU (Jerome) 
BAOUNINA (Andr~) 
BIT SOUMANOU (C6me) 

A 30 mois 
OBONNE (Rigobert) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
MOUANGA (Albert) 
PAMBOU (Albert) 
MBOUABA (Maurice) 
DERE (Alphonse) 
BIDIMBOU (Romuald) 

A 30 mois 
AMBONDZO (Ambroise) 
KONDZI (Gabriel).' 
OSSOMBO (Roger Victor) 
0BAMBI (Francois) 
PANDI (Andr~) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
PASSI (Dominique) 
BAKELA (Jean Pierre) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
NSONDE (Raphael) 
MAHOUNGOU (Abraham) 
MAHOUKOU (Etienne) 

A 30 mois 
GOMA (Flix) 
KOUAYA (C~lestin) 
KIBAKI (Marc) . 
MBEMBA--MBAMBI (Corneille) 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
DIAGAMBANA (Georges) 
SAMBA (Mathias) 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
MASSAMBA (Edouard) 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
KIHOUBA (Michel) 

A 30 mois 
NTETANI (Gr~goire) 

Avancera en cons~quence ~ lanciennet~ ~ 3 ans. 

CATEGORIE B -- HIERARCHIE II 
Administration g~n~rale 

Secr~taire d'administration principal 
Pour le 5~me ~chelon 

M. PETO (Christophe) 

Par arr~t N"° 10511 du 17 d~cembre 1980, 
M. LOEMBET (Etienne), inspecteur divisionnaire 
de 3~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des SAF (Travail), en service ~ la 
S.N.E. a Brazzaville, est inscrit au tableau d'avan 
cement de Fann~e 1976 ~ 2 ans pour le 4~me 
~chelon de son grade. 
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Par arr~t& N' 10780 du 27 d~cembre 1980, 
sont inscrits au tableau d'avancement de l'ann~e 
1977, certains fonctionnaires des cadres de la cat~ 
gorie.D, hi~rarchie I de lex-corps de la police dont 
les noms suivent : 

OFFICIERS DE PAIX ADJOINTS 
Pour le 5me ~chelon ~ 2 ans 

M. KOUNKOU (Ferdinand) 
Pour le 6~mc ~chelon ~ 2 ans 

M. GOMA (L~vy) 

Par arr&t& N' 10807 du 27 d~cembre 1980, 
sont inscrits au tablcau d'avanccment de Fann~e 
1977, certains fonctionnaires des cadres des cat~ 
gories C et D des SAF (Administration g~n~rale) 
dont les noms suivent : 

CATEGORIE C HIERARCHIE II 
Secr~taire d'administration 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
Mlle LOUHOUNOU (Faustine) 

CATEGORIE D HIERARCHIE II 
Aide-comptable 

Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MANDOMBI (Germain) 

Dactylographe 
Pour le 10~me ~chelon ~ 2 ans 

M. KA YI (Marc) 

Par arr~t~ N' 10810 du 27 d~cembre 1980, M. 
BASSINGA (Jean Marie), officier de paix adjoint 
de 6~me ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I de l'ex-corps de la police, en service au secr~ 
tariat g~n~ral au commerce ~ Brazzaville, est inscrit 
au tableau d'avancement de lann~e 1976 ~ deux 
ans pour le 7~me ~chelon de son grade. 

Par arr~t~ N" 10859 du 27 d~cembre 1980, 
sont inscrits au tableau d 'a van cement au titre de 
l'ann~e 1978. les chauffeurs-m~caniciens et chauf 
feurs des cadres des personnels de service dont les 
noms suivent : 

1/--HIERARCHIE A 
Chauffeurs m~caniciens 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. KOUNGA (Francois) 

BIKOUTA (Jean) 
A 30 mois 

MBOUANDI (Robin Antoine) 
Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 

MOUKOKO (Thomas) 
MAMPOUY A (Adolphe) 
NDOUEKI (Benjamin) 
GANGA (Gabriel) 

A 30 mois 
KIMBEMBE (Jean) 
MIOKO (Augustin) 

Pour le 5~me ~chclon ~ 2 ans 
BIKOU (Jonas) 
KOUKOUTI (Joseph) 
BOUKORO (Samuel) 

A 30 mois 
MALONGA (Danieb) 
NTOUTOU (Gaston) 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
MALONGA (Gilbert) 
MA YOUMA (Paul) 

Pour le 7~me ~chclon ~ 2 ans 
MAHOUNGOU (Albert) 

Pour le 10~me ~chelon ~ 2 ans 
KINGA (Pierre) 
DENGUE (Antoine) 
MANTSINDOU (Marcel) 

2/--HIERARCHIE B 
Chauffeurs 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
MFOUDI (Florent) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
NGAND ZIAMI (Pierre) 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
MANTSOUKA (Marc) 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
TSONDA (Gaston) 
KOUKA (Alphonse) 
NGOMA (Dominique) 

Pour le 9me ~chelon ~ 2 ans 
NG ANGUIA (Auguste) 
LOUBISSA (Jean) 

Pour le 10~me ~chelon ~ 2 ans 
NTIMA (Pascal) 

Par arr~t~ N" 10862 du 27 d~cembre 1980, 
sont inscrits au tableau d'avancement au titre de 
Fann~e 1978 des plantons des cadres particuliers 
des personnnels de service dont !es noms suvent : 

Pour le 5~me ~chelon ~ 30 mois 
M. BIOKA (Joseph) 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MBATI (F&lix) 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MALELA (Gr~goire) 

BAKELA (Fid~le) 
Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. TADISSA-SAMBA (Dominique) 
NKOMBO (Gr~goire) 

. A 30 mois 
M. YOKA (Sylvestre) 

Po~r le 10~me ~chelon ~ 30 mois 
M. BID JI (Paul). 

Le pr~sent arr~t~ sera publi~ au Journal offi 
ciel. 

Par arr~t~ N> 10865 du 27 d~cembre 1980, 
sont inscrits au tableau d'avancement au titre de 
Fann~e 1979 des chauffeurs-m~caniciens et chauf· 
fcurs des cadres des particuliers des personnels de 
service, dont les noms suivent : 

HIERARCHIE A 
Chauffeurs-m~caniciens 

Pour le 2~me ~chelon ~ 30 1ois 
M. MATINGOU (Auguste) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MANKOU (Guy) 

A 30 mois 
M. OK0MBA (Daniel) 

Pour le +~me ~chelon ~ 2 ans 
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MM. MIENANDI (Daniel) 
NGOTOKO (Camille) 

A 30 mois 
MM. MOUANGA (Raphael) 

NKODIA (Etienne) 
Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 

MATSOUKOU (Antoine) 
BIAKOU (Andre) 
KIMBASSA (Marius) 
BIAHOUA (Simon) 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
OUAMBA-MAPADI (Lambert) 
MOUEDI (Jean) 
LOKO (Eugene) 
OKO (Antoine) 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
MABIALA (Nestor) 

Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 
MAKOSSO (Timoth~e) 

Pour le 10~me ~chelon ~ 2 ans 
BAKALA (Jacques) 

HIERARCHIE B 
Chauffeurs 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
M. KIL ENDO (Alphonse) 

Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. KIANTOUARI (Emmanuel) 

IKONGA (Francois) 
KIABELO (Norbert) 
NGO (Maurice) 

A 30 mois 
ANGOBO (Victor) 
TOMBET (Francois) 

Pour le 10~me ~chelon ~ 2 ans 
IBA YI (Pierre) 
BIKOUMOU (Marcel) 
KOUTOU GOUARY (Louis) 

A 30 mois 
OKOMBI (Gaston) 

En application des dispositions du d~cret N 80 
035 du 29 janvier 1980 susvis~, cet avancement ne 
produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ sera publi~ au Journal offi 
ciel. 

Par arr~t~' N"° 10867 du 27 d~cembre 1980, 
sont inscrits au tableau d'avancement de l'ann~c 
1979,les plant~ns des cadres particuliers des per 
sonnels de service, dont les noms suivent : 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
MM GANTSIE (Gabriel) 

BIT SINDOU (Pascal) 
KANGUE (Joseph) 

Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 
NGOMA (Francois) 
NGOUMA (Albert) 

A 30 mois 
GOSSAKI (Jules) 

Pour le 10~me ~chelon ~ 30 mois 
T ALAN SI (Marcel) 

� 
Par arr~t& N" 10960 du 27 d~cembre 1980, 

M. BAMBI (Dominique), dactylographe qualifi¢ 
contractuel de 5~me ~chelon, cat~gorie E, ~chelle 

12, indice 390 depuis le 12 novembre 1973, en 
service au secr~tariat g~n~ral aux affaires ~tran 
g~rcs ~ Brazzaville, qui remplit la condition d'an 
ciennet~ exig~e par l'article 9 de la convention 
collective du 1er septembre 1960, est avanc~ au 
6~me ~chelon de sa cat~gorie, indice 410 pour 
compter du 12 mars 1976. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter 
de la date ci-dessus indiqu~e. 

PROMOTION 

Par arr~t~ N" 11036 du 27 d~cembre 1980, 
sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 
1974, les fonctionnaires des cadres des cat~gories 
C et D des services techniques dont les noms sui 
vent : 

CATEGORIE C -- HIERARCHIE II 
Agent technique 
Au 2~me ~chelon 

M. MVEMBE (Andr~) pour compter du 1er d~cem 
bre 1974. 

CATEGORIE D HIERARCHIE I 
Chef ouvrier 

Au 5~me ~chelon 
M. MAKOSSO (f:tienne) pour compter du ler 
janvier 1974. 

Par arret~ N 11038 du 27 d~cembre 1980, 
M. MVEMBE (Andr~), agent technique de 2~me 
~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II 
des services techniques,en service ~ la DPAA ~ 
Brazzaville,est promu au titre de lann~e 1976 au 
3~me ~chelon de son grade pour compter du 1er 
d~ccmbre 1976 -- ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de lanciennet~ pour 
compter de la date ci-dessus indiqu~e, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Par arrt~ N" 11040 du 27 d~cembre 1980, 
sont promus aux ~chelons sup~rieurs ci-apr~s au 
titre de lann~e 1978,les fonctionnaires des cadres 
des cat~gories C et D des services techniques dont 
les noms suivent : 

1/- CATEGORIEC - HIERARCHIE II 
Agents techniques 
Au 3~me ~chelon 

M. MPIDI (Paul) pour compter du 4 avril 1978 
Au 4~me ~chelon 

M. MVEMBE (Andr~) pour compter du 1er d~cem 
bre 1978. 

2/- CATEGORIE D -- HIERARCHIE I 
Chefs-ouvriers d'administration 

MM. NZOLE (Thomas) pour compter du 1er jan 
vier 1978. 
MASSAMBA (Joseph) pour compter du ler 
juillet 1978. 

Au 6~me ~chelon 
MATSOUAKA (Albert) pour compter du 1er 
janvier 1978. 
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Pour le 7~me ~chelon 
MAKOSSI (Rigobert) pour compter du 1er 
juillet 1978 

Pour le 9~me ~chclon 
AMFOUA (Raphael) pour compter du 4 no 
vembre 197 8. 

3/- CATEGORIE D - HIERARCHIE II 
Ouvriers d'administration 

Au 3~me ~chelon 
M. KINTSA (Albert) pour compter du 22 novem 

bre 1978. 
Au 6~me ~chelon 

TCHIVIKA (Martin) pour compter du 31 
juillet 197 8. 

Au 8~me ~chelon 
OKABOTSIA (Anatole) pour compter du 6 
novembre 1 97 8 · · 
TCHISSAMBOU (Bernard) pour compter du 
5 avril 1979. 

Au 9~me ~chelon 
MM. BOUNGOU (Marcel) pour compter du 1er 

octobre 1978. 
BABELA (Jean Fid~le) pour compter du 13 
f~vrier 1978. 
KINGA (Moise) pour compter du 1er janvier 
1978. 
NGONI (Claude) pour compter du 1 er juillet 
1978. 

Au 10me ~chelon 
Pour compter du 1er janvier 1978 

MM. BIAOUA (Jacques) 
NKOUKA (Alphonse) 
MOUBISSOU (Sylvestre) 
LOUBASSOU (Jean) 

En application des dispositions du d~cret 
80035 du 29 janvier 1980, cet avancement nc 
produit aucun effet financier. · 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. . 

Par arr~t~ N" 10411 du 15 d~cembre 1980, 
sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de 
lann~e 1977, les fonctionnaires des cadres des 
cat~gories A2 et B2 des services administratifs et 
financiers (Administration g~n~rale) dont les noms 
suvent : 

I/-- CATEGORIE A -HIERARCHIE II 
Administration g~n~rale 

Attach~s 
Au 6~me ~chelon 

Pour compter du 15 juillet 1977 
MM. GANGA (Ambroise) 

MFINA (Gabriel) 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet du point 
de vue de lanciennet~ pour compter du 15 juillet 
1977 et du point de vue de la solde pour compter 
du 17 f~vrier 1978, 

Par arr~t~ N" 10808 du 27.d~cembre 1980, 
sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de Fann~e 
1977les fonctionnaires des cadres des cat~gories C 

et D des SAF (Administration g~n~rale) dont lcs 
noms suvent : 

CATEGORIE C --HIERARCHIE IH 
Secr~taire d 'administration 

Au 2~me ~chelon 
Mlle LOUHOUNOU (Faustine) pour compter du 

5 aot 1977. 
CATEGORIE D --HIERARCHIE II 

Aide comptable 
Au 9~me ~chelon 

M. MANDOMBI (Germain) pour compter du 22 
octobrc 1 977. 

Dactylographe 
Au 10~me ~chelon 

M. KA YI (Marc) pour compeer du 2 3 novembre 
1977. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de l'anciennet~ pour 
compter des dates cidessus indiques, 

Par arr~t~ N 10811 du 27 d~cembre 1980, 
les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie D, 
hi~rarchie I de l'ex-corps de la police, sont promus 
au titre de Fann~e 1977 aux ~chelons sup~rieurs 
de leur cat~gorie commc suit : 

Au 5~me ~chelon 
M. KOUNKOU (Ferdinand) pour compter Ju l er 

f~vrier 1977. 
Au 6~me ~chelon 

M. GOMA (L~vy) pour compter du 1cr janvier 
1977. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es, ' 

Par arrt~ N 10860 du 27 d~cembre 1980, 
sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de Fann~e 
1978, les chauffeurs-m~caniciens et chauffeurs 
des cadres des personnels de service dont les noms 
survent : 

I/-- HIERARCHIE A 
Chauffeurs-mn~caniciens 

Au 3~me ~chelon ·» : 

MM. KOUNGA (Francois) po~r compter du 16 
janvier 1978. 
BIKOUTA (Jean) pour compter du 1er janvier 
1978. 
MBOUANDI (Robin Antoine) pour compter 
du 21 juillet 1978. 

Au 4~me ~chelon 
Pour compter du 1er janvier 1978 

MM. MOUKOKO (Thomas) 
NDOUEKI (Benjamin) 
GANGA (Gabriel) 
MAMPOUYA (Adolphe) pour compter du 
17 janvier 1978 
KIMBEMBE (Jean) pour comptcr du 1l 
mars 1979, 
MIOKO (Augustin) pour compter du I 
f~vrier 1979 
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HIERARCHIE B 
Chauffeurs-M~caniciens 

Au 2~me ~chelon 
M. MATINGOU (Auguste), pour compter du 26 
mai 1980. 

Au 4~me ~chelon 
MM. MOUANGA (Raphal), pour compter du 19 

mars 1980 ; 
NKODIA (Etienne), pour compter du 9 mai 
1980. 

HIERARCHIE A 
Chauffeurs 

M. OKOMBI (Gaston), pour compter du 1er jan 
vier 1980. 

En application des dispositions du d~cret N° 
80035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne 
produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. 

Par arrt~ N 10866 du 27 d~cembre 1980, 
sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de 
l'ann~e 1979, les Chauffeurs-m~caniciens et Chauf 
feurs des cadres particuliers des personnels de servi 
ce, dont les noms suivent : 

Au 7~me ~chclon 
M. MBATI (F~lix), pour compter du 30 mai 

1978. 
Au 8~me ~chelon 

MM. MALE LA (Gr~goire), pour compter du 30 d~ 
cembre 1978 
BAKELA (Fidle), pour compter du 19 sep 
tembre 1978. 

Au 9~me ~chelon 
MM. T ADI SSA-SAMBA (Dominique), pour comp 

ter du 14 aot 1978, 
NKOMBO (Gr~goire), pour compter du 21 f~ 
vrier 197 8. 

Au 10~me ~chelon 
M. BIDJI (Paul), pour compter du 21 juillet 1978. 

En application des dispositions du d~cret N 
80-035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne 
produit aucun eff et financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

En application des dispositions du d~cret N 
80-035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne 
produit aucun cffet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendr~ effet du point de 
ue de l'anciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. 

Par arr~t~ N' 10864 du 27 d~cembre 1980, 
sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de 

· Fann~c 1978, les Plantons dont les noms suivent : 

MM. KINGA 
1978. 
DENGUE (Antoine) pour compter du 
janvier 1978 
MANTSINDOU (Marcel) pour compter du 
1er janvier 1978. 

Au 5~me ~chelon 
Pour compter du 1er juillet 1978 

MM. BIKOU (Jonas) 
BOUKORO (Samuel) 
NTOUTOU (Gaston) 
KOUKOUTI (Joseph), pour compter du 8 juil 
let 1978. . 
MALONGA (Daniel) pour compter du 8 jan 
ver 1979. 

Au 6~me ~chelon 
MM. MALONGA (Gilbert) pour compter du 30 

d~cembre 1978. · 
MAYOUMA (Paul) pour compter du 8 juillet 
1978. 

Au 7~me ~chelon 
M. MAHOUNGOU (Albert) pour compter du 22 

novembre 1978 
Au 10~me ~chelon 

(Pierre) pour compter du 15 janvier 

. . 
Par arr~t~ N 10863 du 27 d~cembre 1980, 

sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'an 
n~e 1978, les Plantons dont les noms suivent : 

Au 5~me ~chelon 
M. BIOKA (Joseph), pour compter du 19 f~vrier 

1979. 
Au 9~me ~chelon 

M. YOKA (Sylvestre), pour compter du 1er janvier 
1979., 

2/- HIERARCHIE B 
Chauffeurs 

Au 4~me ~chelon 
M. MFOUDI (Florent) pour compter du 15 d~cem 

bre 1978. 
Au 5~me ~chelon 

M. NGANDZIAMI (Pierre) pour compter du 1er 
octobre 1978. . 

Au 7~me ~chelon 
M. MANTSOUKA (Marc) pour compter du 14 

avril 1978. 
Au 8~me ~chelon 

Pour compter du 11 mars 1978 
MM. TSONDA (Gaston) 

KO UKA (Alphonse) 
NGOMA (Dominique) pour compter du 1er 
d~cembre 1978. 

Au 9~me ~chelon 
MM. NGANGUIA (Auguste) pour compter du 20 

juin 1978. 
LOUBISSA (Jean) pour compter du 4 novem 
bre 1978. 

Au 10~me ~chelon 
M. NTIMA (Pascal), pour compter du 16 juillet 

1978. 

En application des dispositions du d~cret N'80 
035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne pro 
duit aucun cffet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lancicnnet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 
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Par arr&t& N 10868 du 27 d~ccmbre 1980 
sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'an 
n~e 1979 des Plantons des cadres particuliers des 
Personnels de servicc, dont les noms suivent.: 

Au 8~me ~chelon 
MM. GANTSIE (Gabriel), pour compter du 1er jan 

vier 1979 
BITSINDOU (Pascal), pour compte rdu 7 mai 
1979 
KANGUE (Joseph), pour compter du 30 juin 
1979. 

Au 9~me ~chelon 
MM. NGOMA (Francois), pour compter du 29 mars 

1979 
NGOUMA (Albert), pour compter du 14 d~ 
cembre 1979. 

En application des dispositions du d~cret N 
80-035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne 
produit aucun effet fmancier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
vue de [anciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. 

NOMINATION 

Par arr~t~ N" 10614 du 20 d~cembre 1980. en 
application des dispositions du d~cret N" 73-143 
du 24 avril 197 3, M. BAB (Alexandre) Instituteur 
de 1er ~chelon, indice 590, des cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie I des services sociaux (Enscigne 
ment) est vers~ ~ concordance de cat~gorie et d'in 
dice dans les cadres des services administratifs et 
financiers (SAF) et nomm~ secr~taire principal 
d'administration de 1er ~chclon, indice 590. ACC : 
1 an et 23 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter du 
30 juillet 1980 date de la demande de lint~ress~. 

Par arr~t~ N' 10662 du 23 d~cembre 1980, les 
fonctionnaires des cadres des cat~gories A et B de 
'Enseignement dont les noms et pr~noms suivent 
sont nomm~s Inspccteurs de 'Enseignement du 
Fondamental Premier Degr~ de la R~publique Popu 
laire du Congo et affect~s dans les circonscriptions 
ci-apr~s pour l'ann~c scolaire 1979-1980: 

R~gion du Kouilou 
Pointe-Noire - Est : MACAYA (Auguste) IEP 4~me 
~chelon 
Pointe-Noire - Ouest : LOEMBA (Auguste) IP 5~me 
~chelon 
Kouilou Ext~rieur : TATY-TATY (Jean Louis) IP 
1er ~chclon. 

R~gion du Niari : 
Commune Loubomo : MACAYA (Andr~) IP 4me 
~chelon 
Loubomo Ext~ricur : MOUSSOUD]A (Joseph) IP 
2~me ~chelon 
Loucss~ • SITA (Etienne), IP 1er ~chelon 
Nyanga : MOUABI (Albert-Roch) IP 1er ~chclon 

R~gion de la L~koumou : 
K~koumou :PEYA (B~nigne), IP 1er ~chclon. 

R~gion de la Bouenza : 
Bouenza-sud : KIMPOUTOU (Roger) 
Bouenza-nord : KIBANGOU (Edouard) 

R~gion du Pool : 
Pool-Sud : KOUPASSA (Gabriel) 
Pool-Centre : KINZONZI (David) 
Pool-Ouest : BAKOULA (Eug~ne) 
Pool-Est : MINGUI (Philippe) 
Pool-Nord :GOMA (Jan Paul) 

Commune de Brazzaville: • 
Brazzaville-Nord :NTELA-MPAMA (Alb~rt) 
Brazzaville -Centre: BANDO-MONGONINA (Gaston 
Brazzaville-Sud : SAMBA (Abel) 

R~gion des Plateaux : 
L~fini :NGUIE (David) 
L~kana :NGOULOU (Gustave) 
Mpama : GUEBILA (Daniel) 
Nk~ni :NGOMOT (Andr~). 

R~gion de la Cuvette : 
Equateur-Sud : AKANA (Jean Bruno) 
Equateur-Nord: OKOMBO (Emile) 
Equateur-Ouest : ABOUT A (Daniel) 
Equateur-Est : OKANDO (C~lestin) 
Alima-Ouest : GANIAMI (Antoine) 
Alima-Est : NKODIA (Jean Pierre) • 

R~gion de la Sangha : 
Sangha : LOKOLO (Jean-Bruno) 

R~gion de la Likouala : 
Likouala :MPOUEY-MWAN'IBOMBO. 

Les int~ress~s percevront l'indemnit~ de fonc 
tions pr~vue ~ l'article 2 du d~cret 75-143 du 20 
mars 1975. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet ~ compter de la 
date effective de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ N 10701 du 24 d~cembre 1980 en 
application des dispositions combin~es de l'arr~t~ 
N" 2154/FP et du d~cret N 73-143 des 26 juin 1958 
et 24 avril 1973, M. BEBA (Francois), Instituteur 
Adjoint de 2~me ~chelon, indice 470 des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchic I des services sociaux (En 
seignement)»'en service ~ Brazzaville est int~gr~ ~ + t 
concordance de cat~gorie et d'indice dans les cadres 
de services administratifs et financiers - SAE - (Ad 
ministration G~n~rale) et nomm~ Secr~taire d'Admi 
nistration de 2~me ~chclon. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet du point de vue 
de I'anciennet~ pour compter du 25 juillet 1980 
date de la demandede lint~ress~ et du point de 
vue de la soldc ~ compter de sa signature. 

INTEGRATION 

Par arr&t~ N' 10456 du 16 d~cembre 1980, en 
application des dispositions de larrt~ N" 2161/FP 
du 26 juin 1958, M NZAOU (Antoine), titulaire du 
Brevet de Technicien Forestier (Option : foresterie 
BT), session du 10 juin 1979, est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
Techniques (Eaux et Forts) et nom~ au grade 
dAgent technique Principal stagiaire, Indice 530. 
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Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minis 
tre de l'Economic Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N' 10457 du 16 d~cembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret 75-388 du 
19 juillet 1975, M. MOUNDZAKAMA (Raymond), 
titulaire du dipl~me de Charg~ de Production Radio 
phonique, Option : Programme, obtenu ~ l'Institut 
National de l'Audiovisuel (I.N.A.) France, est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II, 
des services de Information (Branche administra 
tive), et nomm~ au grade d'Attach~ des services de 
T'Information stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de l'Information et des Postes et T~l~communica 
tions. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~. 

, ;., . ,• 

Par arr~t~ N' 10458 du 16 d~cembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret 62-426 du 29 
d~cembre 1962, M. NZAOU (Eug~ne) et Mlle. 
BANSIMBA (Marie), titulaires de la Licence en 
Sociologie obtcenue ~ l'Universit~ Marien NGOUABI 
de Brazzaville, sont int~gr~s dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des services administratifs 
et financiers - SAF - (Administration G~n~rale) et 
nomm~s au grade d'Attach~ stagiaire, indice 580. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du 
Ministre du Plan. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet ~ compter des 
dates effectives de prise de services des int~ress~s, ~ lissue de leur stage. 

Par arr~t~ N' 10459 du16 d~cembre 1980, en 
- application des dispositions de l'arr~t~ 2160/FP du 

26 juin 1958, M. SIEMO (Charles Denis), titulaire 
du Brevet de Technicien (Option forestier), obtenu 
au Centre forestier de Mossendjo, est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
Techniques (Eaux et For~ts), et nomm~ au grade 
d'Agent technique principal stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minis 
tre de l'Economic Rurale. 

Le pr~sent arr~te prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N' 10460 du 16 d~cembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N' 5945 du 
12 f~vrier 1959 Mlle TSIBA (P~lagie Marie Reine), 
titulaire du dipl~me de l'Ecole sup~rieure de M~cani 
que Industrielle Electrique, obtenu ~ l'Universit 
du B~nin (Lom~), est int~gr~e dans Jes cadres de la 
cat~goric A, hi~rarchie I des services techniques 
(Travaux Publics) et nomm~e au grade d'Ing~nieur 
Adjoint stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~e cst mise ~ la disposition du Minis 
tre de l'Information ct des Postes et T~l~communi 
cations. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ comptcr de la 
date effective de prise de service de lint~ress~e. 

Par art~ N' 10463 du 16 d~cembre 1980, en 
application des dispositions combin~es des d~crets 
N" 5945 et 71-173 des 12 f~vrier 1959 et 21 juin 
1971, les fonctionnaires des cadres des cat~gories 
B, hi~rarchie I et II et C, hi~rarchies I et II, en 
service au Minist~re du Plan ~ Brazzaville, titulai 
re du diplme de Institut Panafricain pour le D~ 
veloppement de Douala (Cameroun) sont reclass~s ~ la cat~goric A. hi~rarchie I et nomm~s Ing~nieurs 
des Travux Statistiques 1er ~chelon, indice 710. 
ACC :N~ant. 
II s'agit de : 
MM. NGANGOUMBA (Emile), Adjoint technique 

dc 1er ~chelon 
BOUTA (Louis), Adjoint technique de 2~me 
~chelon 
BANGUI (Augustin), Agent technique de 
4~me ~chelon 
BOUEYA (Roger), Agent technique de ler 
~chelon 
KOUKA (Raphael), Agent technique de 5~me 
~chelon 
SAMBA (Albert), Agent technique de 7~me 
~chelon. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter des 
dates effectives de reprise de service des int~ress~s ~ 
l'issue de leur stage. 

Par arr~t~ N' 10487 du 17 d~cembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N' 61-143/FP 
du 27 juin 1961, M. POUKAWA, titulaire du diplo 
me des Centres de Formation Administrative d'Alger 
(Alg~rie) Section Diplomatique, est int~gr~ provisoi 
rement dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services du Personnel diplomatique et consulaire 
et nomm~ au grade de Chancelier stagiaire, indice 
530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Affaires Etrang~res ct de la Coop~ration, 

La situation administrative de M. POUKAWA 
pourra ~tre r~vis~e le cas ~ch~ant en fonction de 
l'~quivalence qui sera accord~e ~ son dipl~me. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N' 10480 du 17 d~cembre 1980, en 
application des dispositions combin~es du d~crct 
59-18 du 24 janvier 1959 et du Protocole d'Accord 
du 5 aot 1970, M. BASSOUMBA (Edouard), titu 
laire du dipl~me de l'Ecole Sup~rieure Polytechni 
que des T~l~communications de Kiev (URSS), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchic I 
des Postes et T~l~communications (Branche techni 
que) ct nomm~ au grade de Contr~leur des IEM 
stagiaire, indice 530._. . .. .. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de l'Information et des Postcs ct T~l~communica 
tions. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 
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Par arrt~ N" 10490 du 17 d~cembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N' 5945 du 
12 f~vrier 1959, les Etudiants dont les noms suivent, 
titulaires du dipl~me de l'Ecole Inter-~tats des Tech 
niciens Sup~rieurs de P'Hydraulique et de l'Equipe 
ment Rural de Ouagadougou (Haute Volta), sont 
int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
II des services techniques (G~nie Rurale) et nomm~s 
au grade d'Ing~nicur des Travaux stagiaire, indice 
650. 

MM. BOYAMA (Ren~) 
LAMBITSI (Joseph) 
ONDONGO (Paul) 
KOUTIA-MOUYOKI. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Mi 
nistre de l'Economie Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~s. 

Par arrt~ N 10491 du 17 d~cembre 1980, en 
application des. dispositions de l'arr~t~ N" 2150/FP 
du 26 juin 1958, M. BEMBET - POATY (Jean 
Charles), titulaire de la Licence ~s-Sciences Econo 
miques, (Option financement de 1'£conomie), obte 
nue ~ l'Universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II, des services administratifs et financiers - SAF 
(Administration G~n~rale) et nomm~ au grade d'At 
tach~ stagiaire, indice 580. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
du Plan. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ N" 10492 du 17 d~cembre 1980, en 
application des dispositions de l'arr~t~ N" 2160/FP 
du 26 juin 1958, M. OKOMBI AMBOUCKOUD 
(Wilson), titulaire du Baccalaur~at de l'Enseigne 
ment du second degr~, s~ric R3 session de juin 1979, 
obtenu ~ P'Universit~ Marien NGOUABI de Brazza 
ville, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I, des services techniques (Elevage) et 
nomm~ au grade de Controleur d'Elevage stagiaire, 
indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de l'Economie Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective dc prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N" 10493 du 17 d~cembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret 61-125 du 
3juin 1961,'M. YOKA (Simon-Pierre), titulaire du 
dipl~me d'Etat d'infirmier d~livr~ par I'Ecole Jean 
Joseph Loukabou de Brazzaville'est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
sociaux (Sant~ Publique), et nomm~ au grade d'In 
firmier dipl~m~ d'Etat, stagiaire, indice 530. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du 
10 aot 1978date effective de reprise de service de 
l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ N° 10494 du 17 d~cembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret 71-34 du 11 
f~vrier 1971, M. ITSENDA (Andr~), titulaire du 
Baccalaur~at de I'Enseignement du second degr~ ct 
du Certificat de Fin d'~tudes de Ecoles Normales 
(CFEEN), session de Juin 1979 cst int~gr~ dans les 
cadres de la cat~goric B, hi~rarchie I des services 
sociaux (Enseignement) et nomm~ au grade d'Ins 
tituteur stagiaire in dice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de l'Education Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~ pour 
la rentr~e scolaire 1979-1980. 

Par arr&t~ N" 10495 du 17 d~cembre 1980, en 
application des dispositions combin~es du d~cret 
N 59-18 du 24 janvier 1959 et du Protocole d'Ac 
cord du 5 ao~t 1970, M. NKOMBO (Alphonse), 
titulaire du dipl~me de l'Ecole Sup~ricure Poly 
technique des T~l~communications de Kiev (URSS), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I, des Postcs et T~l~communications (Branche 
Technique), est nomm~ au grade de Contr~leur 
des IEM stagiaire, indice 5 30. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de l'Information, des Postes et T~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N' 10496 du 17 d~cembre 1980, en 
application des dispositions de l'arr~t~ N" 2160/FP 
du 26 juin 1958, M. KAMA (Pierre), titulaire du 
dipl~me du Centre Forestier de Mossendjo, est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchic I des 
services techniques (Eaux et·For~ts) et nomm~ au 
grade d'Agent technique principal stagiaire, indice 
530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de Economic Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ N" 10497 du 17 d~cembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N61-125 du 
5juin 1961 Mme 'KOSSOLABA n~e MOUNTISSA 
HOU (Alphonsine), titulaire du dipl~me d'~tat de 
Sage Femme, obtenu ~ l'Ecole Nationale de Forma 
tion Para-M~dicale et M~dico-sociale Jean-Joseph 
Loukabou, est int~gr~e dans Ices cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I, des services sociaux (Sant~ 
Publique) et nomm~e au grade de Sage-Femme 
stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minis 
tre de la Sant~ et des Affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr&t~ N" 10531 du 18 d~cembre 1980.cn 
application des dispositions du d~cret N" 71-34 du 
11 f~vrier 1971, les candidats dont les noms survent, 
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titulaires du Certificat de Fin d'~tudes des Ecoles 
Normalcs (CFEEN), sont int~gr~s dans les cadres de 
la cat~gories B, hi~rarchic I, des services sociaux 
(Enseignement) et nomm~s au grade d'Instituteur 
stagiaire, indice 530, ~ compter des dates effectives 
de prise de service ~ la rentr~e scolaire 1979-1980. 
MM. N'KOUKA (F~lix) 

M'BONDZO (Cl~ment) 
N'GANDZIEN (Maurice). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Mi 
nistre de l'Education Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~s ~ la 
rentr~c scolaire 1979 - 1980. 

Par arr~t~ N 10532 du 18 d~cembre 1980, en 
application des dispositions combin~es de l'arr~t~ 
2153/FP du 26 juin 1958 et du Protocole d'Accord 
du 5 aot 1970, MIle FIAZOLE (Rose Claire), titu 
laire du dipl~me du Technicien des Finances ct 
Banques drel (Sp~cialit~ : Finances et Cr~dits), 
obtenu en U.R.S.S., est int~gr~e dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des services adminis 
tratifs et Financiers - SAF - (Administration G~n~ 
rale), et nomm~e au grade d'Agent sp~cial principal 
stagiaire, indice 5 30. 

L'int~ress~e est misc ~ la disposition du Minis 
'tre des Finances. • 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ N' 10533 du 18 d~cembre 1980, en 
application des dispositions combin~es de l'arr~t~ 
N' 2160/FP du 26 juin 1958 et du Protocole d'Ac 
cord du 5 ao~t 1970, M. OTSOU (S~raphin), titu 
laire du dipl~me du Technicien de Topographie de 
Kiev (URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I, des services techniques (To 
pographie) et nomm~ au grade d'Adjoint technique 
stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Travaux Publics et de la Construction, charg~ de 
P'Environnement. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de 'prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N" 10534 du 18 d~cembre 1980, en 
application des dispositions combin~es de l'arr~t~ 
N" 2160/FP du 26 juin 1958 et du Protocol¢ d'Ac 
cord du 5 ao~t 1970, M. ATIBAWEBA 
(Dieudonn~), titulaire du dipl~me du Technicien du 
Froid Industriel de L~ningrad (URSS), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des 
zrvices techniques (Techniques Industrielles) et 
.omm~ au grade d'Adjoint Technique stagiaire, 
indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
du Commerce. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N 10535 du 18 d~cembre 1980, en 
application des dispositions combin~es de l'arr~t~ 
N' 2160/FP du 26 juin 1958 et du Protocolc d'Ac 
cord, M. NANITELAMIO (Dominique), titulaire 
du dipl~me du Technicien du Froid Industriel de 
L~ningrad (URSS), est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I, des services techniques, 
(Industrie) et nomm~ au grade d'Adjoint Techni 
que stagiaire, indice 530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
du Commerce. 

Le pr~sent arr~te prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr&t~ N" 10536 du 18 d~cembre 1980, en 
application des dispositions combin~es du d~cret N' 
59-18 du 24 janvier 1959 et du Protocole d'Accord 
du 5 aot 1970, M. OKO (Paul), titulaire du dipl~ 
me de l'Ecole Sup~rieure Polytechnique des T~l~ 
communications de Kiev (URSS), est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchic I des Postes 
et T~l~communications (Branche Technique) et 
nomm~ au grade de Contr~lcur des IEM stagiaire, 
indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de l'Information des Postes et T~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ N" 10537 du 18 d~cembre 1980, en 
application des dispositions combin~es de l'arr~t~ 
N" 2160/FP du 26 juin 1958 et du Protocole d'Ac 
cord du 5 aot 1970, M. IBARA (Ren~), titulaire 
du dipl~me du Technicien d'Architecture et de 
B~timent de Minsk (URSS), est int~gr~ dans les ca 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des services tec 
niques (Travaux Publics) et nomm~ au grade d'Ad 
joint Technique stagiaire, indice 530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Travaux Publics et de la Construction, charg~ 
de I 'Environnement. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr&t N 10538 du 18 d~cembre 1980, en 
application des dispositions combin~es des d~crets 
N" 64-165 et 71-352 des 22 juin 1964 ct 2 novem 
bre 1971, M. OKALANGUILY (Jacques), titulaire 
du Baccalaur~at de l'Enseignement du second degr~, 
s~rie C (Session de Juin 1975) et qui n'a pas satisfait 
au Certificat d'Aptitude au Professorat des Coll~gcs 
d'Enscignement G~n~ral (CAP-CEG), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorice B, hi~rarchic I des 
services sociaux (Enseigncment) et nomm~ au 
grade d'Instituteur stagiaire, indice 5 30. , 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de !'Education Nationale, 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~, ~ la 
rentr~c scolaire 1980-1981. 
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Par arr~t~ N"10549 du 19 d~cembre 1980. en 
· application des dispositions du d~cret 64-165 du 22 
mai 1964,' M. MOUANGALOUNGOU (Michel) 
Instituteur contractuel de 2~me ~chelon. indicc 
640, en service ~ Brazzaville qui a accompli deux 
ann~es de service r~glementaire, int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
sociaux (Enseignement) et nomm~ au grade de 
Professeur de C.E.G. stagiaire, indicc 650. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vue de lanciennet~, ~ compter de la date de la 
rentr~e scolaire 1977-1978 et du point de la solde 
a compter de la date de sa signature. 

Par arrt~ N"° 10627 du 20 d~cembre 1980. en 
application des dispositions de l'arr&t~ N 2157/FP 
du 26 juin 1958, M. ATIPO (Adolphe), titulaire du 
dipl~me d'Assistant de Radiologie ct de Laboratoire 
de la Radiovisotopes/obtcnu ~ l'Ecole Professionnel 
le de Sant~ de Budapest (Hongrie), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services sociaux (Sant~ publique) et nomm~ _au 
grade d'agent technique principal stagiaire, indice 
550. 

L'int~ress~ est. mis ~ la disposition du Ministre 
de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

. Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
.date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ N" 10628 du 20 d~cembre 1980, en 
application des dispositions combin~es du d~cret 
61-125 du 5juin 1961 et du protocolc d'accord du 
5 aot 1970, MM. NDION (Benjamin) et SOUSSA 

GADOUA (Ren~), titulaires du diplome de l'~cole 
de m~decine de Donetsk (URSS) sont int~gr~s dans 
les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
sociaux, (Sant~ publique) et nomm~s au grade d'in 
firmier dipl~m~ d'~tat stagiaire, indice 530. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du 
Ministre de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

?Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ N' 10629 du 20 d~cembre 1980, cn 
application des dispositions combin~es des d~crets 
5945 et 75446 des 12 f~vrier 1959 et 7 octobre 
1975. MM. MBANI-AKANGALA-MANKARIKA et 
NDZORO (Fid~le), titulaires du diplome d'ing~nieur 
des techniques des eaux et for~ts, obtenu ~ l'~cole 
nationale des eaux et for~ts de Libreville (Gabon), 
sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie , hi~ 
rarchie II des services techniques (Eaux et For~ts) 
et nomm~s au grade d'Ing~nieur des Travaux Sta 
giaire, indice 650. 

Les int~ress~s sont mis ~ la dispositions du Mi 
nistre de l'Economie Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effect ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ N 10635 du 20 d~cembre 1980, cn 
application des dispositions combin~cs de larr~t~ 
2160 du 26 juin 1958 et du protocolc d'accord du 
5 aot 1970, sign~ entre la R~publique Populaire 
du Congo et I'URSS, M. MPANZOU (Prosper), 
du Congo et I'URSS, M. MPANZOU (Prosper), titu 
laire du diplome de l'~cole d'agronomic du Drapeau 
Rouge et du Travial de Kokino (URSS), est int~gre 
dans les cadres-de la cat~goric A, hi~rarchic I des 
services techniques (Agriculture) et nomm~ au grade 
de conducteur principal stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de I'Economie Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr€t~ N" 10636 du 20 d~cembre 1980, 
en application des dispostions dc l'arr~t~ 2156/F 
du 26 juin 1958, Mme KOUBEMBA n~e BUANA 
LUZALA (Ad~le), titulaire du diplomc d'~tat de 

· Pu~ricultrice, obtenu ~ l~cole de Pu~ricultrice, Ho 
pital Charles Nicolle de Rouen (France), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
services (Sant~ publique) et nomm~e au grade de 
Sage-femme principale stagiaire, indice 650. 

e ------- f+++KI La;Iii44 AI\I\4 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minis 
tre de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ress~e. 

- Par arr~t~ N" 10637 du 20 d~cembre 1980, cn 
application des dispositions combin~es du d~cret 

59-18 du 24 janvier 1959 ct du protocolc d'accord 
du 5 ao~t 1970, M. MOUDILA-NGOUEMO, titu 
laire du diplome de l'Ecole sup~rieure polytechni 
que des t~l~communications de Kie (URSS), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
I des Postes et T~l~communications (Branche tech 
nique) et nomm~ au grade de Controleur des IEM 
stagiaire, in dice 5 3 0. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de l'Information et des Postes et T~l~communica 
tions. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N' 10638 du 20 d~cembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret 61-125 du 
5 juin 1961, Mle BAMOKENA (H~l~ne) et Mlle 
BAZABANA (Marie-Madeleine), titulaires des At 
testations de fin de stage d'Adjointe m~dicale de 
Sant~ publique, obtenues en lg~rie, sont int~gr~es 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services sociaux (Sant~ publique) et nomm~es au 
grade d'Infirmi~re dipl@om~e dEtat stagiaire, indice 
530. 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposit·on 
du Ministre de la Sant~ et des Affaires Socia?s. 

650. 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t~ N 10639 du 20 d~cembre 1980, en 
application des dispositions combin~es de Farr~t~ 
2153/FP du 28 juin 1958 et du protocole d'accord 
du 5 aot 1970, MIle NGALI (Jacqueline) 

· , titulaire du dipl~me du techni 
cum des trances et banques d'orel (URSS), sp~cia 
lit~ : finances et cr~dits, est int~gr~e dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services adminis 
tratifs et financiers SAF (Administration g~n~rale) 
et nomm~e au grade d'agent sp~cial principal sta 
giaire, indice 530. 

L int~ress~e est misc ~ la disposition du Minis 
tre des Finances. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ N 10640 du 20 d~cembre 1980, en 
application des dispositions de l'arr~t~ 2153/FP du 
26 juin 1958, M. PANGUI (Henri), 
titulaire du dipl~me de fin de 
cycle de formation, obtenu au centre de formation 
administrative d'Alger (Alg~rie), est int~gr~ provi 
soirement dans les cadres de la cat~goric B, hi~rar 
chic I des services administratifs et financiers SAF 
(Contributions dircctes) et nomm~ au grade de con 
tr~leur principal stagiaire, indice 530. 

' · L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Finances. 

La situation de M. PANG UI (Henri Jonas) 
pourra ~tre revis~e le cas ~ch~ant en fonction de 
['~quivalence qui sera accord~e ~ son dipl~me. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet. ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N' 10646 du 22 d~cembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret 65-50 du 
16 f~vrier 1965, Mlle NDINGA (Val~rie Liliane), 

, titulaire 
du dipl~me de secr~taire d'administration sanitaire 
et social&obtenu ~ l'~cole Jean Joseph LOUKABOU 
de Brazzaville, est int~gr~e dans les cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchic I des services administratifs 
(Sant~ publique) et nomm~e au grade de secr~taire 
m~dical stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minis 
tre de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~c. 

Par arr€t& N 10684 du 24 d~cembre 1980, en 
application des dispositions combin~es de l'arr~t~ 
2160/FP du 26 juin 1958 et du protocole d'accord 
du 5 aot 1970, M. MBOU--NGOUAKA 

• ,titulaire du dipl~me du 
technicum d'~nergie de L~ningrad (URSS), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~goric B, hi~rarchic I 
des services techniques (Energie) et nomm~ au gra 
de d'adjoint technique stagiaire, indice 530. 

' L 'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Mines ct de l'Energie. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N' 10685 du 24 d~cembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret 59-18 du 
24 janvier 1959, M ~LO (Alphonse), n~ vers 1954 ~ Akana, titulaire du brevet de sp~cialiste du chiffre 
obtenu ~ l'~cole de chiffre ~ Paris (France), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
I des services des postes et t~l~communications 
(branche technique) et nomm~ au grade de contr~ 
leur des IEM stagiaire, indice 530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition de la Pr~si 
dence de la R~publique. 

Le pr~sent_arr~t~ prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N° 10686 du 24 d~cembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret 62426 du 
29 d~cembre 1962, M. M'BELANI--MBOUTOU 
(Lambert) 

titulaire de la licence es-sciences ~conomi 
ques (nouveau r~gime), option : financement de 
l'~conomie, obtenue ~ l'universit~ Marien NGOUA 
BI de Brazzaville, est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des services administra 
tifs et financiers SAF (Administration g~n~rale) 
et nomm~ au grade d'attach~ stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition de linspec 
tion g~n~rale d'~tat. 

RECTIFICATIF N"10694/MT]-DGTFP-DFP/22021 
27 du 20 d~cembre 1980 ~ l'arr~t~ N' 3978/ 
MTJ-DGTFP-DFP du 30 avril 1980, portant in 
t~gration et nomination de M. SAMBA (David 
J~r~mie), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie II, des services administratifs et finan 
ciers SAF (Administration g~n~rale). 

Au lieu de: 
(En t~te) SAMBA (David J~r~mie) 

Lire : 
(En t~te) -- SAMBA (Daniel J~r~mie) 
Le reste sans changement. 

Par arr&t~ N" 10723 du 27 d~cembre 1980. en 
application des dispositions du d~cret 61-125 du 
5 juillet 1961, M. BADINGA SOCKY (Antoine) 
agent d'hygiene contractucl de 1er ~chelon de la 
cat~gorie F, ~chelle 15, indice 210, en scrvice au 
centre d'hygi~ne g~n~rale de Brazzaville, titulaire 
du brevet dinfirmier (session 79), d~livr~ par I'~co 
le Jean Joseph LOUKABOU de Pointe-Noire. est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
I des services sociaux (Sant~ publique) et nomm~ 
au grade d'agent technique stagiaire, indicc 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de 
la date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son stage. 
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Par arr~t~ N" 10763 du 27 d~cembre 1980, en 
application des dispositions de l'arr~t~ 2154/FP du 
26 juin 1958, Mlle NGONGO (Madeleine), 

, commis des SAF 
contractuelle de 2~me ~chelon cat~gorie F ~chelle 
14, indice 220, titulaire du brevet d'~tudes moyen 
nes techniques(BEMT), bption st~nodactylo, obtenu ~ Brazzaville, est int~gr~e dans les cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie II des SAF (Administration 
g~n~rale) conform~ment au tableau ci-apr~s: ' 

Ancienne situation : 
Eng ag~e en qualit~ de commis des SAF contractuel 
le de 1er ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 14, indice 
210 pour compter du 11 d~cembre 1975. 
Avanc~e au 2~me ~chelon de sa cat~gorie, indice 
220 pour compter du 26 septembre 1978. 

Nouvelle situation ; 
Titulaire du BEMT obtenu ~ Brazzaville, session 
de juin 1978, _est int~gr~e dans les cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchic II des SAP (Administration 
g~n~rale) et nomm~e au grade de secr~taire d'ad 
ministration stagiaire, indicc 390, 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
dc vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter 
de la date de sa signature. 

Par arr~t~ N" 10765 du 27 d~cembre 1980, en 
application des dispositions de l'arret~ 2160/FP du 
26 juin 1958, M, MONGO (ran~ois), 

t -titulaire du diplome de 
controleur technique des travaux publies, obtenu 
en R~publique Alg~rienne D~mocratique et Popu 
laire, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchic I des services techniques (Travaux pu 
blies) et nomm~ au grade d'agent technique sta 
giaire, indice 410.· 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Travaux Publics ct de la Construction, charg~ 
de I'Environnement. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ comper de 
la date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ N" 10702 du 24 d~cembre 1980, en 
application des dispositions de l'arr&t~ 2154/FP 
du 26 juin 1958, Mme OKABANDE n~e IGNANGA 
(Jeannette Elise), 

, dactylographe contractuellc de 7~me 
~chelon, cat~gorie F, ~chelle 14, indice 300, en 
service ~ la direction g~n~rale de l'administration 
du territoire ~ Brazzaville, titulaire du brevet d'~tu 
des mayennes techniques (BEMT) option : st~no 
dactylo et qui a suivi un stage de recyclage au 
centre de formation et de perfcctionnement d'admi 
nistration (ex ENA), est int~gr~e dans les cadres 
de la cat~goric C, hi~rarchie II des services admi 
nistratifs t financiers SAF (Administration g~n~ 
rale) et nomm~e au grade de sccr~taire d'adminis 
tration stagiaire, indice 390, 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~ ~ comptcr 
de la date effective de reprise de service ~ l'issue 
de son stage. 

Par arr~t~ N 10778 du 27 d~cembre 1980, cn 
application des dispositions de l'arr~t~ 2161/FP du 
26 juin 1958, M. KOUBEMBA (Gr~goire) 

titulaire du BEMT (option 
agricole)/est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie I des services techniques (Agriculture) 
et nomm~ au grade_ de conducteur d'agriculture 
stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de l'Economie Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N" 10781 du 27 d~ccmbre 1980, en 
application des dispositions du d~cret 71-352 du 2 
novemhre 1971/les candidats dont !es noms suivent 
ayant manqu~ leur examen de sortie au CETF 
TCHIMPA-VIT A option : auxiliaire sociale, sont 
int~gr~es dans les cadres de la cat~goric D, hi~rarchic 
I des services sociaux (Service social) et nomm~es au 
graded 'aide socialc stagiaire, in dice 270. 

11 s'agit de : 
BIKOUKA (Solange) 
PINTO--PEMBE (Palmira) 
NZOUZI (Anne) 
MBA YA (Pauline) 
Mme MISSILOU n~e NKOUKA (Rosalie) 
BIYOKO (Jeanne) 
PENE--NZOUMBA (Sosth~ne) 
NZOUMBA (Jos~phine) 
GEKASSAZO (Marcelline) 
DAMBA 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du 
Ministre de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de services des int~ress~es. 

- Par arr~t~ N" 10782 du 27 d~cembre 1980, en 
application des dispositions de l'arrt~ 2158/FP du 
26 juin 1958, certaines ~l~ves dont les noms suivent, 
titulaires du brevet d'~tudes moyennes techniques 
(option : auxiliaire pu~ricultrice),session de juin 
1980 sont int~gr~es dans les cadres de la cat~gorie 
C hi~rarchie I des services sociaux (Sant~ publique) 
et nomm~es au grade de monitrice sociale stagiaire, 
indice 410. 

Mme MOUKO n~e MBANA (Suzanne) 
MOUPEGNOU n~e NGOYIE (F~licit~ Ang~le) 

KAYES-DOUET~ (Adolphine) 
NGOYI (Odette Colette) 
MOUEGNI n~e PEMBA DIANGA 
FINDA n~e MAYOUMA (C~lestine) 
MOUZEHO n~e MOUKIAMA-N'ZAHOU 
MO UKOKO (Albertine) 
NGAMISSIMOU (Anne Sophie) 
MBEMBA (Victorine) 
NTSOUKOULA (Martine) 
N'ZAMA (Antoine Emma) 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du 
Ministre de la Sant~ et des Affaires Sociales. 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t~ N" 10784 du 27 d~cembre 1980, en 
application des dispositions combin~es de l'arr~t~ 
N-· 2158/PF du·26juin 1958 et du d~cret N71-352 
du 2 novembre 1971, les ~l~ves dont les noms sui 
vent, ayant manqu~ leur dipl~me de sortie ~ l'Ecole 
Jean Joseph Loukabou de Brazzaville, sont int~gr~es 
dans les cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des 
services sociaux (Sant~ Publique) et nomm~es au 
grade d'Infirmi~re Brevet~e stagiaire, indice 270. 
Mlles NDISSANI (Suzanne) 

MOUYINGOU (Elisabeth) 
BABELANA (Jacqueline) 
KIBA (Adrienne) 
NDOMBI (Antoinette) 
MOUANGA (Christine) 
BASSAKININA (Ad~le) 

Mme BOUBELO n~e BONAZEBI (Albertine). 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du 
Ministre de la Sant~ et des Affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t~ N° 10785 du 27 d~cembre 1980, en 
application des dispositions de l'arr~t~ N"° 2158/FP 
du 26 juin 1958, les ~l~ves dont les noms suivent, 
titulaires du Brevet d'tudes Moyennes Techniques 
(Option : Proricultrice), session de Juin 1980, soot 
int~gr~es dans les cadres 'de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des services sociaux (Service social) et nom 
m~es au grade de Monitrice Sociale stagiaire, indice 
410. 

Mmes. BIFOUANIKISSA n~e MOUNDELE 
(Alphonsine) · · · · 
OBOUROUMALEKOU n~e ONIEMBA 
(Julienne) 
NTSIKA n~e NDABA (Pierrette-Claire) 
NZONZI n~e MABOUNDOU (Germaine) 

Miles. DIATSOSSA (Marguerite) 
NZINGOULA (Elisabeth) 
NSIMBA (Henriette) 
LONDA (Monique) 
MOKOUENZA (Marthe) 
NKOUZOU (C~cile) 
DISSA (Hortence No~lle) 
DIAMBOUBAOU (Eug~nie) 
OUTONDOUA (Suzane) 
OLINGOU (Georgine) 
TSITSIKILA (Rachel) 
NGALA (Claire Raymonde Micheline) 
NDONGOU (Marthilde) 
MA ONIA (Honorine) 
DIHOULOU (Rose) 
BALENDE (Fidle) 
MPEMBE-MBANGA (Jacqu~line) 
NTSAONKO (Honorine) 
NTSIOUYIZILA (Gabrielle) 
MIAMBANZILA (Elisabeth) 
SAMBACKA-SOGUE (Virginie Agnes) 
MONAMPASSI (Pierrette) 
MABON (Jos~phine) 
EPOUTA (Albertine) 

Mmes, TAMBAKANA n~e MALOUMBY (Christine 
Nathalie) 
NKOUKOU n~e DIAHOUAKOU (Rosalie) 

MIles. NTSOMI (D~bora) 
. MBEMBA (P~lagie Claudine) 

BITOUMI (Antoinette) 
IBARA (Sophie Alphonsine) . 
MILONGO-EIYELA (Caroline) 
LILANDOU (Sidonie Gis~le Cl~mence) 
MANFOUNDOU.(Ang~lique) 
MILONGO (Augustine) 
NAKAVOUA (Julienne) 
BANGUISSA (Augustine) 
MISSOBELET (Julie Josphine) 
MOUANGA (Anasthasie Colette) 
KIHOULOU (Jeanne) 
NTSILA (Marie Vivianne) 
MILEBE (Henriette) 
TSONGA (Marie Ev elyne) :· 
MOUKONO (Jeannette) 
TSANGA (D~nise) 
KIMBADI (Liliane) 
KIBONGANI-KINKEL'A (Ad~le) 
TONTOMONA (Ang~lique) 
MACKITA-BOUANGA (Christiane 
Nicole) " 
NGAFON (Ang~lique) 
NDONGALA-MA KIADI 
BANZIENINA (Suzane) 
PENIKA (Doroth~e) 
PASSY (Marie-Th~r~se) 
NGUEKIRI (Jeanne) 
TCHISSAMBOU (Ang~lique) 
LOUBASSOU MATOUNGA (Flore-Aurora 
Mod~le) 

Mme. KOUAMA n~e VOUALA (D~nise). 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du 
Ministre de la Sant~ et des Affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eff~t ~ compter des 
dates effectives de.prise de service des int~ress~es. 

- - 
Par arr~t~ N 10786 du 27 d~cembre 1980, en 

application des dispositions combin~es de I'Arr~t~ 
N· 2161/FP du 26 juin 1958 et du d~cret N 71-173 
du 21 juin 1971, les candidats dont ks noms sui 
vent, titulaires du Brevet d'Etudes Moyennes Tech 
niques (BEMT) Option :Agricole, session du 17 juin 
1980 sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie I des services techniques(Agriculture) 
et nomm~s au grade de Conducteur d'Agriculture 
stagiaires indice 410. 
MIles. GONDZIA-BOLUDENA (Sylvette Agn~s) 

MASOUANGA-MASSALA (Aline-Brigitte) 
MM. OKEMAKA (Jean Gr~goire) 

NGOUANDI (Daniel) 
NDINGA (Marien-Jonas) 
IBATA (Daniel) 
BAVOUEZA (Benjamin) 
NTELA (Ferdinand Gaudard) 

Mlles MA VOUNGOU-BAYONNE (Simone-Yvette) 
EGNON (Josphine) 
ADJOUOB (Jacquette) 
ESSOMBESSE (Charlotte Denise) 
BANIMBA (Alphonsine) 
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NGOMA-ND ZOUMBA (Th~r~se) 
KOUELE (Elisabeth) 
MPORI (Julienne) 

MM. ABEKE (Birth~l~mv) 
KASSA (Basile) 
MBOUNGOU (Paul) 
BOUMANDOUKI (Jean) 
BOUSSAMBA (Jean Robert) 
EGNIMBA (Martin) 
BJ\LANGUIDILAMIO (Jean Alphonse) 
MP AKO U (Nestor) 

Mmes. MOULOUNG UI n~c MOUTSINGA 
(Jos~phine) 
OCKOUMA n~e AKOMBATSENGUE 
(Victorine) 

Miles. AGNARI (Alice) 
TABI (Ang~lique) 
NGOMBE (Charlotte) 
OLOMBI (Denise) 
ADZOUKI (Charlotte) 

MM. DOUKAG'A-BOUKA 
MIKOUBANZI (Joseph) 
KOUSSALEMBE (Patrice) 
OKOMOROU (Richard) 
MOMBOULI (Jean) 
MABIALA (Louis S~v~rin) 
DINONGA (Alphonse) 
NZILI (Joseph) 
GOMA (Ren~ Sylvain). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Mi 
nistre de I'Economic Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ N" 10788 du 27 d~cembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N 62426 du 
29 d~cembre 1962/Mme MACKAYA n~e YALECO 
(Marie Jeanne), titulaire du Brevet de Technicien 
Sup~ricur (BTS) Option «Secr~tariat de Direction» 
d~livr~ par I'Acad~mie de Versailles (France), est 
int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie , hi~rarchic 
II des services administratifs et financiers - SAF  
(Administration G~n~rale) et nomm~e au grade 
d'Attach~ stagiaire, indice 580. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~e ~ 
l'issue du stage. 

-p()o--. 

RECTIFICATIF N' 10794/MTJ-DGTFP-DFP du 27 
d~cembre 1980, ~ larrt~ N' 1577/MT 
SGFPT-DFP du 4 mai 1979, portant int~gra 
tion et nomination de certains candidats dans 
les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
SAF (Administration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Au lieu de : 
Ministcrc de I'Economie Rurale : 

Mlles. MAKO UKA-KIALA (B~atrice) 
MAFOULA (Elisabeth) 

MM. PAMOUKINA-MAMPOUY A (Jcan-Claude) 
KOMBO-MOUKAKOU 

Art. 2. -Le pr~sent arr?t~ qui prendra cffet 
tant du point de vue de la solde que de Fanciennet~ 
pour compter du ler octobre 1978, sera publi~ au 
Journal officiel. 

Lire : 
Minist~re des Finances : 

MIles. MABOUKA-KIALA (B~atrice) 
MAFOULA (Elisabeth) 

MM. PAMOUKINA-MAMPOUYA (Jean-Claude) 
KOMBO-MOUKAKOU 

Art. 2. - Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant 
du point de vuc de la solde que de I'anciennet~ pour 
compter de la date cffcctivc de prise de service des 
int~ress~s. 
Le reste sans changement. 

'INTEGRATION 

Par arr~t~ N 10795 du 27 d~cembre. 1980, en 
application des dispositions combines de arr~t~ 
N' 2160/FP du 26 juin 1958 et du Protocolc d'Ac 
cord du 5 ao~t 1970, M. MOKOKO (Claude). titu 
laire du dipl~me du Technicum de I'Energie de 
Liningrad (URSS), sp~cialit~ : Centrales Electri 
ques, R~scaux et Syst~mes), est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
Techniques (Energie) et nomm~ au grade d'Ad 
joint Technique stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Mines et de l'Energie. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N> 10797 du 27 d~cembre 1980, en 
application des dispositions de l'arr~t~ N' 2153/FP 
du 26 mars 1963, M. MATAMAYA (Jean Ren~). 
titulaire de Baccalaur~at de I'Enseignement du 
second,degr~, s~rie G 2 est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services Adminis 
tratifs et financiers (SAF) et nomm~ au grade de 
Secr~taire Principal d'Administration stagiaire, indi 
ce 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
du Commerce. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective dc prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N 10798 du 27 d~cembre 1980, en 
application des dispositions combin~es de l'arr~t~ 
N'' 2160/FP du 26juin 1958 ct du Protocole d'le 
cord du 5 ao~t f970, M. NDAL (Dieudonn~), 
titulaire du dipl~me de Technicum de Construction 
M~canique de Kharkov (URS5), (Sp~cialit~ :Trate 
ment des M~tau par Coupo), est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des: services 
techniques (Travau Publics) ct nomm~ au grade 
d'Adjoint Technique stagiaire, indiee 530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministrc 
des Travaux Publics et de la Construction, charg~ de 
['Environnement. 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N" 10799 du 27 d~cembre 1980, en 
application des dispositions de Farr~t& N" 2158/FP 
du 26 juin 1958, les ~l~ves dont les noms suivent, 
titulaires du Brevet d'~tudes Moyennes Techniques 
(Option : Pu~ricultrice) session de Juin 1980, sont 
int~gr~es dans ks cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
I, des services sociaux (Service social) et nomm~es 
au grade de Monitricc sociale stagiaire, indice 410. 

Mmes. MANTSANGASSA n~e LEMBE (Henriette) 
BIBANZILHA n~e NKENGUE (Antoinette) 
NZABA n~e NGANGA (L~a-Louise) 
MOUMOSSI n~e MAND ZOUNDOU 
(Valentine) 
MOUTSINGA n~e MOUSSAVOU (Eug~nie) 
BAZOLO n~e KIZIMOU (Marie) 
MA VOUNGOU n~c TCHITEMBO (Antoinette) 
MBAMA n~e MOULOUMOU (Philom~ne) 
MPEMBA n~c NIANGUI (V~ronique) 
KENGUE n~e PAMBOU-NDOUNDOU 
(Germaine) 
MBOU-MOUTSOUKA n~e BAYI (Th~r~se) 

MIles. MOUDOBA (Marie) 
DJIMBI-MAMBOUANA (Henriette) 
NGOUMOU (Suzanne) 
NGOUALA (Ang~lique) 
NTSOFO-MAMBOLO (D~nise) 
MASSANGA (Jos~phine) 
MANKISSI (Th~r~se) 
MINZERE (Pauline) 
DHILLO (Vivian Purification) 
MBILANI (Julienne) 
BATCHI (Elonore) 
EMPOUA SAMBON (Th~r~se Virginie) 

Mmes KAMA GOUEMO n~e NSIMBA 
LOUOUILOU . 
KIMANGOU n~c YENGO (Marcelline) 
MANIKA n~c LOUVOUEZO (Bernadette) 

Miles. MOUVOUVOU (Yvonne) 
NKOUNKOU (Simone) 
MA VOUNGOU (Cl~mentine) 
TSOHO (Jeanne) 
TSIERI MISSOUNGOU (Antoinette) 
MOUSSOUNDOU (Antoinette) 
KOUMBA (Jeanne) 
MAPEMBE (Jos~phine) 
MOUKENTO (Berthe) 
MAGNOU (Pafaite), 
TCHINGOBO NGOMBI (Marie Christine) 

Mme NGIEMBI n~e DIKOKO-NSOUKA (Vastine) 
Mlles. LIBALI-BOULA (Jeanne Claudette) 

KIBIADI BOYI (Raymonde) 
POATY NZINGA (Marie) 
MAS SALA (Julienne) 
BADZIOKELA (Albertine) 
DIPOPALA (G~nevi~ve) 
MALELA (G~n~vi~ve) 
NZOUZI (Jeanne) 
NGOUETE (Philom~ne) 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du 
Ministre de la Sant~ ct des Affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t~ N° 10804 du 27 d~cembre 1980, en 
application des dispositions de l'arr~t~ N' 2158 du 
26 juin 1958, Mlle MANOUANA (Marie Agn~s), 
titulaire du Brevet d'Etudes Moyennes Techniques, 
Option Auxiliaire Pu~ricultrice, obtenu au Coll~ge 
d'Enseignement Technique F~minin, Tchimpa-Vita, 
est int~gr~c dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chic I des services sociaux (Service social) et nom 
m~e au grade de Monitrice sociale stagiaire, indice 
410. 

L'int~ress~e est misc ~ la disposition du Mi 
nistre de la Sant~ et des Affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~. 

RECTIFICATIF N 10823/MTJ-DGT FP-DFP-22021/ 
15 du 27 d~cembre 1980, ~ l'an&t~ N 1525/ 
MTJ-DGT-DCGPCE du 25 mars 1977, portant 
int~gration et nomination des Ex-Militaires du 
Mouvement du 22 f~vrier 1972 qui ont b~n~fi 
ci~ dune remise de peine dans les cat~gories 
C-I et D-II des SAF. 

Au lieu de : 
M. IPANGA (Henri) : · 
Ancienne situation : Cbt. 2~me Class€ - 142 
Nouvelle situation : Commis - 1er-210 
Affectation : MTJ - DGT. 

Lire: 
M. IPANGA (Henri) : 
Ancienne situation : Cbt. 2~me Classe - 152 
Nouvelle situation : Commis Principal - Attesta 
tion de Niveau : 3~me - 300 
Affectation : DGTFP -DFP. 

Le reste sans changement. 

Par arr~t~ N 10875 du 27 d~cembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N 61-125 du 
5 juin 1961, M. MOUDOUDOU TAMBA (Auguste), 
titulaire du Brevet d'Infirmier (session de juillet 
1980), obtenu ~ I'Fcole Nationale de Formation 
Para-M~dicale et M~dicosociale Jean Joseph 
LOUKABOU de Pointe-Noire, est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I, des services 
sociaux (Sant~ Publique) et nomm~ au grade d'A 
gent Technique stagiaire, indice 410, 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de la Sant~ et des Affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ comptcr de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N 10876 du 27 d~cembre 1980, cn 
application des dispositions de l'arr&t~ N 2158/FP 
du 26 juin 1958, les ~l~ves sorties du Tchimpa-Vita ~ Brazzaville,titulaires du Brevet d'Etudes Moyenncs 
Techniques (BEMT) Option : Auxiliaire Pu~ricultur,' 
Session de Juin 1980,sont int~gr~es dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchic I des services sociaux 
(Sant~ Publique) et nomm~es au grade de Monitrice 
sociale stagiaire indice 410. 
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Mmes. LOUBAKI n~e NTETANI (Gis~le) 
LEWERO n~e MONDI (Odette) 
BOUCONGOU n~e NKOUSSOU (Marie) 
MBEKO n~c MIKABIDI (Didienne) 

MIles. NTOUNDA (H~l~ne) 
MOUNTOU (Rachelle Chantal) 
MBANI-AHOUA (Monique) 
KOULOUNGOU (Pierrette) 
BIYELA (Faustine Julienne) 
BOKITA (Josphine) 
BALOSSA (Bienvenue Honorine) 
BAZOLO (Cl~mentine Antoinette) 
NGONGO (Pierrette) 
SENGA (Martine) 
MASSAMBA (Agnes) 
MOUNSAMBOTE (Jeanne Rose) 
LOUMPANGOU (Suzanne) 
BAHOUNA (Cl~mentine) 
YOGO (Alphonsine) 
MOUNGUIZA (Pierrette) 
MIANSOUNOU (H~l~ne) 
YENDAKOUAKOU (Marcelline) 
PEMBE (Valerie F~licit~), 

__Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du 
Ministre de la Sant~ et des Affaires sociales, 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates eff ectives de prise de service des int~ress~e. 

Par arr~t~ N" 10880 du 27 d~cembre 1980. en 
application des dispositions combin~es de l'arr~t~ 
N 2161/FP du 26 juin 1958 et du d~cret N 71-173 
du 21 juin 1971/ les ~l~ves sortis du Lye~e Agricole 
Amilcar Cabral, dont Ies noms suivcnt, titulaires du 
Brevet d'tudes Professionnelles (BEP) option : 
Engins Lourds session de Juin 1980, sont int~gr~s 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services Techniques (Travaux Publics) et nomm~s 
au grade d'Agents 'Techniques stagiaires de 2~me 
~chelon, indice 470. 

MM. DABAKA-DANABELEY 
GALIU (Albert) 
NGAMBA (Guy Claude France) 
TATY-MITOUMBY (Joel) 
NKATOUKOULOU (Jean Marie) 

MIle MATONDO (Agn~s Brigitte) , 
MIYOUNA (Sidonie);A 

MM. PONGUI (Jean-Pierre) 
MILANDOU (Jean-Jacques) 
MBERI (Aloise) 
KITSOUKOU (Paul) 
NGUITOUKOULOU (Alphonse) 
ELENGA (Ovison Camille) 
MABIALA (Jean Parfait) 
NGNIBY (Martin) 
TSOT A (Jean-Pierre) 
NGOMO (Bruno) 
TOMBET (Godefroy-Th~odore) 
NGOMA (Thimoth~e) 
KOUMBA (Francois) 
SAMBA (Ludovic Dinard) 
BASSANA-KENANKASIKO (Jean) 
MANKOUNDY (Guy Gervais Mesmin) 
YOULOU (Fulbert) 
MBAMA (Camille) 

MO UHOUMOUNOU (Bnoft) 
MOUTSILA (Armand). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Mi 
nistrc de l'Economic Rurale. . 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ N" 10882 du 27 d~cembre 1980 en 
application des dispositions de l'arr~t~ N' 2158/FP 
du 26 juin 1958, les ~l~ves sorties de TAMBOU 
Madeleine, dont !es noms suivent, titulaires du Bre 
vet d'Etudes Moyennes Techniques (BEMD), option: 
Auxiliaire Pu~ricultricc, session de Juin 1980, sont 
int~gr~es dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des services sociaux (Sant~ Publique) et nom 
m~es au grade de Monitrice socialc stagiaire, indice 
410. 
Mlles. MACKOSSO (Ambroisine Clarisse) 

BOUKOU-PAMBOU (Simone) 
MOGNANGUE (Marguerite) 

Mmes. BINDIKA n~e NZALAMIATA (Odile) 
BABOUANGA n~e MALALOU-MIKANOU 
(Victorine) 
MANIEKOUA n~e EBAND~-NDAKE (Marie 
Claire) 
MIETIE n~e BOUMA (Albertine) 

MIles. MOUBOYO (F~licit~) 
PIA (Louise) 
MA KOSSO MASSANGA (Antoinette) 
KONGOU (Jeanne Marie) 
DIANKI (Marie) 
LOEMBA-NZAOU (Elisabeth) 
MAMBOUENI (Adolphine) 

_ AMBANGOU (Augustine) 
NGALA (Suzanne) 
BIKINDOU-NZOUMBA (Janine Cl~mentine) 

Mmes. SILLOU n~e MANANGOU Jos~phine) 
ONDAYE n~c NIANDINGA (Valentine) 

MIles. LOEMBA-MASSANGA (C~line Parfaite) 
MOUPIHA (Philom~ne) 
MAKOSSO (Margu~rite) 
ZASSI (Margu~rite) 
MACKITA-NDOULOU (Josphine) 

Mme. MAVOUNGOU n~c PANGOU (Marie 
Jos~phine) 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du 
Ministre de la Sant~ et des Affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~es, 

Par arr~t~ N 10884 du 27 d~cembre 1980 cn 
application des dispositions de l'arr~t~ N" 2158/FP 
du 26 juin 1958, les ~l~ves dont les noms suivent 
titulaires du Brevet d'Etudes Moyennes Techniques 
(Option : Auxiliaire sociale) session de juin 1980, 
sont int~gr~es dans les cadres de la cat~goric C 
hi~rarchic I, des services sociaux (Service social) ct nomm~es au grade de Monitrice sociale stagiaire, 
indice 410. 

Mmes. BATCHI n~e PEMBA (Marie) 
BEMBA n~c NDANDOU (C~eile) 
MASSIKA n~e KOUBANA (Antoinette) 
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MASSAMBA n~e MILANDOU (Adle 
F~licit~) 
BATALONGA n~e MAZUA-KOKO (Anne 
·Marie) 
BIHONDI n~c MVOUEZOLO (Marie-D~nise) 
DAMBA n~c MIALAHOUAYA (Germaine) 
AHOMBO n~e EHAMBA (V~ronique) 
MOMBO n~e NDZIKOU (Pierrette) 
BANZA n~e BOKASSIDI-SITA (Victorine) 
NZOBADILA n~c NSANGOU-MIABANTOU 
(Florine) . 
MBINGUI n~e FOURGA (Edmondine) 
NZILA n~e NZAOU (Josphine) 
MACKITA n~e DIBONDO (Anne Yvonne) 
MASSAMBA n~e VOUALA 
LONGUI n~c LOUKEBADIO (Jacqu~line) 
MOSSALA n~e MOULOUNOU (Flore Simone) 
MOUHANI n~e KIPEMOSSO-BOUTSI 
(Solange) 
GOIVANDA n~c ONDJO (Lucienne) 
DISSOULAMA n~e MOUTSINGA (Caroline) 
MAZOU n~e ZAGOU (Gis~le) 
MAKOUNDOU n~c BAHAMBOULA 
(Victorine) 
NSONGOLA n~c DIENGUELA-NTOMBO 
(Christine) 
NDEBEKA n~e BADIABO (HKl~ne) 
OLLANGAS n~e.KIMBEKI (Jeannette) 
OUAOUA n~e BAZOUNGOULA (Marie-Anne) 
OKEMBA n~e MOUEBARA Augustine) 
OPOMBO n~e ELENGA (Marice Julienne) 
SAMBA n~e BASSAFOULA (Th~r~se) 
TATI n~e MBATCHI (Germaine Rose) 
NDINGA-ADOUA n~c NGALA (Antoinette) 

MIles. BAZEBIZONZA (Marie Christine) 
BADIAT A (Claire Yolande) 
BIBOUSSI (Agathe) 
NGAMBANI (Charlotte) 
SAMBA (Marcelline) 
TSIMI (Th~r~se) 
ZABAKANY-NDONDOU (Victorine) 
NGOKO-NDZOUMBA Bath (Caroline) 
NSONA (Marie Jeanne) 
MIANGOUA (Ang~lique) 
POMBO (Julienne) 
NTSIKAMANOU (Pauline) 
OKANDJA (Claudine) 
GAMBANI-MAD ZOU (C~cile) 
MBOUALE (Julienne) 
MVILA (Isabelle) 
SATHOUD (Emma Chantal) 
NKOUKA (Marie Adrienne) 
OUADIKA (Jos~phine) 
MVOULALEA (Martine) 
NKOUNKOU (Julienne) 
MVIN ZOU (Th~r~se) 
DZIMBOU (Josphine) 
NGOMA (Francoise) 
NDZAMA (Jos~phine)  
MA YOUMA (Monique) 
NDOULOU LIKIBI (Th~r~se) 
NTONA BANGUMUNA (Marie Claire) 
BOBOTI (Am~d~e Brigitte) 
DIAT ANTOU (Marie Brigitte) 
ELIN DA (Monique) 
MOULOUNGUI (Rosine) 
MBOYO (Marie Jeanne) 
MA LANDA (Pierrette) 

BENDEBA (Antoinette) 
NKASSA (Th~r~se) 
BONAZEBI (Elisabeth) 
NKONDEBELA-BONAZEBI (G~nevi~ve) 
MOULARI KC~line) 
BANGUI-BAYO (Jeanne Claire) 
BIZENGA (Pauline) 
BAKOLA (Pascaline Jacqu~line) 
KOUBAKA (Henriette) 
LEMBE-LEMBE (Marie) 
KILONDA (Victorine) 
KOUNKOU (Marie France Rita Laurentine) 
GANGA (Gis~le Nicole) 
DIOP Fatou. 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du 
Ministre de la Sant~ et des Affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t~ N' 10886 du 27 d~cembre 1980, en 
application des dispositions de l'arr~t~ N' 2154/FP 
du 26 juin 1958, Mme LEBO n~e MABIBOUE 
(Emilienne-Annie), titulaire du Brevet d'Etudes 
Moyennes Techniques (BEMT) Option : St~no 
dactylo est int~gr~e dans les cadres de la cat~goric C, 
hi~rarchie II-des services administratifs et financiers 
(Administration G~n~rale) et nomm~e au grade de 
Sccr~taire d'Administration stagiaire, indice 390. 

Par arr~t~ N' 10900 du 27 d~cembre 1980, en 
application des dispositions de l'arr~t~ N' 2154/FP 
du 26 juin 1958, MIle NKOUSSOU (Constantin~), 
titulaire du dipl~me du Brevet d'Etudes Profession 
nclles (BEP) Option : Secr~tariat session de Juin 
1978, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchic II des services administratifs ct finan 
cicrs - SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~e 
au grade de Secr~taire d'Administration de 2~me ~ 
chelon stagiaire, indice 460. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minis 
trc de la Culture des Arts et des Sports, charg~ de 
la Recherche. Scientifique . 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de l'int~rcss~c. 

Par arr~t& N" 10901 du 27 d~ccmbre 1980, en 
application des dispositions de l'arr&t~ N° 2154/FP 
du 26 juin 1958, Mlle LOUSSEMO (B~rit), Scecr~ 
taire d'administration contractuclle de 2~me ~che 
Jon, cat~gorice D, ~chelle 9, indice 460yen service 
au D~partement de 'Organisation du PCT ~ Brazza 
ville, titulaire du Brevet d 'Etudes Moyennes Tech 
niques (BEMT) Option : Sccr~tariat), est int~gr~e 
dans les cadres de la cat~gorice C, hi~rarchic II des 
services administratifs et financiers - SAF - (Admi 
nistration G~n~rale) et nomm~e au grade de Sccr~ 

. taire d'Administration,conform~ment au tableau 
ci-apr~s': 

Ancienne situation : 
Titulaire du BEMT, est engag~e en qualit~ de 

Secr~taire d'administration contractuelle de 1er 
~chclon, cat~gorie D, ~chelle 9, indice 430 pour 
compter du 22 mars 1975, date effective <le prise 
de service. 
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- Avance au 2~me ~chelon de sa cat~goric, indice 
460 pour compter du 22 juillet 1977. 

Nouvelle situation : 
- Titulaire du BEMT (Option : Sccr~tariat) cst 
int~gr~e et nomm~c sccr~taire d'administration 
stagiaire, indice 390 pour compter du 9 ao~t 1978, 
date d'engagement dans la Fonction Publique. 

- Titularis~e et nomm~e au 1er ~chelon, indice 
430 pour compter du 9 a0~t 1979. 

L'int~rcss~e aura droit ~ une indemnit~ com 
pcnsatrice conform~mcnt ~ la r~glementation en 
vIgucur. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es et du point de la solde ~ comptcr de la 
date de sa signature. ' 

Par arrt~ N" 11010 du 27 d~cembre 1980, en 
application des dispositions combin~es de l'arr~t~ 
N 2154/FP du 26 juin 1958 et du d~cret N 71 
173 du 21 juin 1971, M. MATEKY (R~my), titulaire 
du Brevet d'Etudes Professionnelles (Option ; Comp 
tabilit~), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie II des SAF (Administration G~n~rale) 
ct nomm~ au grade d'Agent sp~cial de 2~me ~che 
lon stagiaire, indice 460. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Finances, 

Le pr~sent arr~t~ pr~ndra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~. 

RECLASSEMENT 

Par arr~t~ N' 10462 du 16 d~cembre 1980, M. 
OKOMBO (Emile), instituteur de 2~me ~chelon, 
indicc 640 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (Enscignement), en service ~ 
Makoua, r~gion de la Cuvctte, titulaire dune attesta 
tion dc r~ussitc au dipl~me de conseiller p~dagogi 
quc principal, d~livr~e par luniversit~ Marien 
NGOUABI de Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des services sociaux et nomm~ 
conseiller p~dagogique principal de 1er ~chclon, 
indicc 710 -ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter 
de la date effective de reprise de service de lint~ 
ress~ ~ l'issue de son stagc. 

RECTIFICATIF N" 10498/MTJ.DGTFP.DFP/2103, ~ l'arr&t~ 4845/2103/7 du 4 juin 1980, portant 
reclassement et nomination de MM. KOUKA 
(Timoth~c) ct MIZAIRE (Fran~ois), agents 
d'exploitation des cadres de la cat~goric C des 
Postes ct T~l~communications (branche admi 
nistrative). 

Au lieu de : 
En application des dispositions du d~cret 59-13 du 
24 janvier 1959, MM. KOUKA (Thimoth~e) et 
MI/AIRE (Francois), agents d'exploitation de 

4~me ~ch~lon, indicc 520, titulaires du dipl~me dc 
contr~leur d~livr~ par Ecole Nationalc dcs Postes 
et T~l~communications ~ Brazzaville, session du 2 
octobre 1978, sont reclass~s dans les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchic II ct nomm~s controlcurs 
dc 1cr ~chelon, indice 530 - ACC : 2 ans 1 moms, 
1 jour. 

Lire: 
En application des dispositions du d~cret 59-13 du 
24 janvicr 1959, MM KOUKA (Timoth~e) et 
MIZAIRE (Francois), agents d'exploitation dc 
5~me ~chclon, indice 550 des cadres de la cat~goric 
C, hi~rarchie I des Postes et T~l~communications 
respectivement cn scrvice ~ Pointc-Noire et Brazza 
ville, titulaires du dipl~me de controlcur d~livr~ 
par l'~cole nationalc des Postes et T~l~communica 
tions ~ Brazzaville, scssion du 2 octobrce 1978, 
sont reclass~s ~ la cat~gorice B, hi~rarchic II et nom 
m~s contr~leurs de 2~mc ~chclon, indice 590, 
ACC --n~ant. . 
Le reste sans changement. 

Par arr~t N' 10499 du 17 d~cembre 1980, en 
application des dispositions de l'article 7 du d~cret 
64-165/FP --BE, M. ONONI (Marcellin), r~dacteur 
de 4~me ~chelon, indicc 520 des cadres de la cat~go 
ric C, hi~rarchic II dcs services administratifs et ~co 
nomiqucs de l'enseignement, en scrvice ~ Brazzaville 
titulaire du baccalaur~at de l'enseignement du 
second degr~ et de l'attestation de fin de _stage 
d~livr~s par le Minist~re de l'Education Nationale 
de Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rar 
chic I et nomm~ ~conomc de 1er ~chelon. indicc 
590 -ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennct~ pour comptcr 
de la date effective dc reprise de service de lint~ 
ress~ ~ l'issue de son stage. 

RECTIFICATIF N" 10522/MTJ.DGTFP.DFP/2103, ~ l'arr~t~ 5238/MTJ.DGTFPDFP/2103 4-5 du 
18 juin 1980, portant reclasscment et nomina 
tion de certains fonctionnaires dcs cadres de 
la cat~goric C, hi~rarchic I et II des Postes et 
T~l~communications 

Au lieu de: 
En application des dispositions du d~cret 59-18 du 
24 janvier 1959, les fonctionnaires des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I et II des Postes ct T~l~ 
communications, en service ~ Brazzaville, titulaires 
du diplome de controleur des T~l~communications 
d~livr~ par I'Ecole Multinationale des Tl~commu 
nications de Rufisque (S~n~gab), sont reclass~s ~ la 
cat~gorie B, hi~rarchie lH et nomm~ comme suit : 

Controleur des IEM de I1cr ~chelon, 
indice 530-ACC: 2 ans 6 jours 

M. MALONGA (Casimir), agent des IEM de +~me 
~chelon. 

Controlcur des IEM de 1cr ~chelon 
indicc 530 -ACC:2 ans 11 mois, 9 jours 

M. MOUKOKO (Jean Claude), agents des IEM le 
4~me ~chclon. 
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Lire: 

En application des dispositions du d~cret 59-18 du 
24 janvier 1959 susvis~, les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Postes et 
T~l~communications, en service ~ Brazzaville, 
titulaires du dipl~me de contr~leur des t~l~commu 
nications d~livr~ par l'~colc multinationale des 
t~l~communications de Rufisque (S~n~gal) sont 
reclass~s ~ la cat~goric B, hi~rarchic II ct nomm~ 
commc suit: • 

Contr~leur des IEM de 2~me ~chelon, 
indice 530 -ACC :n~ant 

MM. MALONGA (Casimir), agent des IEM de 
5~me ~chelon, indicc 550. 
MOUKOKO (Jean Claude) agent des IEM de 
5~me ~chelon, indice 550, ACC : 11 mois 
29 jours. 

Le rcste sans changement. 

Par arr~t~ N"° 10529 du 18 d~cembre 1980, cn 
application des dispositions du d~cret 72-343 du 
22 octobre 1972, MM. MALONGA (Adolphe) et 
MOUKOUYOU (Jean), conducteur de 2~me ~che 
lon et 3~me ~chelon, indicc 470 et 490, des cadres 
de la cat~goric C, hi~rarchic I des services techni 
ques (Agriculture), en service respectivemcnt ~ 
Brazzaville et ~ Pointe-Noire, titulaires du dipl~me 
de bachelier de l'enseignemcnt du second dcgr~, 
s~rice R1, d~livr~ par luniversit~ Marien NGOU~BI 
de Brazzaville, sont reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rar 
chic I et nomm~s conducteurs principaux de 1er 
~chelon, indice 590- ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~ ~ compter de 
la date effective de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage. 

ADDITIF N" 10501/MTJ.DGTFPDFP/2103 du 
17 d~cembre 1980, ~ l'arr~t~ 5024/MTJ.DGTF 
P.DFP/2103/6 du 4 octobre 1979, portant 
reclassement et nomination de certains insti 
tuteurs et institutrices admis au CAP-CEG. 

Apr~s : 
Art. ler. - En application des dispositions 

du d~cret 64-165/FP--BE du 22 mai 1964 susvis~, 
les instituteurs ct institutrices des cadres de la cat~ 
goric B, hi~rarchie I des services sociaux (Ensei 
gnement), titulaires du certificat d 'aptitude au 
professorat dans Jes coll~ges d'enseigncment g~n~ral 
(CAP-CEG), scssion de juin ct octobre 1978 d~livr~ 
par l'universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, 
sont reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nom 
m~s professcurs de CEG comme suit : 

Au 1er ~chclon, indice 710 
-- MVOUOPARI (Jules), instituteur de 2~me ~che 

lon. 
Ajouter: 

- MOUSSETI-NANA (Albert), instituteur de 
3~me ~chelon. 
Lc reste sans changcment. 

Par arr~t& N 10563 du 19 d~cembre 1980, cn 
application des dispositions combin~es des d~crets 
65-50 et 73-143 des 16 f~vnicr 1965 ct 24 avril 1973 

certains fonctionnaires des cadres de la cat~goric C, 
hi~rarchic I des services sociaux (Sant~ publique) 
dont les noms suivent, titulaires du diplomc de 
secr~taire principal d'administration sanitaire ct 
social d~livr~ par l'~cole Jean Joseph LOUKABOU, 
session 80, sont vers~s ct rcclass~s dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchic I des services adminis 
tratifs et financiers de sant~ publiquc et nomm~s 
secr~taires comptables principaux de 1er ~chelon, 
indice 590 -ACC :n~ant. 

Il s'agit de : 
MM. NKOUKA (Francois), agent technique de 

2~me ~chclon 
NIALEBAMA (Robert) agent technique de 
2~me ~chelon, 
NGAYOU (Mathieu), agent technique de 
2~me ~chelon 
NAKOUT~LAMIO (Alphonse), agent techni 
quc de 2~me ~chelon, 
PEMBA (Etienne), agent technique de 2~me 
~chelon · ' 
AMBIELE (Marc), secr~taire d'administration 
de 5~me ~chelon . ·• ·· 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 

de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter 
des dates effectives de rcprise de service dcs int~res 
s~s ~ l'issue de leur stagc. 

Par arr~t~ N" 10682 du 23 d~cembrc 1980, les 
fonctionnaires dont les noms suivent des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchic I des services sociaux 
(Enseigncment), titulaires du dipl~me de conscillcr 
p~dagogiquc, d~livr~ par l'universit~ Maricn 
NGOUABI, sont rcclass~s ~ la cat~goric A, hi~rar 
chic II et nomm~s instituteurs principaux comme 
suit : 

Instituteur de 1er ~chelon, indice 710 
ACC. 2 ans 11 mois, 26 jours 

Mme BAY~KOULA (Ad~laide), institutrice de 
3~me ~chelon, 

Instituteur principal de 1er ~chelon, 
indice 710 - ACC : n~ant 

M. MASSENGO (Alphonse), instituteur de 1cr 
~chelon, 

. Le pr~scent arr~t~ prendra cffet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter 
du 17 septembre 1979, en cc qui concern Mme 
BAYEKOULA (Ad~laide) et de rcprise de service ~ lissue de son stage en ce'qui concernc M. 
MASSENGO (Alphonse). 

Par arr&t& N" 10683 du 29 d~cembre 1980,M. 
KIBOUMA (Albert), instituteur de 3~me ~chclon 
indice 700 des cadres de la cat~gorice B, hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement), titulaire du 
dipl~me de consciller p~dagogique principal session 
de 1978, d~livr~ par l'univcrsit~ Marien NGOUABI 
de Brazzaville, cst rcclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rar 
chic II et nomm~ instituteur principal de 1er ~che 
lon, indice 710 -ACC : 11 mois, 23 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de lanciennet~ ~ 
compter du 25 septembre 1978, date effective 
de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son 
stage 
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Par arrt N' 10919 du 27 d~cembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret 72-383 du 
22 novembre 1972, M. EYANGALA (Odilon), 
aidc-comptable dc 6~me ~chclon, indice 280 des 
cadres _de la cat~goric D, hi~rarchic II des scrvices 
administratifs et financiers (Tr~sor). en service ~ la 
paieric de Pointe-Noire, titulaire du certificat inter 
armcs d~livr~ par le Minist~re des Arm~cs «Terre» ~ Bangui, est reclass~ ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I 
et nomm~ comptablc de 1er ~chelon indice 440 
ACC :n~ant. 7 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffct tant du point 
de vue de la solde que de l'ancicnnet~ ~ compter 
de la date de sa signature. 

Par arr&t~ N 10921 du 27 d~cenbre 1980.en 
application des dispositions combin~es des d~crets 
71-173 ct 75446 des 21 juin 1971 ct 7 octobre 
1975, une bonification de deux ~chelons est accor 
d~e ~ M. KANGA (Aim~ Emmanuel), instituteur 
adjoint de 7~me ~chelon, indice 660 des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchic I des services sociaux 
(Enscignement), en service ~ la Conf~d~ration 
Syndicale Congolaise ~ Brazzaville, titulaire du 
dipl~me politique d~livr~ par l'~cole d~partemcn 
tale du Parti cn Allemagne. 

Lint~ress~ qui b~n~ficie dune bonification 
de dcux ~chclons est avanc~ au 9~mc ~chelon de 
son grade, indicc 790 - ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vuc de la solde que de lancicnnet~ ~ compter 
de la date de reprise de service dc l'int~ress~ ~ l'issue 
de son stage. 

Par arrt~ N' 11033 du 27 d~cembre 1980, en 
application des dispositions combin~es des d~crets 
64-165, 73-143 ct de lacte 046 des 22 mai 1964 
24 avril 1973 ct 22 novembre 1974; les fonction 
naires dont les noms ct pr~noms suivent, titulaires 
du Certificat de Fin de stage a l'enseignement des 
Sciences Sociales d~livr~ par ~cole du Parti, sont 
vers~s dans les cadres des services sociaux (Ensci 
gnement), rcclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I 
et nomm~s au grade d'instituteur comm suit : 

Stagiaire, indicc 530 -ACC : n~ant 
Mlle GASSIERE (Ang~lique), agent technique 

stagarc. 
Au 1er ~chelon, indice 590 -ACC : n~ant 

Miles IBARA (Marie Caroline), institutrice adjointe 
de 4~me ~chelon. 
KANGOUD (Jeanne Marie), institutrice adjoin 
te de 5~me ~chelon. 
MIALOUNDAMA (Pauline) institutrice adjoin 
te de 4~me ~chelon. 
MPEMBE (Elisabeth), institutricc adjointc de 
2~mc ~chclon. 
MIALEBAMA -BOUDZOUMOU (Jeanne), ins 
titutrice adjointe de 3~me ~chelon. 

Mme TCHIBOTA n~e YIMBOU (Henriette), insti 
tutrice adjointc de 2~me ~chelon 

Instituteurs adjoints de 3~mc ~chclon 
MM. LESSODJA (Marcel) 

ONGANIA (Andr~) 
Instituteurs adjoints de 5~me ~chelon 

MM. MBON (Patrick Robert) 
EBOULONDZI (Philippe) 

Instituteurs adjoints de 4~me ~chelon 
MM. NZABA-BAKALA (Barth~l~my) 

AMP FA (Pamphile) 
MAHOUNGOU SAMBA-SAMBA 
MISSAKILA (Boniface) 
OKEMBA (M~dard) 

Conducteur d'agriculture de 1cr ~chclon 
SERVICE (Joseph) 
MANDJANDJA (Honor~ Ferdinand) conduc 
teur d'agriculture de 5~me ~chelon. 
SAMBA MALLIET (Albert),institutcur adjoint 
de 1er ~chclon. 
IBINDA (Adolphe) sccr~taire d'administration 
de 2~me ~chelon. . 
MAMELE (Michel) agent sp~cial de 4~me 
~chelon. 
Au 2~me ~chelon, indice 640 - ACC : n~ant 

Instituteurs adjoints de 6~me ~chelon 
MM. OBALA (Anatole) 

BINISSIA (Francois) 
MBOULOU (Pierre) 
ENAT A (Louis) 
YOKA (Christian), assistant de navigation 
a~ricnne de 6~me ~chelon. 
KODIA (Jean Baptiste), agent technique de 
6~me ~chelon. 

Au 3~me ~chclon, indicc 700 - ACC : n~ant 
Instituteurs adjoints au 7~me ~chelon 

MM. MOUTSILA (Patrice) 
NGUIE (Maurice) 
MOUNDENDE (Gr~goire) 
Au 4~me ~chclon, indice 760 - ACC : n~ant 

M. MENGHAT-MATSO-MAMPO, instituteur 
adjoint de 8~me ~chelon. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra cffet tant du 
point de vue de la soldc que de lanciennct~ ~ comp 
ter des dates effectives de reprise de service dcs 
int~ress~s ~ issue du stage, 

AFFECTATION 

/ 

Par arr~t N' 10527 du 18 d~cembre 1980, M. 
BAT AN GO UNA (Albert), adjoint technique con 
tractucl de 1er ~chelon, cat~gorie C, ~chclle 8,en 
service au centre de recherche et d'~tudes techniques 
de habitat est mis ~ la disposition du Minist~re de 
la Culture, des Arts et des Sports, charg~ de la 
Recherche Scicntifiquc ~ Brazzaville. 

Par arr~t~ N" 10975 du 27 d~cembre 1980,· 
M. NTADI (Marccb), instituteur adjoint de 1cr 
~chelon des cadres de la cat~goric C, hi~rarchic I 
des services sociaux (Enscignement), pr~c~dem 
ment en service ~ l'~colc normal des instituteurs 
(ENI) de Brazzaville est mis ~ la disposition du 
d~partement dc la presse, propagande ct informa 
tion du Parti ~ Brazzavillc. 

Par arr~t~ N" 10979 du 27 mai 1980, M. 
MAKAYA (Appolinaire), commis contractucl des 
SAF de 1er ~chelon, cat~goric F, ~chellc 14, pr~c~ 
demment en service ~ la direction g~n~ralc du travar 
ct de la fonction publique, est mis ~ la disposition 
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du Minist~re de l'Information' ct 'des Postes ct 
T~l~communications ~ Brazzaville. 

DISPONIBILITE 

· Par arr~t~ N" 10656 du 22 d~cembre 1980, 
il est mis fin ~ la disponibilit~ accord~e par arr~t~ 
4424/MTJDGTFP.DFP du 13 scptcmbre 1979 ~ 
Mme BAB~LANA n~e KINKONDA (Anne), insti 
tutrice de 1cr ~chelon des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement), 
pr~c~demmcnt en service ~ Brazzaville sud. 

L'int~ress~e est autoris~e ~ reprcndre le service. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de 

la date de reprise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ N 10898 du 27 d~ccmbre 1980 
Mlle SILOU (Anne Marie Christine), monitrice 
socialc de 1er ~chelon des cadres de la cat~goric C, 
hi~rarchic I des services sociaux (Sant~ publique), 
en service ~ lh~pital g~n~ral de Brazzaville, est 
plac~e sur sa demande en position de disponibilit~ 
d'une dur~c d'un an. 

Le pr~sent, arr~t~ prendra effet ~ compter de 
la date de cessation de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ N" 10930 du 27 d~cembre 1980, 
Mlle TSIMI (Albertine), monitrice sociale de 2~me 
'~chclon des cadres de la cat~goric C, hi~rarchic I 
des services sociaux (Service social), en service ~ la 
dircction g~n~rale des affaires sociales est plac~e 
sur sa dcmande en position de disponibilit~ d'une 
dur~c dun an pour convenances personnclles. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de 
la date de cessation de service de l'int~ress~c. 

RETRAITE 

Par arr~t~ N 10454 du 16 d~ccmbre 1950 en 
application des dispositions des articles 13 et 37 de 
lordonnance 10-71 du 4 mai 1971, Scur le Texicr 
(Annc-Marie), institutrice contractuclle de 3~me 
~chelon, indice 740, cat~goric C, ~chelle 8,€n service 
au CEG de 'L~kana est admisc ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite ~ compter du 1er juillct 1980. 

Lindemnit~ repr~scntative de cong~ lui sera 
pay~c d~s que la direction dc la fonction publique 
conna~tra la date cxacte de reprise de service de 
lint~ress~c ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N 10455 du 16 d~ccmbre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. 
OUASSIKA (Andr~ Sylv~re), instituteur de 5~me 
chelon, indice 820 des cadres de la cat~gorie B, 
·i~rarchie I des services sociaux (Enseigncment)y 
en service ~ l~cole Bou~ta Bongo (Brazzaville 
centre). 
. A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
Janvier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport 
de bagages par voice ferr~e lui seront d~livr~es (IL 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N" 10540 du 18 d~ccmbrc 1980, .un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. 
LOCHET (Jean Michel), attach~ de 4~me ~chclon, 
indice 810 des cadres de la cat~goric A, hi~rarchie 
II des SAF (Administration g~n~rale), en service ~ 
la perception recette principale Brazzaville. 

A Tissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage ct dc transport. 
de bagagcs par voic routi~re lui seront d~livr~es (III 
groupe) au compte du Budget de la R~publique 
Populairc du Congo et ~ventuellemcnt ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N" 10123 du 29 d~cembre 1980, en 
application des dispositions des articles 13 et 37 de 
P'Ordonnance 10-71 du 4 rnai 1971, M. BOMBA 
(Casimir), Ouvrier Professionnel contractuel de 
7me ~chclon, indice 200 de la cat~goric G, ~chclle 
18, en service au service de F'Elevagc ~ Brazzaville 
n~ vers 1926 est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraitc ~ compter du 1er janvier 1981. 

L'indemnit~ rcpr~scentative de cong~ lui sera 
pay~c d~s que la Direction de la Fonction Publique 
connaftra la date exacte de reprise de service de 
lint~ress~ ~ l'issue de son dernicr cong~. 

Par arr~t& N 10582 du 10 d~cembre 1980, en 
application des dispositions des articles 13 et 37 de 
POrdonnance 10-71 du 4 mai 1971, M. LESSENGUI 
(Aloise), Ouvrier non sp~cialis~ contractucl de 1er 
~chclon cat~goric H, indice 130, n~ vers 1926 cn 
service au Minist~re de l'Education nationale Brazza 
ville est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ 
compter du 1er janvier 1981. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera 
pay~c d~s que la Direction de la Fonction Publique 
connaftra la date exacte de reprise de service de 
l'int~rcss~ ~ l'issue de son dernicr cong~. 

Par arr~t~ N 10583 du 19 d~ccmbre 1980, cn 
application des dispositions des articles 13 et 37 de 
l'ordonnance 10-71 du 4 mai 1971, M. NGAZANDI 
(Pierre), Ouvricer professionnel contractucl de 10~me 

' ~chelon, indicc 230 dc la cat~goric G, ~chcllc 18'n 
service ~ la SEPIE (Ex SEBA) est admis ~ faire va 
loir ses droits ~ la retraitc ~ compter du 1er janvier 
1981. 

L'indemnit~ rcpr~scntative de cong~ lui sera 
pay~c d~s quc la Direction de la Fonction Publique 
connaftra la date exactc de rcprise de service de 
F'int~ress~ ~ l'issue de son dernicer cong~. 

Par arr~t~ N" 10584 du 19 d~cembre 1980, en 
application des dispositions des articles 13 et 37 de 
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l'ordonnance 10-71 du 4 mai 1971, M. GANGA 
(Edouard), Garde meuble contractucl dc 7~me ~che 
lon, indice 160, cat~gorie H, ~chelle 19¥en service ~ Sibiti, R~gion L~koumou est admis ~ faire valoir 
ses droits ~ la rctraite ~ compter du 1er janvicer 
1981. 

L'indcmnit~ rcpr~sentative de cong~ lui scra 
pay~e d~s que la Direction de la Fonction Publiquc 
cpnnantra_ la_datc cxacte de reprise de service de 
lint~ress~ ~ l'issue dc son dernicr cong~. 

Par arr~t~ N" 10585 du 19 d~cembre 1980. cn 
application dcs dispositions des articles 13 ct 37 de 
l'ordonnance 10-71 du 4 mai 1971, M. INGOUALA 
(Damas), Planton contractuel de 7~me ~chelon. indi 
cc 250 de la cat~goric G, ~chelle 17/'en service au 
PCA d'Etoumbi (R~gion dc la Cuvctte) est admis ~ 
faire valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er 
janvier 1981, 

L'indcmnit~ repr~scntative de cong~ lui sera 
pay~c d~s qu la Direction de la Fonction Publique 
connaftra la date cxacte de reprise de service de 
l'int~rcss~ ~ l'issue de son dernicr cong~. 

Par arr~t& N" 10586 du 19 d~ccembre 1980, cn 
application des dispositions des articles 13 et 37 de 
l'ordonnance 10-71 du 4 mai 1971, M. BABELA 
(Albert), Ouvrier professionnel contractuel de 
10~me ~chclon, indice 230 dc la cat~goric G, ~chelle 
18, cn service ~ F'Office de r~alisation des projcts 
~conomiques n~ vers 1926 est admis ~ faire valoir 
ses droits ~ la retraitc ~ compter du 1er janvier 
1981. 

L'indcmnit~ rcpr~sentative de cong~ lui sera 
pay~c d~s que la Direction de la Fonction Publique 
connaftra la date cxacte de reprise de service dc 
l'int~rcss~ ~ lissue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N" 10587 du 19 d~cembre 1980, en 
application des dispositions des articles 1 3 et 3 7 de 
l'ordonnancc 10-71 du 4 mai 1971, M. DITENGO 
(Edouard), Ouvrier contractuel de 3~me ~chelon, 
de la cat~gorie F, ~chelle 14, indice 230 n~ vers 
1926, en service ~ Loubomo, est admis ~ faire valoir 
ses droits ~ la rctraite ~ compter du 1er janvier 
1981. 

L'indcmnit~ repr~sentative de cong~ lui sera 
pay~c ds que la Direction de la Fonction Publique 
connaftra la date cxacte de rcprise dc service de 
l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arrt~ N" 10589 du 19 d~ccmbre 1980, cn 
application des dispositions des articles 13 et 37 de 
l'ordonnance 11-71 du 4 mai 1971, M. BOUSSANA 
(Paul), Ouvrier professionnel contractuel de 10~mc 

<~chclon, indice 230 de la cat~gorie G, ~chelle 18 en 
scrvice ~ Madingou, n~ vers 1926 est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er jan 
vier 1981. 

L'indcmnit~ rcpr~sentative de cong~ lui sera 
pay~c d~s quce la Direction de la Fonction Publique 
connaftra la date exactc de reprise de service de 
lint~ress~ ~ l'issue de son dernicr cong~. 

' 
Par arr~t& N" 10658 du 22 d~ccmbre 1980, un 

cong~ sp~cial d'expectative de rctraite de six .mois 
est accord~ ~ compter du 1cr janvier 1981 ~ M. 
DANDOU (Medard), Sccr~tairc d'administration 
principal de 2~me ~chelon, indice 590 des cadres de 
la cat~gorice B, hi~rarchie II des SAF en service au 
Bureau des Relations financires ext~ricures ~ 
Brazzaville. 

. A issue du cong~ sp~cial, c'cst-~-dire le 1er 
juillet 1981, lint~resse cst/conform~mcnt aux arti 
cles 4 ct 5 du d~crct 60-29/FP du 4 f~vricer 1960, 
admis ~ faire valoir scs droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui scront d~livr~es (II 
groupe) au compte du budget de l'Etat Congolais 
et ~ventucllcmcnt ~ sa famillc qui a droit ~ la gratui 
t~ de passagc. 

RECTIFICATIF N' 10813 du 27 d~cembre 1980, ~ l'an~t& N" 1349/MTJ-DGTFP-DFP-SRD-R 
NTS, accordant un cong~ sp~cial d'expectati 
ve de retraite de six mois ~ M. NDELLET 
TATY (Jean-Pierre), Instituteur de Ier ~che 
lon des services sociaux (Enseignement) et ad 
mettant ce dernier ~ lc retraite. 

Au lieu de: 
Art. 3. -Des r~quisitions dc passage ct de 

transport de bagagcs par voies fcrr~e et routi~re 
lui seront d~livr~es (IH~ groupe) au compte du 
Budget de P'UNESCO et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passagc. 

Lire: 
Art. 3 -(nouveau) Des r~quisitions de pas 

sage ct de transport de bagages par voies fcrr~e ct 
routi~re lui scront d~livr~es (III~ groupe) au comptc 
du Budget de l'~tat Congolais et ~ventuellemcent ~ 
sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passagc. 
Le reste sans changement. 

Par arr~t~ N" 10846 du 27 d~ccmbre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectativc dc retraite de six mois 
cst accord~ ~ compter du 1cr mars 1980 ~ M. 
ABELLE (Raymond), Manipulatcur de 3~me ~che 
lon, indicc 350 des cadres dc la cat~gorie D, hi~rar 
chic I des services techniques (Mines)yen service au 
Minist~re de l'Information ~ Brazzaville. 

+ Al'issue du cong~ sp~cial;c'est-~-dire le Icr sep 
tembre 1980, lint~ress~ csty conform~ment aux arti 
cles 4 et 5 du d~cret 6029/FP du 4 f~vricr 1960, 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
- bagages par voic routi~rc lui scront d~livr~es (IV~ 

groupe) au compte du Budget dcl'Etat ct ~ventucllc 
ment ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ dc passage. 

Par arr~t~ N 10892 du 27 d~ccembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative dc retraitc de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er novembre 1980 ~ 
M. SAMBA (Jean Bedel), Commis principal de 8~me 
~chelon, indicc 480, des cadres de la cat~gorie D, 
hi~rarchic I des SAF, en service la Direction du 
Personnel ct des Affaires Administrativcs (DPA) ~ 
Brazzaville. 
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.A issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
ma 1981, lint~ress~ est;confom~mcent aux articlcs 
4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir scs droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voic routi~rc lui scront d~livr~es (He 
groupc) au comptc du budget dc la R~publique 
Populaire du Congo ct ~ventuellcment ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N" 10893 du 27 d~ccmbre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. 
KOUNKOU (Jean). Brigadier Chef de 2~me classe, 
4~me ~chelon, indiee 520 des cadres dc la cat~gorie 
C, hi~rarchic II des Douancs, en service au Bureau 
Central des Douances ~ Brazzaville. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvier 1981, lint~recss~ est, conform~ment _aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrer 
1960 admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. ' 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voic carrossable lui seront d~livr~es (He 
gr~upc) au compte du Budget de la R~publiquc Po 
pulaire du Congo et ~ventucllemcent ~ sa famille qui 
a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N" 11007 du 27 d~ccmbre 1980, un 
cong~ sp~cial dcxpcctative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillct 1980 ~ M 
MPANDOU (Paul) Agent technique dc 2~me ~che 
lon, indicc 470 des cadres de la cat~goric C, hi~rar 
chic I des scrvices sociaux (Sant~),cn scrvice ~ la 
CN.P.S. Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvicr 1981, lint~ress~ est, conform~mcnt_aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vricer 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagagcs par voie routi~re lui seront d~livr~es (III~ 
groupe) au comptc du Budget de la CN.P.S. et 
~ventucllement ~ sa famille qui a droit ~ la gratui 
t~ de passage. 

Par arr~t~ N" 11029 du 27 d~cembre 1980, un 
cong~ sp~cial dexpectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er d~ccmbre 1979 ~ 
M. SAFOULA (Gabriel), Assistant de la Naviga 
tion A~riennc de 1er ~chelon, indice 430 des cadres 
de la cat~gorie C-II des services techniques (Asecna), 
en service ~ Brazzaville. 

A 'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
juin 1980, lint~ress~ cst, conform~ment aux arti 
cles 4 ct 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, 
admis ~ faire valoir ses droits a la retraitc. 

Des r~quisitions de passage ct de transport de 
gages par voic routi~re lui seront d~livr~es (IV 

groupe) au compte du Budget de PASECNA et 
~ventuellemcnt ~ sa famill qui a droit ~ la gratuit~ 
de passage. 

--------000-------- 

JUSTICE 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Tableau d'Avancemcnt 

Par arr~t~ N 10830 du 27 d~cembre 1980, 
M. BITEKE (Paul), Commis Principal de Greffes et 
Parquets de 1er ~chelon, indice 300 des cadres de la 
cat~gorie D, hi~rarchie I du service judiciaire en ser 
vice au Tribunal J'Instance de Ouesso est mscnt sur 
la liste d'aptitude et promu au grade de Greffier de 
1er ~chelon, indice 430 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II du service judiciaire pour compter du 
ler janvier 1979. 

En application des dispositions du d~cret N 
80-035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne pro 
duit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
vue de Fanciennet~ pour compter de la date 
ci-dessus indiqu~e sera publi~ au Journal officiel. 

Par arr~t~ N' 10542 du 19 d~ccmbre 1980, 
sont inscrits au tableau d'avancement au titre de 
lann~e 1979 pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans de leur 
grade les Grefficrs Principaux des cadres de la cat~ 
gorice B, hi~rarchic II du service judiciairc dont les 
noms suivent : 
MM. MOUBOTE (Jean-Marie) 

MALOYI (Gaston) 
MOUETI (Emile) 
LOUBA-LOUBA (Maxime) 
BIMPONGO (Gaston) 
ALINGUI-NGASSAKI 
DOUNGUI-MABIALA 
KITINDOU (Gilbert). 

PROMOTION 

Par arr€t~ N' 10652 du 22 d~ccmbre 1980, 
sont promus aux ~chclons ci-apr~s au titre de 
'ann~e 1979, les Grefficrs cn Chef de 2~me classe 
des cadres de la cat~gorice A, hi~rarchic II du ser 
vice judiciaire dont les noms suivent: 

Au 1er ~chclon 
M. OUISSIKA (Jean), pour compter du 1er ao~t 

1979. 
Au 5~me ~chelon 

M. GONOCK-MORVOZ (Bernard), pour compter 
du 1er mars 1979. 

En application des dispositions du d~cret 80 
03 5 du 29 janvicr 1980, cet avancement ne pro 
duit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. 
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Par arr~t~ N" 10703 du 26 d~cembre 1980, M. NZOALA _(Germain-Vincent), Magistrat de 
2~mc grade,_2~me groupc ct qui a acccd~ au 3~me 
~chclon, indicc 1180 dcpuis le 28 f~vrier 1977, 
remplit la condition d'anciennct~ au 28 f~vrier 
1980 pour acc~dcr au 4~mc ~chelon de son grade 
indice 1420. 

M. NZOALA (Germain) ayant ccpendant r~u 
; nit huit ans de service cffcctif au 2~mc grade 2~me 

groupc, depuis le 28 f~vrier 1972 jusqu'au 28 f~vrier 
1980 est susceptible d'acc~dcr au 1cr grade 2~me 
groupe 1er ~chclon, indicc 1520, cc en vertu de 
l'article 10 du d~cret 61-183 du 3 ao~t 1961por 
tant application dc la loi 4261 du 20 juin 196i re 
latif au statut de la Magistrature. 

M. NZOALA (Germain-Vincent) est en con 
s~quence promu au 1er grade, 2~mc groupe, 1er 
~chclon, indice 1520 ~ comptcr du 28 f~vrier 
1980. 

En application des dispositions du d~cret 80 
035 du 29 janvier 1980, cet avancemcnt ne produit 
aucun cffet financier. 

Lc pr~sent arr~t~ prendra cffet du point de vuc 
de lancicnnet~ ~ compter de la datc ci-dcssus indi 
qu~e. 

Par arrt~ N 10719 du 26 d~ccmbre 1980, 
sont promus, aux ~chelons ci-apr~s au titre dc 
l'ann~e 1978, les grcfficrs principaux des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchic II du service judiciaire 
dont les noms suivent : 

Au 2~me ~chclon 
M. LOUKANGOU (Jean-Louis), pour compter du 

ler novembre 1978. 
Au 3~me ~chelon 

Pour compter du ler novembre 1978 
MM. MAMPOUY A (Joseph) 

MABIALA (Anatole). 
Au 4~mc ~chclon 

M. MALANDA (David), pour compter du ler no 
vembre 1978. 

En application des dispositions du d~cret 80 
035 du 29 janvicr 1980, cct avancement ne produit 
aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet du point de vue 
dc lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus in 
diqu~cs. 

Par arr~t~ N" 10887 du 27 d~ccmbre 1980, 
M. TCHIBINDA (Jean Francois), Magistrat de 2~me 
grade, 2~mc groupc, 4~me ~chelon est promu au 
5~me ~chclon de son grade, indice 1680 pour comp 
ter du 18 d~cembre 1978. 

Le pr~scnt arr~t~ nc produira aucun cffet finan 
cier jusqu'~ nouvcl ordre prcndra cffct du point de 
vue de lanciennet~ pour compter de la datc ci 
dessus indiqu~e. 

------000------ 
MINISTERE DES TRA VAUX PUBLICS 
ET DE LA CONSTRUCTION CHARGE 

DE L'ENVIRONNEMENT 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'avanccmcnt 

Par arr~t~ N 11041 du 27 d~ccmbre 1980, 
sont inscrits au tableau d'avancement au titre de 
lann~e 1979, lcs f fonctionnaires du cadres dc la 
cat~goric A II des scrvices techniques (TP) dont 
les noms suivent : 

Ing~nicurs adjoints 
Pour le 3me ~chclon ~ 2 ans 

MM. MO UMBENZA (Aur~lien) 
A 30 mois 

KOUBA (Augustc Corcntin) 
Pour le 4~me ~chclon ~ 2 ans 

EKOUOLO (Jean Marie) 
· A 30 mois 

BONGOUANDE (Ambroise) 
Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 

TCHIONVO (Marcel) 
YOKA (Pierre) 
MANKOU (Martin) 

Pour le 6~me ~chcelon ~ 2 ans 
LOCKO (Albert) 
MICOUIZA (No~) 

Pour le 7me ~chelon ~ 2 ans 
BOTHI POATY (Joseph Dicudonn~) 
KAKY (Etienne) 

Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 
TONDO (Joseph) 

-Par arr~t~ N' 10727 du 27 d~ccmbre 1980, 
sont inscrits au tableau d'avancement au titre de 
lann~e 1978, les fonctionnaires cadres de la 
cat~goric B1 et B2 des services techniques (TP) 
dont ks noms suivent : 

A]-- CATEGORIE BI 
Adjoints tcchniqucs 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. ZABIKISSA (Etienne) 

A 30 mois 
BEANGONGO (Henri) 
DIBA (Abrahan) 
LIEMENZO (Emile) 
BAKANI (S~bastien) 
SIKEZ (Guy Alphonse) 

Pour le 4cmc ~chclon ~ 2 ans 
DIKOBAT (Gabriel) 
GUIMBI (Marccb) 
ELAKA (Marcel) 

A 30 mois 
TSIKA (Gilbert) 
TSAMBOU (Antoine) 

Pour lc 5~mc ~chclon ~ 2 ans 
MOUN~A-MASSOKI (G~rard) 
LOUBAYI (Abeb) 

A 30 mois 
MO UANDA LOUSSOBO (Alphonse) 
MA KAYA (Alexandre) 
MEZA --MAS$AMBA 

Pour le 6~me ~chclon ~ 2 ans 
MIANTOUDILA (Jacques) 
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MABIALA (Cvrille) 
ITOUA (Emmanucb) 

A 30 mois 
NZONZI (Auguste) 
BOMA (Jean) 
MAWA (Emmanucb) 

Pour le 7~mc ~chclon ~ 30 mois 
KOUAKOUA (Jean Marie) 
NKALA (Pierre) 

Pour le 9~me ~chclon ~ 2 ans 
REINACH (Paul) 

A 30 mois 
BOBONGO (Gaston) 

B/- CATEGORIE B II 
Adjoints techniques 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
MABONZO (Thomas) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 30 mois 
BOUCKOU (Gaston) 

Chef d 'atelier 
Pour le 3~me ~chclon ~ 2 ans 

KODIA (Antoine) 

PROMOTION 

Par arr~t~ N 11042 du 27 d~cembre 1980, 
sont promus aux ~chclons ci-apr~s au titre de lann~ce 

.1979, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchic II des services techniques (TP) dont les 
noms suivent : 

Ing~nicurs adjoints 
, Au 3~me ~chclon 

MM. MOUMBENZA (Aur~lien) pour compter du 
7 octobre 1979. 
KOUBA (Auguste Corcntin) pour compter 
du 7 avril 1980. · ·. 

Au 4~me ~chclon 
EKOUOLO (Jean Marie) pour compter du 24 
ju ill et 197 9. 
BONGOUAND:E: (Ambroise) pour compter du 
2a0t 1979. 

Au 5~me ~chclon 
TCHIONVO (Marcel)· pour compter du 20 
f~vrier 1979. 
YOKA (Pierre) pour compter du 27 janvier 
1979. 
MANKOU (Martin) pour compter du ler jan 
vier 1979. 

Au 6~mc ~chelon 
Pour compter du ler janvier 1979 

LOCKO (Albert) 
MICOUIZA (No~) 

Au 7~me ~chelon 
BOTHI--POATY (Joseph Dicudonn~) pour 
compter du ler janvier 1979. 
KAKY (Etienne) pour compter du 1er juillet 
1979. 

Au 9~me ~chelon 
TONDO (Joseph) pour compter du 1cr janvier 
1979. 
En application des dispositions du d~cret 

80-035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne 
produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prcndra effet du point de 
vuc de Fanciennet~ pour compter des dates ci 
dcssus indiqu~es. 

------oOo---�-- 

MINISTERE DE L'~DUCATION NATIONALE 

RECTIFICATIF N" 80-579/MEN-UMNG-SG-DPA 
AD/4/2 du 17 d~cembre 1980, au d~cret N78 
138 du 22 f~vrier 1978, portant titularisation 
et nomination des Assistants stagiaires, en servi 
ce ~ l'Universit~ Marien NGOUABI en ce qui 
concerne M. MA TON DO (Antoine). 

Au lieu de: 
Art. 1cr. -Les assistants stagiaires dont les 

noms suivent, en service.~ luniversit~ Marien 
NGOUABI sont titularis~s ct nomm~s au 1er ~che 
lon de leur grade, indice 830 comme suit: 
MM. MATONDO (Antoine) pour compter du 23 

juin 1976. 
DIAFOUANANA (Honor~) pour comptcr du 
22 novembre 1977. 
DENGUINA (Paul) pour compter du 4 octobre 
1977. 

Lire : 
Art. 1er. -Les assistants stagiaires dont les 

noms suivcnt en service ~ l'universit~ Marien 
NGOUABI sont titularis~s ct nomm~s au lcr ~che 
lon de leur grade, indice 830 comme suit en ce qui 
concere M. MATONDO (Antoine). . 
M. MATONDO (Antoine) pour compter du 23 

juin 1977. 
Le reste sans changement. 

DECRET N" 80-580, portant int~gration et nomina 
tion de M. MABIALA (Julien F~lix), dans le 
statut de luniversit~ Marien NGOUABI, en 
qualit~ de ma~tre-assitant. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu le d~cret 29-71 du 4 d~ccmbre.1971, por 

tant cr~ation de l'universit~ de Brazzaville ; 
Vu le d~cret 034-77 du 28 juillet 1977, portant 

changement du nom de l'univcrsit~ de Brazzaville en 
univcrsit~ Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de luniversit~ Marien 
NGOUABI; 

Vu le d~cret .75490 du 14 novembre 1975, 
portant fixation des traitements et salaires des per 
sonnels de l'universit~ Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret 76439 du 16 novembre 1976, 
portant organisation de lunversit~ Marien 
NGOUABI; 

Vu la loi 1562 du 3 f~vricer 1962, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la 
R~publiquc Populairc du Congo; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories ct hi~rarchies des cadres cr~~es 
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par la loi 1562 _du 3 f~vricr 1962, portant statut 
g~n~ral dcs fonctionnaires· 

_Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, rcla 
tif_~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
nares ; . 

Vu le d~cret 59-23/FP du 30 janvier 1959, 
fixant les modalit~s dint~gration des fonctionnaires 
dans les cadres de la R~publiquc Populaire du Congo 

Vu Farr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
lc r~glement sur la solde des fonctionnaires ; . 

Vu le d~cret N" 62-130/MF du 9 mai 1962 
fixant le r~gime de r~mun~ration des fonctionnaires, 

Vu le d~cret 64-165/FP--BE du 22 mai 1964, 
fixant le statut commun des cadres de lenseignc 
ment ; 

Vu le d~crct 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des_actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de la carri~re adminis 
trative et reclassements: 

Vu le d~crct 67-304MT--DGT du 30 septembre 
1967, modifiant lc tableau hi~rarchique dcs cadres 
de l'cnscigncment secondaire ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~ccmbre 1974 
abrogcant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196 du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonncmcnts 
indiciaires des fonctionnaires des cadres : 

_ Vu le d~cret 71-99/MT-DGT-DEL-7/2 du 9 
avril 1971, portant int~gration et nomination de M. 
MABIALA (Julien F~lix) dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I de l'enseignement; 

Vu le d~cret 79618/MTJ.DGTFP/DFP du 6 
novembre 1979, accordant une bonification de 
deux ~chclons ~ M. MABIALA (Julien F~lix) 
professcur certifi~ de 4~me ~chelon; 

Vu le d~cret 62-195/FP. du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnemcnts indiciaires des fonction 
naires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le dossier constitu~ par l'int~ress~; 

DECRETE: 

Art. 1er. En application des dispositions dc 
l'article 16 du d~cret 75489 du 14 novembre 1975 
portant statut du personnel de l'universit~ Marien 
NGOUABI, M. MABIALA (Julien F~lix) de nationa 
lit~ congolaise, pr~c~demment professeur ccrtifi~ 
de lyc~e de 6~me ~chelon, indice 1400 pour 
compter du 14 mars 197 9, titulaire du doctorat de 
3~me cycle, sp~cialit~ g~ographic, est recrut~ ~ 
l'univcrsit~ Marien NGOUABI, et int~gr~ dans le 
statut du personnel de luniversit~ et nomm~ ma~tre 
assistant de 2~me ~chclon, indice 1400 pour 
compter du 14 mars 1979. 

Le pr~scent d~cret qui prend cffet tant du point 
de vue de la solde que de lancicnnet~ pour comptcr 
de la date sus-indiqu~e, sera publi~ au Journal 
Officicl. 
Brazzaville, le 17 d~ccmbre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 

Par lc Premier Ministre, 
Chef du Gouverncment 

Le Ministrc dc l'Education Nationalc 
Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministrc dcs Finances 
Henri LOPES.- 

Le Ministrc du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

o(o 

DECRET N" 80-581 du 17 d~cembre 1980, por 
tant int~gration et nomination de M. MA 
NIM.A (Aim~), dans le statut de l'universit~ 
Marien NGOUABI, en qualit~ d'assistant. 

LE PREMIER MINISTRE 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillct 1979. 
Vu le d~cret 29-71_du 4 d~ccmbr 1971, por 

tant cr~ation de l'unvcrsit~ de Brazzaville· 
Vu le d~cret 034-77 du 28 juillet 1977, portant 

changement du nom dc l'universit~ de Brazzaville en 
universit~ Marien NGOUABI. 

Vu le d~crcet 75489 du 14 novcmbre 1975, 
portant statut du personnel de luniversit~-Marie 
NGOUABI; 

Vu le d~cret 75490 du 14 novembre 1975 
portant fixation des traitcements et salaires des psc 
sonnls de l'univcrsit~ Marien NGOUABI· 

Vu le d~cret 76439 du 16 novcmbre 1976 
portant organisation de lunversit~ Marien 
NGOUABI; 

Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chclonnemcnts indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962. rela 
tif ~ la nomination ct ~ la r~vocation des fonction 

- ' na1res ; 
Vu le d~cret 59-23/FP du 30 janvier 1959 

fixant les modalit~s d'int~gration des fonctionnaires 
dans les cadres de la R~publique Populaire du Congo 

Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, 
fixant le r~gime de r~mun~ration des fonctionnai 
res ; 

Vu le d~eret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mcntant la prise d'effet du point de vuc dc la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de la carri~re adminis 
trativc ct reclasscments ; 

Vu le d~cret 67-304MT-DGT du 30 septembre 
1967, modifiant le tableau hi~rarchique des cadres 
de l'enscigncment secondaire : 

Vu lc d~cret 74470 du 31 d~ccibre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~crct 
62-196 du 5 juillet 1962, fixant lcs ~chelonner.vents 
indiciaires des fonctionnaires des cadres : 
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Vu le d~eret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gorics et hi~rarchics des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vricer 1962 portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 64-165/FP-BE du 22 mai 1964, 
fixant statut commun des cadres de l'enseignement ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Prcmicr Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conscil des Ministres ; 

Vu l'arr~t~ 0942/MT.DGT.DCGPCE du 4 mars 
1974, portant rcclassemcnt ct nomination de cer 
tains fonctionnaires dc la cat~goric C de l'enscignc 
ment dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
notamment en ce qui conccrne M. MANIMA 
MOUBOUHA (Aim~); 

Vu le certificat de cessation de paiement de 
lint~ress~ ; 

Vu le dipl~me pr~sent~ par l'int~rcss~ ; 

DECRETE. 

Art. ler. -· En application des dispositions de 
l'article 12 du d~eret 75490 du 14 novembrc 1975, 
portant statut du personnel de l'universit~ Marien 
NGOUABI, M. MANIMA--MOUHOUHA (Aim~), 
de nationalit~ congolaise, pr~c~demment professeur 
technique adjoint de 2~me ~chelon, indice 640, 
pour compter du 4 avril 1976, titulaire du dipl~me 
d'~tudes approfondies de l'art ct arch~ologic, d~li 
vr~ par l'universit~ de Paris I (Panth~on Sorbonnc) 
le 12 juin 1979, cst recrut~ ~ luniversit~ Marien 
NGOUABI, int~gr~ dans le statut du personnel et 
nomm~ assistant de 1er ~chelon, indicc 830. 

Le pr~sent d~crct qui prend cffet tant du point 
de vue de la sold que de l'anciennet~ .pour comptcr 
de la date de sa signature, sera publi~ au Journal 
Officiel. 
Brazzaville, le 17 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYL VAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouverncement 

Le Ministre de l'Education Nationale 
Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministrc du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

--------000-------- 

DECRET N" 80-582 du 17 d~cembre 1980, por 
tant int~gration et nomination de certains 
enseignants dans le statut du personnel de 
l'universit~ Marien NGOUABI. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillct 1979, 
Vu le d~cret 29-71 du 4 d~cembre 1971, por 

tant cr~ation de l'univcrsit~ dc Brazzaville ; 
Vu le d~cret 034-77 du 28 juillet 1977, portant 

changement du nom de l'universit~ de Brazzaville cn 
universit~ Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de luniversit~ Maricn 
NGOUABI; 

Vu le d~cret 75490 du 14 novembre 1975, 
portant fixation des traitements et salaires des per 
sonnels de l'universit~ Marien NGOUABI ; 

Vu le d~cret 76439 du 16 novembre 1976, 
portant organisation de l'unversit~ Marien 
NGOUABI; 

Vu la loi 1562 du 3 f~vricer 1962, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la 
R~publiquc Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination ct ~ la r~vocation des fonction 
na1res ; 

Vu le d~cret 59-23/FP du 30 janvier 1959, 
fixant les modalit~s d'int~gration des fonctionnaires 
dans les cadres de la R~publique Populaire du Congo 

Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glcment sur la soldc des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, 
fixant lc r~gime de r~mun~ration des fonctionnai 
res ; 

• Vu lc d~cret 67-50 du 24 f~vricer 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vuc de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, rcconstitutions de la carri~re adminis 
trative ct rcclassemcnts ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
ncmcnt ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~crct 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu les ccrtificats de prise de service 0830 et 
0904/UMNG.SG.DPAAD des 7 et 16 mai 1980; 

Vu les dossiers constitu~s par les int~ress~s ; 

DECRETE. 

Art. 1cr. En application des dispositions de 
l'article 16 du d~cret 75489 du 14 novembre 1975 
susvis~, les enscignants cidessous d~sign~s sont 
rccrut~s ~ luniversit~ Marien NGOUABI, int~gr~s 
dans le statut du personnel ct nomm~s suivant le 
tablcau ci-apr~s : 
M. BAKABADIO (Louis), titulaire du doctorat 
~s-sciences ~conomiques, d~livr~ par luniversit~ 
de droit d'~conomie ct des sciences sociales de 
Paris II le 12 d~cembre 1979 est nomm~ au grade 
de ma~tre-assistant stagiairc, indice 1110 ~ compter 
du 28 mars 1980. 
M. DIATA (Herv~), titulaire du doctorat en sciences 
~conomiques, d~livr~ par luniversit~ des sciences 
sociales de Grenoble II le 11 janvier 1980 est nom 
m~ au grade de maftre-assistant stagiaire, indice 
1110~ compter du 6 mars 1980. 
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Le pr~sent d~cret qui prend effct tant du point 
de vuc de la solde quc de lancicnnet~ pour compter 
des dates effectives de prise de servicc des int~rcss~s 
scra publi~ au Journal Officicl. ' 

Brazzaville, le 17 d~ccmbre 1980. 

Colonel Louis SYL VAIN GOMA 
Par lc Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de I'ducation Nationale 
Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sceaux ' 

Victor TAMBA-TAMBA. 

-0(o- 

DECRET N" 80-583 du 17 d~cembre 1980, portant 
int~gration et nomination de M. MASSAMBA 
(Alphonse) dans le statut de luniversit~ Marien 
NGOUABI, en qualit~ dassistant stagiaire de 
physique. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 197 9; 
Vu l'ordonnance 29-71 du 4 d~cembre 1971, 

portant cr~ation de l'universit~ de Brazzaville ; 
Vu l'ordonnance 034-77 du 28 juillet 1977, 

portant changement du nom de luniversit~ de Braz 
zaville, en universit~ Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de l'universit~ Marien 
NGOUABI; 

Vu le d~cret 75490 du 14 novembre 1975, 
portant fixation de traitements ct salaires des 
personnels de luniversit~ Marien NGOUABI ; 

Vu le d~cret 76439 du 16 novembre 1976, 
portant organisation de l'univcrsit~ Marien 
NGOUABI; 

Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret 59-23/FP du 30 janvier 1959, 
fixant les modalit~s d'int~gration des fonctionnai 
res dans les cadres de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonction 
narcs; 

Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitution de la carri~rc adminis 
trative et reclassements ; 

Vu_le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministrc, Chef du Gouvcr 
ncment ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~ccmbrc 1979 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le ccrtificat de prise de service N 265/ 
UMNG/SG/DPAAD du 2 novembre 1978. 

Vu le dossier constitu~ par l'int~ress~ ; 
Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 

nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

DECRETE. 

Art. ler. - En application des dispositions de 
l'article 12 du d~cret 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de luniversit~ Marien 
NGOUABI, M. MASSAMBA (Alphonse), de nationa 
lit~ congolaise, titulaire du dipl~me d'~tudes appro 
fondics (D.E.A.) d'accoustiquc d~livr~ par l'univer 
sit~ de technologie de Compi~gne le 17 octobre 
1977, est recrut~ ~ l'universit~ Marien NGOUABI, 
int~gr~ dans le statut du personnel et nomm~ 
assistant de physiquc stagiaire, indice 790. 

Art. 2.-Le pr~sent d~cret qui prend effet tant 
du point de vue de la solde que de lanciennet~ pour 
compter du 2 novembre 197 8, date effective de pri 
se de service de lint~ress~, sera publi~ au Journal 
officiel. 
Brazzaville, le 17 d~cembre 1980. 

Colonel LOUIS SYLVAIN GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l'Education Nationale 
Antoine NDINGA-OBA.- 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail ct de la Justice, 
Garde des Sccaux 

Victor TAMBA--TAMBA. 

0(o 

DECRET N" 80-585 du 17 d~cembre 1980. portant 
titularisation et nomination de M. MOBONDA 
(Honor~), assistant d'anglais, en service ~ l'uni 
versit~ Marien NGOUABI. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avri! 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembrc 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministrcs ; 

Vu lordonnance 29-71 du + d~cembre 1971, 
portant cr~ation de l'universit~ de Brazzavi'e ; 

Vu Fordonnance 034-77 du 28 juillet 1977, 
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portant changcmcnt du nom de univcrsit~ de Braz 
zaville, en universit~ Marien NGOUABI . 

Vu le d~cret 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de universit~ Marien 
NGOUABI; . 

Vu le d~cret 75490 du 14 novembre 1975 
portant fixation de traitemcents et salaires des 
personnels de luniversit~ Marien NGOUABI ; 

Vu le d~cret 76439 du 16 novembre 1976, 
portant organisation de luniversit~ Marien 
NGOUABI; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret 59-23/FP du 30 janvier 1959, 
fixant les modalit~s d'int~gration des fonctionnai 
res dans les cadres de la R~publique Populaire du 
Congo ; 

Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glcment sur la soldc des fonctionnaires : 

A 
Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 

mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glemcntaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitution de la carri~re adminis 
trative et reclasscments ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonction 
naires; 

Vu le d~cret 63-81/FP--BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquclles sont effectu~s 

'les stagcs probatoires que doivent subir les fonction 
naires stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret 78-360 du 29 aot 1978, portant 
int~gration dans le statut de l'universit~ Marien 
NG~UABI M. MOBONDA (Honor~); 

Vu le certificat de prise de service N 1463 
du 30 mai 1978 de lint~ress~; 

DECRETE 

Art. 1er. M. MOBONDA (Honor~), assistant 
stagiaire de 2~me ~chelon 'en service ~ luniversit~ 
Marien NGOUABI, est int~gr~ et nomm~ assistant 
de 2~me ~chelon, indice 920 pour compter du 3 
octobre 1978. 

' Art. 2.-Le pr~sent d~cret qui prend effet tant 
du point de vue de la solde que de lanciennet~ pour 
compter de la date sus-indiqu~e, sera publi~ au Jour 
nal officiel. 

Brazzaville, le 17 d~cembre 1980. 

Colonel LOUIS SYLVAIN GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouverncmcnt 

Le Ministre de l'Education Nationale 
Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministrc du Travail et de la Justice, 
_Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

of)o 

DECRET N" 80-607 du 19 d~cembre 1980, portant 
reclassement - et nomination de M. ABIBI 
(Daniel) matre-assistant de 6~me ~chelon, 
en service ~ luniversit~ Marien NGOUABI 
au grade de professeur adjoint. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEFDUGOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillct 1979, 
Vu l'ordonnance 29-71 du 4 d~cembre 1971, 

portant cr~ation de luniversit~ de Brazzaville ; 
Vu l'ordonnancc 034-77 du 28 juillet 1977, 

portant changement du nom de l'universit~ de Braz 
zaville, cn universit~ Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de l'universit~ Marien 
NGOUABI; 

Vu le d~cret 75490 du 14 novembre 1975, 
portant fixation de traitements et salaires des 
personnels de l'universit~ Marien NGOUABI ; 

Vu le d~cret 76439 du 16 novembre 1976, 
portant organisation de 'l'universit~ Marien 
NGOUABI; 

Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 59-23/FP du 30 janvier 1959, 
fixant les modalit~s dint~gration des fonctionnai 
res dans les cadres de la R~publique Populaire du 
Congo ; 

Vu l'arr€t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

- Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitution de la carri~re adminis 
trative ct reclasscments; 

Vu le d~cret 62-130/FP du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
ncment ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

DECRETE. 

Art. 1er. -- M. ABIBI (Daniel), maftre-assistant 
de 6~me ~chelon, indice 1950 pour compter du 1er 
octobre 1977 est rcclass~ et nomm~ professeur 
adjoint de 3~me ~chelon, indice 2.010. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prend effct tant 
du point de vue de la soldc quc de lancicnnet~ ~ 
compter dc la date dc sa signature, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Brazzaville, le 19 d~ccmbre 1980. 

Colonel LOUIS SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvemement 

Le Ministre de l'Education Nationale 
Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 
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Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA--TAMBA. 

--o()o-- 

ADDITIF N" 80624 du 24 d~cembre 1980 au 
d~cret_75-306 du 26 juin 1975, fixant le taux 
des diff~rentes cat~gories de bourses et des 
aides et indemnit~s diverses accord~es aux 
~l~ves et ~tudiants ~ l'int~rieur et ~ l'ext~rieur 
de la R~publique Populaire du Congo. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU PCT, PRESIDENT DE 
LA REPUBLIQUE,CHEF DE L'ETAT,PRESIDENT 

DU CONSEIL DES MINISTRES 

.. ........ . . 
A larticlc 3, 

Apr~s : 
-- Boursicer b~n~ficiaire des cuvres universitaires en 
stagc dans une ville d~pourvuc de restaurants ct de 
cite unversItaire................ 1250F CFA. 

Ajouter : 
9/-- Gratification mensucllc garantie aux ~tudiants 
dispcnsant des cnscigncments ~ temps particl dans 
les_~tablissements des cycles fondamcntal et secon 
dairce de m~tiers de la R~publiquc Populairc du 
Congo........... 17.500F,CFA. 
Le reste sans changement. 

0Co 

DECRET N 80623 du 23 d~cembre 1980, portant 
int~gration et nomination de certains ensei 
gnants dans le statut du personnel de Z'Univer 
sit (Marien) NGOUABI. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu l'ordonnancc 29-71 du 4 d~cembre 1971, 

portant cr~ation de luniversit~ de Brazzaville ; 
Vu l'ordonnance 034-77 du 28 juillet 1977, 

portant changcement du nom de luniversit~ de Braz 
zaville, en univcrsit~ Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de l'univcersit~ Marien 
NGOUABI; 

Vu le d~cret 75490 du 14 novcmbre 1975, 
portant fixation de traitcments et salaires des 
personnels de lunivcrsit~ Marien NGOUABI ; 

Vu le d~cret 76439 du 16 novembre 1976, 
portant organisation de l'universit~ Marien 
NGOUABI; 

Vu la loi 1562 du 3 f~vrier: 1962, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N" 62-197/FP lu 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories ct hi~rarchies des cadres cr~~cs 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 196 2, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~crct 59-23/FP du 30 janvier 1959, 
fixant les modalit~s dint~gration des fonctionnai 
res dans les cadres de la R~publiquc Populaire du 
Congo ; 

Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glcment sur la solde des fonctionnaires ; 

. Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vricer 1967, r~gle 
mentant la prise d'cffet du point de vuc de la sold 
des actes r~glemcntaires relatifs aux nominations 
int~grations, reconstitution de la carri~re adminis 
trativc ct reclassements ; 

Vu le d~cret N" 64-165/FP-BE du 22 ma 
1964, fixant le statut commun des cadres dc l'cnsci 
gncmcnt ; 

Vu le d~cret N" 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
rclatif ~ la nomination ct ~ la r~vocation des fnc 
tionnaires ; 

Vu lc d~cret N" 74470 du 31 d~ccmbr 1974, 
abrogcant ct rcmpla~ant les dispositions du d~cret 
62-196 du 5 juillct 1962, fixant les ~chclonnements 
indiciaires des fonctionnaires des cadres · 

Vu le d~cr~t 67-304/MT- DGT du 30 septembre 
1967, modifiant le tableau hi~rarchique des cadres 
de I'Enseigncment sccondaire ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~ccmbre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu PAttcstation N" 739/MJT-SG-FPT-DFP du 
29 mai 1979, 

Vu les D~crets N 75-166/MTPSGI/DCGT 
DCGPCE -N' 72403/MTIDGT/DCAPE -N" 74 
49/MJT-DGT-DCGPCE -N" 71-91/MT-DGT-DELC 
- N° 7248/MT-DGT-DGAPE des 12 d~cemb 
1972, 31 d~cembre 1974, 30 mars 1975 ct lcr f~ 
vrier 1972 ; 

Vu les arr~t~s N 5136/MT-DGT-DGAPE  
N" 0740/MJT-DGT-DCGPCE des 22 d~cembre 
1966 ct 16 f~vrier 1974, portant respectivement 
int~gration et reclassement des int~rcss~s ; 

Vu les d~crcts N 77-562 du 9 novembre 
1977 -N 76486 du 17 d~ccmbre 1976 -N 76 
346 du 21 septembre 1976, portant promotion des 
mteresses ; 

, Vu. les Certificats de cessation de paiements 
des int~ress~s; 

Vu les Dipl~mes des int~ress~s ; 
Vu les Certificats de prise de service N 2832, 

0049, 2854, 0337, 0503 et 2833 MEN-UMNG-SG 
DPAAD des 22 d~cembre 1979, 8 janvier 1980, 27 
d~cembre 1979, 15 f~vrier 1980, 12 mars 1980 et 
22 d~cembre 1979 des int~ress~s . 

Vu le d~cret 62-130/FP du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministrc, Chef du Gouver 
ncmcnt ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conscil des Ministres ; 

DECRETE. 

Art. 1er. En application des dispositions de 
l'article 12 du d~cret 75489 du 14 novembre 1975 
susvis~, les Enscignants cidessous d~sign~s sont re 
crut~s ~ P'Universit~ (Marien) NGOUABI, int~gr~s 
dans le,statut du personnel ct nomm~s Assistants 
suivant le tableau ci-apr~s : 
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Ancienne situation : 
1/ -M. MBAMBI (Julien) 
- Nomm~ Professeur de Lyc~c Stagiaire, indice 
790, pour compter du 13 juin'1979. 

Nouvelle situation : 
Titulaire de la Maftrise ~s-lettres de Psvchologic 

d~livr~e par lUniversit~ de «Franche Compite». 
(BESANCON) le 23 f~ricr 1978, cst int~gr~ dans 
le statut de 'Uriversit~ (Marien) NGO~ABI et 
nomm~ Assistant stagiaire, indice 790, pour comp 
ter du 13 juin 1979. 

Ancienne situation : 
2/ -M. ZATONGA (Louis) 

Promu Professeur certifi~ de 7~me ~chelon, 
indice 1540, pour compter du 8 octobre 1977 , 

Nouvelle situation : 
- Titulaire du dipl~mc de sortie de la III~me sec 
tion de F'Ecole Normale Sup~rieure d'Afrique 
Centrale, ~quivalent ~ la Maftrise d'Enseignement 
est int~gr~ dans le staut de F'Universit~ (Marien) 
NGOUABI et nonim~ Assistant de 7~me ~chclon, 
indice 1540, pour compter du 8 octobre 1977. 

3/ --Mlle NKOUKA (Marie Th~r~se) 
- Promuc Professcur ccrtifi~e de 3~me ~chclon, 
indice 1010, pour compter du 9 septcmbre 1976. 

Nouvelle situation : 
- Titulaire du dipl~me d'Etudes Approfondies 
(DEA) sp~cialis~ sciences sociales, d~livr~ par 
PUniversit~ des Sciences Humaines de Strasbourg, 
le 15 juin 1979, est int~gr~c dans le statut de 'Uni 
versit~ (Marien) NGOUABI et nomm~e Assistante 
de 3~me ~chclon, indice 1010, pour compter du 
9 septembre 1976. 

Ancienne situation:. 
4/ --M. ONTSIRA (Jean Jules) 
-- Promus Professeur certifi~ de 4~me ~chclon, 
indice 1110, pour compter du 15 d~cembre 1977. 

Nouvelle situation : 
Titulaire de la Maftrise de Biologic, d~livr~c par 

F'Universit~ (Marien) NGOUABI, est int~gr~ dans 
le statut de 'Universit~ (Marien) NGOUABI ct 
nomm~ Assistant de 4~me ~chelon, indice 1110, 
pour compter du 15 d~cembre 1977. 

Ancienne situation : 
5/ -M. MOTOM (Marcel) 
- Promu Professeur certifi~ de 2~me ~chclon, 
indice 920, pour compter du 23 septembre 1976. 

Nouvelle situation : 
Titulaire du dipl~me d'Etudes Approfondics, 

cction Botanique Tropicale, d~livr~ par I'Univer 
it~ (Marien) NGOUABI, le 26 avril 1978, st int~ .~ dans le statut de l'Universit~ (Marien) NGOUABI 
et nomm~ Assistant de 2~me ~chelon, indice 920, 
pour compter du 23 septembre 1976. 

Ancienne situation.: 
6/ M. BOUNGOU POATY (Gervais). 
-Promu Professeur de Lyc~c de 2~mc ~chelon, 
indice 920, pour compter du 23 scptembre 1976. 

Nouvelle situation : 

-- Titulaire de la Maftrise de Lcttres Modernes, d~ 
livr~e par P'Universit~ (Marien) NGOUABI, le 15 
novembre 1979, est int~gr~ dans le statut de !Uni 
versit~ (Marien) NGOUABI et nomm~ Assistant de 
2~me ~chelon, indice 920, pour compter du 23 
septembre 197 6. 

Ancienne situation : 
7/ --M. DEFOUNDOUX (Omer). 
- Promu Professcur ccrtifi~ de 3~me ~chclon, 
indice 1010, pour compter du 2 d~cembre 1977. 

Nouvelle situation: 
Titulfhre de la Ma~trise des Sciences de l'Educa 

tion, d~livr~c par P'Universit~ (Marien) NGOUABI, 
le 7 janvier 1978, est int~gr~ dans le statut de P'Uni 
versit~ (Marien) NGOUABI et nomm~ Assistant de 
3~me ~chelon, indice 1010, pour compter du 2 
d~cembre 1977. 

Ancienne situation : 
8/ - M. KOUYOKILA (Victor). 
- Promu Professeur certifi~ de 2~me ~chelon, 
indice 920, pour compter du 4 octobre 1976. 

Nouvelle situation : 
Titulaire du dipl~me d'Etudes approfondies dc 

G~ographic Economique et sociale des pays d~ve 
lopp~s, d~livr~ par F'Universit~ de Paris 7~, le 14 f~ 
vrier 1980, est int~gr~ dans le statut de P'Universit~ 
(Marien) NGOUABI et nomm~ Assistant de 2~me 
~chclon, indice 920, pour compter du 4 octobre 
1976.7 

Art. 2.-Le pr~sent d~cret qui prend effect tant 
du point de vue de la solde que dg l'ancicnnet~ ~ 
compter de la date de sa signature, sera publi~ au 
Journal Officicl. 

Brazzaville, le 23 d~ccmbre 1980. 
Colonel LOUIS SYLVAIN -GOMA. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministrce de l'Education Nationalc 
Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministrc du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Oto 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Nomination 

Par arr&t~' N" 10482 du 16 d~cembre 1980. lcs 
agents du Minist~re de I'Education National¢ dont 
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M. 

M. 

M. 

M. 

R~gion de la Bouenza 
MOUKALA (Gaston), grade : I.E.P. de 3~me 
~chelon -Observation : Recondnit. 

R~gion du Pool 
BAYIZA (Alphonse), grade : I.E.P. de 6me 
~chelon -Observation : Reconduit. 

R~gion de Brazzaville 
YANDZA (G~rard Francois), grade : I.E.P. de 
6~me ~chelon Observation : Reconduit. 

R~gion des Plateaux 
KIHOUMI (Edmond), grade : P.C. de 1er ~che 
lon -- Observation : Nouveau. 

R~gion de la Cuvette 
M. OLEMBE (Jean-Francois), grade I.E.P. de 

3~me ~chelon -Observation : Nouveau. 
R~gion de la Sangha 

M. EBAM (Victor), grade : Prof. CEG de 3~me 
~chelon -- Observation: Reconduit. 

R~gion de la Likouala 
M. DJOMBOUT SAMORY (J. Arthur), grade 

Prof. cert. de 2~me ~chelon --Observation 
Nouveau. 

Les int~ress~s percevront les indemnit~s pr~ 
vues par le d~cret N' 79488 du 11 septembre 1979 
et l'arr~t~ 1197 du 19 f~vrier 1980. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service des int~ress~s sera publi~ 
au J oumal officiel. 

Par arr~t~ N" 10660 du 23 d~cembre 1980, les 
agents du Minist~re de I'Education Nationale dont 
les noms et pr~noms suivent sont nomm~s Inspec 
teurs d~l~gu~s de Lyc~es et Ecoles Normals d'Ins 
tituteurs (END) de la R~publique Populaire du 
Congo au titre de lann~e scolaire 1980-1981, con 
form~ment au tableau ci-apr~s : 
MM. NKOUNKOU (Joseph), grade : P.C. 4~me ~ 

chelon, sp~cialit~ : Anglais, Ancien poste : 
DEM, Nouveau poste : DEM, Fontion : Insp. 
Coo. Observation : Maintenu. 
DOSSOU-YOVo (Cyrille), grade : P.C. 4~me 
~chelon, sp~cialit~ : Anglais, ancien poste : 
DEM, nouveau poste : DEM, fonction : Insp. 
Lyc~e, Observation : Maintenu. 
MOUYABI (Jean), grade : P.C. 4~me ~chelon, 

- sp~cialit~ : L.H.G., ancien poste : DEM, nou 
veau poste : DEM, fonction : Insp. Lye., Ob 
servation : Maintenu. 
MAMBILA (Ferdinand), grade : P.C. 3~me 
~cheloh, sp~cialit~ : L.H.G., ancien poste : 
DEM, nouveau paste : DEM, fonction : Insp. 
Lye., Observation : Maintenu. 
ANDZOUANA (Boniface), grade : P.C. 3~me 
~chelon, sp~cialit~ : L.H.G., ancien poste : 
R~volut., nouveau poste : DEM, fonction : 
Insp. Lyc., Observation : Nouveau. 
BOKOUMAKA (Gabriel), grade : PC 2~me 
~chelon, sp~cialit~ : Math., ancien poste : 
Brazzaville, nouveau poste : Brazzaville, fonc 
tion : Insp. Lyc., Observation : Maintenu. 

ANDZOUANI (Antoine), grade : PC 3~me 
~chelon, sp~cialit~ : Math., ancien_ poste : 
Brazzaville, nouveau poste : Brazzaville, Fonc 
tion : Insp. Lyc., Observation : Nouveau. 
NGOULOU (Gabriel), grade : PC 3~me ~che 
lon, sp~cialit~ : SC. Phys.. ancien poste : DEM, 
nouveau poste : DEM, fonction : Insp. Lye., 
Observation : Nouveau. 
ABOUKA (Bernard), grade : PC 2~me ~chelon, 
sp~cialit~ : Fran~ais, ancien poste : Brazzaville, 
nouveau poste : Brazzaville, fonction : Insp. 
Lyc., Observation : Nouveau. 
SANDZA (Samuel), grade : PC 2~me ~chelon, 
sp~cialit~ : Fran~ais, ancien poste : DEM, nou 
veau poste : DEM, fonction : Insp. Lye., (b 
servation : Maintenu. 

R~gion de Niari 
M. BAKOU (Alain), grade : I.E.P. de 5~me ~che 

lon -- Observation : Recondurt. 
R~gion de L~koumou 

M. 'MATSONGUI (Elie), grade :I.P. de 4~me ~che 
lon -- Observation : Nouveau. .. 

les noms ct pr~noms suivent sont nomm~s Inspcc 
teurs d~l~gu~s de Lyc~es ct des Etablisscmcnts sc 
condaires assimil~s sclon lcurs sp~cialit~s : 

MM. NKOUNKOU, (Joseph), grade : P.C. 4~me  
Sp~cialit~s : Lettrcs - Anglais. . 
DOSSOU-YOVO (Cyrille), grade :P.C. 4~me  
Sp~cialit~s : Lcttrcs - Anglais. 
MOUYABI (Jcan), grade : P.C. 4~me 
Sp~cialit~s : Histoire - G~orgraphic. 
MAMBILA (Ferdinand), grade : P.C. 3~me 
Sp~cialit~s : Histoire - G~ographic. 
NGOULOU (Gabriel), grade : P.C. 3¢me 
Sp~cialit~s : Histoirc - G~ographie. 
BOUDZOUMOU (Andr~), gradc : 3~me 
Sp~cialit~s : Biologic. 

. 
Les int~rcss~s percevront lindeminit~ dc fonc 

tion pr~vuc ~ l'article 1, alin~a 5 du d~cret 79488 
du 11 scptqmbre 1979 ct ~ l'arr@t& N" 1197/MF du 
19.f~vrier 1980. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ N° 11020 du 27 d~cembre 1980, 
M. BAMA (Pierre) I.E.P. 2~me ~chelon est nomm~ 
Directeur R~gional de Enseignement par int~rim 
de la ville de Brazzaville. 

L'int~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues par 
les textes en vigueur conform~ment aux dispositions 
du d~cret 79488 du 11 septembre 1979 et de l'arr~ 
t~ 1197/MF du 19 f~vrier 1980. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N" 11021 du 27 d~cembre 1980, les 
agents dont les noms et pr~noms suivent sont nom 
m~s Directeurs .R~gionaux de l'Enseignement. pour 
l'ann~e scolaire 1979-1980. 

R~gion de Kouilou 
M. ASSANA (Philippe), grade : P.C. de 1er ~che 

lon -- Observation : Reconduit. 
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DIANGOUAYA (Gabriel), grade :PC 1er ~che 
lon, sp~cialit~ :Psycho-P~dagog., ancien poste : 
DEM, nouveau poste : DEM, fonction : Insp. 
Lyc., Observation :Maintenu. 
BAGAMBOULA (Etienne), grade :I.E.P. 4&me 
~chelon, sp~cialit~ : P~dagog., ancien poste : 
DEM, nouveau poste : DEM, fonction : Insp. 
ENI, Observation : Maintenu. 
NIENGO (Antoine), grade : PC 3&me ~chelon, 
sp~cialit~ : Biologie, ancien poste : Lib~rat., 
nouveau poste : DEM, fonction : Insp. Lye., 
Observation : Maintenu. 

A ce titre les int~ress~s assurent en permanence 
sur le plan national le contr~le et l'encadrement p~ 
dagogiques dans les Lyc~es et Ecoles Normales. 

Les int~ress~s percevront les indemnit~s de 
fonctions pr~vues ~ l'article 2 alin~a 5 du d~cret 
79488 et ~ l'annexe 5 de larrt~ 1197/MF, 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service des int~ress~s. 

RECTIFICATIF N"° 10664/MEN -CAB-DPAA/P 1 du 
23 d~cembre 1980, ~ l'arr~t~ N 1919/MEN 
CAB-DPAA[PI du 21 mars 1980, portant no 
mination des Directeurs d'Ecoles de l'Ensei 
gnement Fondamental Ier degr~ en service 
dans la circonscription scolaire de la L~koumou 
pour l'ann~e scolaire 1979-1980. 

Au lieu de: 
1/ --MBANI (Victor), grade : I. 1er ~chelon, fonc 

tion : Directeur, Etablissement : Makaga, 
Observation : avant 3 ans. 

2/.-- N~ant, Etablissement : Simombondo. 
Lire: 

1/ MANKOU - BAKALA, grade :I. A. 3~me ~che 
lon, Fonction : Directeur, 'Etablissement : 
Makaga, Observation : avant 3 ans. 

2/ -MOUANGA (Daniel), grade : I. stag., Fonction: 
Directeur, Etablissement : Simombondo, Ob 
servation : avant 3 ans. 

Le reste sans changement. 

Par arr~t~ N 10665 du 23 d~cembre 1980, les 
agents dont les noms et pr~noms suivent sont nom 
m~s Directeurs R~gionaux de PEnseignement pour 
l'ann~e scolaire 1980-1981:· 

R~gion de Kouilou 
M. ASSAMA (Philippe), grade : Prof. cert. 1er ~ 

chelon, Observation : reconduit. 
R~gion de Niari 

M. BAKOU (Alain R~my), grade I.E.P. 5~me 
~chelon; Observation : reconduit. 

R~gion de L~koumou 
M. MATSONGUI (Elie), grade : I.P. 4~me ~che 

lon, Observation : reconduit. 
R~gion de la Bouenza 

M. MOUKALA (Gaston), grade : I.E.P. 3~me 
~chelon, Observation : reconduit. 

R~gion du Pool 
M. BAYIZA (Alphonse), grade : I.E.P. 6~me 

~chclon, Observation : reconduit. 

R~gion de Brazzaville 
M. BAMA (Pierre), grade : I.E.P. 2&me ~chelon, 

Observation : confirm~. 
R~gion des Plateaux 

M. AMPION (Philippe), grade : Prof. cert. 2~me 
~chelon, Observation :nouveau. 

R~gion de la Cuvette 
M. OLEMBE (J. Francois), grade I.E.P. 3~me 

~chelon, Observation : reconduit. 
R~gion de la Sangha 

M. EBAM (Victor), grade : Prof. CEG 3~me ~ 
chelon, Observation : reconduit. 

R~gion de la Likouala 
M. BANDO-MONGOHINA (Gaston), grade : Prof. 

cert. ler ~chelon, Observation :nouveau. 

Les int~ress~s percevront les indemnit~s pr~ 
vues par le d~cret N 79488 du 11 septembre 1979 
et l'arr~t~ N 1197 du 19 f~vrier 1980¥ 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service des int~ress~s, 

ADDITIF N" 10666/MEN-CAB-DPAA/P1 du 23 d~ 
cembre 1980, ~ larret~ N 5061/MEN-CAB 
DPAA/Pl du 12 juin 1980, portant nomination 
des Directeurs d'Ecoles de lEnseignement du 
Fondamental 1er degr~ en service dans la R~ 
gion scolaire du Pool pour l'ann~e scolaire 
1979-1980. 
Art. 1er. -Apr~s le N 181 

M. BISSOUESSOUE (Albert), I.A. de 3~me Mou 
yelo 2, avant 3 ans. 

Ajouter : 
MM. ELEMBA (J~r~me), grade : I.A. 2~me ~chelon, 

Ecole : NOLO Gaston, Nbre de classes : .3, 
Directeur apr~s ou avant 3 ans : apr~s 3 ans. 
SITA (Victor), grade : I. 1er ~chelon, Ecole : 
Nsounga-Loulabou, Nbre de classes : 3, Direc 
teur apr~s ou avant 3 ans:avant 3 ans. 

Le reste sans changement. 

Par arr~t~ N 10667 du 23 d~cembre 1980, les 
agents du Minist~re de I'Education Nationale dont 
les noms et pr~noms suivent sont nomm~s Chefs de 
service de certaines Directions centrales conform~ 
ment au tableau ci-apr~s : 
MM. BEMBA (Martin), grade : I.E.P. de 4~me ~che 

lon, Paste : Chef de service de l'Enseignement 
Fondamental du 1er degr~. 
Direction : DECP. 
TSATY-MABIALA (Pascal), grade : Prof. cert. 
de 1er ~chelon, Poste : Chef de service de I'En 
seignement Fondamental du 2~me degr~ En 
seignement G~n~ral et Polytechnique. 
Direction : DECP. 
KENAKALE (Paul), grade : Instituteur de 
2~me ~chelon, Poste : Chef de service des 
Affaires administratives. 
Direction : DPAA. 
Les int~ress~s percevront les indemnit~s pr~ 
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vues par le d~cret N" 79488 du 11 septembre 
1979 et l'arr&t~ N" 1197/MF du 19 f~vrier 1980. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service des int~ress~s. 

----oOo----- 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET 
DE L'AVIATION CIVILE 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

Par arr&t~ N" 10760 du 27 d~cembre 1980, 
sont inscrits au Tableau d 'avancement au titre de 
lann~e 1978, les fonctionnaires de la M~t~orolo 
gie des cadres des cat~gories A/2 et B des services 
techniques (METEOROLOGIE) dont les noms 
suivent : 

I/-- CATEGORIE A HIERARCHIE II 
A/ Techniciens Sup~rieurs de la M~t~orologie 

Pour le 2~me ~chelon --A 30 mois 
MM. KIHINDOU (Joseph-Etienne) 

EVOUYA (Daniel). 
Pour le 3~me ~chelon -A 2 ans 

M. OYOU (Fran~ois). 
Pour le 6~me ~chelon -A 2 ans 

MM, LEBVOUA (Alphonse) 
ANKELE (Louis). 

Pour le 7~me ~chelon -A 2 ans 
MM. TAMBA-TAMBA (Victor). 

A 30 mois 
BANZOUZI (Esafe). 

Pour le 9~me ~chelon --A 2 ans 
M. TCHIVENDAIS (Raymond). 

2/ --CATEGORIEB -HIERARCHIE I 
A/ Adjoints Techniques 

Principaux de la M~t~orologie 
Pour le 3~me ~chelon -A 2 ans 

M. ASSOUENE (Georges). 
Pour le 4me ~chelon -A 2 ans 

MM. PASSY (Francois) 
MABONZO (Victor). 

3/ - CATEGORIE B --HIERARCHIE II 
B/ Adjoint Technique de la M~t~orologice 

Pour le 5~me ~chelon -A 2 ans 
M. TATY (Jean-Pierre). 

PROMOTION 

Par arr&t~ N 10761 du 27 d~cembre 1980, 
sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de 

Fann~e 1978, les fonctionnaires des cadres des 
cat~gories A et B des services techniques (ME 
TEOROLOGIE) dont les noms suivent : 

I] --CATEGORIE A - HIERARCHIE II 
AI Techniciens Sup~rieurs de la M~t~orologie 

Au2~me ~chelon 
MM. KININDOU (Joseph Etienne), pour compter 

du 1er janvier 1979 
EVOUYA (Daniel), pour compter du 1er f~ 
vrier 1979. 

Au 3~me ~chelon 
M. OYOU (Francois), pour compter du 1er jan 

vier 1978. 
Au 6~me ~chelon 

MM. LEBVOUA (Alphonse), pour compter du 16 
janvier 1 97 8 
ANKELE (Louis), pour compter du 1er ao~t 
1978. 

Au 7~me ~chelon 
Pour compter du 1er juillet 1978 

MM. TAMBA-TAMBA (Victor) 
BANZOUZI (Esaie). 

Au 9~me ~chelon 
TCHIVENDAIS (Raymond), pour compter 
du 6 aot 1978. 

2/ - CATEGORIE B -- HIERARCHIE I 
B/ Adjoint Techniques Principaux 

de la M~t~orologie 
Au 3~me ~chelon 

ASSOUENE (Georges), pour compter du 5 
f~vrier 1978. 

Au 4~me ~chclon 
MM. PASSY (Francois), pour compter du 15 sep 

tembre 1978 
MABONZO (Victor), pour compter du 22 
novembre 1978. 

3/.- CATEGORIE B -- HIERARCHIE II 
C/ Adjoints Techniques de la M~t~orologie 

Au 5~me ~chelon 
M. TATY (Jean Pierre), pour compter du ler 

janvier 197 8. 

En application des dispositions du d~cret 
N 80-035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne 
produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
vue de Fanciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. 

RETRAITE 

Par arr~t~ N" 10739 du 27 d~cembre 1980, en 
application des dispositions des articles 13 et 37 de 
Fordonnance N 1071 du 4 mai 1971, M. DENGUE 
(Antoine), Dactylographe contractuel de 4me ~che 
lon de la cat~gorie F/14 (Indice 240), en service 
la direction administrative et financi~re ~ Br·zza 
ville, sera admis ~ la retraite le 1er janvier 1981. 

M. 

M. 
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Par arrt~ N 10740 du 27 d~cembre 1980, en 
application des dispositions des articles 13 et 37 de 
Tordonnance N° 10-71 du 4 mai 1971, M. AKIERA 
(Michel), Ourier contractuel de 2~me ~chelon de la 
cat~gorie G/17 (Indice 200), en service ~ la Direc 
tion des Bases A~riennes ~ Brazzaville, sera admis ~ la retraite le 1er janvier 1981. 

Par arr~t~ N' 10741 du 27 d~cembre 1980, en 
application des dispositions des articles 13 ct 3 7 de 
Fordonnance N' 10-71 du 4 mai 1971, M. 
MAKOUEZI (Daniel), Gardien contractuel de 7~me 
~chelon de la cat~gorie H/19 (Indice 160), en servi 
ce ~ la Direction administrative et financi~re ~ 
Brazzaville sera admis a la retraite le 1er janvier 
1981. 

Par arrt~ N 10742 du 27 d~cembre 1980, en 
application des dispositions des articles 13 et 37 de 
l'ordonnance N° 10-71 du 4 mai 1971, M. 
NGOULOU (Gaston), Manoeuvre contractuel de 
9~me ~chelon de la cat~gorie H/19 (Indice 170), en 
service ~ la Direction des Bases A~riennes (A~ro 
drome de Sibiti) sera admis ~ la retraite le 1er jan 
vier 1981. 

Par arr~t~ N° 10743 du 27 d~cembre 1980, en 
application des dispositions des articles 13 et 37 de 
l'ordonnance N 10-71 du 4 mai 1971, M. BOBOKO 
(Germain), ouvrier contractuel de 4~me ~chelon de 
la cat~gorie G/18 (Indice 170), en service ~ la Direc 
tion des Bases A~riennes (A~rodrome d'Impfondo) 
sera admis a la retraite le 1 er janvier 1981. 

Par arr~t~ N 10744 du 27 d~cembre 1980, en 
application des dispositions des articles 13 et 3 7 de 
l'ordonnance N' 10-71 du 4 mai 1971, M. LOEMBA 
(Maurice), Chef ouvrier contractuel de 1er ~chelon 
(Indice 300), en service ~ la Direction des Bases 
A~riennes (Subdivision des Bases A~riennes Pointe 
Noire) sera admis ~ la retraite le 1er janvier 1981. 

Par arr~t~ N' 10745 du 27 d~cembre 1980, en 
application des dispositions des articles 13 et 37 de 
l'ordonnance N' 10-71 du 4 mai 1971 M. 
BASSOMBI (Andr~), Manoeuvre contractuel de 
8~me ~chelon de la cat~gorie H/19 (Indice 166), en 
service ~ la Direction des Bases A~riennes (A~ro 
drome d 'EPENA) sera admis ~ la retraite le lcr 
janvier 1981. 

Par arr~t~ N 10746 du 27 d~cembre 1980, en 
application des dispositions des articles 13 et 37 de 
l'ordonnance N" 10-71 du 4 mai 1971, M. NTARI 
(Th~ophile), Ouvrier contractuel de 3~me ~chelon 
de la cat~gorie F/14 (Indice 230, en service ~ la 
Direction des Bases A~riennes ~ Brazzaville sera 
admis ~ la retraite le 1er janvier 1981. 

------,jOo------ 

MINISTERE DES MINES ET DE L'~NERGIE 

DECRET N" 80-561/MME.SGMME du I6 d~cembre 
1980, portant titularisation au titre de lann~e 
1978 de M. LOUBAKI (Laurent), ing~nieur 

stagiaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services techniques (Mines). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, fixant le 

statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A des 
services techniques ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~num~rations des fonctionnaires des 
cadres ; 

Vu le d~cret 62-197 du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, fixant le statut g~n~ral 
des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
des cadres ; 

Vu le d~cret 63-81 du 26 mars 1963, fixant les 
conditions selon lesquelles sont effectu~es les stages 
probatoires que doivent subir les fonctionnaires 
stagiaires notamment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret 65-170/FP--BE du 25 juin 1965, 
r~glementant lavancement des fonctionnaires des 
cadres ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~ccmbre 1974, 
abrogeant et rempla~ant le d~cret 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 79-154 du avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification du Conseil des Ministres_; 

Vu le proc~s-verbal de la commission adminis 
trative et paritaire en date du 5 juin 1980; 

DECRETE. 

Art. 1er. M. LOUBAKI (Laurent), ing~nieur 
stagiaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services techniques (Mines), en service au secr~ 
tariat g~n~ral de l'industrie, est titularis~ et nomm~ 
au titre de lann~e 1978 au 1er ~chelon de son 
grade - ACC :n~ant. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant du point de vue de la solde que de lanciennet~ 
pour compter du 1er d~cembre 1978, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 16 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre des Mines et de l'Energie 
Rodolphe ADADA. 
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Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 
Le Ministre des Finances 

Henri LOPES.- 

-o(o 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Titularisation 

Par arr~t~ 10483 du 16 d~cembre 1980, les 
adjoints techniques stagiaires des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services techniques (Mines) 
dont les noms suivent en service ~ la direction du 
Tourisme ~ Brazzaville, sont titularis~s et nomm~s 
au 1er ~chelon de leur grade, indice 590 - ACC 
n~ant. 

1 Pour compter du 2 novembre 1979 
MM. MBANI (Jean Raphael) , 

AMP~ME (Justin). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 

de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter 
des dates cidessus indiqu~es. 

RECTIFICATIF N" 10453/MME/SGMME/DM du 
.16 d~cembre 1980, ~ larret~ 7351/MME. 
SGMME.DM du 21 aot 1980, relatif ~ la 
nomination de certains fonctionnaires des 
cadres en service ~ la direction des Mines 
en ce qui concerne M. NDZOUNDOU (Victor) 

Au lieu de; 
Service des laboratoires 

M. NDZOUNDOU (Victor), ing~nieur de 2~me 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services techniques (Mines). 

Lire : 
M. DZOUNDOU (Victor), ing~nieur de 2~me ~che 
lon des cadres de. la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services techniques (Mines). 
Le reste sans changement. 

Par arr~t~ N° 10753 du 27 d~cembre 1980, est 
rendu obligatoire sur toute l~tendue du territoire 
national le recensement de toute personne physique 
ou morale disposant de moyens de production 
d'~nergie ~lectrique pour des besoins domestiques, 
artisanaux ou industnels. 

La direction de l'~nergie et des carburants est 
habilit~e ~ proc~der ~ ce recensement. 

Chaque auto-producteur _est tenu de remplir 
et de communiquer avant la fin du premier trimes 
tre 1981 ~ la direction de l'~nergie et des carburants 
du Minist~re des Mines et de l'Energie la fiche indivi 
duelle de renseignements, conform~ment ~ l'annexe 
I du pr~sent arr~t~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 
premier trimestre janvier 1981. 

ANNEXE I 
OPERATIONS INVENTAIRES DES AUTO 
PRODUCTEURS D'ENERGIE ELECTRIQUE 
EN REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS 
le k k k k k k # k k k k k k k # k k k st k 3k # k 

1/-- R~gion 
2/-- District 
3/-- Ville 
4/-- Nom et pr~noms de I'auto-producteur 
5/-- Adresse 
6/-- N" carte nationale didentit~ ou du passeport, 

ou d'enregistrement au r~gistre du commerce. 
7/-- Secteur d'activit~s de l'auto-producteur 
8/-- Principales caract~ristiques techniques. 
-- Puissance moteur (C.V.) 
- Puissance alternateur KVA 
- Cos O 
Tension sortie alternateur (Volts) 
- Vitesse T/min. 
- Poids agregat (alternateur - moteur) 
- Encombrement (agr~gat - moteur) 
- Nombre de groupes 
Type 
- Origine 
- Nombre de groupes en service 
-Ann~e d'installation de chaque groupe 
- Production (kwh) de chaque groupe 
- Production totale (Kwh) 
- Heures cumul~es d'utilisation 
- Consommations gasoil (litres) 
- Consommations huiles (litres) 
_ Prix de revient du Kwh et son ~volution depuis 
l'ann~e de mise en service des installations. 
9/-- Production de l 'usine ou de la fabrique consom 

matrice d'~nergie ~lectrique 
10/-- Activit~s et installations annexes de usine ou 

de la fabrique (non li~es au processus de pro 
duction frais consommation d'~lectricit~) 

11/-- Effectifs du personnel 
12/-Cot des groupes 
13/-- Co~t de la centrale. 

-------000------- 

MINISTERE DE L'~CONOMIE RURALE 

DECRET N" 80608 du 19 d~cembre 1980, portant 
inscription au tableau d'avancement de M. 
DOS SANTOS (Gabriel), ing~nieur en chef 
d agriculture de Ier ~chelon (avancement 
1979). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979. 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, fixant le 

statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fix..nt le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
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Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~gorie A des 
services techniques; ° 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~num~rations des fonctionnaires des 
cadres ; 

Vu le d~cret 62-197 du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loii 1562 du 3 f~vrier 1962, fixant le statut g~n~ral 
des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
des cadres ; 

Vu le d~cret 65-170/FP--BE du 25 juin 1965, 
r~glementant lavancement des fonctionnaires des 
cadres ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant le d~cret 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 79-154 du avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de l'f:tat 
pour l'ann~e 1979 , 

Vu le proc~s-verbal de la commission adminis 
trative paritaire d'avancement en date du 29 mai 
1980; 

D£CRETE. 

Art. 1er. --M. DOS SANTOS (Gabriel), ing~ 
nieur en chef d'agriculture de 1er ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques 
(Agriculture), en service ~ Brazzaville, est inscrit au 
tableau d'avancement de lann~e 1979 ~ deux ans 
pour le 2~me ~chelon de son grade. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret sera publi~ au 
Journal Officiel. 
Brazzaville, le 19 d~cembre 1980 

Colonel Louis SYLVAIN -GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l'Economie Rurale 
Marius MOUAMBENGA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA--TAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

--o(o- 

DECRET N80609 du 19 d~cembre 1980, portant 
promotion de M. DOS SANTOS (Gabriel), 
ing~nieur en chef d'agriculture de 1er ~chelon 
(avancement 1979) 

LE PREMIER MINISTRE, CHEFDUGOUVERNEMENT 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, fixant le 

statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A des 
services techniques ; . 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~num~rations des fonctionnaires des 
cadres ; 

Vu le d~cret 62-197 du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loii 1562 du 3 f~vrier 1962, fixant le statut g~n~ral 
des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
des cadres; 

Vu le d~cret 65-170/FP--BE du 25 juin 1965, 
r~glementant l'avancement des fonctionnaires des 
cadres ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant le d~cret 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 79-154 du avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 80035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de l':E:tat 
pour l'ann~e 1979, 

Vu le d~cret 80608 du 19 d~cembre 1980, 
portant inscription au tableau d'avancement de M. 
DOS SANTOS (Gabriel) ing~nieur en chef d'agricul 
ture de 1er ~chelon au titre de lann~e 1979 

DECRETE: 

Art. 1er. -- M. DOS SANTOS (Gabriel), ing~ 
nieur en chef d'agriculture de 1er ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I grade sup~rieur 
des services techniques (Agriculture), en service ~ 
Brazzaville, est promu au 2~me ~chelon de son 
grade au titre de l'ann~e 1979 pour compter du 23 
mars 1979. 

Art. 2. -En application des dispositions du 
d~cret 80-035 du 29 janvier 1980 susvis~, cet avan 
cement ne produit aucun effet financier. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effect 
du point de vue de lanciennet~ pour compter de la 
date ci-dessus indiqu~e, sera publi~ au Journal 
Officiel. 
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Brazzaville, le 19 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l'Economie Rurale 
Marius MOUAMBENGA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA--TAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

-Op6o-= 

DECRET N" 80627 du 26 d~cembre 1980, portant 
inscription au tableau d'avancement des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services techniques (Agriculture 
Elevage -- G~nie rural) au titre de lann~e 
1979, 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, fixant le 

statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A des 
services techniques; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~num~rations des fonctionnaires des 
cadres; 

Vu le d~cret 62-197 du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, fixant le statut g~n~ral 
des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres; . " 
, Vu le d~cret 65-170/FP--BE du 25 juin 1965, 

r~glementant l'avancement des fonctionnaires des 
cadres ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant le d~cret 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret 79-154 du avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouyerne 
ment ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

.Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de l'Etat 
pour l'ann~e 1979; .. .. 

Vu le proc~s-verbal de la'commission adminis 
trative paritaire d'avancement en date du 29 mai. 
1980; 

D£CRETE. 

Art. ler. - Sont inscrits au tableau d'avance 
ment les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services techniques (Agriculture  
Elevage -G~nie rural) au titre de l'ann~e 1979 
dont les noms suivent : 

AI-- INGENIE URS D'AGRICULTURE 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. BADILA (Joseph) 

BAKADISSA (Jean) 
EBARA (Justin) 
GAENTARI (Georges) 
GOMBE (Alphonse) 
MAVOUNGOU-ZAOU (C~lestin) 
MOUANGA (Jean Marie) 
SITA DIT MIZERE (Raphael) 
MOUAMBA (Pascal) 
LIWANGA-VAKAZI (Z~phirin) 
BALEMBANA (Faustin) 
GALOISY (Pierre) 
MANTADI (Simon) 
NZABA-MAHOLO (Adolphe) 

A 30mois 
MM. MAMPOUYA (Pierre C~sar) 

MA TONDO (Antoine) 
MONDJO--BANGUI (Joseph Vital) 
YOKA (Emmanuel) 
OKOKO BAYENGUE (Fran~ois) 
OKEMBA (Alphonse) 
MO UPANGO U (Donatien) 
MABI (Fran~ois) 
MAPANGUI (Antoine) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. EBATA (Fulbert) 

BANSIMBA (Jean) 
BIKAWA (Th~ophile) 
BIMPOLO (Paul) . 
DIAMOUANGANA (Jean) 
DZABA (D~sir~) 
ITADI (Jean) 
KANI (Marc) 
KOUNKOU (Josephat) 
MABANZA (Joseph) 
MOUMBOULI (Michel) 
NIAMAZOCK (Paul) 
YOULOU (Alphonse) 

A 30 mois 
MM. ABAYA (Isidore) 

GOMA (Jean Claude) 
KOUSSALA MOLA (Simon Jean) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MOYO (Justin) 

MBOKO (Francois)  
MOSSIMBI (Paul Valentin) 
OKEMBA DZAMBO (Alphonse) 
NKOUKA (Nazaire) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
M. TCHICAYA (Joseph) 

A 30mois 
M. BALLEY -ME GOT (Justin) 

B/--ELEVAGE VETERINAIRES INSPECT!URS 
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Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. KOYA (Pierre) 

MOUTAMBANDZA (Francois) 
NGUINDA 
NGOYI (Jean Jacques) 
PANGUI (Louis Joseph) 
Y ACKA (Jean Gabriel) 
ONGAGNA-YOKA (Pascal) 

Pour le 6~me ~chelon ~ 30 mois 
MM. NSI~TE (Pierre) 

MAKOUMBOU-MBEMBA (Daniel) 
Pour le 7me ~chelon ~ 2 ans 

MM. GANGA (Pierre) 
MVEMBE--MOUKOULA (Jean) 

CI-- GENIE RURAL 
INGENIEUR DU GENIE RURAL 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
M. TCHOUMOU (Joseph) 

. Art. 2. -Le pr~sent d~cret sera publi~ au 
Journal Officiel. . 

Brazzaville, le 26 d~cembre 1980. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 

Par le Premier Ministre, Chef 
du Gouvernement 

Le Ministre de l'Economie Rurale, 
M. MOUAMBENGA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES. 

-----oOo----- 

D~CRET N" 80628 du 26 d~cembre 1980, portant 
promotion au titre de lann~e 1979 des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services techniques ( Agriculture 
Elevage --G~nie rural). 

LE PREMIER- MINISTRE, 
CHEFDUGOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, fixant le 

statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres ; 
Vu l'arr&t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A des 
services techniques ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~num~rations des fonctionnaires des 
cadres; · 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories ; 

Vu le d~cret 62-197/FP -BE du 25 juin 1965, 

les cat~gories ct hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loii 1562 du 3 f~vrier 1962, fixant le statut g~n~ral 
des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
des cadres ; 

Vu le d~cret 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, 
r~glementant lavancement des fonetionnaires des 
cadres ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant le d~cret 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires des cadres : 

Vu le d~cret 79-154 du avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; . 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de l'Etat 
pour l'ann~e 1979; 

Vu le d~cret 80627 du 26 d~cembre 1980, 
portant inscription au tableau d'avancement des 
fonctionnaires de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services techniques (Agriculture - Elevage G~nie 
rural); 

DECRETE 

Art. ler . -Sont promus aux ~chelons sup~ 
rieurs de leur grade au titre de l'ann~e 1979, les 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services techniques (Agriculture - Elevage 
G~nie rural) dont les noms suivent : 

AI-- AGRICULTURE 

INGENIE URS D'AGRICULTURE 

Au 2~me ~chelon 
MM. BADILA (Joseph) pour compter du 22 mars 

1979. 
BAKADISSA (Jean) pour compter du 9 juin 
1979. 
EBARA (Justin) pour compter du 12 f~vrier 
1979. 
GAENTARI (Georges) pour compter du 31 
mars 1979. 
GOMBE (Alphonse) pour compter du 22 
septembre 1979. 
MAMPOUYA (Pierre C~sar) pour compter 
du 5 juillet 1979. 
MA TONDO (Antoine) pour compter du 23 
d~cembre 1979. 
MA VOUNGOU-ZAOU (C~lestin) pour comp 
ter du 22 mars 1979. 
MONDJO-BANGUI (Joseph Vital) pour 
compter du ler juin 1980. 
MOUANGA (Jean Marie) pour compter du 25 
mars 1979. 
SITA DIT MIZERE (Raphab) pour compter 
du 23 mars 1979. · · • 
MOUAMBA (Pascal) pour compter du 12 
f~vrier 1979. 
LIWANGA-VAKAZI (Z~phirin) pour comptcr 
du 15 septembre 1979. 
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YOKA (Emmanuel) pour compter du 25 
septembre 1979. 
OKOKO--BAYENGUE (Fran~ois) pour comp 
ter du 14 avril 1980. 
BALEMBANA (Faustin) pour compter du 15 
avril 1980. 
OKEMBA (Alphonse) pour compter du ler 
juin 1980. 
MOUPANGOU (Donatien) pour compter du 18 
avril 1980. 
MABI (Fran~ois) pour compter du 27 novem 
bre 1979. 
GALOIZY (Pierre) pour compter du 20 avril 
1979. 
MANTADI (Simon) pour compter du 15 mars 
1978. 
NZABA-MAHOLO (Adolphe) pour compter 
du 30 mars 1979. ·r, · . It 

MAPANGUI (Antoine) pour compter du 14 octobre 
1978. 

·. ·'A 3me'~chelon 
MM. EBATA (Fulbert) pour cornpter du 25 janvier 

1979. 
ABAYA (Isidore) pour compter du 25 sep 
tembre 1979. 
BANSIMBA (Jean) pour compter du ler juin 
1979. 
BIKAWA (Th~ophile) pour compter du 20 
aot 1979. 
BIMPOLO (Paul) pour compter du 12 septem 
bre 1979. 
DIAMOUANGANA (Jean) pour compter du 24 
avril 1979. 
DZABA (D~sir~) pour compter du 20 septem 
bre 1979. 
ITADI (Jean) pour compter du 6 ao~t 1979. 
KANI (Marc) pour compter du 2 septembre 
1979 
KOUNKOU (Josephat) pour compter du 14 
juillet 1979. 
MABANZA (Joseph) pour compter du 2 ao~t 
1979. 
MOUMBOULI (Michel) pour compter du 
16 septembre 1979. 
NIAMAZOCK (Paul) pour compter du 2 avril 
1979. 
YOULOU (Alphonse) pour compter du 2 ao~t 
1979. 
GOMA (Jean Claude) pour compter du 25 
janvier 1980. 
KOUSSALA MOLA (Simon Jean) pour comp 
ter du 15 d~cembre 1979. 

.5, ±el Au erne ec eon 
MM. MOYO (Justin) pour compter du ler janvier 

1979. 
MBOKO (Francois) pour compter du 1er 
janvier 1979. 
MOSSIMBI (Paul Valentin) pour compter du 
23 ao~t 1979. 
OKEMBA DZAMBO (Alphonse) pour compter 
du 1er aot1979. 
NKOUKA (Nazaire) pour compter du 22 
novembre 1979. 

Au 5~me ~chelon 
M. TCHICAYA (Joseph) pour compter du 21 

d~cembre 1979. 

BALLEY--MEGOT (Justin) pour compter du 
1er mars 1980. 

B/-- ELEVAGE -- VETERINAIRES INSPECTEURS 
Au 5~me ~chelon 

MM. KOYA (Pierre) pour compter du 23 ao0t 1978. 
MOUTAMBANDZA (Fran~ois) pour compter 
du 23 aot 1978. 
NGUINDA pour compter du 19 aot 1979 
NGOYI (Jean Jacques) pour compter du 22 
juillet 1978. 
PANGUI (Louis Joseph) pour compter du 12 
octobre 197 8. 
YACKA (Jean Gabriel) pour compter du 9 
ao0t 1978. 
ONGAGNA-YOKA (Pascal) pour compter du 
26 octobre 1978. 

Au 6~me ~chelon 
MM. NSI~TE (Philippe) pour compter du 24 octo 

bre 1979. 
MAKOUMBOU-MBEMBA (Daniel) pour 
compter du 22 aot 1979. 

Au 7~me ~chelon 
MM. GANGA (Pierre) pour compter du 15 avril 

1979. 9 VEMBE -MOUKOULA (Jean) pour compter 
du 1er f~vrier 1979. 

CI-- GENIE RURAL 
INGENIE UR DU GENIE RURAL 

Au 6~me ~chelon 
M. TCHOUMOU (Joseph) pour compter du 8 

f~vrier 1979. 

Art. 2.- En application des dispositions du 
d~cret 80-035 du 29 janvier 1980 susvis~, cet 
avancement ne produit aucun effet financier. ' 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prenidra effet 
du point de vue de lancietpet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal 
Officiel: 

Brazzaville, le 26 d~cembre 1980 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvemement 

Le Ministre de l'Economie Rurale 
Marius MOUAMBENGA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

--o()o 

DECRET N" 80641 du 27 d~cembre 1980, portant 
inscription au tableau davancement de Tann~e 
1979 des fonctionnaires des cadres de la cct~ 
gorie A, hi~rarchie I des services techniques 
(Eaux et Forts). 
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DECRETE 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES.- 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA.- 

o(o 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

Par arr~t~ N" 10729 du 27 d~cembre 1980, 
sont inscrits au tableau d'avancement au titre de 
lann~e 1979, les fonctionnaires des-cadres de la 
cat~gorie B des services techniques (Agriculture  
Elevage -- G~nie rural) dont les noms suivent. 

HIERARCHIE I 
Al-AGRICULTURE 

CONDUCTEURS PRINCIPAUX D'AGRICULTURE 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. MOUBANDOU (Jo~l) 
MOUDILOU (Albert) 
MASSALA (Abel Omer) 
EDZIMB VOULA (Julien Yves) 
MALANDA (Victor) 
MBOUSSI (Gaston ) 
NGOUNDOU (Joseph) 
LOUFOUKOU (Jean Pierre) 
MABOUNGOU (Pierre) 
FOULOU (Andre) •. 
MA LONGA (Jean Baptiste) 

A 30 mois 
MM. NGATS£KE (Jean Marie) 

DAMBA (Justin) 
MANIMA (Marcel) 
DEMBY MISSAMBOU 
DZEKISSA (Albert) 
ELION (Fr~d~rie) 
MAMADOU (Ali) 
MOUNKALA (Philippe) 
NGOLONGOLO--PEYA (Hilaire) 
NSAMBOU (Emmanuel) 
NGAMA (Paulin) . 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. DINGA (Richard) 

KALA--BOUKAKA (Antoine) 
LEGHO (Simon) . 
MIAKAIZILA (Victorien) 
PADY (Auguste) 
BIMI--KITOMBO (Paulin) 
LIKIBI (Norbert) ' 
NTIOU (Laurent) 
OBOROBANDA (Gaston) 
GABONI (Fran~ois) 

A 30 mois 
MM. NGOUALA-BONAZEBI (Antoine) 

LOUKOUAMOU (Jonas) 
NDIOULOU (Dominique) 

. - 
Art. ler. - Sont inscrits au tableau d'avance 
ment .au titre de lann~e 1979, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des services techniques (Eaux et For~ts) dont 
les noms suivent : 

INGENIE URS DES EAUX ET FORETS 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. ADOUA (Fran~ois) 
BAYONNE (Marc Prosper) 
MABIALA (Pierre) 
TSIBA (Fran~ois) 
Art. 2. Le pr~sent d~cret sera publi~ au 

Journal Officiel. 

. razzaville, le 27 d~cembre 1980 
Colonel Louis SYL VAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, 
• Chef du Gouvemement 

Le Ministre de l'Economie Rurale 
Marius .MOUAMBENGA.- 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, fixant le 

statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres ; 
• Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

statut commtn des cadres de la cat~gorie A des 
services techniques; . 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~num~rations des fonctionnaires des 
cadres ; 

Vu le d~cret 62-197 du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarc hies des cadres cr~~es par la 
loi_ 1562 du 3 f~vrier 1962, fixant le statut g~n~ral 
des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
des cadres; 

-, Vu le d~cret 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, 
[&]mentant T'avancement des fonctioninaires des 

ca» es, . 
Vu. le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 

abrogeant et rempla~ant le d~cret 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 79-154 du avril 1979, portant 
·nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 

,ment; ' 
Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 

nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 
Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979,.· 

portant modification du Conseil des Ministres ;l 
Vu le d~cret 80-035 du 29 janvier 1980, abro 

gcant le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de l'tat 
pour l'ann~e 1979;. -. .. ... . Vu le procs-verbal de la commission adminis 
rative paritaire d'avancement en date du 29 mai 
1980; 
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NTSIBA (Jean Pierre) 
NZONZA (Dominique) 
OKAKA-YOKA (Monique) 
BOTAMB--MOGZAHS (Jarnae) 

· NGOUONIMBA (Jean Christophe) 
MFOURGA (Jean) 
NGOMA-MANTSOUNGA (Gaston) 
NGUIE (Georges) 
NZIETE (Gabriel) 
ITOUA (Jerome) 
ONARI (Antoine) 
SAMBALA (Paul) 

. Pour le 4~me ~chelon ~'2 ans 
MM. KOUMOU (Victor) 

MABIALA (Dominique) 
NGAMA (Pierre Fourrier) 
NGANGOUE (Bernard) 
NGOUAKA (Jean F~lix) 
NKEOUA (F~lix) 
OKOKO (R~my Francois) 
ONDZATA (Joseph) 
ITOUA (Henri Dieudonn~) 
OSSEBY (David) 
YOKA (Jean Jacques) 

A 30 mois 
MM. AND ELI (Jacques) 

BAKANA (Eug~ne) 
BEMBA (Norbert) 
KAMBA (Andr~) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. OBALAKOUA (Bruno) 

ONZIE (Jean France) 
DANDOU (Georgette) 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MOUSSOUNDA--KAYA (Gr~goire) 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MBANI (Benjamin). 

BI-- ELEVAGE 

CONTROLEURS D'ELEVAGE 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

M. NIAMBI (Laurent) . 
A 30 mois 

M. DZENGUI--MAPESSI (Herv~) 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. ATIPO (Daniel) 
MIAKELANTIMA (Joseph) 
NGUENGUY (Alain Jacques) 

A 30 mois 
MM. ATIPO (Andr~ Pascal) 

IPIKA (Paul S~bastien) 
GOUARI--DOMBO (Martin) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. ESSEMA (Emile) 

GANDZIANI (Sylvain) 
KOUATOUKA (Hilaire) 
MASSENGO (Guy Dorian) 
MENDA (Antoine Soncl) 
MIALEBAMA (Andr~) 
SAMBA (Martin) 

GOMA (Jean) 
NG UI£ (Louis Albert) 

A 30 mois 
MM. AMPION (Eug~ne Eloi) 

BERRI (Georges) 
BIDIATOULOU (David) 
BOCKOU--GOUDJIA (Joseph Marie Ferdin.) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MOUDIHOU (Moise) 

· A 30 mois 
MM. GOMA--TATY (Adolphe) 

LOUSSAKOU--FICKA (Philippe) 
NDOUANE (Dambert Ren~) 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. BAHOUNA (Th~ophile) 

LIPEDY (Jean Val~re) . 
A 30 mois 

MM. OBAMI (Andr~) 
DISSOUSSOU (Antoine) 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MOUSSABOU (Victor) 

% 

GENIE RURAL 
ADJOINT TECHNIQUE 

DU GENIE RURAL 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

M. SAMBA (Antoine) 

HIERARCHIE II 

AI- AGRICULTURE 
CONDUCTEURS PRINCIPAUX D'AGRICULTURE 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. BISSOMBOLO-KA YA (Jean) 

MAKOSSO (Pascal Roch Anselme) 
MAMPASSY-GOMA (Daniel) 
MANDZELA (Adrien) 
MIAMBANZILA (Daniel) 
MOUANABORE (Daniel) 
MOUELLE (Th~odore) 
NKOLONGA (Simon) 
OHOLANGA (Dominique) 

A 30 mois 
MM. BOUROU (Jean Georges) 

KAY A (Pierre Marcel) 
KIYINDOU (Paul) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. EKOMBA (Lambert) 

MVO (Maurice) 
TA TY (Ben oft) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. ADICOLLE (Michel) 

POATY (Philippe) 
ADAMOU (Julien) 
SAMBA (Prosper) 

B/-- ELEVAGE 
CONTROLEUR D'ELEVAGE 

Pour le 5me ~chelon ~ 2 ans 
M. DIOULOU (Adolphe) 

% 
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PROMOTION 

Par arr~t~ N 10730 du 27 d~cembre 1980, 
sont promus aux ~chelons sup~rieurs de leur grade 
au titre de lann~e 1979, les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie B des services techniques 
(Agriculture Elevage -G~nie rural) dont les 
noms suivent. 

HIERARCHIE I 
AGRICULTURE 

CONDUCTE URS PRINCIP AUX D'AGRICULTURE 
Au 2~me ~chelon. 

Pour compter du ler aoftt 1979 
MM. MO UBANDOU (No~l) 

MOUDILOU (Albert) 
Pour compter du 1er f~vrier 1980 

NGATSEKE (Jean Marie) 
DAMBA (Justin) 

Pour compter du 2 novembre.1979 
MASSALA (Abel Omer) 
EDZIMB VOULA (Julien Yves) 
MALANDA (Victor) 
MANIMA (Marcel) pour compter du 15 juin 
1980. · 
DEMBY MISSAMBOU pour compter du 29 
septembre 1979. . 

Pour compter du 2 mai 1980 
DZEKISSA (Albert) 
ELION (Fr~d~ric) 
MOUNKALA (Philippe) 
NGOLONGOLO PEYA (Hilaire) 
NSAMBOU (Emmanuel) 
MAMADOU (Ali) pour compter du 10 mars 
1980. 

Pour compter du 10 septembre 1979 
MBOUSSI (Gaston) . 
NGOUNDOU (Joseph) 
LOUFOUKOU (Jean Pierre) pour compter 
du 17 novembre 1979. 
MABOUNGOU (Pierre) pour compter du 22 
juillet 1979. 
NGAMA- (Paulin) pour compter du 11 novem 
bre 1979. 
FOULOU (Andr~) pour compter du 9 novem 
bre 1979. 
MALONGA _(Jean Baptiste) pour compter du 
5 aot 1979. 

Au 3~me ~chelon 
Pour compter du 15 mai 1980 

MM. NGOUALA-BONAZ~BI (Antoine) 
NTSIBA (Jean Pierre) 
NZONZA (Dominique) 
OKAKA YOKA (Monique) 
PADY (Auguste) pour cornpter du 31 octobre 
1979. 

Pour compter du 24 mars 1979 
:M. BIMI--KITOMBO (Paulin) 

NTJOU (Laurent) 
OBOROBANDA (Gaston) 
ONARJ (Antoine) 
BQTAMB - MOGZAHS (Jarnac) pour compter 
du 16octobre 1979. 
NGOUONIMBA (Jean Christophe) pour comp-' 
ter du 4 juillet 1979. 

MFOURGA (Jean) pour compter du 23 juillet 
1979. 
LIKIBI. (Norbert) pour compter du 23 janvier 
1979. 

Pour compter du 24 octobre 1979 
NGOMA--MANTSOUNGA (Gaston) 
NZIETE (Gabriel) 
NGUI~ (Georges) pour compter du 8 octobre 
1979. 
GABONI (Francois) pour compter du 12 mar 
1979 
ITOUA (Jer~me) pour compter du 11 aot 
1979. 
SAMBALA (Paul) pour compter du 13 septem 
bre 1979. 

Au 4~me ~chelon 
. MM. AND£LI (Jean) pour compter du 9 avril 1980 

Pour compter du 20 septembre 1979 
BAKANA (Eug~ne 
ONDZATA (Joseph) 
BEMBA (Norbet) pour compter du 9 f~vrier 
1980. 
KAMBA (Andr~) pour compter du 1er mars 
1980. 
KOUMOU (Victor) pour compter du 1er 
octobre 1979. 

Pour compter du 20 mars 1979 
MM. MABIALA (Dominique) 

NGANGOUE (Bernard) 
NGAMA (Pierre Fourrier) pour compter du 
23 septembre 1979. ' 
NGOUAKA (Jean F~lix) pour compter du 1er 
avril 1979. 
NKEOUA (F~lix) pour compter du 16 octobre 
1979. 

Pour compter du 16 mai 1979 
MM. OKOKO (R~my Fran~ois) 

OSSEBY (David) 
ITOUA (Henri Dieudonn~) pour compter du 
17 d~cembre 1979. 
YOBA (Jean Jacques) pour compter du 16 
novembre 1979. 

Au 5~me ~chelon 
- Pour compter du 24 mars 1979 

M. OBALAKOUA (Bruno) 
Mlle.DANDOU (Georgette) 
M. ONZIE (Jean) pour compter du 5 septembre 

1979. 
Au 6~me ~chelon 

M. MOUSSOUNDA--KAYA (Gr~goire) pour comp 
ter du 25 septembre 1979. 

Au 7~me ~chelon 
M. MBANI (Benjamin) pour compter du 1er octo 

bre 1979. 

B/-- ELEVAGE 
CONTROLEURS D'ELEVAGE 

Au 2~me ~chelon 
MM. DZENGUI MAPESSI (Herv~) pour compter du 

ler octobre 1979. 
NIAMBI (Laurent) pour compter du 27 mai 
1979. 
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Au 3~me ~chelon 
MM. ATIPO ( Andr~ Pascal) pour compter du 12 

f~vrier 1980. 
Pour compter du 12 a0~t 1979 

ATIPO (Daniel) 
MIA KELANTIMA (Joseph) 
GUENGUY (Alain Jacques) pour compter 
du 18 juillet 1979. 

Pour compter du 1er ao~t 1979 
IPIKA (Paul S~bastien) 
GOUARI DOMBO (Martin) 

Au 4~me ~chelon 
Pour compter du 16 f~vrier 1980 

MM. AMPION (Eug~ne Eloi 
MM. AMPION (Eugene Elois) 

BERRI (Georges) 
BOCKOU-GOUD]A (Joseph Marie Ferdin.) 
BIDIATOULOU (David) pour compter du 
15 novembre 1979. 

Pour compter du 16 f~vrier 1979 
GADZIANI (Sylvain) 
NGUIE (Louis Albert) 

Pour compter du 16 mai 1979 

ESSEMA (Emile) 
SAMBA (Martin) 

Pour compter du 16 aot 1979 

KOUATOUKA (Hilaire) 
GOMA (Jean) 

Pour compter du 7 ao~t 1979 
MASSENGO (Guy Doriant) 
MENDA (Antoine) 
MIALEBAMA (Andr~) 

Au 5~me ~chelon 

MM. GOMA TATY (adolphe) pour compter du 15 
avril 1980. 
LOUSSAKOU-FICKA (Philippe) pour comp 
ter du 23 septembre 1979. 
NDOUANE (Dambert Ren~) pour compter du 
24 septembre 1979. 
MOUDIHOU (Moise) pour compter du 24 
mars 1979. 

Au 6~me ~chelon 

MM. BAHOUNA (Th~ophile) pour compter du 25 
septembre 1979. 
OBAMI (Andr~) pour compter du 23 mars 
1980. 
LIPEDY (Jean Val~re) pour compter du 
20 septembre 1979. 
DISSOUSSOU (Antoine) pour compter du 
ler octobre 1979. 

Au 7~me ~chelon 

M. MOUSSABOU (Victor) pour compter du 23 
mars 1979. 

B/-- GENIE RURAL 
ADJOINT TECHNIQUE 

DU GENIE RURAL 

Au 3~me ~chelon 
M. SAMBA (Antoine) pour compter du 5 ao~t 

1979. 

HIERARCHIE II 
Al-AGRICULTURE 

CONDUCTEURS PRINCIPAUX D'AGRICULTURE 
Au 3~me ~chelon 

Pour compter du 15 mai 1979 
MM. BISSOMBOLO KAYA (Jean) 

MAKOSSO (Paul Rock Anselme) 
MAMP ASSY GOMA (Daniel) 
MANDZELA (Adrien) 
MIAMBANZILA (Daniel) 
MOUANABORE (Daniel) 
MOUELLE (Th~odore) 
OHOLANGA (Dominique) 
BOUROU (Jean Georges) pour compter du 15 
mai 1980. 

Pour compter du 15 novembre 1979 
MM. KAY A (Pierre Marcel) 

KIYINDOU (Paul) 
NKOLONGA (Simon) 

Au 4~me ~chelon 
Pour compter du 15 mai 1979 

MM. EKOMBA (Lambert) 
MVO (Maurice) 
TATY (Benot) 

Au 5~me ~chelon 
Pour compter du ler janvier 1979 

MM. ADICOLLE (Michel) 
SAMBA (Prosper) 
POATY (Philippe) pour compter du 15 mai 
1979. 
ADAMOU (Julien) pour compter du 5 juin 
1979. 

B/-- ELEVAGE 
CONTROLEUR D'ELEVAGE 

Au 5~me ~chelon 
M. DIOULOU (Adolphe) pour compter du 14 juin 

1979. 
En application des dispositions du d~cret 

80-035 du 29 janvier 1980/ cet avancement ne 
produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

--p-.ot)Q--> 

MINISTERE DU PLAN 

Acte en abr~g~ 

Par arr~t~ N 10661 du 23 d~cembre 1980, 
est cr~~e aupr~s de la Caisse Congolaise d'Amortis 
sement une caisse d'avance renouvelable d'un ·on 
tant de 3.650.000 destin~s ~ une ~tude relative 
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~ l>op~ration contr~le de fonds de solidarit~ au 
niveau de Pointe-Noire et Loubomo. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables 
au chapitre 746 74 1805 00. 

Le camarade T. LOUHOUNGOU est nomm~ 
gestionnaire de cette caisse. 

Cette caisse davance sera r~int~gr~e au Plan 
sur _pr~sentation des pi~ces justificatives par son 
regsseur. 

Les directeurs de la C.CA. et du finance 
ment du d~veloppement au Plan sont charg~s 
chacun en ce qui le concerne de lex~cution du 
pr~sent arr~t~. 

-------000------- 

MINISTERE DE LA SANT~ 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Acte en abr~g~ 

Personel 

Promotion 

Par arr~t~ N° 10818 du 27 d~cembre 1980, 
les agents techniques des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services sociaux (Sant~ publique), 
dont les noms suivent sont inscrits sur liste d'apti 
tude et prom us au grade d 'agents techniques princi 
paux de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
sociaux (Sant~ publique). 

Au 1er ~chelon, indice 590 -ACC : n~ant 
MM. NKAKOU (Henri) agent technique de 2~me 

~chelon - h~pital de Mak~l~k~l~, Brazzaville. 
KITENDE (Jonas) agent technique de 2~me 
~chelon -service de sant~, Brazzaville. 
MALONGA (Damien), agent technique de 
2~me ~chelon, h~pital Mak~l~k~l~, B/ville. 
TATY (Basile) agent technique de 2~me 
~chelon -Hpital A. SICE, Pointe-Noire. 
SAMBA (Prosper), agent technique de 4~me 
~chelon h~pital g~n~ral de Brazzaville. 
En application des dispositions du d~cret 

80035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne 
produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
vue de lanciennet~, pour compter du 1er janvier 
1978. 

-------000------- 

PROPRI~T~ MINIERE, FORETS, 
DOMAINES ET CONSERVATION DE LA 

PROPRI~T~ FONCIERE 

EXTRACTION DE MAT~RIAUX 
DE CARRIERE 

k 

Par arr~t~ N° 10991 du 27 d~cembre 1980, est 
prorog~e pour une nouvelle p~riode de cinq ans, ~ 
compier de la date de signature du pr~sent arr~t~, la 
dur~e de validit~ d'autorisation d'extraction de 
mat~riaux de pierres (moellon) accord~e ~ M. 
BITSINDOU (F~licicn) de la carri~re situ~e'~ 
Komb~ en bordure du fleuve Congo, au sud-ouest 
de Brazzaville, dans le district de Gamaba - r~gion 
du Pool. 

M. BITSINDOU (F~licien) versera ~ 'Eat 
une redevance de 100 francs par m~tre cube de 
mat~riaux excav~ (mocllon). 

Le r~gistre d'extraction sera envoy~ ~ chaque 
fin de trimestre au service des Mines B .P. 2124 
~ Brazzaville pour visa et ~tablissement de l'~tat 
des sommes d~es pour la liquidation de la redevance. 

La pr~sente autorisation est accord~e ~ titre 
pr~caire et r~vocable. Les droits des tiers sont et 
demeurent expressement r~serv~s. Le demandeur 
aura ~ d~guerpir ~ la premi~re r~quisition de l'auto 
rit~. 

Le chef du service des Mines et le chef de 
service des Domaines, de l 'Enregistrement et Timbre 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'appli 
cation du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ N° 10992 du 27 d~cembre 1980, la 
SOCIETE DES TRAVAUX DU CONGO (SO.TRA. 
CO.) domicili~e BP. 2242 ~ Brazzaville, est autori 
s~e ~ exploiter 2 d~p~ts permanents d'explosifs 
et de d~tonateurs de premi~re cat~gorie, apparte 
nant au type superficiel et situ~s pr~s de la carri~re 
du P.K. 158 ~ Moukondo, conform~ment aux plans 
annex~s au pr~sent arr~t~. 

La quanti~ d'explosifs et de d~tonateurs con 
tenue dans les d~pots ne devra ? aucun moment 
exc~der : 

- Le maximum de 10.000 kgrs d 'explosifs de 
la classe I et VII. 

-Le maximum de 5.000 kgrs d'explosifs de la 
classe ). 

Les d~p~ts seront exploit~s conform~ment 
aux dispositions de la r~glementation en vigueur 
en la mati~re. 

Par arr~t~ N° 10993 du 27 d~cembre 1980, 
la SOCIETE DES TRAVAUX DU CONGO (SO. 
TRA.CO.), domicili~e B.P. 2242 ~ Brazzaville, est 
autoris~e ~ exploiter pendant la dur~e de 5 ans ~ 
compter de la date de signature du pr~sent arr~t~ 
1 (UNE) carri~re de pierres (calcaire) situ~e ~ 
quelque 10 kilometres de Loubomo, au P.K. 158 
a Moukondo sur la nationale 1, en direction de 
Pointe-Noire, dans le district de Louvakou r~gion 
du Niari. 

La Soci~t~ des Travaux du Congo versera 100 
francs par m~tre cube de moellon excav~. 

Le r~gistre sera envoy~ ~ chaque fin de trimes 
tre au service des Mines BP 2124 ~ Brazzaville pour 
visa ct liquidation de la redevance. 

La pr~sente autorisation est accord~e ~ titre 
pr~caire et r~vocable. Les droits des tiers sont et 
demeurent express~ment r~serv~s. 
Le demandcur aura ~ d~guerpir sans indemnit~ ~ 
la prcmi~re r~quisition de l'autorit~. 
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Le chef _de service des Mines et le chef du 
service de I'Enregistrement, d Timbre et des 
Domaines sont charg~s chacun en ce qui le @oncerne 
d I. 1· • l:- ,..__ j' ,_ - •. 

e 'application du pr~sent arr~t~. 

. Par arr~t~ N" 10995 du 27 d~cembre 1980, est 
transf~r~c et prorog~e _pour la dur~e «des travaux 
d'am~nagement et de bitumage du tronzon de route 
Etsouali-Obouya sur la nationale 2. t'autorisation 
d'extraction de mat~riaux de pierres, et ce ~ comp 
ter de la date de signature du pr~sent arr~t~, la car 
ri~re sise ~ Makaba-Ndilou (Komb~) appartenant 
anciennement au genie militaire, accord~e ~ la 
compagnie DRAGAGES ET TRAVAUX PUBLICS 
REO Brazzaville. 

La compagnie DRAGAGES ET TRA VAUX 
PUBLICS RO est exon~r~e du pavement des droits 
de redevances et taxes pr~vues par la l~grislation 

• • 4 ~ " mm1ere quant a ce quit concerne extraction des 
mat~riaux de carrire. 

La pr~sente autorisation est accord~e ~ titre 
precanr'e jusqu'a concurence de la dur~e des travaux 
du tron~on de route Etsouali-Obouya de la natio 
nale 2. 

Les droits des tiers sont et demeurent expres 
sement reserves. 

Le chef du service des Mines er le chef du 
service de T'Enregistre, du Timbre et des Domaines 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de 
l'application du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t& N? 10996 du 27 d~cembre 1980. est 
transf~r~ d'Etsouali ~ Komb~ deux d~p~ts d'exp»lo 
sifs et de d~tonateurs de premi~re cat~gorie apparte 
nant au type superficicl, pour la dur~e des raVaux 
dam~nagement et de bitumage du tron~on de route 
Etsouali-Obouya sur la nationale 2, dans le P.C.A. 
de Ngo - r~gion des Plateaux. . 

La quantit~ d'explosifs contenus dans le d~p~ 
ne devra ~ aucun moment exc~der : 

- D~p~t d'explosifs : 16 tonnes de gomme bam 
appartenant ~ la classe II (E.1). 
D~p~t d'explosifs : 60 tonnes de nitrate 

d'ammonium appartenant ~ la classe V (E.2) 
- D~pt de d~tonateurs : 15 tones de d~tona 

teurs appartenant ~ la classse O (E. 1/2) 
- D~p~t de cordeau d~tonant -m~chc lente - 

ligne de tir et amorces ~lect.riques ~ micro 
retard :soit : 50.000 m~tres 

\ 
\ 

20.000 m~tres 
5.000 metres 

12.000 unit~s ou 12 tonnes. 
La compagnie DRAGAGES ET TRAVAUX 

PUBLICS RED est exon~r~e du paiement des droits 
et taxes pr~vues par la l~gislation mini~re quant ~ 
l'importation des explosifs entrant dans la r~alisa 
tion des travaux d'am~nagement et de bitumage 
du tron~on de route Etsouali-Obouya de la natio 
nale 2. 

Les d~p~ts d'explosifs et de d~tenateurs 
seront temporaires, construits et exploit~s confor 
r~ment aux dispositions pr~vies par le d~cret 
63-166. 

Avant la mise cn service des d~p~ts, un proc~s 
verbal de r~ception sera dress~ par le service des 
Mines . 

Le chef du service des Mines et le chef du 
service de l 'Enregistrement, du Timbre et des 
Domaines, sont charg~s chacun en ce qui le concer 
ne de l'application des pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ N° 10997 du 27 d~cembre 1980, la 
direction g~n~rale Corpo-Ration Import-Supplies, 
domicili~e B.P. 523 ~ Pointe-Noire -r~gion du 
Kouilou, cst autoris~e ~ exploiter pendant la p~riode 
de 5 ans ~ compter de la date de signature du pr~ 
sent arr~t~, une carri~re de sable et gravier ~ C~te 
Mateve non loin du carrefour de la nationale Pointe 
Noire--Cabinda/STER district de Loandjili 
r~gion du Kouilou. 

La direction g~n~rale Corpo-Ration Import 
Supplies versera ~ T'~tat une redevance de : 150 
francs par m~tre cube de gravier. 
025 francs par m~tre cube de sable. 

Le r~gistre, d'extraction sera envoy~ ~ chaque 
fin de trimestre au service des Mines B.P. 2124 ~ Brazzaville pour-visa et liquidation de la rede 
vance. 

. La pr~sente autorisation est accord~e ~ titre 
pr~cair et r~vocable. Les droits des tiers sont et 
demeurent.express~ment r~serv~s. 
Le demandeur aura ~ d~guerpir sans indemnit~ ~ la 
premi~re r~quisition de l'autorit~. 

Le chef du service des Mines et le chef du ser 
vice des Domaines, de I'Enregistrement et du Timbre 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de 
'application du pr~sent arr~t~. 

• 

, 
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